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Résumé

En �n 2009, les autorités de la onurrene ont aordé une 4ème liene de

téléphonie mobile à Free, opérateur français déjà présent dans le �xe et l'inter-

net. Le nouvel opérateur ne disposant pas d'un réseau mobile omplet, il a obtenu

l'autorisation de signer un ontrat d'itinérane ave l'opérateur historique Orange,

permettant aux abonnés de Free d'avoir aès au réseau dans les zones non en-

ore ouvertes. Vu sa dépendane à Orange, Free peut être onsidéré omme un

opérateur mobile virtuel. Nous utilisons un paramètre qui dérit le niveau d'in-

dépendane de Free et peut prendre trois valeurs possibles. D'abord Free est un

opérateur totalement dépendant d'Orange. Ensuite, une partie du tra� de Free

passe par son propre réseau. En�n, Free est un opérateur autonome omme Orange,

SFR et Bouygues Teleom. A partir d'une analyse de statique omparative, nous

étudions les onséquenes de l'otroi de ette liene sous une onurrene à la

Cournot. Lorsque Free est un opérateur totalement dépendant d'Orange ave un

tarif faible d'aès au réseau d'Orange, son entrée entraîne une baisse du prix, des

pro�ts de ertains opérateurs titulaires et une hausse du surplus du onsomma-

teur. Cependant l'ampleur de la baisse est plus importante quand Free devient

plus indépendant. La onurrene à la Stakelberg permet de mieux onstater la

baisse de prix après l'entrée de Free. Ainsi, l'objetif de ette thèse est de souligner

l'importane de la prise en ompte du ontrat d'itinérane pour analyser les e�ets

de l'entrée de Free.

Free a eu des impats négatifs sur ses onurrents notamment Bouygues Teleom.

Pour se maintenir dans le seteur, il existe trois possibilités de fusion. Les fusions

ave Free ou SFR-Numériable se font ave rédution de oûts, tandis que elle

ave Orange est sans synergie. L'analyse de es fusions montre qu'elles sont à la
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Résumé

fois rentables et soialement béné�ques. Ainsi dans ette thèse, nous montrons que

toute fusion ne générant auune synergie, n'est pas forément antionurrentielle.

Cependant un dilemme se pose pour Bouygues Teleom, ar la fusion aeptée par

les autorités de régulation n'est pas elle qui lui proure le pro�t le plus élevé.

Mots lés : prix, entrée, onurrene, oût, opérateur virtuel, synergie, fusion.
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Abstrat

At the end of 2009, the ompetition authorities have granted a 4th mobile liense

to Free, Frenh operator already present in the �xed telephony and the Internet.

The new operator not having a good overage, he obtained permission to sign a

roaming agreement with the inumbent operator Orange, enabling Free subsribers

aess to the network in areas not yet overed. Given its dependene on Orange,

Free an be seen as a virtual mobile operator. We use a parameter that desribes

the level of independene of Free and an take three possible values. At �rst Free is

an operator totally dependent on Orange. Then, a part of the tra� of Free passes

by its own network. Finally, Free is an independant operator like Orange, SFR and

Bouygues Teleom. From a omparative stati analysis, we study the onsequenes

of the granting of this liense under Cournot ompetition. When Free is an operator

totally dependent on Orange, with a low rate of aess to the Orange network, its

entry leads to a redution of prie and pro�ts of some inumbent operators with an

inrease in onsumer surplus. However the magnitude of the redution is greater

when Free beomes more independent. Stakelberg ompetition allows to notie

better the prie redution after the entry of Free. Thus, the objetive of this thesis

is to highlight the importane of the inlusion of the roaming ontrat to analyze

the e�ets of the entry of Free.

Free had negative impats on his ompetitors, in partiular Bouygues Teleom.

To remain in the setor, there are three possibilities of merger. The mergers with

Free or SFR-Numeriable are made with redution of osts, whereas that with

Orange is without synergy. The analysis of these mergers show that they are at the

same time pro�table and soially bene�ial. Thus in this thesis, we show that any

merger reates no synergy, is not neessarily anti-ompetitive. However a dilemma
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arises for Bouygues Teleom, beause the merger aepted by the authorities of

regulation is not the one that gives him the highest pro�t.

Keywords: prie, entry, ompetition, ost, virtual operator, synergy, merger.
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Introdution

Dans la plupart des pays développés, le seteur des téléommuniations oupe

une plae importante pour expliquer la roissane éonomique. Ce seteur a onnu

de nombreux développements depuis son introdution.

Il était au départ aratérisé par la présene de la téléphonie �xe ave des mo-

nopoles publis dans les pays Européens. Pour la Frane, il était la propriété de la

diretion générale des téléommuniations (DGT), administration publique, par-

tie du ministère des Postes et téléommuniations. Ainsi Frane Teleom avait le

monopole publi. En 1985, Frane Teleom entre dans le marhé de la téléphonie

mobile en o�rant un servie analogique, le Radioom 2000. Ave la libéralisation

du seteur, on a assisté à l'entrée d'un seond opérateur : SFR. Ce dernier est

entré dans la téléphonie mobile un an

1

après l'entrée de Frane Teleom dans la

téléphonie mobile.

Par onséquent, le monopole publi a fait plae à un duopole o�rant des ser-

vies de téléphonie mobile. Le monopole publi onservait ependant une ertaine

puissane grâe à ses infrastrutures essentielles, le réseau physique en � paire de

uivre �. Cet avantage permettait à l'opérateur publi d'en restreindre l'aès pour

ses onurrents. Ainsi les autorités de régulation sont intervenues a�n de rendre

le seteur plus onurrentiel en permettant aux onurrents de Frane Teleom

d'avoir aès aux équipements néessaires

2

à l'o�re de servies de téléommunia-

tions.

Le seteur aratérisé par un duopole imposait des tarifs élevés. Seule une lien-

tèle nantie pouvait avoir aès aux servies proposés. Pour remédier à ette situa-

1. Pénard T. (2001). � Comment analyser le suès de la téléphonie mobile en Frane � ;

CREREG, Université de Rennes 1.

2. Il s'agit notamment du dégroupage de la boule loale.

1
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tion, le marhé s'est progressivement ouvert à la onurrene.

Un troisième opérateur a ainsi obtenu une liene mobile en Frane : Bouygues

Teleom. L'entrée de e nouvel opérateur a relané le seteur ar il proposait des

o�res innovantes à des prix dé�ant toute onurrene.

Toutefois, ette période favorable aux onsommateurs n'aura été que de ourte

durée selon les autorités. En e�et, es dernières ont ondamné en 2005 Orange, SFR

et Bouygues Teleom. Les raisons sont liées à un éhange d'informations limitant la

onurrene et à une stabilité des parts de marhé, durant une période onsidérable.

Malgré les ontestations des opérateurs

3

, leur ondamnation fut maintenue en 2007

par la our d'appel.

En 2005, année de ondamnation des � trois mousquetaires �, sont apparus de

nouveaux opérateurs. En e�et, le oût élevé d'aquisition d'une liene mobile a

poussé les autorités à aorder l'entrée à des opérateurs sans possession de liene.

Il s'agit don d'opérateurs mobiles virtuels (MVNO, Mobile Virtual Network Ope-

rator) qui ne disposent pas de leur propre infrastruture et ahètent des minutes

de ommuniation en gros hez les opérateurs traditionnels. Malgré leur volonté

de diversi�ation, es nouveaux ateurs sont très dépendants de leurs opérateurs

h�tes. Ils n'arrivent pas à onurrener leurs h�tes étant donné les lauses des

ontrats entre les MVNO et les opérateurs traditionnels. Ces derniers montrent

bien le pouvoir des opérateurs h�tes notamment en matières de tari�ation. Il

n'existe pas non plus de réelle onurrene entre les opérateurs h�tes pour l'a-

ueil des opérateurs virtuels. En e�et les ontrats liant les deux opérateurs sont des

ontrats de longue durée empêhant toute possibilité de hanger d'opérateur h�te.

Cei n'est pas favorable aux opérateurs virtuels

4

. Parmi les opérateurs virtuels les

plus in�uents dans le marhé mobile français, on peut iter Virgin Mobile

5

, NRJ

mobile et la Poste mobile.

Ainsi même si les autorités ont la volonté d'introduire de nouveaux ateurs a�n

de favoriser la onurrene, les résultats obtenus jusqu'ii n'étaient pas satisfai-

sants.

3. Certaines études ont montré par la suite que d'un point de vue éonomique, l'entente illégale

n'était pas tenable pour au moins un opérateur. Voir Benzoni (2005) et de Mesnard (2009).

4. Il existe également un manque de on�ane des lients ar les MVNO sont des opérateurs

� virtuels �.

5. Avant son rahat par le groupe Numériable-SFR.
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Puis à partir de 2012, une lueur d'espoir est apparue dans le seteur. En e�et

en 2009, Free, opérateur inontournable de la téléphonie �xe et internet, obtient

une liene mobile après plusieurs tentatives. Toutefois, les onditions d'entrée de

e nouvel opérateur sont plus favorables que elles des autres opérateurs titulaires.

Par ailleurs, Free a appliqué la même méthode de réussite du �xe dans le mobile.

Il a don fait une entrée ave des innovations notamment tarifaires.

Cette thèse s'intéresse à un sujet très exploré dans la littérature. En e�et, de

nombreux auteurs se sont intéressés à l'introdution de nouveaux ateurs dans

le seteur mobile autrefois onentré et ela dans di�érents pays. Gagnepain et

Pereira (2007) montrent que l'entrée d'un troisième opérateur mobile au Portugal

en 1998, a permis une rédution des oûts et une amélioration de la onurrene.

Dans la même lignée, Crielli et al. (2002) montrent les e�ets positifs d'une nouvelle

entrée dans le marhé mobile italien. La présene de base de données a permis à

ertains auteurs d'axer leur étude sur une modélisation éonométrique. Cependant

notre étude, omme de nombreuses autres, a reours à la modélisation théorique.

Cette thèse se foalise sur l'arrivée d'un 4ème opérateur dans le marhé mobile

français. Elle souhaite s'insrire à la fois, dans le prolongement des questions liées

aux e�ets de l'entrée d'un nouvel opérateur dans un seteur autrefois onentré et

dans le débat organisé autour de l'évolution du marhé mobile après ette entrée.

La onnexion entre es deux thématiques n'a donné lieu pour l'instant qu'à peu

d'analyses éonomiques approfondies appliquées au as Français alors qu'elle sou-

lève une problématique générale : quels sont les e�ets de l'entrée de Free dans le

marhé mobile français ?

Cette problématique implique de nombreuses interrogations. En e�et le nouvel

opérateur est-il di�érent des autres opérateurs titulaires ? Les onséquenes de

l'entrée sont-elles di�érentes suivant la nature du nouvel opérateur ? Quels sont

les e�ets de ette entrée sur les onurrents ? Quid des onsommateurs ? Cela

permettra de savoir si les autorités de la onurrene ont atteint leur objetif en

aordant ette 4ème liene.

Aussi quelle sera l'évolution du seteur mobile après l'entrée de Free ? Les in-

vestissements olossaux réalisés par les opérateurs, pour être au diapason du déve-

loppement tehnologique, susiteront-ils des rapprohements entre les opérateurs ?
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Introdution

L'a�aiblissement d'un des onurrents de Free peut-il entraîner la volonté de onso-

lidation ?

Comme ela fut le as en Autrihe, on peut se demander si l'entrée de Free peut

onduire à un retour à un seteur à trois opérateurs voir à deux. Ce qui ne serait

pas favorable d'un point de vue onurrentiel.

A�n de répondre à es questions, nous proèderons de la manière suivante. La

première partie de notre thèse onsistera à réaliser un état de l'art de la téléphonie

mobile française. La deuxième partie sera onsarée au développement d'un mo-

dèle visant à analyser les e�ets de l'entrée de Free dans le marhé mobile français.

La troisième partie s'orientera vers une modélisation théorique de l'évolution du

seteur après l'entrée de Free.

La première partie a pour objetif d'analyser le marhé de la téléphonie mobile

française depuis son introdution jusqu'à nos jours. Cette partie se ompose de

deux hapitres.

Dans le premier hapitre, nous mènerons une analyse desriptive du marhé

mobile français. En e�et, avant de rentrer dans le vif du sujet il est néessaire de

omprendre le shéma d'évolution de e seteur. Pour e faire, nous montrerons que

le marhé mobile français était au départ un marhé onentré ave la présene

de trois opérateurs mobiles. Nous dérirons la nature de la onurrene durant

ette période. C'est important, étant donné que l'objetif est d'analyser l'impat

de l'introdution de Free. Nous disuterons également mais de manière brève, de

la période de ondamnation des trois opérateurs. Elle a permis l'introdution des

opérateurs mobiles virtuels. Il s'agira d'expliquer les aratéristiques de es opé-

rateurs virtuels en Frane. De plus il est néessaire de disuter des raisons qui

empêhent un meilleur développement de es opérateurs virtuels, malgré l'inter-

vention des autorités de régulation. Puis vient l'arrivée de Free. Nous présenterons

d'abord les proédures d'attribution de la liene ar omme nous l'avons annoné

supra, plusieurs tentatives furent menées par Free. En plus des études faites sur

l'entrée de Free, nous aurons reours à � des données fatuelles � pour analyser les

e�ets de l'entrée du nouvel opérateur. Nous disuterons également de la situation

du seteur mobile après ette entrée.

Nous utiliserons une modélisation théorique pour répondre aux di�érentes ques-
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tions posées. Le hapitre 2 aura don pour objetif de délimiter notre adre d'étude.

En e�et de nombreux modèles sont utilisés dans la littérature pour analyser le se-

teur des téléommuniations. Il s'agira don d'identi�er la struture du seteur a�n

d'appliquer le modèle ohérent. Le seteur des téléommuniations était autrefois

un monopole naturel ave la présene de la téléphonie �xe. Puis, progressivement

e seteur a aueilli de nouveaux ateurs. Il demeure ependant un seteur assez

onentré et il serait irréaliste d'y onsidérer une onurrene parfaite. Cette in-

dustrie des téléommuniations a même été quali�ée � d'oligopole naturel �, voir

Valletti (2000). D'éminents éonomistes se sont intéressés à l'analyse de la onur-

rene dans un seteur oligopolistique. Ces derniers sont les préurseurs des modèles

de onurrene à la Cournot, à la Bertrand... A�n d'analyser les e�ets de l'entrée

de Free, nous développerons dans un premier temps un modèle de onurrene à la

Cournot. Puis pour mieux perevoir la baisse du prix dans le seteur, nous onsi-

dérerons les possibilités d'une onurrene à la Stakelberg entre les opérateurs

ave Free omme leader. La onurrene à la Bertrand est elle qui permettrait de

mieux onstater la baisse du prix après l'entrée de Free. Nous avons don analysé

l'évolution du prix sous la onurrene à la Bertrand. Cependant ette analyse

n'est pas basée sur des variables d'équilibre, nous la présenterons don en annexe

au hapitre 4. Cela permettra de mieux omparer les résultats obtenus sous es

trois types de onurrene.

L'objetif de la deuxième partie sera d'analyser les e�ets de l'entrée de Free.

Bien que onsidéré omme un seteur verrouillé, le seteur des téléommunia-

tions s'ouvre depuis plusieurs années à la onurrene. L'analyse de l'ouverture du

seteur à la onurrene est le but du premier hapitre de ette partie. Nous mè-

nerons d'une part, une revue de littérature pour prendre onnaissane des études

faites sur le sujet. L'introdution d'un nouvel ateur dans un marhé préédem-

ment onentré a fait l'objet de nombreuses études. Ces dernières sont aussi bien

orientées dans le seteur des téléommuniations que dans d'autres seteurs. Dans

elui des téléoms, il est primordial de faire la di�érene entre l'introdution d'un

opérateur autonome et elle d'un opérateur virtuel. D'autre part, il est important

de omprendre les méanismes à l'origine de ette ouverture et qui ont permis

l'introdution de Free. Il faut don analyser la règlementation de la onurrene

en Frane. Il s'agira aussi, de onnaître les pouvoirs des autorités de régulation du
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Introdution

seteur que sont l'ARCEP (Autorité de Régulation des Communiations életro-

niques et des Postes) et l'autorité de la onurrene.

Ces dernières ont en partie favorisé l'introdution de Free dans le seteur mo-

bile. Nous analyserons don dans le hapitre 4, un modèle éonomique permettant

d'expliquer les e�ets de ette introdution. D'abord nous présenterons les araté-

ristiques du modèle de base et de la situation initiale avant l'entrée de Free 'est

à dire quand il n' y avait que trois opérateurs. Ensuite nous analyserons l'entrée

de Free. De Mesnard (2011) a réalisé une étude antérieure à l'entrée de Free a�n

de prévoir les évolutions du marhé mobile après ette entrée. Bien que notre mo-

délisation soit une suite de es travaux, l'intérêt dans ette étude est la prise en

ompte du ontrat d'itinérane entre Free et Orange. En e�et, nous onsidérerons

que Free peut être di�érent de ses onurrents. Cette di�érene entraîne des onsé-

quenes diverses sur l'équilibre du marhé après l'entrée de Free. En�n sur la base

des équilibres de la situation initiale et elle après l'entrée de Free, nous réaliserons

une analyse de statique omparative. Nous étudierons les évolutions des variables

d'équilibre en fontion des hypothèses faites sur la nature du nouvel opérateur. En

outre, sur la base des hypothèses préédentes, nous onsidérerons qu'après l'entrée

de Free les opérateurs sont en onurrene à la Stakelberg et nous analyserons

l'évolution du prix.

Les résultats publiés par les opérateurs, mais aussi les � données fatuelles �

montrent des e�ets non négligeables sur les onurrents de Free. L'analyse de

l'évolution du seteur après l'entrée de Free sera l'objetif de la dernière partie de

ette thèse.

Les onurrents de Free ont beauoup sou�ert de son entrée. Bouygues Teleom

semble être le plus a�eté. Il a déjà mis en oeuvre de nombreuses stratégies, mais

ses résultats �naniers ne sont pas enore satisfaisants. La stratégie de fusion n'a

pas enore été adoptée par e dernier. Nous analyserons la faisabilité des stratégies

de fusion de et opérateur. Nous adopterons une approhe normative étant donné

le aratère exogène des fusions. Avant ela, le hapitre 5 analysera les di�érentes

formes d'ententes. Les autorités ont déteté avant l'entrée de Free, la présene d'un

artel de trois opérateurs. Nous étudierons ette forme d'entente et les moyens

pour démanteler le artel. Nous onsidérerons dans ette partie, que l'évolution du

seteur se fera sans entente illégale. Contrairement aux artels, ertaines fusions
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sont aeptées par les autorités. Nous étudierons les ritères permettant d'autoriser

une fusion. Ces ritères sont déterminants pour la modélisation du hapitre 6. En

e�et dans e hapitre, il s'agira d'analyser quelle stratégie de fusion est favorable

à l'opérateur en di�ulté. Il faut également que ette dernière soit aeptée par

les autorités. La littérature sur les e�ets des fusions montre que la plupart des

fusions rentables pour les �rmes ne sont pas béné�ques pour les onsommateurs.

Ces modélisations nous permettent de on�rmer le fait que le ritère de synergie

n'est pas une ondition su�sante pour obtenir des résultats onurrentiels.

En onlusion, nous ferons une synthèse des résultats et ontributions de ette

thèse. Il s'agira également de proposer des extensions possibles à la thèse.
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Partie 1- La téléphonie mobile

française : un marhé restreint

s'ouvrant à la onurrene





L'objetif de ette première partie est d'analyser l'évolution du marhé de la té-

léphonie mobile française sous deux volets. Dans un premier hapitre, nous menons

une analyse empirique de e seteur a�n de présenter les di�érentes étapes de l'évo-

lution de la onurrene ave l'entrée des opérateurs traditionnels, des opérateurs

mobiles virtuels et de Free.

Aussi nous analysons l'évolution de la téléphonie mobile après l'entrée de Free à

partir des études empiriques et des � données fatuelles �. Il s'agit d'identi�er les

onséquenes perçues par les opérateurs et les onsommateurs à la suite de ette

nouvelle entrée.

Dans un seond hapitre, nous abordons la question d'un point de vue théorique.

En e�et l'objetif de e hapitre, est de présenter les théories onurrentielles d'un

seteur aratérisé par un nombre restreint de �rmes omme le seteur de la télé-

phonie mobile. Nous analysons ensuite le traitement de la téléphonie mobile dans

la littérature éonomique à travers es di�érentes théories. L'un des objetifs de

ette thèse est d'analyser les onséquenes de l'entrée de Free. Pour e faire, dans la

deuxième partie nous présenterons un modèle éonomique d'entrée d'une nouvelle

�rme.

Cependant, il est au préalable néessaire de disuter de la nature de la onur-

rene entre les opérateurs français après l'entrée de Free a�n de omprendre la

modélisation. C'est l'objetif de la dernière setion de e seond hapitre.





Chapitre 1

Analyse desriptive du marhé de

la téléphonie mobile en Frane

Longtemps onsidéré omme un monopole naturel, e n'est que dans les années

1990, que le seteur de la téléphonie a onnu une réelle libéralisation. A partir de

ette date, on a assisté à une réelle roissane du seteur ave une onvergene de

la téléphonie �xe vers la téléphonie mobile.

En Frane, le marhé de la téléphonie était au départ la propriété de la diretion

générale des téléommuniations (DGT). Cet organe étatique était une branhe du

ministère des postes et téléommuniations. Après la sission de es deux seteurs,

la DGT fut renommée Frane téléom, de Mesnard (2009). Il s'agit du premier

opérateur français en téléphonie �xe et mobile. Le marhé de la téléphonie mobile

est aujourd'hui onstitué de quatre grands opérateurs et plus d'une dizaine d'opé-

rateurs virtuels. Conernant les grands opérateurs, SFR fut le seond à entrer sur

le marhé, suivi par Bouygues Teleom puis Free. Les opérateurs virtuels ont fait

leur entrée à partir de 2005.

En Frane omme dans la plupart des pays développés, le seteur de la téléphonie

mobile était au départ aratérisé par un duopole. Cependant la libéralisation

du seteur, l'évolution de la tehnologie ainsi que d'autres fateurs ont permis

l'entrée de nouveaux ateurs. Mais jusqu'en 2010, le marhé français était toujours

onsidéré omme un marhé verrouillé et géré par uniquement trois opérateurs.

Ces derniers pratiquaient des prix élevés par rapport aux autres pays européens
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Chapitre 1 Analyse desriptive du marhé de la téléphonie mobile en Frane

et n'ont pas permis une réelle onurrene au sein du seteur. En e�et après de

nombreuses investigations, les autorités ont ondamnés es trois opérateurs pour

entente illiite. C'est à partir de e moment, que se sont aélérées les ré�exions

sur l'entrée d'un quatrième opérateur. En janvier 2010, Free, �liale du groupe

Iliad déjà présent dans l'ADSL et la téléphonie �xe, obtient la 4ème liene de

téléphonie mobile. L'entrée de e nouvel opérateur aura des onséquenes sur les

autres ateurs et sur l'éonomie en général.

L'objetif de e présent hapitre est de présenter l'état du marhé avant l'arrivée

du 4ème opérateur ; l'entrée de Free et l'évolution du seteur de la téléphonie

mobile française après ette entrée. Ainsi notre ré�exion se déroulera de la manière

suivante. Il s'agira de revoir l'évolution du seteur en présentant dans un premier

temps la période aratérisée par la présene des trois opérateurs, puis dans un

seond temps l'entrée des opérateurs mobiles virtuels. En�n la troisième partie

sera onsarée à l'arrivée du 4ème opérateur et aussi à l'analyse de la situation du

marhé mobile français après ette entrée.

1.1 Le marhé restreint de la téléphonie mobile

1.1.1 Les trois prinipaux opérateurs mobiles

Le marhé du mobile en Frane est resté pendant de nombreuses années un

marhé très fermé ave la présene de seulement trois opérateurs. Il s'agit d'Orange,

SFR et Bouygues Teleom, qui disposaient d'une position dominante.

1.1.1.1 L'opérateur historique : Orange

Le pionnier inontesté de la téléphonie mobile française, Orange

6

a fait son

entrée en 1985 sur le marhé du téléphone mobile ave son servie analogique Ra-

dioom2000. Ce réseau de première génération a attiré environs 60000 abonnés en

Frane. Vers la �n des années 92, il a introduit la téléphonie mobile numérique sous

les marques Itinéris, puis Ola. Il s'agit de la téléphonie mobile de 2nde génération.

L'opérateur historique français a disposé pendant plusieurs années de l'appui de

l'Etat français étant donné son ationnariat au sein de ette soiété. En 2004, l'Etat

6. Frane Teleom est devenu Orange depuis le 1er juillet 2013.
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1.1 Le marhé restreint de la téléphonie mobile

ne détenait plus que 27% du apital, faisant d'Orange une entreprise privée. En

e�et au départ il s'agissait d'un monopole spéialisé dans la fourniture de servies

publis. Ce n'est qu'en 1998, que le seteur des téléommuniations a onnu une

réelle libéralisation ave l'ouverture à la onurrene. Ainsi les parts de marhé des

di�érents opérateurs ont onnu une baisse ave l'entrée du troisième opérateur.

Frane Teleom (Orange) est devenu progressivement fournisseur de servies aux

onsommateurs et aux entreprises.

L'opérateur historique est parmi les plus grands opérateurs en Europe et dans

le monde ave une position importante en Afrique notamment subsaharienne. En

matière de ouverture, et opérateur est très aessible et présent sur l'ensemble du

territoire français. L'observatoire sur la ouverture et la qualité des servies mobiles

de l'ARCEP (juillet 2014) fait état d'une ouverture 3G de 90% du territoire et

99% de la population en �n 2013. En termes de part de marhé, il détenait 48%

en juin 2001

7

. Cela re�ète la baisse progressive de la part de marhé de l'anien

monopole publi.

1.1.1.2 Le seond opérateur de téléphone mobile : SFR

En termes de part de marhé

8

, SFR (Soiété Française du Radiotéléphone), dont

l'ationnaire prinipal était Vivendi (via Cegetel)

9

; les autres ationnaires étant

Vodafone, Bristish Teleom et SBC ommuniations, est le seond opérateur mobile

en Frane et le premier opérateur privé spéialisé dans les téléommuniations

mobiles et �xes.

Il a été réé en 1987 par la Compagnie générale des eaux. A ette même période,

il avait obtenu une liene pour exploiter le seond réseau ellulaire analogique

en Frane. Ainsi tout omme l'opérateur historique, SFR pouvait dès le départ

o�rir des servies de réseaux mobiles de première génération aux onsommateurs

(il s'agit du servie SFR NMT). Puis à partir des années 90, SFR a obtenu une

liene GSM900 qui lui permettait d'o�rir des servies de seonde génération. En�n

SFR a été le premier à se positionner sur le marhé français de la téléphonie mobile

ave le réseau 3G à partir de 2004. La ouverture 3G de SFR en �n 2013, était de

7. Pourtant Orange et SFR se partageaient l'ensemble du marhé avant l'arrivée de Bouygues

Teleom.

8. SFR détenait 31% des parts de marhé en juin 2001.

9. Après le rahat de SFR en Novembre 2014, Numériable est devenu l'ationnaire prinipal.
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91% pour le territoire et 99% pour la population.

Orange et SFR ont longtemps été en situation de duopole sur le marhé de

la téléphonie mobile. Ce n'est qu'à partir de 1996, qu'est apparu un troisième

opérateur mobile : Bouygues Teleom.

1.1.1.3 L'arrivée de Bouygues Teleom

Bouygues Teleom est la �liale téléommuniation du groupe Bouygues dont

l'ativité est basée sur les bâtiments et travaux publis, la propreté, la télévision

gratuite ou payante. Il obtient de l'ART

10

la liene pour le troisième réseau na-

tional de la téléphonie mobile en mai 1996 ; l'autorisant ainsi à réer, installer et

exploiter son réseau de téléphonie mobile sur la norme DCS 1800 en Frane.

L'entrée de Bouygues Teleom dans le seteur a permis une hausse du nombre

d'abonnés. Bouygues s'est démarqué de ses onurrents en introduisant les forfaits

et une rédution onsidérable des prix ave des o�res destinées à des onsomma-

teurs moins fortunés mais en nombre important.

Les trois opérateurs ont été autorisés par l'ARCEP, à utiliser les bandes de fré-

quene 900 et 1800 MHz pour l'exploitation du réseau de 2nde génération. Coner-

nant la tehnologie de 3ème génération, il s'agit des fréquenes 2GHz qui sont uti-

lisées. Pour la 4ème génération qui a été réemment introduite, ertains opérateurs

omme Bouygues Teleom ont été autorisés à utiliser les bandes de fréquenes de

la 2nd génération moyennant un ertain oût.

Conernant les parts de marhé, à partir de 1996, elles des deux premiers opé-

rateurs ont onnu une baisse en faveur de Bouygues Teleom. C'est ainsi que sa

part de marhé est passée de 13,7% en 1998 à 17% en 2006. Les parts de marhé

des trois opérateurs ont évolué es dernières années ave l'ouverture du seteur

à la onurrene. Ainsi les parts de marhé en téléphonie mobile d'Orange, SFR

et Bouygues Teleom en Mars 2013 étaient respetivement de 36,40% ; 26,30% et

17%.

La struture du marhé au sein de la téléphonie était au départ et pour la

majorité des pays développés un monopole naturel notamment pour les lignes

�xes. Ce n'est que réemment qu'est apparue la struture oligopolistique ave très

10. Agene de Règlementation des Téléommuniations devenu ARCEP (Autorité de Régula-

tion des Communiations Eletroniques et des Postes) en mai 2005.
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peu d'opérateurs au sein du seteur. Dans la partie qui va suivre, nous disutons

des aratéristiques de la onurrene durant la période préédant l'entrée de Free.

1.1.2 Les spéi�ités de la onurrene

Suite à la demande de l'autorité de régulation des téléoms, le abinet Omsy

a réalisé en Février 2004 un rapport omparant la situation du marhé du mobile

dans sept pays européens (Allemagne, Italie, Grande-Bretagne, Espagne, Frane,

Finlande et Suède) pour des données de 2002. En termes de prix, e rapport indique

que les prix des o�res postpayées d'un appel d'un mobile vers le même opérateur

sont les plus élevés en Frane soit 25 et 24 entimes d'euros par minute ontre 20

à 10 entimes respetivement pour les prix maximum et minimum dans les autres

pays étudiés. C'était aussi le as pour un appel d'un mobile vers un �xe. Cependant

les appels d'un mobile vers un mobile d'un autre opérateur étaient moins hers en

Frane. Aussi à ette période, la Frane était parmi eux qui avaient le plus faible

nombre d'opérateurs mobiles.

Cette période aratérisée par la présene des trois opérateurs fut onsidérée

omme un temps de � onurrene faible � malgré les o�res assez diversi�ées des

opérateurs. Les o�res proposées sont regroupées dans les trois éléments suivants :

� Les abonnements : au début de la téléphonie mobile, il s'agissait d'un abonne-

ment qui ne ontenait auune minute de ommuniation. C'étaient des abon-

nements sans forfaits semblables aux tarifs existants dans la téléphonie �xe.

En e�et toutes les minutes étaient faturées en plus. Ave l'arrivée des autres

formules, e type d'o�re a vu sa part réduite puis a disparu.

� Les forfaits ou o�res post-payées : à la di�érene de l'o�re préédente, un

forfait ontient un volume spéi�é d'appels et d'aès aux di�érents servies.

La majorité des forfaits sont mensuels ave des engagements d'une durée d'1

an ou 2 ans. Plusieurs servies omplémentaires sont o�erts ou faturés aux

lients ; ainsi ertains types d'appels ne sont pas inlus dans le forfait omme

les appels à l'étranger. Il y a aussi en général un terminal subventionné par

l'opérateur. Ainsi les lients s'engagent à payer un montant mensuel �xe en

éhange d'un nombre prédé�ni de minutes de ommuniations. Ces abonne-

ments permettent d'assurer un revenu ertain par abonné. De plus e revenu
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augmente, suivant qu'il s'agit d'abonnement à forfait bloqué ou non. Il s'agit

de l'o�re la plus proposée par les opérateurs.

� Les artes prépayées : il s'agit pour le lient d'aheter un ertain nombre

de minutes de ommuniation utilisable au moment opportun mais sur une

période prédé�nie. Dans e as, le revenu est moins important et inertain. En

e�et, il s'agit d'o�re sans engagement ni fature par opposition aux forfaits.

Le graphique i dessous présente l'évolution des o�res postpayées et prépayées en

Frane métropolitaine avant l'arrivée du 4ème opérateur. On onstate une pré-

dominane des o�res postpayées ave 48,1 millions de lients (tous opérateurs

onfondus) ontre 18,9 millions de lients pour les o�res prépayées en septembre

2011. Au total, la Frane omptait 67 millions de lients mobile en septembre 2011

soit quelques mois avant l'entrée ommeriale de Free.

Figure 1.1.1 : Evolution des o�res mobiles entre 2009 et 2011. Soure : ARCEP,

Observatoire 2011

Les opérateurs prinipaux se sont alignés sur es di�érentes atégories d'o�res
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1.1 Le marhé restreint de la téléphonie mobile

a�n d'attirer le plus grand nombre d'abonnés. On peut distinguer trois phases qui

aratérisent l'évolution de la onurrene et notamment des prix pratiqués par

les trois opérateurs.

La première phase est elle aratérisée par la période 1992-1996. Le marhé était

dé�ni omme un duopole

11

stable et des prix élevés. Les premières o�res GSM ont

été lanées en 1992 par es deux opérateurs. Le manque relatif de onurrene

a entrainé des prix très élevés, qui ont varié entre 180 euros pour 4 heures de

ommuniations en 1992 à 120 euros pour le même horaire en 1996. Ces prix

représentent le triple des tarifs pratiqués avant même l'entrée du 4ème opérateur.

Cette période fut aratérisée par une faible diversi�ation des o�res, ave des

prix plus faibles pour SFR que pour Orange. Les prix proposés par le duopole

étaient très élevés ave d'une part un montant pour la sousription et des prix

pour les appels. Les appels provenant de Paris étaient surtaxés par rapport aux

autres régions. On remarque aussi que les opérateurs ont appliqué des tarifs dif-

férents suivants que l'appel s'e�etue en heure pleine ou heure reuse (50% du

tarif de l'heure pleine) a�n d'éviter une ongestion du réseau

12

. Aussi les tarifs

pratiqués en Frane étaient parmi les plus élevés en Europe durant 1992-1996.

La seonde période est plus ourte (1996-1997) ave l'entrée de Bouygues Tele-

om. L'objetif était d'intensi�er la onurrene. Ce dernier disposait d'une faible

ouverture lors de son entrée et devait réaliser d'importants investissements. Son

entrée ne devait don pas troubler ses onurrents. Cependant on a onstaté que

les prix pratiqués par Bouygues Teleom étaient très faibles

13

et n'ont pas laissé

insensibles SFR et Orange.

La tehnologie GSM 1800 utilisée par l'opérateur l'a ontraint à mettre en plae

un réseau dense néessitant des investissements importants. A�n d'amortir ses in-

vestissements, Bouygues a mis en plae une stratégie plus agressive pour pénétrer

le marhé. Ainsi il a fait son entrée ave un autre type de tari�ation, le for-

fait tarifaire. Il s'agit de faire payer aux lients un forfait qui omprend les frais

11. Il y'avait Orange Frane et SFR.

12. Ce type de tari�ation est aussi pratiqué dans le seteur de l'életriité qui est un seteur

en réseau omme les téléommuniations.

13. Les prix proposés par Bouygues sont près de 70% inférieurs aux prix des opérateurs en

plae pour un même volume d'appel.

19



Chapitre 1 Analyse desriptive du marhé de la téléphonie mobile en Frane

d'abonnement et un ertain nombre de minutes de ommuniation. De plus, il s'est

intéressé au grand publi qui était jusque là délaissé par le duopole. Fae à ette

situation, les deux opérateurs étaient obligés de modi�er leurs stratégies en prati-

quant des prix prohes de eux de Bouygues permettant par la même oasion une

hausse du nombre d'abonnés. L'entrée de Bouygues s'est faite par d'importantes

innovations qui ont ensuite été imitées par les autres opérateurs.

La troisième étape onerne elle de 1997 à la période préédant l'aord de la

4ème liene. En juillet 1997, on assiste à une guerre des prix entre les opéra-

teurs ave une hausse des parts de marhé pour Bouygues au détriment des deux

autres opérateurs. En plus de la baisse des prix, ette période est aratérisée par

le développement des o�res dites � d'abondane � qui permettent de réaliser des

ommuniations illimitées pour un montant forfaitaire. Les o�res étaient de plus

en plus diversi�ées

14

ave ertaines o�res gratuites proposées par Bouygues sous

ondition d'abonnement.

Durant ette même période, SFR a même doublé ses minutes de ommuniations

pour le même prix. A�n d'avoir le plus grand nombre d'abonnés, les opérateurs

ont multiplié les formules en proposant des o�res grands publis, professionnels

et des formules de artes prépayées sans engagement. La di�éreniation vertiale

'est-à-dire la di�érene de qualité entre les servies des opérateurs s'est atténuée,

e qui a notamment permis un rapprohement des prix proposés par es derniers.

Le graphique i-dessous montre l'évolution des prix des servies mobiles en

Frane entre 1998 et 2002. Comme on peut le remarquer, les prix proposés par

Bouygues Teleom sont les plus faibles. SFR et Orange ont au départ des prix plus

élevés mais se sont par la suite alignés sur la tari�ation de leur onurrent.

14. Hausse des heures de ommuniations et plusieurs o�res promotionnelles.
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1.1 Le marhé restreint de la téléphonie mobile

Figure 1.1.2 : Evolution des prix en euro/mois entre 1998 et 2002. Soure : Gr-

zybowski et Karamti (2010)

Les rapports publiés par l'ART (ARCEP) depuis 1999, montrent une qualité très

prohe en termes de ouverture ou d'aès au réseau. De plus il n y a pas de grande

di�érene dans le ontenu des servies proposés par les opérateurs (boite voale,

fature détaillée, roaming international, . . . ). La faible di�érentiation des o�res

assoiée à la période de � guerre de prix � après l'entrée de Bouygues Teleom ont

ertainement poussé les trois opérateurs à mettre en plae une onertation a�n

de maintenir leurs parts de marhé et empêher l'entrée de nouveaux ateurs.

Les trois � mousquetaires � : Orange, SFR et Bouygues Teleom se sont pen-

dant une longue période partagés le marhé français de la téléphonie mobile. En

e�et avant 2002 et durant ette année, on onstate qu'il y a eu un � yalta � des
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opérateurs de téléphonie mobile. A partir de ette date, les autorités hargées de

la règlementation et de la onurrene ont mis en plae une large série d'enquêtes

visant à règlementer le seteur. Durant ette période d'enquête, on a onstaté que

le niveau de onentration était très élevé et auun opérateur n'a aueilli sur son

réseau les opérateurs virtuels. Ave leur position dominante et les pratiques jugées

antionurrentielles, ils ont été ondamnés en �n 2005.

� Après une enquête et une instrution qui ont été e�etuées à la suite d'une au-

tosaisine du Conseil et d'une saisine d'UFC-Que Choisir, le Conseil de la onur-

rene a santionné les soiétés Orange Frane, SFR et Bouygues Teleom pour : -

d'une part, avoir régulièrement, de 1997 à 2003, éhangé des informations on�-

dentielles relatives au marhé de la téléphonie mobile sur lequel ils opèrent, de

nature à réduire l'autonomie ommeriale de haun des trois opérateurs et don à

altérer la onurrene sur e marhé oligopolistique, - d'autre part, s'être entendus,

pendant les années 2000 à 2002, pour stabiliser leurs parts de marhé respetives

autour d'objetifs dé�nis en ommun �.

15

On a ainsi onstaté une ressemblane en e qui onerne les politiques om-

meriales des trois opérateurs. Il s'agit de omportements interdits par le ode de

ommere. Ainsi selon le onseil de la onurrene, les ententes sur les parts de

marhé ont notamment ausé de nombreux dommages à l'éonomie ave des e�ets

négatifs pour les onsommateurs.

Les trois opérateurs ont alors éopé de santions péuniaires proportionnelles à

leur hi�re d'a�aire respetif. Il s'agit de 0,54 % du hi�re d'a�aires du groupe

Frane Téléom (exerie los au 31 déembre 2004) ; 0,38 % du hi�re d'a�aires

du groupe Vivendi Universal (exerie los au 31 déembre 2002) ; et 0,25 % du

hi�re d'a�aires du groupe Bouygues (exerie los au 31 déembre 2004).

Ils ont tous faits appel de ette déision de la our sans atteindre gain de ause

ar leurs santions ont été maintenues. Les opérateurs ont ontesté le aratère an-

tionurrentiel de leurs éhanges d'informations, ar les informations éhangées ne

permettaient pas de onnaitre la stratégie ommeriale ou la rentabilité de haune

d'elle. En e�et la roissane irrégulière et inertaine du marhé de la téléphonie

mobile ne leur permettait pas de faire des prévisions sur l'évolution du marhé et

15. Arrêt du 12 déembre 2006 our d'appel de Paris 1ère hambre setion H.
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la situation des onurrents. Ils évoquent ainsi une ertaine volatilité des infor-

mations éhangées (informations onernant les ventes brutes, les ventes nettes et

les résiliations) durant la période de l'enquête. Aussi les opérateurs a�rment que

les données éhangées n'étaient pas �ables étant donné l'importane des inatifs

parmi les abonnés.

Les éléments de réponse apportés pour ontester les opérateurs sont nombreux.

En e�et une onversation entre les dirigeants de deux opérateurs montre le ara-

tère on�dentiel des informations éhangées

16

. De plus la périodiité des informa-

tions et le fait qu'elles soient éhangées avant même que les autorités de régulation

et de la onurrene n'aient publié leurs données, ne peut être ontesté par les

opérateurs.

Ces données éhangées sont ainsi di�érentes de elles publiées par l'ARCEP au

sein de l'observatoire des mobiles et n'auraient pu être obtenues par les opérateurs

que par les éhanges. Les éhanges préis et détaillés sur les volumes de ventes

brutes, de résiliation, de ventes nettes permettaient aux opérateurs de onnaitre

la stratégie de leurs onurrents et d'analyser les onséquenes de leurs politiques.

Ainsi en mai 2001, SFR a onstaté une baisse importante des parts de marhé

de Bouygues, ela lui a permis d'antiiper le omportement futur de l'opérateur

a�n d'aligner sa réation sur elle de Bouygues. SFR n'aurait pu tenir ette réa-

tion sans les éhanges d'informations. Ils ont alors été obligés de mettre �n à es

éhanges d'informations

17

.

Conernant l'entente sur les parts de marhé, des douments retrouvés hez les

opérateurs indiquent que es derniers se sont entendus pour stabiliser leur part

de marhé à partir de l'an 2000 jusqu'en 2002. Les autorités ont alors enouragé

l'attribution d'une quatrième liene a�n de donner plus de dynamisme au seteur.

Ainsi durant la période 2002-2008, se préparait l'arrivée d'un quatrième opéra-

teur sur le marhé de la téléphonie mobile française. La période préédant l'en-

trée du nouvel opérateur fut marqué par plusieurs plaintes déposés par SFR et

Bouygues Teleom pour position dominante de Frane Teleom. Certains onsom-

16. Voir Arrêt du 12 déembre 2006 our d'appel de Paris 1ère hambre setion H.

17. Conseil de la onurrene, Déision n° 05-D-65 du 30 novembre 2005 relative à des pratiques

onstatées dans le seteur de la téléphonie mobile.
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mateurs ne semblaient pas aussi satisfaits des o�res proprosées par les trois opé-

rateurs.

1.1.3 Le omportement des onsommateurs

L'arrivée progressive de nouveaux opérateurs

18

sur le seteur de la téléphonie

mobile a permis d'augmenter le nombre d'abonnés. La diversi�ation des o�res et

l'amélioration de la qualité des servies proposés ont aussi joué un r�le signi�atif.

Ainsi le taux de pénétration qui révèle le potentiel de développement d'un mar-

hé et son niveau de saturation a onnu une réelle roissane omme le montre

le graphique i-dessous. Avant l'entrée du 4ème opérateur, le taux de pénétra-

tion

19

était de 104,9% signi�ant qu'un français possèdait 1,04 abonnement por-

table (abonnement professionnel et personnel) omparé à un taux de 150% en

Allemagne en 2011. Le taux de pénétration moyen de l'Union Européenne était

de 127% �n 2010

20

ontre 100,1% en Frane. Ce faible taux de pénétration par

rapport à la moyenne européenne peut s'expliquer par une plus faible expansion

du segment prépayé qui est plus favorable à la profusion des artes SIM.

18. Il s'agit des opérateurs virtuels qui sont apparus à partir de 2005.

19. Au 4ème trimestre 2011, la Frane omptait 68,6 millions d'abonnés.

20. Soreboard 2012 de la Commission européenne : https ://e.europa.eu/digital-

agenda/sites/digital-agenda/�les/Teleom_Horizontal_Chapter.pdf
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Figure 1.1.3 : Taux de pénétration du mobile en métropole entre 2002 et 2011.

Soure : Observatoire de l'ARCEP 2011

Le hoix des onsommateurs pour un réseau dépend des tarifs, de la qualité

des servies proposés et des di�érents servies omplémentaires. Conernant la

tari�ation, les onsommateurs sont très sensibles au prix ainsi les politiques de

tari�ation des opérateurs sont déterminantes. En e qui onerne la qualité, les

abonnés tiennent ompte de la disponibilité du réseau, de l'aboutissement et du

maintien des ommuniations ; la qualité des appels joue don un r�le prédominant.

Lorsque le réseau d'un opérateur est enombré, ela a des impats négatifs sur

la qualité des appels. Les e�ets de lub entraînent que l'insatisfation des onsom-

mateurs peut se transmettre aux membres de leurs familles et à des personnes

prohes, de e fait la ouverture du réseau au niveau national et international est

très importante. De plus la possibilité pour les abonnés d'avoir aès à d'autres

servies à valeur ajouté

21

est fondamentale.

La segmentation du seteur par les opérateurs permet de retenir trois grandes

atégories de onsommateurs. Il y a d'abord les grands onsommateurs qui sont en

21. Répondeur voal, présentation du numéro, double appel, navigation internet.
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général des onsommateurs professionnels qui sousrivent à des o�res très larges

et sont prêts à payer le prix pour ela étant donné les objetifs de leur métier. En-

suite, il y a les onsommateurs moyens qui sont les plus nombreux et s'abonnent

aux o�res de base ave quelques servies supplémentaires ar ils sont très sensibles

aux prix. En�n, la troisième atégorie onerne eux qui ne sont pas � aros �

à la téléphonie mobile ou qui n'ont pas forément les moyens pour s'abonner ou

prendre un forfait. Les petits onsommateurs reourent don à des servies limités

qui leur permettent de reevoir des appels et d'en émettre assez rarement. Il s'agit

notamment des artes prépayées.

L'Autorité de régulation des postes et des ommuniations életroniques (AR-

CEP) ontribue de manière signi�ative à la transmission d'informations sur les

mobilités des lients entre les opérateurs

22

. De plus elle fournit des informations

sur les di�érents types d'abonnés et les o�res les plus utilisées. Leurs informations

ont notamment permis au nouvel entrant (Free) d'axer sa stratégie sur les abon-

nés aux artes prépayées et don sans engagement notamment ar es derniers

représentent une faible part du nombre total d'abonnés.

Conernant l'âge, deux tiers des utilisateurs âgés de 12 à 17 ans délarent dépen-

ser en moyenne 20¿

23

ou moins par mois, ontre 37% de l'ensemble des utilisateurs

de mobile. Ainsi la atégorie de personnes que Free pourra le plus apter sur le

marhé semble être les jeunes qui trouveront des o�res à prix très réduit hez et

opérateur. 53% des utilisateurs âgés de 25 à 39 ans délarent dépenser en moyenne

plus de 30¿ par mois, ontre 36% de l'ensemble des utilisateurs de mobile. Ils sont

aussi eux qui possèdent le plus de téléphone mobile et sont abonnés à une o�re

post payée. Ainsi le nombre d'abonnés aux o�res post payées est le plus impor-

tant, bien que e type d'o�res omporte de nombreuses rigidités qui empêhent

la mobilité des lients entre les opérateurs. Les durées d'engagement sont les plus

longues et la fature mensuelle des lients de es o�res ne peut être inférieure au

montant de l'o�re post-payée hoisie. Les tableaux i-dessous résument le type de

ontrat et le montant de la fature en fontion de l'âge pour juin 2008.

22. Comportement des onsommateurs de téléphonie mobile et hangement d'opérateur -

Juillet 2009- Une analyse à partir de données d'enquête [2007-2008℄ ARCEP.

23. Il s'agit d'une donnée délarative et non d'une analyse de la fature des di�érents lients.
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Table 1.1 : Répartition des forfaits et montant fature par tranhe d'âge en juin

2008. Soure : Rapport ARCEP 2009

Durant la période 2007-2008

24

, l'anienneté des lients hez un même opérateur

était forte. Près de la moitié des utilisateurs de mobile étaient depuis plus de 5

ans hez leur opérateur atuel. Les personnes dont l'anienneté est supérieure à

2 ans, durée qui orrespond à la durée d'engagement la plus longue (24 mois),

représentaient près des trois quarts des lients.

Ainsi e n'est que réemment que les onsommateurs ont eu la possibilité de

sousrire à des o�res sans engagements leur permettant de hanger d'opérateur

quand ils le souhaitent. De plus même quand un onsommateur est engagé hez

un opérateur, il a la possibilité de mettre �n au ontrat à ondition que la durée du

ontrat ait atteint une ertaine période. L'introdution de la portabilité des numé-

ros en 2003 a permis aux onsommateurs de pouvoir hanger d'opérateur quand

ils le désirent. Cela a ainsi permis d'augmenter la mobilité des abonnés entre les

opérateurs.

24. Période de l'enquête menée par l'ARCEP.
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La faiblesse de la onurrene dans le seteur de la téléphonie mobile peut s'ex-

pliquer par plusieurs raisons. En e�et dès le départ, la présene des e�ets de réseau

et des � swithing osts � ('est à dire des oûts irréversibles) a onstitué une bar-

rière à l'entrée de nouveaux opérateurs. On doit aussi onsidérer la rareté des

fréquenes, le oût d'aquisition des lienes et l'obligation de ouverture du terri-

toire national qui néessite des investissements très importants (omme les oûts

�xes pour ertains opérateurs historiques). De plus parmi les raisons liées à la faible

mobilité des onsommateurs, on peut iter la faible di�éreniation des o�res, la

subvention des terminaux par les opérateurs qui allonge la durée d'engagement des

abonnés.

L'entrée d'un nouvel opérateur pourrait ainsi redynamiser la onurrene et

améliorer la mobilité des onsommateurs.

25

En plus des opérateurs traditionnels, de nouveaux ateurs sont apparus dans le

seteur à partir de 2005.

1.2 Les opérateurs mobiles virtuels

Suite aux multiples entorses à la onurrene ommises par les trois opérateurs,

l'ARCEP souhaitait améliorer ette situation en introduisant de nouveaux ateurs

dans le seteur de la téléphonie mobile. En e�et es nouveaux ateurs peuvent être

soures de diversi�ation des o�res, de rédution de prix et d'innovation permettant

une amélioration du bien être olletif en faveur du onsommateur.

Etant donné les oûts liés à l'aquisition des lienes et à la ouverture du

réseau, la meilleure solution était de permettre l'entrée des opérateurs mobiles

virtuels

26

. Après l'arrivée de Bouygues, le marhé de la téléphonie s'est ouvert à

la onurrene ave l'entrée des MVNO.

Il faut ependant noter une ertaine rétiene de l'ARCEP en 2002 pour l'entrée

de es opérateurs. En e�et, l'autorité doutait de leurs apaités à onurrener les

opérateurs traditionnels. En 2004, après de longues ré�exions on a en�n pu assister

à l'entrée des premiers MVNO sur le marhé. A ette date, le taux de pénétration

25. Et ela en ayant à l'esprit que la rédution de la durée d'engagement et des frais a aussi

joué un r�le ruial dans la mobilité et l'entrée de nouveaux abonnés.

26. C'est une �rme norvégienne Sense Communiations qui a introduit le onept de MVNO

(Mobile Virtual Network Operator) dans le monde.
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du mobile était d'environ 71%, e qui devait permettre aux MVNO de onquérir

de nouveaux adhérents du mobile.

L'Union Internationale des Téléommuniations fournit deux dé�nitions des opé-

rateurs virtuels :

1. Les opérateurs mobiles virtuels fournissent des servies de ommuniation

mobiles aux onsommateurs �naux sans avoir leur propre spetre radio 'est-

à-dire qu'ils ne disposent pas de liene et doivent louer la apaité réseau

ou les équipements des opérateurs qui possèdent des lienes.

2. Un MVNO peut être un fournisseur d'un servie de ommuniation mobile

ou d'un servie à valeur ajoutée et posséder son propre ode de réseau mobile

et des artes SIM.

Ainsi les opérateurs mobiles virtuels sont des opérateurs qui ne disposent pas

de spetre de fréquenes et d'infrastruture de réseau propre. Ils entrent dans le

seteur de la téléphonie mobile sans aord de liene, ar ils ne disposent pas de

leurs propres réseaux omme les opérateurs mobiles traditionnels. Ces opérateurs

mobiles virtuels n'ont pas la possibilité d'utiliser les bandes de fréquenes pour

mettre en plae les servies de téléphonie mobile. Le graphique i-dessous résume

le proessus de distribution des opérateurs mobiles virtuels. Les opérateurs mobiles

virtuels sont les fournisseurs de servies ne disposant pas de réseau.

Cependant, ertains opérateurs virtuels peuvent posséder tout ou partie d'un

oeur de réseau (omme la base de données de loalisation des abonnés : � HLR

27

�) et être onsidérés omme des � full MVNO �. Ces derniers ont une apaité à

être indépendant des opérateurs traditionnels ar le seul élément du réseau qu'ils

ne possèdent pas est le spetre radio.

Par opposition, les � light MVNO � ne disposent pas d'infrastruture de ré-

seau mais disposent de leur propre arte SIM et sont plus répandus que les � full

MVNO �. Leurs o�res de téléphonies mobiles destinées au marhé de détail sont

basées sur l'ahat de prestations (des minutes de ommuniations en gros, des SMS

et de la data) auprès des opérateurs traditionnels. Ils peuvent ainsi ommeriali-

27. Home Loation Register
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Chapitre 1 Analyse desriptive du marhé de la téléphonie mobile en Frane

Figure 1.2.1 : Fontionnement des opérateurs virtuels. Soure : ommuniqué de

presse du 17 déembre 2004 de l'ART
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ser leurs servies sous leurs propres marques et gérer leurs propres abonnements.

L'objetif de es nouveaux opérateurs est de pouvoir attirer de nouveaux lients en

proposant des produits et servies innovants. La plupart des opérateurs virtuels ont

plus orientés leurs o�res vers les servies prépayés ontrairement aux opérateurs

traditionnels.

Il existe plusieurs atégories d'opérateurs mobiles virtuels :

� Les low ost qui omme leur nom l'indique, o�rent des servies à faible oût

mais sans valeur ajoutée partiulière. La dépendane tarifaire des MVNO

entrave le développement de ette atégorie d'opérateurs virtuels.

� Les brand sont des MVNO possédant une bonne expériene et un réseau de

distribution leur permettant d'o�rir des servies à valeur ajoutée omplémen-

taires.

� Les orporates o�rent des servies spéialement aux entreprises. Contraire-

ment aux MVNO low ost, les orporates sont failement rentables ar ils

o�rent des produits haut de gamme.

� Les opérateurs de ligne �xe qui proposent des paks �xe et mobile.

� Les opérateurs mobiles lassiques peuvent réer une sous marque en asso-

iation ave une autre entreprise lorsqu'ils ne parviennent plus à attirer des

lients sur leurs o�res lassiques.

Cette appelation, opérateurs mobiles virtuels fait penser à e que Dang Nguyen

et Phan (2000) désignent omme � opérateurs légers � dans leur analyse de l'éo-

nomie des téléommuniations ave l'émergene de nouveaux ateurs. Selon eux,

les opérateurs légers sont des opérateurs qui disposent d'infrastruture de réseau

réduits qui leur permettent d'orienter leurs o�res vers ertains segments de lients.

Cependant, il peut arriver que es opérateurs légers se ontentent uniquement de

louer des apaités de transmission en gros qu'ils revendent au détail. Ces opéra-

teurs ont une o�re mieux délimitée et des oûts avantageux. Ils opposent ainsi les

opérateurs légers aux opérateurs lourds qui eux possèdent toute l'infrastruture

réseau. Les opérateurs légers après avoir atteint une ertaine roissane peuvent

devenir des opérateurs lourds. C'est le as de Worldom après son rahat en 1996

par MCI aux Etats Unis. Ce dernier demeurait opérateur léger en Europe.
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Cette setion sur les opérateurs virtuels omporte deux parties. Dans un pre-

mier temps, nous présentons l'ensemble des opérateurs mobiles virtuels en Frane

ainsi que leurs opérateurs h�tes. Puis, étant donné leur statut de � loataire � de

réseau, nous disutons des nombreuses di�ultés renontrées par es opérateurs

pour gagner des parts de marhé sur e seteur autrefois loisonné de la téléphonie

mobile.

1.2.1 Les MVNO en Frane

Les opérateurs mobiles virtuels sont répartis dans plusieurs seteurs d'ativité.

On peut distinguer entre autres le seteur des téléommuniations, elui des dis-

tributeurs et en�n elui des médias ou de l'internet. Si ertains d'entre eux sont

des aheteurs de minutes de ommuniation en gros hez les opérateurs mobiles

d'aueil, d'autres ont signé des aords de liene ave les opérateurs h�tes.

Il faut ainsi bien distinguer es deux ateurs. En e�et bien que les MVNO ne

disposent pas de leurs propres réseaux, ils ont la pleine responsabilité onernant

la réation de leurs o�res ommeriales et la fourniture de servies mobiles à leurs

lients. Dans le adre des aords de marque ou de liene, l'opérateur de réseau

est responsable de la fourniture de servies mobiles aux lients. Il pro�te ainsi de

la notoriété de la marque et partage les revenus obtenus ave e dernier.

En plus de es deux ateurs, on reense un nouveau dont l'objetif est d'être un

intermédiaire entre les MVNO et les opérateurs h�tes. Il s'agit des MVNA (Mobile

Virtual Network Aggregator) également appelés des aggrégateurs qui ahètent des

prestations en gros hez les opérateurs h�tes pour les revendre aux MVNO. Le

fait de reourir à un MVNA peut porter préjudie en as de désaord. En e�et

l'internalisation des opérations e�etuées auparavant par le MVNA oûtera her

au MVNO.

1.2.1.1 Les di�érents opérateurs virtuels

D'après le reensement de l'ARCEP au 18 Février 2016, les MVNO et MVNA

présents en Frane sont les suivants :
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1.2 Les opérateurs mobiles virtuels

� Afone Mobile, �liale du groupe Afone, et opérateur virtuel dont l'opérateur

h�te est SFR propose depuis juin 2009 des servies mobiles aux partiuliers

et professionnels. Son lanement ommerial a eu lieu en 2007.

� Alphalink, il s'agit d'un opérateur téléom qui rée des opérateurs mobiles

virtuels (un MVNA ou agrégateur). Il ahète des servies de gros (voix, sms,

data) à un opérateur traditionnel et les revend à des opérateurs virtuels. Il est

don intermédiaire entre les opérateurs virtuels et les opérateurs détenteurs

de réseau. Il est spéialisé dans les o�res aux professionnels. C'est au dernier

trimestre 2012 qu'il a proposé des o�res de téléphonie mobile aux entreprises

qui désirent s'engager dans e seteur. Son opérateur h�te est SFR.

� Auhan Teleom, hébergé par SFR, et opérateur est spéialisé dans les o�res

aux partiuliers depuis 2009.

� Bazile Teleom, propose depuis 2009 des servies prinipalement destinés aux

personnes âgées ave omme opérateur h�te Orange Frane. Il propose de

nombreux servies onforts

28

ave leur forfait.

� Budget Mobile, depuis 2007, il est opérateur mobile virtuel et o�re des servies

aux partiuliers sous la ouverture de SFR.

� Buzz Mobile, spéialisé dans l'o�re de servies d'appels à faibles prix vers

l'international pour les partiuliers depuis 2006, il est hébergé par SFR.

� Casino Mobile, o�re aux partiuliers ave omme opérateur h�te Orange

Frane.

� CIC Mobile (EI Teleom) assoié à NRJ Mobile fait des o�res aux partiuliers

sous la ouverture d'Orange Frane et SFR.

� Club Budget assoié à Budget Teleom et sous la ouverture d'Orange Frane

et SFR, o�re des servies aux partiuliers. Il y a également Club Sérénité qui

o�re des servies aux partiuliers seniors.

� Co�dis Mobile (EI Teleom) o�re des servies aux partiuliers sous Orange

Frane et SFR.

� Coriolis hébergé par Orange Frane et SFR, o�re des servies aux partiuliers.

� Credit Mutuel Mobile (EI Teleom) hébergé par Orange Frane et SFR, o�re

des servies aux partiuliers depuis 2006.

28. Tels que des servies de réservation de taxi. . .
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� FrenhConnetion, son opérateur h�te est SFR et il o�re des servies aux par-

tiuliers et professionnels notamment les professionnels étrangers en Frane.

� Futur Teleom, hébergé par SFR est une soiété de ommerialisation de ser-

vies spéialisée dans le marhé professionnel (petites et moyennes entreprises)

depuis 2006.

� IC Teleom o�re des servies aux professionnels et a un aord d'opérateur

virtuel ave SFR depuis 2011.

� JOi Teleom est une branhe mobile de la soiété ACN Communiations

Frane SAS. Réemment entré dans le seteur, en 2014, il o�re des servies

aux partiuliers et professionnels.

� La poste mobile hébergé par SFR et o�re des servies aux partiuliers.

� Lebara Mobile hébergé par Bouygues Teleom depuis 2010 et o�re des servies

aux partiuliers vers l'international.

� Leler Mobile hébergé par SFR depuis 2006, il o�re des servies aux parti-

uliers.

� Legos hébergé par Orange Frane et SFR et o�re des servies aux profession-

nels.

� LTI Teleom, réemment entré sur le marhé (2011), et hébergé par SFR, il

o�re des servies aux professionnels.

� Lya Mobile hébergé par Bouygues Teleom en 2011 et o�re des servies

aux partiuliers. Ave Lebara Mobile, es deux MVNO sont quali�és � d'eth-

niques � ar ils visent spéi�quement une lientèle étrangère ou des français

d'origine étrangère.

� NRJ Mobile réé en novembre 2005, il est aujourd'hui un opérateur virtuel

inontournable. Ses opérateurs h�tes sont Orange Frane et SFR, il est spé-

ialisé dans les o�res aux partiuliers. Il s'est aussi intéressé à une ertaine

atégorie de onsommateurs, les jeunes auxquels il propose des o�res orientées

vers la musique et les multimédias.

� Numériable hébergé par Bouygues Teleom dès 2008 et fait des o�res aux

partiuliers. Cet opérateur bien que présent dans la téléphonie mobile a eu

beauoup plus de suès dans le domaine de l'internet.

� Paritel est spéialisé dans les o�res aux professionnels, sous le réseau d'Orange

Frane.
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� Phenix Mobile dépend à la fois d'Orange, SFR et Bouygues Teleom. Il o�re

des servies aux partiuliers vers l'international.

� Prixtel, il fait des o�res de servies aux partiuliers et aux professionnels

depuis 2009 sous la ouverture d'Orange Frane, SFR et Bouygues Teleom.

� SCT Teleom hébergé par Bouygues Teleom et SFR, il fait des o�res de

servie mobile aux professionnels depuis 2010.

� Sim plus, l'o�re de servies de et opérateur s'adresse aux partiuliers sous la

ouverture de SFR.

� Symaom, Orange Frane assure la ouverture du réseau de e MVNO qui

o�re des servies aux partiuliers depuis 2009.

� Ti-Text, sous la ouverture de SFR il o�re des servies de messagerie aux

professionnels.

� Transatel, ses o�res s'adressent aux partiuliers et aux professionnels notam-

ment les transfrontaliers sous la ouverture de Bouygues Teleom et Orange.

Cela permet ainsi à leurs abonnés de s'aquitter des oûts d'itinérane inter-

nationale. Il s'agit également d'un aggrégateur depuis 2002.

� Vetone, il est hébergé par SFR et ses servies s'orientent vers les partiuliers.

� Zero forfait, ses servies sont o�erts aux partiuliers ave SFR omme opéra-

teur h�te.

Nous remarquons que les MVNO sont plus présents dans le seteur des o�res aux

partiuliers. Avant l'entrée du 4ème opérateur, 99% du marhé mobile entreprise

appartenait aux trois opérateurs traditionnels. En e�et, peu d'opérateurs virtuels

s'adressent aux entreprises et même parmi eux qui le font, il s'agit surtout des très

petites entreprises ou les transnationales. La atégorie des moyennes et grandes

entreprises est déjà desservie par les opérateurs traditionnels qui proposent des

o�res auxquelles les opérateurs ont du mal à faire fae. En e�et les tarifs de détail

sur le segment des moyennes et grandes entreprises sont souvent inférieurs aux prix

d'approvisionnement de gros des MVNO, réduisant ainsi la onurrene tarifaire

ave les opérateurs traditionnels.
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1.2.1.2 Les aords de liene de marque

L'ensemble des aords reensés par l'ARCEP a été signé ave Orange Frane.

Les servies sont o�erts essentiellement aux partiuliers. Les abonnés de es aords

sont gérés par les opérateurs traditionnels. Les prinipaux aords de liene sont

les suivants :

� Carrefour Mobile

� M6 Mobile

A travers les reherhes que nous avons menées, nous onstatons que les opérateurs

virtuels proposent des o�res similaires à elles des opérateurs h�tes. Conernant les

parts de marhé, les opérateurs mobiles virtuels ne représentaient qu'environs 5%

du seteur de la téléphonie mobile en Frane en �n 2008 ontre 25% en Allemagne

par exemple. Le graphique suivant représente les parts de marhé de l'ensemble

des opérateurs en 2011 avant l'entrée de Free. Comme on peut le onstater, la

part de marhé du leader Orange a beauoup diminué tandis que elles de SFR et

Bouygues sont restées assez stables.

Figure 1.2.2 : Parts de marhé en 2011. Soure : auteur, données ARCEP
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La part de marhé de 5% a ainsi évolué pour atteindre 11,3% en 2011 malgré

les obstales renontrés par ertains opérateurs virtuels que nous disutons infra.

1.2.2 Les di�ultés renontrées par les opérateurs mobiles

virtuels

Les MVNO sont autorisés à utiliser les réseaux des opérateurs h�tes et paient

l'aès à es réseaux. Nonobstant la volonté des autorités de la onurrene, la

part des MVNO dans le seteur de la téléphonie mobile française a di�ilement

évolué es dernières années. De nombreux obstales ont empêhé les opérateurs

virtuels de se positionner par rapport aux opérateurs traditionnels. L'objetif de

es opérateurs était de se di�érenier des opérateurs h�tes en proposant des o�res

plus innovantes et à faibles prix. Ils ont pour la plupart mis en plae des o�res �

low ost � en iblant notamment les lients utilisant les artes prépayées.

Le problème qui se pose pour es MVNO, est qu'ils ne peuvent pas rentrer en

onurrene direte ave les opérateurs qui leur o�rent la ouverture du réseau. Un

avis de l'autorité de la onurrene publié dans un ommuniqué de presse en 2008,

fait état des raisons qui expliquent la di�ulté d'insertion des opérateurs virtuels.

Il y a une dépendane tehnique des opérateurs virtuels envers les opérateurs h�tes.

En e�et les MVNO sont obligés de négoier leurs tarifs ave les opérateurs h�tes, e

qui permet à es derniers de ontr�ler les opérateurs virtuels mais aussi de limiter

leur ompétitivité. L'opérateur h�te a ainsi la possibilité de déider des objetifs

à atteindre par les opérateurs virtuels mais aussi de eux à ne pas dépasser.

Même si les opérateurs virtuels sont innovants, les tarifs imposés par les opéra-

teurs traditionnels pour l'ahat des minutes de ommuniation, mettent un frein

à la réalisation de marges importantes. De plus les opérateurs h�tes sont informés

de toutes les politiques ommeriales importantes des opérateurs virtuels e qui

réduit enore plus l'autonomie de es MVNO. Les problèmes subis par les opéra-

teurs virtuels dans l'o�re de servies aux partiuliers, sont aussi présents dans les

servies aux entreprises

29

.

29. Orange, a d'ailleurs fait l'objet d'ausation de position dominante (63% de parts de marhé

dans les servies aux entreprises) par l'ARCEP au seond trimestre 2015. En e�et, les pratiques
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Les ontrats signés entre les deux types d'opérateurs sont pour une longue durée

(environ 10 ans) et empêhent ainsi les opérateurs virtuels de hanger d'opérateur

h�te. De même les opérateurs h�tes qui voudraient aueillir des MVNO sont obli-

gés de le faire parmi eux qui souhaitent entrer sur le marhé et ne peuvent pas

réupérer l'opérateur virtuel hébergé par un autre opérateur traditionnel. Dans les

lauses du ontrat, les opérateurs h�tes sont privilégiés pour le rahat des bases

lients des opérateurs qu'ils hébergent. Certaines lauses empêhent ainsi les opé-

rateurs virtuels de se valoriser sur le marhé et don d'innover.

Fae à ette situation, l'autorité de la onurrene et l'ARCEP ont préonisé un

réajustement des ontrats entre es deux opérateurs a�n de valoriser les opérateurs

virtuels et de leur aorder plus d'autonomie

30

. Pour assurer leur réussite dans

le seteur, il est néessaire que les MVNO soient rattahés à une marque bien

onnue et qu'ils mettent en plae une bonne politique de tari�ation ave des

o�res diversi�és et plein de ontenus.

Il était aussi primordial de réer de nouvelles initations onurrentielles. En

e�et selon les autorités, l'attribution d'une quatrième liene de téléphonie devrait

permettre d'améliorer la situation des opérateurs virtuels mais il faut que le nouvel

entrant respete l'assouplissement des termes

31

du ontrat entre les opérateurs

virtuels et les opérateurs h�tes.

1.3 L'entrée de Free

L'attribution de la 4ème liene mobile est d'abord liée à une impulsion eu-

ropéenne. En e�et, le 13 novembre 2007, la ommission européenne a adopté un

paquet législatif destiné à modi�er les préédentes règles ommunautaires en ma-

tière de téléommuniations. C'est �nalement en 2009 que e paquet législatif est

entré en vigueur au sein des pays membres de la ommunauté européenne. En Juin

2011, tous les pays européens étaient tenus de le respeter. Plusieurs objetifs sont

tarifaires d'Orange ne permettent pas le développement des opérateurs dépendants, notamment

hors de la région île de Frane.

30. Avis n° 08-A-16 du 30 juillet 2008 relatif à la situation des opérateurs de réseaux mobiles

virtuels (MVNO) sur les marhés de la téléphonie mobile en Frane.

31. Conernant les tarifs, les informations ommeriales. . .
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visés dont une hausse de la onurrene et une meilleure protetion des abonnés.

1.3.1 Les di�érentes phases de l'aord de la 4ème liene

Contrairement aux autres pays européens, la Frane n'a pas adhéré automatique-

ment à ette diretive. Cette rétiene s'est même ressentie dans l'un des disours

de l'anien président de la république Niolas Sarkozy prononé le 16 septembre

2009

32

. Il a délaré lors d'une réeption à l'Elysée ave des députés UMP : � Je

suis assez septique et réservé sur le hoix d'un quatrième opérateur de téléphonie

mobile. Car le prix le plus bas n'est pas forément le meilleur. Il faut voir la qualité

des postulants �.

Cependant on peut retenir la volonté de ertains membres du gouvernement à

améliorer la onurrene au sein de e seteur malgré tous les e�orts déjà onsentis

par l'ARCEP et l'autorité de la onurrene. En e�et la réponse de F.Fillon

33

au

président de la république montre bien sa position. Je ite : �Monsieur le président,

les trois opérateurs dont vous avez parlé, e sont bien eux dont vous disiez il y a

trois mois qu'ils se gavent ? �

34

.

Aussi l'assoiation des onsommateurs, UFC-que-hoisir défend l'idée que le

marhé français est le seul dans lequel on aurait ondamné des opérateurs pour

entente illiite et qu'on n'aurait pas observé par la suite des modi�ations dans la

politique de tari�ation. Cela pourrait ependant être un argument en faveur de

l'innoene des trois opérateurs.

Ainsi, suite aux e�orts de es di�érentes instanes, les modalités et onditions

d'attribution de la quatrième liene 3G pour un blo de 15MHz sont publiées le 9

mars 2007 au Journal O�iel.

35

En Juillet 2007, seul le dossier de Free fut déposé

dans les délais imposés. Cependant, e dernier a été rejeté ar après examen,

32. Propos reueilli par Mael Inizan ave AFP.

33. Premier ministre de Niolas Sarkozy.

34. Liberation 3 Otobre 2009 � téléphonie mobile : défense d'entrer �.

35. Déision n° 2007-0177 de l'Autorité de régulation des ommuniations életroniques et des

postes en date du 20 février 2007 proposant au ministre hargé des ommuniations életroniques

les modalités et les onditions d'attribution d'une autorisation en Frane métropolitaine pour un

système mobile de troisième génération.
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l'autorité s'est rendue ompte que Free ne disposait pas des moyens néessaires

pour payer ette liene

36

. En e�et Free souhaitait que le paiement du montant

soit éhelonné dans le temps.

Un nouvel appel à andidatures est lané en août 2009 pour la 4ème liene.

Cette fois-i, vu le oût de la liene, elle a été divisée en trois lots de 5MHz dont

un réservé à un nouvel entrant. Aussi le prix d'un des lots passe de 206 à 240

millions d'euros

37

.

Le prix de vente de la 4ème liene a été jugé bas par les autres opérateurs

notamment Orange et SFR. En e�et les deux autres lots ont été remportés aux

enhères par SFR et Orange à respetivement 300 et 282 millions d'euros. Ainsi

240 millions pour le nouvel opérateur ontre 619 millions pour les trois prinipaux

opérateurs. Mais il faut remarquer que ette fois, les fréquenes ont été divisées en

trois lots, dont un seul réservé à un nouvel entrant, e qui explique la baisse du

prix. Ainsi les autres opérateurs disposent d'une bande de fréquene de 15 MHz

tandis que le nouvel entrant ne disposera que de 5 MHz.

A ette nouvelle andidature, Free fait fae à de nombreux onurrents dont

Virgin Mobile qui était l'un des plus grands opérateurs mobiles virtuels et sou-

haitait pour ette opération s'assoier à Numériable, opérateur spéialisé dans

la fourniture d'aès internet. Le dossier déposé par Free fut plus onséquent que

elui de ses onurrents. Cela en raison de la volonté des premiers responsables de

et opérateur, de redynamiser le seteur des téléommuniations mobiles grâe à

leurs politiques de prix bas.

C'est en août 2009 que Free o�ialise sa andidature. Malgré la présene de

nombreux onurrents, il est le seul à déposer un dossier avant la date butoir du

29 otobre 2009. Il s'agit là d'une belle aubaine pour Free ar le seteur mobile

rapporte beauoup plus que le seteur �xe. Free dont la soiété mère est Iliad,

est déjà présent dans le seteur des téléommuniations ave la fourniture d'aès

internet et la téléphonie �xe. En e�et, il s'est démarqué de ses onurrents par des

o�res très alléhantes et oupe ainsi une plae importante dans e domaine du

seteur des téléommuniations. Il a ainsi été le premier à proposer une o�re triple

36. Le oût de ette liene était au départ de 619 millions d'euros.

37. A e montant s'assoie un prélèvement annuel orrespondant à 1% du hi�re d'a�aires
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play aux abonnés à des prix aessibles aux onsommateurs. Il a don besoin de

poursuivre sa roissane notamment ave la onvergene �xe-mobile. Free a une

apaité d'adaptation et d'innovation qui va lui permettre de se distinguer de ses

rivaux.

Le 10 novembre 2009 après examen, l'ARCEP juge le dossier de Free reevable.

Le 1er déembre 2009, l'ARCEP fait passer un interrogatoire à Free. Puis le 18

déembre 2009, les autorités retiennent la andidature de Free omme 4ème liene

de téléphonie mobile.

Etant donné la situation des opérateurs mobiles virtuels sur le marhé, la 4ème

liene omportait des lauses visant à améliorer leurs positions. Ainsi en plus de

es obligations, Free était tenu de respeter des engagements importants oner-

nant l'aueil des opérateurs mobiles virtuels.

Les enjeux de ette nouvelle entrée sont di�érents pour les ateurs du seteur.

En e�et pour les opérateurs mobiles virtuels, l'enjeu est de faire fae à un nouveau

onurrent
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mais aussi d'aueillir un nouveau fournisseur de servies en gros

leur permettant de renégoier leurs aords. Pour les onsommateurs, l'enjeu est

d'avoir aès à des o�res moins hers hez un nouvel opérateur qui fera des e�orts

pour améliorer sa base lientèle.

Plus de deux ans après l'aord de la liene préisément le 12 Janvier 2012,

Free débute la ommerialisation de ses o�res mobiles. Free a onnu une entrée

di�ile dans le seteur mais il a su s'imposer grâe à sa politique de prix bas.

Free a souvent été le premier à proposer des servies innovants qui ont ensuite été

adoptés par ses onurrents. Il a par exemple été le premier à fournir une o�re �xe

triple play à 30 euros par mois.

Ainsi l'entrée de Free dans le mobile s'est faite par l'innovation et notamment

la proposition d'o�res sans subvention des terminaux. Ce qui n'était pas le as de

ses onurrents. La subvention des terminaux pro�te plus aux opérateurs ar au

bout des deux ans (durée maximale d'engagement), même si l'abonné a omplète-

ment remboursé le prix du terminal, sa fature mensuelle ne sera pas pour autant

réduite. Ainsi ave Free, le prix des abonnements mobiles est plus faible ar il ne

omporte pas le remboursement du terminal �nané par l'opérateur. Le mobile

38. Ce qui est aussi le as pour les opérateurs traditionnels.
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sera don payé par l'abonné selon une éhéane mensuelle ou en une seule fois.

L'o�re de Free mobile est axé prinipalement sur le segment du post-payé ave

des forfaits sans engagement et à faibles prix. Cette situation a réduit le nombre de

lients des artes prépayées qui se sont orientés vers les forfaits sans engagement

de Free ar es o�res proposent des durées de ommuniations à des prix inférieurs

à eux des artes prépayées. Les o�res proposées par Free sont très alléhantes du

fait de la non subvention des terminaux. En e�et lorsqu'on ompare son o�re si le

mobile était subventionné à elles des autres opérateurs, on remarque qu'il n'y a

pas une grande di�érene.

Réemment 'est-à-dire durant l'été 2013, ontrairement à toute attente, Free

mobile a enore amélioré le ontenu de ses o�res a�n d'attirer une ertaine até-

gorie de onsommateurs. En e�et d'après les informations de 20minutes, pendant

trois jours, via le site venteprivée.om, Free Mobile proposait des forfaits à 39,99

euros par mois. Pour un engagement de 24 mois, l'o�re ontient 6Go d'aès à

Internet par mois et des appels et SMS illimités vers plus de 80 pays. L'innovation

dans ette o�re est qu'elle omprend une subvention de terminal hoisi librement

par l'abonné en fontion de ses moyens (l'iphone 5 à 199 euros ou le Samsung

Galaxy S4 à 179 euros). Il s'agit surtout d'une ation visant à attirer les abonnés

qui sont prêts à payer le prix pour des servies de qualité

39

.

Bien que Free fût déjà présent dans la fourniture d'aès internet et la téléphonie

�xe, sa ouverture du réseau mobile n'était pas très importante. L'objetif de

ouverture �xé par l'ARCEP était de 27% avant le début de l'année 2012. D'après

un reensement de l'ARCEP, la ouverture du réseau par Free était de 37,3% en

juillet 2012

40

.

Ainsi a�n de pouvoir ommerialiser ses o�res sur toute l'étendue du territoire,

il a été autorisé par les autorités de règlementation et de la onurrene à signer

39. Cette o�re de Free sur le mobile subventionné intervient bien qu'il ait atttaqué en justie

son onurrent SFR sur � des ontrats ave subventions qu'il onsidérait omme du rédit à la

onsommation déguisé �.

40. Rapport sur la ouverture et la qualité des servies mobiles en Frane métropolitaine,

ARCEP, novembre 2012. Free a su déployer enore plus son réseau ar en mai 2014, lors d'une

présentation de l'état de l'avanée du réseau de Free devant le sénat, le DG d'Iliad Maxime

Lombardini annone que Free atteint 65% de ouverture de la population.
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un aord d'itinérane ave Orange, 1er opérateur mobile français. L'itinérane est

une modalité de partage de réseaux entre des opérateurs de téléommuniation et

se traduit par l'utilisation du réseau de l'opérateur d'aueil ontrairement à la mu-

tualisation qui implique l'utilisation des réseaux de tous les opérateurs onernés

par ette dernière.

Cet aord d'itinérane signé en 2011, a pour objetif de permettre aux abonnés

de Free d'avoir aès au réseau dans les zones non ouvertes par Free. Ces der-

niers utilisent don le réseau d'Orange en as d'absene de ouverture par Free.

Les lauses de e ontrat d'itinérane ne sont pas onnues par le grand publi.

Cependant ertaines soures d'informations a�rment que e ontrat est basé sur

un montant �xé payé par Free à Orange pour l'utilisation de son réseau et per-

mettant ainsi aux abonnés de Free de pouvoir aéder à la ouverture 2G et 3G

d'Orange. Ce montant dépend ertainement aussi du nombre d'abonnés de Free.

En résumé, il omprend une partie �xe et une autre variable et rapportera énor-

mément à Orange (1 milliard en trois ans au lieu de six ans selon le PDG d'Orange).

En Novembre 2012, l'autorité de la onurrene a été saisie a�n de donner son

avis sur l'itinérane dans les réseaux mobiles. En e�et le gouvernement se de-

mandait si Free ne disposait pas d'avantages dans le déploiement de son réseau

omparativement à ses onurrents.

Ainsi a�n d'éviter toute entrave à la onurrene, les autorités de la onurrene

ont d'abord déidé que e ontrat prendra �n en 2018, date à laquelle Free a

pris l'engagement de déployer son réseau sur au moins 90% de la population. En

2012, Free ne ouvrait que 37% de la population et a�rmait pouvoir atteindre

ses objetifs d'ii à 2018. L'ARCEP prévoit que le ontrat s'arrête par � plaques

régionales � d'ii 2016.

Les autres opérateurs à savoir Bouygues Teleom et SFR, n'ont jamais aepté

e ontrat d'itinérane entre les deux opérateurs ar ela favorise davantage leur

position sur le marhé d'autant plus qu'Orange est le premier opérateur mobile.

C'est ertainement la raison qui a amené les autorités à mettre �n au ontrat

d'itinérane entre les deux opérateurs avant la date prévue de �n de ontrat en

2018.

De plus es deux opérateurs ont déposé une requête auprès des autorités a�n
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qu'ils véri�ent la ouverture de la population par Free. Selon eux et les assoia-

tions de onsommateurs, Free aurait aueilli beauoup plus de lients qu'il ne

pouvait. Ils a�rment : � Il semblerait que Free Mobile ait paramétré ou éteint ses

équipements dès le lanement ommerial de ses o�res (don postérieurement aux

mesures e�etuées par l'ARCEP) pour basuler les appels de ses abonnés sur le

réseau de son opérateur h�te Orange, de façon à pouvoir faire fae à la montée en

harge de ses servies �

41

.

Aussi selon une enquête dévoilée par Capital

42

, près de la moitié (46%) des ap-

pels émis aux heures de pointe par les abonnés de Free sont sans suès. Il en est de

14% environ durant le reste de la journée. Cei n'est pas le as hez les onurrents

de Free. En e�et Orange, SFR et Bouygues Teleom ont à eux seulement 1% de

ommuniations défaillantes dans la journée et aux heures de pointe. Free Mobile

avait expliqué que ette ongestion (enombrement) était due à l'interonnexion

ave le réseau d'Orange, qui ouvre les zones où ses propres antennes ne sont pas

enore présentes. Cependant même dans les zones déjà ouvertes par Free, le taux

d'éhe atteint 4%. Free a un manque important d'antennes et a ertainement sous-

estimé le nombre de lients qu'il attirerait. Des bruits non o�iels indiquent que

les antennes de Free sont réglées de telle manière qu'elles ouvrent une plus large

zone à puissane égale. La mesure de la ouverture est don en apparene bonne,

mais en fait ette ouverture est illusoire dès que le taux de harge augmente.

La réponse à es di�érentes plaintes des opérateurs et des assoiations des

onsommateurs fut apportée par les enquêtes de l'ARCEP. En e�et selon les in-

formations de la tribune

43

, les ontr�les faits par l'ARCEP auprès des quatre opé-

rateurs montrent le faible niveau de ouverture de Free. Elle a également onstaté

que la qualité du servie voix et de l'internet mobile du réseau Free se situait dans

la moyenne des autres opérateurs. A ette date, SFR ouvrait 98,6% de la popula-

tion (et 86,4% du territoire), l'opérateur historique Orange 98,5% de la population

(87,3% du territoire) et Bouygues Teleom 94,8% de la population (71,8% du ter-

ritoire). La qualité des ommuniations et de l'internet mobile est la même pour

tous les opérateurs sauf Orange qui a une meilleure qualité.

41. Free Mobile a-t-il trihé sur son réseau ? Guerri Ponet Le point 25/01/2012.

42. Le vendredi 30 mars 2012.

43. Du 30 novembre 2012.
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Cette entrée � aggressive � a réé des dommages au sein de la téléphonie mobile.

1.3.2 Les e�ets de l'entrée de Free sur les autres opérateurs

L'arrivée de Free sur le marhé de la téléphonie mobile a susité un profond

bouleversement sur les autres opérateurs. Les e�ets sont aussi importants pour

les opérateurs traditionnels que les opérateurs virtuels. Parmi les onséquenes

d'une manière générale, on peut iter la guerre tarifaire

44

entre les opérateurs qui

a oasionné une baisse des marges et don des parts de marhé notamment pour

l'opérateur prinipal. Les parts de marhé des di�érents opérateurs en 2009, année

d'attribution de la 4ème liene étaient les suivantes : 45,39% de parts de marhé

pour Orange ; 36,66% pour le 2nd opérateur SFR ; 17,95% pour Bouygues Teleom

et 5% pour les MVNO. Comme on l'a vu supra, es parts de marhé ont beauoup

évolué après l'entrée de Free. En �n 2012, Free représentait déjà 4% du marhé

45

.

La baisse des pro�ts réalisés par les opérateurs n'était pas seulement aom-

pagnée d'une hausse des pro�ts de Free, mais aussi un transfert au béné�e des

onsommateurs. En Janvier 2014, Free fêtait ses 2 ans et selon un analyste �nan-

ier, l'opérateur a gagné son pari ar auun opérateur mobile dans le monde n'a été

rentable aussi rapidement. Toutes les innovations mises en plae améliorent de plus

en plus la position de Free. En e�et au 1er trimestre 2014, Free a pratiquement réa-

lisé le même hi�re d'a�aires que Bouygues Teleom. En outre en termes de lients,

Free a même dépassé Bouygues Teleom ar il ompte 14,3 millions d'abonnés �xe

et mobile ontre 13,1 millions pour Bouygues Teleom. Free devient ainsi au 1er

trimestre 2014 le troisième opérateur mobile français. Au 1er trimestre 2015, les

résultats de Free s'améliorent ave plus de 10 millions d'abonnés mobiles et une

part de marhé d'environs 15%. Free reste don prohe des résultats réalisés par

Bouygues Teleom qui délarait 11,1 millions de lients mobile en déembre 2014

et qui a réagi ave son o�re B&You.

Cette setion nous permettra de disuter dans un premier temps des impats

de Free sur les opérateurs traditionnels. Ensuite nous nous intéresserons aux opé-

44. Les prix des forfaits mobiles ont baissé de 25.6% en 2013 et de 13.5% en 2014 selon une

étude publiée par l'ARCEP en mai 2015.

45. Au 31 Mars 2013, Orange détenait 36,4% de parts de marhé ; SFR en avait 26,3% ; 17,63%

pour Bouygues Teleom et en�n 10,8% et 9,5% respetivement pour les MVNO et Free.
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rateurs virtuels qui omme les préédents ont fait fae à des hangements suite à

l'entrée du nouvel opérateur. En�n nous pourrons terminer ette partie en disu-

tant des di�érents e�ets d'un point de vue maroéonomique.

1.3.2.1 Les opérateurs traditionnels

La prinipale onséquene de l'entrée de Free sur les opérateurs traditionnels est

la rédution de leurs marges. En e�et avant l'arrivée de et opérateur, les marges

réalisées par les � trois mousquetaires � étaient très importantes leur permettant

de satisfaire leurs di�érents ationnaires. Cependant de nos jours, les opérateurs

sont obligés de s'aligner sur la grille tarifaire de l'opérateur low ost a�n de réduire

leurs pertes de lients. Cei a entrainé une baisse du revenu moyen par abonné des

opérateurs. Pour exemple on peut iter le as d'Orange dont le revenu moyen par

abonné a baissé d'environs 12% entre 2012 et 2013.

Bien que les opérateurs aient onnu une baisse de l'ARPU (Average Revenue

Per User) après l'entrée de Free, l'introdution de la 4G a permis de limiter ette

baisse ave une utilisation roissante par les abonnés. Les opérateurs ont aussi fait

remarquer aux autorités la di�érene de la nature des oûts entre opérateurs. En

e�et pour les opérateurs traditionnels, l'essentiel des oûts sont des oûts �xes

importants tandis que les oûts de Free sont des oûts variables d'autant plus que

e dernier béné�ie du ontrat d'itinérane ave Orange réduisant périodiquement

le niveau de ses investissements en matière de ouverture.

Pour se maintenir dans le seteur et éviter une forte baisse de leurs parts de

marhé, les opérateurs traditionnels ont voulu vanté une ertaine di�érentiation

de leurs o�res auprès des onsommateurs. Cette di�éreniation n'a pas été perçue

par les abonnés ar ils n'adhéraient plus aux prix si élevés proposés par les opéra-

teurs traditionnels.

En 2010, les opérateurs avaient lané des nouvelles o�res sans subvention des

terminaux ave des tarifs inférieurs à eux ommerialisés ave les subventions

des terminaux. Etant donné que les o�res proposées par Free sont essentiellement

basées sur les servies à moindre oût et sans engagement, les opérateurs tradi-

tionnels ont réé en 2011 leur marque low ost en ligne a�n d'attirer les lients
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intéressés par e type d'o�res et onserver ainsi les o�res traditionnelles et post

payées pour les lients qui sont prêts à payer le prix. Ainsi Orange a introduit

sa marque Sosh qui o�re des servies mobiles en ligne et sans engagement ave

des prix très prohes de eux proposés par Free mobile. Il a été suivi par SFR et

Bouygues Teleom qui ont également proposé leurs servies mobiles en ligne qui

sont respetivement Red et B&You. Ces o�res ne peuvent être sousrites qu'en

ligne et non dans les agenes des di�érents opérateurs. Le prinipal avantage est

qu'elles s'adressent à une atégorie de lients qui souhaitent des o�res sans enga-

gement et surtout à bas prix, ave des o�res sans subvention de terminaux. La

réation de es o�res low-ost a permis de limiter le désabonnement massif lié à

l'entrée de Free.

Cette entrée s'est aompagnée d'un ontrat d'itinérane entre Free et Orange,

qui ause de nombreux souis aux autres opérateurs notamment Bouygues Tele-

om et SFR. Conernant e ontrat d'itinérane, Orange avait souhaité y mettre

�n ar Free l'ausait d'être à l'origine des pannes subies en mars 2012. Cette

a�rmation a été rejetée par les responsables d'Orange qui souhaitent eux aussi

éviter la dégradation de la qualité de leur réseau ave et aord. Orange a lui-

même subi une panne en juillet et aout 2012, mais qui semble-t-il n'avait pas de

rapport ave son ontrat d'itinérane. A�n d'obliger Free à déployer son réseau,

l'ARCEP le régulateur des téléoms l'a prévenu en Mars 2013 qu'il sera privé du

réseau d'Orange dans les zones denses.

Les pertes de parts de marhé ont poussé les opérateurs à de nombreuses re-

struturations notamment en termes d'emplois. Ils ont aussi réduit les dépenses de

ommuniation dans le seteur mobile et les ouvertures de nouveaux magasins. Les

deux opérateurs les plus touhés par es restruturations sont SFR et Bouygues

Teleom. Ce dernier a réalisé une perte de 16 millions d'euros en �n d'année 2012,

ontre un béné�e net de 331 millions d'euros en 2011. Il a notamment subi une

perte plus importante étant donné son rang de 3ème opérateur sur le marhé. De

plus le ontrat d'itinérane entre Free et Orange permet à Orange de moins subir

les onséquenes de l'entrée du nouvel opérateur. Il s'agit d'une soure de reve-

nus qui permet d'amortir les pertes importantes d'abonnés subies par l'opérateur.
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Orange a même annoné en Otobre 2012, un plan de rerutement en CDI (ontrat

à durée indéterminée) pour la période 2012-2015.

Kopp et Prud'homme (2013) ont analysé les e�ets de Free en termes de prix et

de quantité pour l'année 2012. Ils ont ensuite étudié l'e�et de es modi�ations sur

le surplus des onsommateurs, des produteurs et sur les �nanes publiques. Pour

identi�er l'e�et sur la variation du surplus des onsomateurs, ils distinguent 4 até-

gories de onsommateurs : les �dèles qui sont restés ave les opérateurs historiques,

les nouveaux historiques qui grâe à Free (la baisse des prix) sont devenus lients

des opérateurs historiques, les migrants qui ont quitté les opérateurs historiques

pour Free et en�n les nouveaux Free qui sont des nouveaux onsommateurs attirés

par Free.

Le surplus de es di�érentes atégories de onsommateurs s'est amélioré ave

l'entrée de Free. L'évolution du surplus des produteurs dépend de la variation des

béné�es et des oûts. L'importane de la baisse des béné�es a entrainé une baisse

du surplus. En�n l'entrée de Free a un impat négatif sur les �nanes publiques en

termes d'imp�ts reçus
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par l'Etat. En e�et, la reette liée à la vente de la liene

ne ompense pas les pertes liées aux baisses d'imp�ts. Selon leur étude, d'un point

de vue du bien être global, l'entrée de Free engendre une perte pour la olletivité.

Cette entrée n'a pas non plus épargné les opérateurs virtuels qui sont dépendants

des opérateurs traditionnels.

1.3.2.2 Les opérateurs virtuels

Contrairement aux attentes des autorités, l'entrée de Free a des onséquenes

négatives sur les opérateurs mobiles virtuels. En e�et es derniers proposaient des

o�res similaires à elles de Free. La plupart des MVNO sont des opérateurs low

ost qui o�rent des servies aux partiuliers. La majorité de leur lientèle sont des

onsommateurs qui sousrivent à des o�res sans engagement et qui ne souhaitent

pas payer des forfaits très importants.

Comme nous l'avons dit supra, les o�res des MVNO sont essentiellement orien-

tées vers les servies prépayés. Free a attiré les lients des MVNO, grâe à ses o�res

46. TVA, Imp�ts sur les soiétés...
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sans engagement et à des prix inférieurs aux o�res prépayées des MVNO. Certains

opérateurs ont même essé leur ativité en la édant à leurs opérateurs h�tes. C'est

le as de Carrefour Interative qui a déjà vendu son ativité à Orange. Le groupe

Auhan était quant à lui en ré�exion pour la ession de son ativité à un opérateur

h�te SFR. Auhan Teleom a été édé au dernier trimestre 2013 à l'opérateur EI

teleom qui gère aussi le réseau de CIC mobile et elui de NRJ mobile. Cependant

pour les MVNO qui sont spéialisés dans les appels vers l'international notamment

les MVNO � ethniques �, les o�res de Free n'ont pas d'impats importants sur leur

lientèle

47
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Aussi Free devrait dès son entrée aueillir des MVNO sur son réseau, e qui

n'est pas le as jusqu'aujourd'hui. Le problème est que Free est en partie un MVNO

(ave son ontrat d'itinérane) ar il n'a pas enore une ouverture nationale om-

plète et ne peut don pas enore héberger un opérateur mobile virtuel. Ainsi tant

que Free n'aura pas atteint une ouverture satisfaisante, il ne pourra pas respeter

ses engagements d'aueil des MVNO sur son réseau ar il n'est pas autorisé à

revendre les ommuniations de gros qu'il ahète hez Orange grâe à son ontrat

d'itinérane.

Le 21 janvier 2013, l'autorité de la onurrene a publié un avis

48

sur la situation

des opérateurs virtuels dans le seteur de la téléphonie mobile. Cet avis fait suite

à une requête de l'assoiation Alternative mobile. Cette dernière qui regroupe

l'ensemble des opérateurs mobiles virtuels a demandé à l'autorité de la onurrene

son avis sur la situation onurrentielle atuelle. En e�et l'assoiation s'interroge

sur la viabilité des MVNO dans le seteur notamment ave e ontexte de baisse

des prix.

Conernant la part de marhé des opérateurs virtuels, elle a progressé de 5% en

2008 à 10,9% du par mobile au troisième trimestre 2012. Les opérateurs virtuels

sont très présents sur le segment du prépayé, e qui explique la faiblesse de leur

revenu par abonné. Ainsi omme nous l'avons dit plus haut, les lients prépayés

des opérateurs virtuels se tournent vers les o�res sans engagement et à faibles prix

47. Soure : les Ehos du 06/05/2014.

48. Avis n° 13-A-02 du 21 janvier 2013 relatif à la situation des opérateurs de réseaux mobiles

virtuels (MVNO) sur les marhés de la téléphonie mobile en Frane.
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de Free mobile. A titre d'exemple, l'autorité de régulation des téléommuniations

et des postes, a�rme qu'au deuxième trimestre 2013, le nombre de lients sur les

artes prépayées a reulé de 3,9% sur le trimestre et de 9,5% en un an. L'arrivée

de Free a ainsi entrainé une forte baisse du par d'abonnés des opérateurs virtuels.

Le dernier avis de l'autorité a aussi permis de faire un bilan sur l'amélioration

de la situation des opérateurs virtuels depuis les injontions faites en 2008 aux

opérateurs traditionnels. L'autorité onstate une amélioration des onditions om-

meriales et ontratuelles. Il y a eu une amélioration des onditions tehniques

ave la réation en mi 2011 de ontrats de full-MVNO permettant aux opérateurs

virtuels de disposer de ertaines infrastrutures de réseau (omme le HLR) et don

une plus grande autonomie ommeriale.

L'ARCEP souligne que l'émergene de e nouveau modèle s'est faite à la même

période que la signature du ontrat d'itinérane 2G/3G entre Free Mobile et

Orange Frane. Cependant les onditions tarifaires limitent toujours le dévelop-

pement des opérateurs virtuels, e qui ne va ertainement pas s'améliorer ave les

tarifs agressifs de Free mobile. Ainsi il est quasi impossible tant au niveau tehnique

que tarifaire de répliquer aux nouvelles o�res faites par les opérateurs traditionnels

en 2011, qui doivent eux aussi faire fae à l'entrée de Free. Les opérateurs virtuels

sont aussi obligés de s'aligner sur es o�res pour garder leurs lients même s'ils

réalisent des pertes.

L'arrivée de la 4ème génération mobile et les engagements pris par les opéra-

teurs mobiles lors de l'attribution de es fréquenes, les obligent à améliorer la

situation des opérateurs virtuels sur le marhé omme l'a souligné l'autorité de

la onurrene dans son avis. Cependant les opérateurs mobiles virtuels peinent

toujours à trouver leur plae dans e seteur étant donné qu'il n'y a plus vraiment

de di�érene ave les opérateurs traditionnels notamment en termes de prix.

Le britannique Carphone Warehouse qui possède la haîne européenne � The

Phone House � et est ationnaire de Virgin mobile Frane à 46%, souhaiterait en

sortir et Virgin herherait à se vendre. Omea Teleom, la maison mère de Virgin

mobile Frane a le hoix entre plusieurs options dont la vente à un opérateur de

réseau. C'est à Numériable que sera vendu Virgin mobile Frane suite aux négo-
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iations entre les deux groupes en mai 2014.

Les e�ets de l'entrée de Free sur les MVNO se sont �nalement ressentis en

déembre 2014 ave une baisse de la part de marhé des MVNO à 9,6%

49

ontre

11,3% en mars 2014. Cependant la spéialisation de ertains MVNO

50

a permis la

onservation de leurs lients.

La Poste mobile est un exemple de réussite de MVNO même après l'entrée de

Free. En e�et e dernier a réé des o�res spéi�quement adaptées aux besoins des

lients de La Poste omme les artes prépayées à l'international. La Poste mo-

bile ompte aussi maximiser les synergies ave la Banque Postale en étudiant les

moyens de paiement. Une autre stratégie employée par les MVNO pour se mainte-

nir dans le seteur est elle de la onsolidation. En e�et ave 200000 lients, Prixtel

a raheté en Juillet 2014 Zero Forfait lui permettant d'ouper la 4ème plae des

opérateurs mobiles virtuels

51

.

En outre, on peut souligner l'e�et négatif de l'entrée de Free sur un ateur très

présent dans la téléphonie mobile. Il s'agit de la haine de distribution � The

Phone House � qui employait plus de 1000 personnes et a fermé ses portes suite au

non renouvellement de ses ontrats ave les opérateurs traditionnels. Ces derniers

n'éprouvaient plus le besoin de passer par es haines de distribution étant donné

qu'ils ont développé des o�res de servies low ost en ligne.

L'entrée du 4ème opérateur n'a pas seulement touhé les opérateurs en plae, ar

e hangement de grande envergure dans le seteur de la téléphonie mobile, a aussi

des e�ets sur le plan global. Une étude réalisée par deux professeurs, Augustin

Landier professeur à la Toulouse shool of eonomis et David Thesmar professeur

à HEC Paris, analyse les e�ets de la onurrene sur des variables omme l'innova-

tion, l'emploi et l'investissement. Bien que la onurrene puisse être à l'origine de

49. Information reueillie auprès de l'observatoire mobile 2014 de l'ARCEP.

50. On peut iter le as des opérateurs ethniques omme lebara ou ortel qui iblent la popu-

lation immigrée ave des tarifs de roaming attratifs. Cependant la baisse des tarifs d'itinérane

en Europe va impater es résultats positifs.

51. Ave la disparition de Virgin Mobile raheté par Numériable, le groupe CIC-NRJ (1,3

millions de lients) est le 1er MVNO français, puis viennent La Poste Mobile (1,1 millions de

lients) et Coriolis (400000 lients).
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la hausse de es variables, il peut y avoir une double ausalité 'est-à-dire que es

variables ont aussi des e�ets sur la onurrene. Aussi leurs investigations leur per-

mettent de faire les a�rmations suivantes qui sont à onsidérer ave préaution

52

:

� l'entrée du quatrième opérateur sur le marhé français a libéré environ 1,7 mil-

liard d'euros de pouvoir d'ahat pour les Français qui, en onsommant davantage,

devrait se traduire par la réation de 16.000 à 30.000 emplois �. Landier et Thes-

mar (2012) onsidèrent que les destrutions d'emploi dans les téléoms seront plus

faibles que les réations d'emploi dans le reste de l'éonomie

53

. De même omme

nous l'avons dit supra, une analyse oût-béné�e a été réalisée en Janvier 2013

par Kopp et Prud'homme a�n d'étudier l'introdution de Free qu'ils quali�ent de

déision de politique publique. Cette analyse montre que la rédution de l'emploi

hez les onurrents de Free ne doit pas totalement être liée à l'introdution de et

opérateur.

1.3.2.3 Impats maroéonomiques

Le prinipal avantage de l'entrée du 4ème opérateur

54

est l'amélioration du bien

être des onsommateurs. Bien qu'au départ les abonnés de Free ont renontré des

di�ultés pour obtenir leurs artes sim, ont fait fae à un réseau saturé et un

servie après vente pas très ompétent, un an après son entrée les abonnés sont

plus que satisfaits ave la rédution de leur fature mobile

55

. En e�et la très forte

baisse des tarifs de ommuniation mobile a permis aux français d'orienter une

partie de leurs revenus onsarés à la téléommuniation vers d'autres seteurs.

Ces tarifs agressifs ont permis non seulement de maintenir les abonnés de Free

56

,

52. En e�et l'étude montre l'e�et positif de la baisse du prix sur la onsommation et la réation

globale d'emplois. Cependant, elle ne tient pas ompte des réations d'emploi dans le mobile. De

même les restruturations envisageables pour les onurrents de Free ne sont pas onsidérées.

53. L'observatoire annuel du marhé des ommuniations életroniques en Frane réalisée par

l'ARCEP montre une baisse des emplois direts des opérateurs entre 2012 et 2014. En e�et on

omptait environs 122000 emplois en déembre 2014 ontre 129000 en déembre 2012. Ces pertes

d'emplois ne sont pas toutes liées à l'entrée de Free. Selon l'ARCEP, une partie de la baisse est due

au transfert, au sein des groupes, d'ativités exerées auparavant par les opérateurs eux-mêmes,

vers leurs �liales, mais aussi vers des prestataires externes.

54. En plus des avantages en termes de réations d'emplois.

55. Même les lients non abonnés à Free ont pu béné�ier d'une rédution de leur fature, via

la baisse générale des prix.

56. Il s'agit des abonnés internet et téléphone �xe, avant l'introdution de Free dans le mobile.
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ar es derniers ont béné�ié de prix enore plus réduits ou parfois de servies

gratuits, mais a aussi permis d'attirer de nouveaux abonnés.

Cette situation a don ontraint les autres opérateurs à améliorer et surtout

réduire leurs tarifs en proposant des o�res low ost sans engagement omme nous

en avons disuté dans les setions préédentes. Dans son observatoire des servies

mobiles du deuxième trimestre 2013 et du 1er trimestre 2014, l'ARCEP fait part

d'une baisse ontinue des artes prépayées tandis que le nombre de lients détenant

des forfaits libres d'engagement est en hausse. Cela a permis une hausse du nombre

d'abonnés notamment en e qui onerne les o�res postpayées. D'après l'ARCEP,

le nombre d'abonnés aux servies mobiles est passé de 65 millions en déembre

2010 à 79,9 millions en déembre 2014 ave un taux de pénétration du mobile de

121,5%.

L'assoiation des onsommateurs � UFC-que hoisir � a onstaté une baisse de

30% des fatures mobiles en 2 ans passant de 24 euros à 17 euros en moyenne om-

parée à une baisse de 2,2% à 3,4% les quatre années préédentes. Ces observations

sont on�rmées par l'ARCEP qui soutient une baisse des prix de 27,2% en 2013

tous types de pro�l onfondus. Free a don eu un impat sur les prix à travers la

rédution de la fature mensuelle par lient mais aussi sur les quantités à travers

la hausse du nombre d'abonnés.

Cependant la baisse des tarifs ne s'est pas aompagnée d'une amélioration de

la qualité, omme en témoignent les nombreuses plaintes déposées par les asso-

iations de onsommateurs. Ces plaintes s'adressent autant à Free qu'aux autres

opérateurs. La littérature éonomique sur le sujet a pourtant montré les e�ets po-

sitifs de la onurrene sur l'amélioration de la qualité. L'étude de Mazzeo (2003)

réalisée dans le seteur aérien, montre que les retards subis par les usagers ne sont

pas importants sur les trajets desservis par de nombreuses ompagnies aériennes.

La onurrene a don permis une baisse des prix, béné�que aux onsommateurs,

mais elle devrait amener les di�érents opérateurs à améliorer la qualité de leur ser-

vie. Aussi ave les di�érentes enquêtes menées par l'ARCEP, les opérateurs ont

intérêt à assurer une bonne ouverture du territoire a�n d'éviter que les abonnés

n'aient pas aès à ertains servies dans ertaines zones.
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On assiste également à une hausse du pouvoir d'ahat qui permet d'améliorer

le niveau de onsommation. Cette dernière entraîne la réation d'emplois dans

divers seteurs de l'éonomie française. Conernant les e�ets de la onurrene sur

la réation d'emplois, tout dépend de l'élastiité de la demande par rapport aux

prix. En e�et lorsque la demande est inélastique, la variation des prix n'aura auun

e�et sur la demande des onsommateurs. Ce qui ne va pas non plus stimuler la

hausse de la onsommation et don de la demande et l'embauhe de nouveaux

salariés dans les autres seteurs d'ativité.

Lorsqu'on analyse le as de la téléphonie mobile française, on onstate que les

onsommateurs sont sensibles aux prix. En e�et, Free mobile a pu dès son entrée

attirer un nombre signi�atif d'abonnés grâe à ses tarifs très bas. Les autres opé-

rateurs ont même au départ voulu onserver leurs tarifs en avançant aux lients

l'argument selon lequel ils ont une meilleure qualité de réseau que Free. Cepen-

dant ils n'ont pas tenu très longtemps ar les abonnés n'ont pas perçu une réelle

di�érene entre leurs o�res et elles de Free et ont préféré les o�res les moins hères.

Ces réations d'emplois sont toutefois limitées par les nombreux plans de lien-

iements mis en plae par les opérateurs traditionnels qui sont selon eux liés à la

baisse de leurs marges suite à l'entrée de Free dans le seteur. Les lieniements

des opérateurs traditionnels ne sont pas forément liés à l'entrée de Free ar plu-

sieurs autres éléments sont en ause. On peut évoquer la faiblesse de la roissane

au sein de l'éonomie qui oblige les opérateurs à revoir le plan emploi. De plus

ave l'arrivée de Free, les opérateurs ont vu leurs marges se réduire, e qui ne leur

permettra plus d'assurer les rémunérations habituelles aux ationnaires. Ils sont

obligés de mettre en plae des lieniements pour maintenir leurs pro�tabilités et

assurer ainsi les �nanements des projets à venir. Selon l'ARCEP (mars 2012), es

destrutions d'emplois ne seront pas très importantes, d'environs 5000 à 10000.

Ainsi l'anien président de l'autorité, Jean-Ludovi Siliani a�rmait dans une in-

terview : � La onentration détruit plus d'emplois que la onurrene �,

57

. Le

délin de l'emploi onstaté ave l'arrivée de Free pourra être en partie résolue ave

le dépoiement de la 4G qui va néessiter de la main d'oeuvre supplémentaire.

57. Soure : Challenges, Otobre 2012.
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En plus des suppressions d'emplois hez les opérateurs, on souligne aussi la fer-

meture de ertains réseaux de distributeurs omme les � Phone house � qui vont

entraîner des suppressions d'emplois. En e�et es distributeurs ne peuvent plus

faire fae à la multipliation des o�res low ost des opérateurs en ligne. Les opéra-

teurs n'ont ainsi plus besoin de points de vente or et axe onstituait le prinipal

point de béné�e de The Phone House.

Ensuite les onsommateurs n'ont pas seulement béné�ié de la baisse des prix

mais aussi d'un allègement de la omplexité des o�res proposées par les opérateurs

traditionnels. Les o�res de es opérateurs omportaient une multitude d'options

di�iles à analyser pour les onsommateurs. Grubb (2009) a ainsi réalisé une étude

dans le seteur mobile aux USA. Il remarque que les onsommateurs auraient

pu éviter les dépassements de fature, s'ils avaient été attentifs en sousrivant à

des o�res illimitées. De plus dans son étude il a�rme que les opérateurs �xent

des tarifs hors forfaits élevés a�n de pro�ter des lients qui onsomment plus en

minimisant le oût des hors forfaits. En Frane, Bouygues Teleom a annoné en

Novembre 2014, qu'il proposera désormais 14 forfaits

58

dont 7 o�res � lassiques �

et 7 o�res � low ost � sans auune augmentation de prix liée à la modi�ation des

forfaits. L'objetif est d'innover en rendant les o�res plus simples et aessibles

aux onsommateurs.

La mise en plae de nouvelles o�res a permis aux onurrents de Free de mieux

résister. Dans la littérature éonomique, la relation entre l'innovation et la onur-

rene demeure ambigüe. D'une part selon Shumpeter (1911), e sont les gains

obtenus par les entreprises en situation de monopole, qui permettent l'innovation.

Cependant pour les éonomistes omme Adam Smith, 'est la onurrene qui

amène les entreprises à innover a�n de pouvoir onserver leur plae sur le marhé.

Conernant la Frane, la apaité d'innovation du nouvel opérateur lui a permis

de renverser les tendanes du marhé en sa faveur. Ainsi l'innovation devrait être

l'un des objetifs des autres opérateurs en plae. Cela s'est déjà traduit par l'in-

novation tarifaire et de la gamme des forfaits proposés sans subvention de terminal.

En�n l'entrée de Free a redynamisé la onurrene en poussant les opérateurs

58. Les opérateurs historiques proposaient plus de 30 gammes de forfaits aux lients.
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traditionnels à revoir leurs di�érentes o�res et à améliorer leurs investissements. Les

opérateurs ne sont pas dans une situation �nanière ritique qui leur empêherait

de s'endetter a�n de pouvoir �naner leurs prohains investissements et e d'autant

plus qu'ils ontinuent à verser des dividendes importants à leurs ationnaires. Nous

analysons infra les ations entreprises par les opérateurs après l'entrée de Free.

1.4 L'évolution du seteur après l'entrée de Free

1.4.1 Le lanement de la 4ème génération de téléphonie

mobile

Le déploiement de la 3G fut jugé très lent par l'ARCEP au temps où il n y

avait que trois opérateurs dans le seteur. Ils ont même été mis en demeure par

l'ARCEP pour non respet du délai du déploiement. Ainsi à ette époque le niveau

des investissements était assez lent. Lors de l'attribution de sa liene, Bouygues

Teleom ne s'était pas engagé à ouvrir 75% de la population totale. Cependant, à

son entrée Free a pris l'engagement de ouvrir 75 % de la population d'ii à 2015

et 90% de la population d'ii à 2018

59

. Le graphique i-dessous permet d'analyser

le rythme de déploiement du réseau 3G des opérateurs. Comme on peut le onsta-

ter, Free mobile a développé son réseau 3G plus rapidement que ses onurrents ;

l'itinérane ave Orange a ertainement joué un r�le dans e déploiement.

59. Cette obligation d'engagement est liée à son ontrat d'itinérane ave Orange.
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Figure 1.4.1 : Rythme de déploiement de la 3G. Soure : La tribune du

03/04/2015

En outre, réemment ave l'introdution de la nouvelle génération de mobile,

les opérateurs ont aéléré le déploiement du réseau 4G, e qui n'a pas été le as

avant l'entrée de Free ave le réseau de troisième génération. Ainsi l'entrée de Free

a motivé les volontés d'investissements des opérateurs dans ette nouvelle tehno-

logie. Le oût de la liene 4G est très élevé et représente un fort investissement

pour les opérateurs.

Cette tehnologie permet des débits plus rapides sur les réseaux de téléphonie

mobile, à une période où l'utilisation des smartphones onnait une perée fulgu-

rante. Free et Orange ont payé le prix fort pour obtenir des fréquenes de 20 MHz

haun ontre 15MHz pour SFR et Bouygues Teleom. Il était néessaire pour Free

d'augmenter es bandes de fréquene étant donné qu'il en avait obtenu que 5MHz

57



Chapitre 1 Analyse desriptive du marhé de la téléphonie mobile en Frane

ave la liene 3G.

De plus omme es derniers ont subi des pertes ave l'arrivée du 4ème opé-

rateur, ils espèrent gagner des marges ave la 4G, qui semble-t-il doit être vendu

plus her que les autres servies étant donné les possibilités qu'elle o�re aux lients.

Ave la 4G, les opérateurs vont pouvoir ommerialiser de nouveaux servies aux

lients omme la vidéo à la demande, la télévision HD ou le jeu en ligne. C'est dans

ette optique qu'ils se sont donnés à une ourse aharnée a�n d'être les premiers

à mettre en plae la 4G dans les di�érentes villes. Le 27 novembre 2012, SFR est

le premier opérateur à s'être lané ommerialement dans la 4G dans la ville de

Lyon. En Février 2013, SFR et Orange avaient déjà déployé leurs réseaux dans la

région parisienne.

Conernant Free, malgré l'importane de ses investissements lors de l'appel

d'o�res, il est en retard dans le déploiement de la 4G, ar plus préoupé par

la ouverture en 3G qu'il n'a pas enore terminé. A�n de lui failiter la tâhe,

l'ARCEP lui a aordé un droit d'itinérane ave SFR qui ne sera valable que

lorsque Free aura atteint une ouverture de 25% de la population ave son réseau

2,6 GHz a�n ainsi d'éviter toute entrave à la onurrene. Selon l'ARCEP, Free Mo-

bile n'ayant pas aès aux fréquenes basses

60

, indispensables pour la ouverture

des zones les plus rurales, pour le déploiement de son réseau 4G il était normale

de ompenser e déséquilibre ave les autres opérateurs. Les autorités politiques

sont ainsi pour une mutualisation des réseaux entre les opérateurs omme ela se

fait dans d'autres pays européens.

Bouygues Teleom, a lui obtenu l'autorisation de déployer la 4G sur la bande

des 1800 MHz qu'il utilise atuellement pour la 2G. Les autres opérateurs sont

naturellement ontre ette autorisation ar il s'agit selon eux d'un avantage pour

l'opérateur qui pourra développer son réseau 4G plus rapidement que ses onur-

rents. De plus ertains smartphones qui ne fontionnent pas sur les bandes 800

MHz et 2,6 GHz initialement allouées à la 4G et utilisées par les autres opérateurs

sont ompatibles ave les fréquenes 1800 MHz utilisées par Bouygues Teleom.

Cependant il faut rappeler que l'autorisation de ette utilisation se fait en ontre-

60. Les fréquenes basses (800 MHz) sont plus aptes à pénétrer les bâtiments que les fréquenes

hautes (2,6 GHz) dont dispose Free.
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partie d'un oût très important

61

pour Bouygues Teleom.

C'est le 6 juin 2013 que Bouygues Teleom a lané ommerialement ses o�res à

Strasbourg. Il espèrait pouvoir ouvrir 40% de la population d'ii à Otobre 2013

ontre 30% prévu pour SFR et Orange. Les tarifs proposés par Bouygues dans

ses premières o�res 4G étaient onsidérés omme faibles et devraient être modi�és

à partir du 5 janvier 2014. En e�et il proposait un montant de 29,99 euros par

mois en tout illimité et 3 Go de données ave arte sim uniquement et 34,99 euros

ave subvention du smartphone. Malgré des tarifs jugés faibles, Bouygues était au

départ le seul à a�her sa volonté d'augmenter les tarifs de la 4G. En e�et SFR

proposait les mêmes tarifs qu'ave la 3G et Orange les proposait pour 1 euro de

plus.

Free a mis du temps avant de faire onnaitre son orientation onernant les

tarifs 4G. Cependant il n'a pas fallu attendre longtemps pour qu'un nouveau bou-

leversement se produise ave Free. En e�et il a proposé la 4G en tout illimité

à 19,99

62

euros par mois ave 20 Go de données

63

. La réplique des trois autres

onurrents fut assez rapide ar ils ont aussi proposé la 4G sur leur marque low

ost. Cette baisse importante des prix appliqué par Free sur la 4G a posé de nom-

breuses interrogations aux autorités. En e�et ils sont souieux de la qualité du

réseau de es derniers mais aussi des e�ets néfastes en e qui onerne les investis-

sements futurs des autres opérateurs.

Mises à l'éart par les o�res low ost et le haut débit mobile, la situation des

opérateurs virtuels risque de se dégrader ave la mise en plae de la 4G. Les au-

torités ont don demandé aux opérateurs traditionnels de tenir leurs engagements

vis-à-vis de es derniers. Ainsi le 18 Septembre 2013, Bouygues Teleom a on�rmé

avoir signé un aord ave Virgin Mobile a�n de lui permettre de pouvoir utiliser

ses réseaux pour fournir des servies 4G au premier semestre 2014. Cela représente

une ertaine prouesse pour Bouygues étant donné que Virgin était auparavant hé-

bergé par Orange et SFR. Mais il faut noter que Virgin pourrait également utiliser

61. Un oût aussi important que elui des oûts d'aquisitions des lienes 4G par les autres

opérateurs.

62. 15,99 euros pour les abonnés Freebox.

63. Tandis que le forfait à 16Go de données de Bouygues est à 59,99 euros
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le réseau de SFR pour la 4G a�n de pro�ter à la fois de la puissane et de l'étendue

de la ouverture de ses opérateurs h�tes. Toutes es possibilités sont supprimées

ave le rahat de Virgin Mobile

64

.

Avant Virgin Mobile, le 1er MVNO à se laner dans la 4G est EI Téléom, qui

détient notamment les marques NRJ Mobile, Crédit Mutuel Mobile et CIC Mobile.

Il propose des o�res 4G depuis novembre 2013 sous le ontr�le d'Orange Frane et

SFR.

Le 3è opérateur virtuel ayant annoné le déploiement de la 4G est Numériable

(fournisseur d'aès internet) qui a signé un aord de MVNO ave SFR. Malgré

les engagements pris par les opérateurs traditionnels lors de l'aquisition de leur

liene 4G, très peu de MVNO béné�ient atuellement de la ouverture 4G.

Conernant les onsommateurs, dès le départ ils ne perevaient pas les béné�es

de la 4G et jugeaient les o�res bien trop hères. De plus ils n'arrivent pas à avoir

aès à la 4G étant donné la faiblesse du déploiement du réseau. Auune enquête

o�ielle n'avait eu lieu sur le déploiement du réseau mais Bouygues Teleom dé-

larait ouvrir 63% de la population tandis que SFR et Orange en étaient à 40%

de la population en �n 2013. Selon L'ARCEP, en juillet 2015 l'état de ouverture

en 4G des opérateurs était la suivante : Orange arrive en 1ère position ave une

ouverture de 76% de la population. Puis viennent Bouygues Teleom et Free pour

des ouvertures respetives de 72% et 52%. SFR ayant la plus faible ouverture

ave 39% de la population.

Les onsommateurs ont une demande de plus en plus roissante de données mo-

bile. Pour faire fae à ette situation, les quatre opérateurs ont aquis de nouvelles

fréquenes 4G au dernier trimestre 2015.

Lors du lanement de la 4G, la guerre inattendue des prix introduite par Free,

fait penser à ertains spéialistes du domaine que le gouvernement pourrait au-

toriser une onsolidation. La pression vers la onsolidation existe étant donné les

investissements néessaires dans les fréquenes et la �bre. Ces onsolidations sont

64. Le groupe SFR-Numériable a raheté Virgin Mobile en déembre 2014.
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également motivées par la onvergene entre les réseaux �xes et mobiles.

1.4.2 Les possibilités de onentration

Cette question de onsolidation s'est posée dans ertains pays européens omme

l'Allemagne, le Royaume Uni ou l'Espagne. L'entrée de Free et ses onséquenes

ont susitées des volontés de onentration au sein du seteur des téléommunia-

tions. C'est ainsi que Numériable, opérateur virtuel a annoné sa volonté de se

rapproher de SFR qui semblait ne pas vouloir de ette fusion au départ. Ce qui

est ertain 'est que les autorités de la onurrene demeuraient très vigilantes à

l'égard de tous es évènements.

Certaines rumeurs

65

onernaient aussi un possible rahat de Bouygues Teleom

par Free au moment où le premier était dans une situation assez déliate. Cette

o�re a peu de hanes d'aboutir surtout que les dirigeants des deux opérateurs ne

sont pas en bons termes.

Le 22 juillet 2013, SFR et Bouygues Teleom ont annoné leur volonté de parta-

ger leurs réseaux notamment dans les zones moins denses a�n de mieux ouvrir le

territoire et d'améliorer la qualité des servies. Cette mutualisation leur permettra

de réaliser des éonomies mais ette déision est suivie de près par les autorités

a�n d'éviter toute entrave à la onurrene. Cette mutualisation permettra aux

opérateurs de pouvoir mieux mener la guerrre des prix fae à Free surtout qu'ils

auront un avantage en terme de déploiement de la 4G. Fin janvier 2014 les deux

opérateurs ont o�ialisé leur aord de mutualisation qui aboutira à une éonomie

de oûts par l'exploitation en ommun de ertaines de leurs antennes.

Ce projet de mutualisation des réseaux n'a pas laissé Free indi�érent ar s'il

est aepté, Free se retrouvera à la traine ave d'un �té un opérateur historique

et de l'autre ses deux onurrents. Cet aord devrait pousser Free à aélerer le

déploiement de son réseau qui doit être de 75% de la population en janvier 2015

66

.

L'ARCEP ne semble pas opposé à et aord de mutualisation mais exige que

plusieurs onditions soient réunies. En e�et l'aord doit permettre une améliora-

65. Informations du point du 24 avril 2013.

66. Entre le 29 janvier et le 2 mars 2015, l'ARCEP a mené une série de mesures visant à

véri�er le niveau de ouverture. Il a�rme que l'obligation de ouverture de 75%, est respetée à

l'extérieur des bâtiments et hors itinérane ave le réseau d'Orange.
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tion des servies aux onsommateurs en termes de ouverture et de qualité et ne

doit pas avoir pour e�et d'éviner ertains onurrents du marhé.

Les autres opérateurs qui ont lourdement investi dans la 4G, pourraient être

défavorisés si SFR béné�ie du réseau et des fréquenes 4G de Bouygues Teleom.

L'ARCEP et l'autorité de la onurrene sont don attentifs ar ette possibi-

lité n'avait pas été préisée lorsque l'aord de mutualisation a été rendu publi.

Cependant selon l'autorité de la onurrene, l'impat serait minime ar ette iti-

nérane 4G ne onernera que 20% de la population et ne se fera que dans les plus

grandes villes où la onurrene est importante.

En outre les résultats réalisés après l'entrée de Free, ont aéléré la volonté du

groupe Vivendi de se séparer de sa �liale SFR. En e�et des négoiations ont débuté

en mars 2014 entre le âblo-opérateur Numériable

67

et SFR.

Peu de temps après l'annone de Numériable, Bouygues Teleom a aussi fait

part de sa volonté de raheter SFR et ses 21 millions de lients. Altie, la maison

mère de Numériable est prête à o�rir 11 milliards d'euros en numéraire à Vivendi,

qui onserverait 32 % de SFR tandis que le nouvel ationnaire en obtiendrait 50

%, selon un sénario dévoilé par Le Figaro (mardi 4 Mars 2014).

Toujours selon Le Figaro, Bouygues devrait o�rir à Vivendi une valorisation

supérieure à 15 milliards d'euros. Bouygues serait le premier ationnaire du nouvel

ensemble, qu'il détiendrait à 49%, tandis que Vivendi aurait 46% du apital et le

groupe d'a�hage et de mobilier urbain JCDeaux 5% (ontre 9,5% atuellement).

Bouygues indique que l'opération générerait un niveau de synergies de 1,4 milliard

d'euros en année pleine, et parle de � 80% de synergies de oûts et 20% de synergies

d'investissements �.

Une fois le hoix de Vivendi fait, 'est l'autorité de la onurrene qui déidera

d'aepter la fusion de et nouvel ensemble. Etant donné la di�érene entre Nu-

mériable et SFR

68

, une alliane entre eux permettra de rapproher des ativités

omplémentaires.

Tandis qu'une fusion entre SFR et Bouygues Teleom réera des doublons en

67. dont la tentative de se laner sur le marhé mobile n'avait pas aboutit.

68. D'une part SFR est atif dans le mobile et le haut débit et d'autre part, Numériable est

atif dans la télévision et la �bre.
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termes d'emplois même si Bouygues Teleom a tenté de rassurer les dirigeants de

Vivendi sur sa volonté d'éviter des suppressions d'emplois. Aussi a�n de onvainre

les autorités de la onurrene, il a aepté de éder une partie de son réseau à

Free en as de fusion ave SFR. En outre, et aord qui pourrait être signé entre

Bouygues Teleom et Free ne lésera pas l'opérateur n°1 Orange ar ela ne l'em-

pêhera pas de ontinuer le déploiement de son réseau et de toujours satisfaire ses

lients.

Un ombat était don lané entre Bouygues Teleom et Numériable qui semaine

après semaine amélioraient le ontenu de leur o�re a�n d'être hoisi. Finalement,

le onseil de surveillane de Vivendi a annoné le 5 Avril 2014 son hoix pour

Numériable, jugeant e projet plus rentable pour SFR notamment en termes de

positionnement dans le très haut débit �xe et mobile

69

.

Il reste don aux autorités ompétentes omme l'autorité de la onurrene de

prendre leur déision fae à e projet. C'est en novembre 2014 que l'autorité de

la onurrene a donné un avis favorable au rapprohement entre Numériable

et SFR. Cependant et avis s'aompagne de ertaines onessions. Il s'agit pour

Numériable d'ouvrir son réseau très haut débit à la onurrene

70

; de éder le ré-

seau ADSL de Completel

71

et l'ativité mobile d'Outre mer Teleom. Conernant

l'ouverture de son réseau, Coriolis 3ème opérateur mobile virtuel, ompte après le

lanement de la 4G utiliser le réseau âblé très haut débit de Numériable

72

a�n

de répondre à la demande roissante en data.

Ainsi ontrairement à l'Autrihe, il semblerait que le passage de 4 opérateurs à

3 est reporté en Frane. Ce passage de 4 opérateurs mobiles à 3 en Autrihe en

2013, ave l'absorption d'Orange par Huthison, s'est traduit par une hausse des

fatures de 6,6 % à 11 % au quatrième trimestre, selon le régulateur autrihien

RTR. Ainsi, les ateurs politiques français s'interrogent sur l'impat que pourrait

avoir la onsolidation du seteur sur les prix. Après la défaite de sa fusion ave

69. Ce hoix pourrait onduire Bouygues Teleom à revoir sa déision de mutualisation de

réseau ave SFR.

70. Notamment aux opérateurs mobiles virtuels.

71. La �liale entreprises de Numériable.

72. Même si Coriolis estime que les onditions tarifaires ne sont pas enore satisfaisantes.
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SFR et pour éviter un plan de lieniement massif omme annoné par Bouygues

Teleom dans son plan de refonte, le ministre du redressement produtif, Arnaud

Montebourg a enouragé Bouygues Teleom à se rapproher d'un autre opérateur.

Finalement, Bouygues Teleom est l'opérateur qui a le plus sou�ert après ette

entrée. En e�et, en Juin 2014, l'opérateur annonçait des plans de lieniement

onernant environ 17% des e�etifs

73

. Les fontions onernées étaient essentiel-

lement le marketing et l'informatique, e qui s'explique par la simpli�ation dras-

tique des o�res ommeriales qui étaient abondantes. Ces e�orts de simpli�ation

et de rationalisation permettront ertainement d'atteindre l'objetif de rédution

des oûts.

En plus de ette ation, tout en ontinuant à se développer dans le mobile à

travers les investissement en 4G, Bouygues Teleom souhaite renforer sa position

dans le seteur �xe. En outre, l'opérateur peut avoir intérêt à mettre en plae une

stratégie de fusion. A travers la presse érite, on remarque qu'il y a de nombreuses

stratégies pour Bouygues Teleom. Il pourrait se rapproher de Free. Bouygues

Teleom serait aussi onvoité par l'opérateur n°1 Orange. Nous disutons d'abord

des possibilités de fusions entre Orange et Bouygues Teleom.

L'opérateur historique a l'intention de ne pas laisser Free pro�ter seul de ette

opportunité stratégique. Selon l'agene Reuters, l'opérateur historique a en e�et

mandaté les banques Lazard et Credit Suisse pour étudier l'opportunité du rahat

de son onurrent, une opération estimée à plus de 6 milliards d'euros. Même si

Orange n'a pas entrepris de négoiation ative, il pense qu'une telle aquisition

entraînera des synergies importantes et prévoit une hausse future des prix dans le

mobile

74

.

L'argument de � synergie � est très important pour les autorités de la onur-

rene, même si es deniers exigeront de nombreuses autres onessions omme la

revente de réseau ou des ession de base de lients pour que l'opération soit ap-

prouvée. Selon les analystes, ette opération peut réer des synergies importantes

73. Ce plan soial a été réduit en septembre 2014, puis il n y a eu �nalement qu'un plan de

départs volontaires et de relassement.

74. En déembre 2015, selon les informations de la Tribune du 8/12/2015Orange s'intéresserait

à la reprise des ativités téléoms et médias de Bouygues.
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étant donné qu'Orange est déjà engagé dans un vaste plan de rédution de oûts.

Fae aux inquiétudes des assoiations des onsommateurs, Arnaud Montebourg,

le ministre de l'Éonomie, du Redressement produtif et du Numérique a délaré

en juin 2014 que même si l'opération réussit, le maintien de Free permettra de

garantir une pression sur les prix.

Durant la même période en juin 2014, Iliad la maison mère de Free aurait fait

une o�re informelle en vue de raheter Bouygues Teleom, ependant le prix pro-

posé était inférieur aux attentes de Bouygues Teleom. Cet aord entre les deux

opérateurs n'ayant pas abouti pour le moment, Free préfère viser un rahat outre-

atlantique. En e�et il a annoné sa volonté de raheter le 4ème opérateur mobile

amériain T-mobile �liale de Deusthe Teleom. Après le refus des autorités de

la onurrene amériaines d'aepter le rahat de T-mobile par Sprint

75

, Free

mobile avait plus d'assurane de remporter la mise.

Cependant omme dans le as français, le propriétaire de T-mobile, a jugé son

o�re trop faible et ne souhaitait plus disposer de plus de 50% de sa �liale. Malgré

ses tentatives d'amélioration de son o�re, Iliad a annoné en Otobre 2014, la �n

de son projet de rahat de T-mobile. Dans le as où Free n'aura pas atteint ses

objetifs en 2018, la �n de l'itinérane pourrait délenher la onentration du

seteur. En e�et si Free n'a pas de réseau propre, il sera obligé d'aheter un réseau

et elui de Bouygues Teleom est le plus faisable.

En plus d'Orange et Free, Numériable serait aussi intéressé par l'option de ra-

hat de Bouygues Teleom. Le direteur général d'Altie, premier ationnaire du

âblo-opérateur, avait même délaré en Novembre 2014 être � l'aheteur naturel �

de Bouygues Teleom. L'agene �nanière Bloomberg News a annoné en Février

2015 que des onversations informelles ont eu lieu entre les onseillers d'Altie et

de Bouygues en vue d'un aord. Un tel rapprohement pourrait être valider par

les autorités de la onurrene s'il n'entraîne pas de destrution massive d'emplois.

75. 3ème opérateur amériain.
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Les ré�exions menées dans e hapitre ont été d'un grand apport. Nous avons pu

analyser l'évolution du seteur de la téléphonie mobile en Frane. Frane Teleom

devenu Orange fut le premier opérateur à proposer des o�res mobiles. Il fut suivi

par SFR l'année suivante puis par Bouygues Teleom en 1996. Ce n'est que très

réemment, suite à la détetion du artel des trois opérateurs qu'on a assisté à

l'entrée d'un nouvel opérateur dans le seteur.

Ave seulement trois opérateurs, les opérateurs mobiles virtuels avaient du mal à

s'imposer malgré leur volonté d'attirer de nombreux abonnés. Comme nous l'avons

dit préédemment, les ontrats signés entre les opérateurs virtuels et leurs opéra-

teurs h�tes ne permettent pas à es derniers de pouvoir se développer. Malgré les

injontions faites par les autorités de la onurrene, la situation des opérateurs

virtuels ne s'est pas améliorée et va enore se détériorer ave l'arrivée du nouvel

opérateur.

En plus des e�ets négatifs sur les MVNO, Free a entrainé une baisse des parts

de marhé des opérateurs traditionnels ave sa politique de tari�ation très basse.

Bouygues Teleom est elui qui a le plus pâti de ette entrée. Il a déidé ave SFR

de plans de départs volontaires et de lieniements a�n de faire fae à la situation.

Orange, grâe à son ontrat d'itinérane ave Free a pu réduire les e�ets négatifs

et annone même des plans de rerutement sur le long terme. Selon les autorités de

la onurrene, il est possible que le ontrat d'itinérane entre les deux opérateurs

ralentissent la onurrene au sein du seteur, ils ont don déidé que e ontrat

prendra �n avant la date initialement prévue par les deux opérateurs 'est-à-dire

en 2018.

En résumé les e�ets de l'entrée de Free dans le seteur de la téléphonie mobile

peuvent être synthétisés dans les points suivants. Une baisse importante des prix

mise en plae par Free puis par les autres opérateurs ave la réation d'o�res low

ost sousrites en ligne, permettant ainsi une hausse du nombre d'abonnés. Les

o�res sousrites en ligne sont sans engagement, e qui a permis une hausse de es

o�res. De plus ave la baisse des tarifs pratiqués sur les forfaits, les opérateurs ont

onnu une forte baisse de leur hi�re d'a�aire. Les opérateurs virtuels ont eux aussi

onnu une rédution de leur part de marhé qui n'était déjà pas importante avant

l'entrée du quatrième opérateur. Certains opérateurs virtuels ont même édé leur

ativité aux opérateurs h�tes. Les réseaux de distribution omme � The Phone
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House � ont été ontraint d'abandonner leur ativité suite au non renouvellement

de leurs ontrats ave les opérateurs traditionnels.

L'arrivée de la quatrième génération mobile o�re une lueur d'espoir aux opéra-

teurs, qui espèrent rattraper leur retard grâe aux o�res faites dans ette tehno-

logie. Ainsi ils se livrent à une ourse aharnée a�n d'être le premier à ouvrir le

territoire en 4G et à o�rir les meilleurs o�res aux abonnés.

Cependant Free en proposant des prix bas pour les o�res 4G permet une pour-

suite de la guerre des prix dans e seteur. Pour �nir la volonté de rapprohement

ou mutualisation des réseaux entre les di�érents opérateurs, donnent du �l à re-

tordre aux autorités qui devront être vigilants a�n d'éviter toute entrave à la

onurrene.

Ce premier hapitre a permis une approhe empirique de l'évolution de la télé-

phonie mobile en Frane. A�n d'analyser les e�ets de l'entrée de Free en mobilisant

la théorie éonomique, il est néessaire de omprendre les fondements théoriques

de e seteur mobile. Ainsi le hapitre 2, onsiste en une approhe théorique du

seteur mobile en Frane a�n d'étudier la nature de la onurrene.
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Chapitre 2

Approhe théorique

Généralement, le seteur de la téléphonie mobile est aratérisé par la présene

de quelques opérateurs mobiles. En l'absene d'une in�nité d'opérateurs mobile,

la onurrene au sein de e seteur est quali�ée de onurrene oligopolistique.

L'oligopole est une struture de marhé orrespondant à une situation intermé-

diaire entre l'absene de onurrene 'est à dire le monopole et la onurrene

parfaite. Le seteur des téléommuniations, omme nous l'avons dit dans le ha-

pitre préédent, était au départ onstitué par un monopole. En e�et, avant l'in-

trodution de la téléphonie mobile, la téléphonie �xe était un monopole publi.

Ce seteur a don fortement évolué es dernières années pour aboutir à une forme

oligopolistique.

Atuellement, il n'est pas envisageable d'observer une onurrene parfaite au

sein de la téléphonie mobile. Les onditions de réalisation de la onurrene parfaite

ont peu de hanes d'être véri�ées. En e�et du �té de l'o�re, il y a quelques

opérateurs et ertains ont une réelle puissane de marhé. L'atomiité du marhé

n'est don pas véri�ée. Ensuite, il existe une large gamme de produits o�erts par

les opérateurs ; il n' y a pas d'homogénéité du produit. La libre entrée n'était pas

garantie ave l'obligation d'aquisition d'une liene. Néanmoins l'apparition des

opérateurs virtuels montre qu'il y a de plus en plus d'entrées même si es opérateurs

sont fortement dépendants de leurs opérateurs h�tes. Certains informations sur les

produits o�erts ne sont pas aessibles aux onsommateurs. Il n' y a pas une réelle

transparene des o�res des opérateurs. En outre, il y a une mobilité des fateurs
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de prodution notamment le apital. Dans la téléphonie mobile, de nombreux

opérateurs sont présents dans plusieurs pays européens omme Orange.

Valletti (2003) a montré que l'industrie des téléommuniations a des araté-

ristiques � d'oligopole naturel �. En e�et seul un nombre limité d'opérateurs ave

di�érentes ouvertures peuvent survivre à l'équilibre.

Aussi la struture partiulière des oûts (éonomie d'éhelle, alloation de li-

ene) et les potentiels e�ets de réseau rendent le marhé di�ilement ontestable.

L'objetif de e hapitre est de disuter des di�érentes théories de la onurrene

oligopolistique dans une perspetive de ourt terme et leurs appliations dans la

téléphonie mobile. L'intérêt de ette revue de littérature est de omprendre les

fateurs déterminants dans les hoix du type de onurrene. L'entrée de Free

s'est faite par une politique de tari�ation très faible. Cependant, ette situation

a évolué et on assiste atuellement à une période de stabilisation de prix. Ainsi

a�n de mieux appréhender la partie 2 de ette thèse, nous disuterons du type de

onurrene en vigueur dans la téléphonie mobile française après l'entrée de Free.

2.1 Les théories de la onurrene oligopolistique

On observe un nombre restreint de �rmes dans de nombreux seteurs d'ativités.

Il s'agit notamment de l'életriité, la poste, le réseau ferroviaire, les téléommuni-

ations...Tous es seteurs font partie de l'industrie des réseaux qui est par nature

assoiée à la onurrene imparfaite. En e�et, l'information n'est pas parfaite dans

es industries. Cela entraîne des oûts de transation pour les agents éonomiques

notamment dans le réseau des téléommuniations, Curien (2000). Les théories de

la onurrene oligopolistique permettent ainsi de omprendre le fontionnement

de es di�érents seteurs.

On onsidère les oligopoles omme des jeux non oopératifs où l'objetif de

haque �rme est d'optimiser ses gains en prenant omme données les ations des

autres �rmes. Il existe plusieurs manières de formaliser un marhé en oligopole. Ces

di�érentes modélisations ne onduisent pas aux mêmes résultats, ar tout dépend

des variables stratégiques qui sont utilisées et du � timing � de la déision. Nous

disutons des fondements de es di�érentes théories a�n d'appliquer par la suite

l'analyse au seteur de la téléphonie mobile.
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2.1.1 La onurrene à la Cournot

Antoine Augustin Cournot (1801-1877) est un mathématiien français qui a

aussi étudié les théories éonomiques. Il est à l'origine notamment du onept de

la onurrene à la Cournot, du onept d'élastiité et de oût marginal en éo-

nomie. C'est en 1838, dans ses Reherhes sur les prinipes mathématiques de la

théorie des rihesses que Cournot introduit les onepts de reette marginale et

oût marginal. Il a in�uené de nombreux éonomistes omme Leon Walras (1834-

1910), partisan de la révolution marginaliste. La onurrene à la Cournot est une

onurrene par les quantités entre les �rmes.

On onsidère un jeu dans lequel les joueurs sont les �rmes, les stratégies sont les

déisions prises par les �rmes et les gains sont les pro�ts obtenus à l'issue du jeu.

Plusieurs hypothèses sont à la base de e modèle. En e�et les �rmes produisent un

bien homogène. Dans e modèle, 'est le marhé qui �xe le prix qui égalise l'o�re

et la demande. On onsidère aussi que haque �rme onnait la fontion de oût de

l'autre.

En outre le jeu de Cournot est un jeu simultané non oopératif dans lequel les

joueurs prennent leurs déisions de quantités. Ainsi ils ne onnaissent pas la déi-

sion

76

des autres joueurs quand ils prennent leurs déisions.

Chaque joueur maximise son pro�t en prenant la prodution des autres omme

donnée. En plus de onsidérer la quantité omme variable stratégique, le modèle

de Cournot est basé sur l'hypothèse de variations onjeturales nulles

77

. Chaque

�rme maximise son pro�t en onsidérant que les quantités produites par les autres

restent onstantes. On déduit la fontion de meilleure réponse ou fontion de ré-

ation de haque joueur en fontion de la quantité produite par ses onurrents.

Cette fontion de réation traduit la quantité produite par la �rme i lorsqu'elle an-

tiipe les quantités produites par ses onurrentes. Lorsque les quantités antiipées

et elles réalisées sont les mêmes, on obtient alors un équilibre de Cournot-Nash

dans lequel la stratégie de haque joueur est la meilleure étant donné la stratégie

76. On onsidère que les �rmes antiipent orretement ette déision.

77. Il est ependant possible d'obtenir des variations onjeturales positives. Dans le modèle

de Bowley, les antiipations des fontions de réation ne se réalisent pas.
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de l'autre. Il s'agit d'un équilibre ar auun joueur n'a intérêt à dévier unilatéra-

lement de sa stratégie. Auune �rme ne peut augmenter ses pro�ts en hoisissant

une stratégie di�érente de la stratégie d'équilibre. L'équilibre implique un prix au-

dessus du oût marginal de prodution.

D'une manière générale, les fontions de réation des �rmes sont déroissantes.

Si une �rme i antiipe que la prodution d'une �rme j va augmenter alors la

�rme i diminue sa prodution. On parle alors de substituabilité stratégique ar les

quantités sont des substituts stratégiques. En e�et le meilleur moyen d'éviter une

baisse importante des prix est de réduire sa prodution lorsque la �rme onurrente

augmente la sienne. Le graphique i dessous montre l'équilibre de Cournot dans un

duopole statique. Ainsi omme on le onstate, l'équlibre orrespond à l'intersetion

des fontions de réation des deux �rmes.
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Figure 2.1.1 : Equilibre du duopole de Cournot. Soure : Carlton D.W. et Perlo�

J.M. (1998)

Dans le modèle de Cournot, lorsque le nombre de �rmes tend vers l'in�ni, les

résultats obtenus sont omparables à eux de la onurrene parfaite. En e�et les

pro�ts réalisés par les �rmes deviennent très faibles. Une des limites du modèle de

Cournot est de onsidérer la quantité omme variable stratégique, or fréquemment

les �rmes se font onurrene par les prix.

2.1.2 La onurrene à la Bertrand

Ce modèle a été développé par Joseph François Louis Bertrand (1822-1900). Il

s'agit d'une onurrene par les prix entre les �rmes. Le modèle repose sur les
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prinipes suivants. Il y a au moins deux �rmes produisant un bien homogène.

Les �rmes ne oopèrent pas et ont les mêmes oûts marginaux. On onsidère une

fontion de demande linéaire et un oût marginal onstant. Les �rmes se font

onurrene par les prix et �xent leurs prix de manière simultanée.

Elles adoptent un omportement stratégique ar l'objetif est d'avoir la demande

la plus élevée. Les onsommateurs ahètent hez la �rme qui �xe le prix le plus

faible. Ainsi la �rme qui �xe le prix le plus élevé a une demande nulle et don

un pro�t nul. Lorsque les �rmes �xent le même prix alors il y a une répartition

équitable des onsommateurs entre elles. Dans le duopole de Bertrand, le prix �xé

par la �rme 1 dépend de e qu'elle pense que la �rme 2 va �xer omme prix. Si elle

�xe un prix supérieur à elui de la �rme 2

78

, elle réalise un pro�t nul et il est dans

son intérêt de réduire son prix. Cette situation ne orrespond pas à un équilibre.

Ensuite, lorsque les deux �rmes �xent le même prix au dessus du oût marginal,

elles vont se partager le marhé. Cependant l'une d'elles peut réduire faiblement

son prix pour réupérer toute la demande du marhé. Les �rmes sont don tentées

de réduire les prix autant qu'elles peuvent

79

. Il est néanmoins irrationnel de �xer

un prix au dessous du oût marginal ar les �rmes réaliseront des pertes. En

l'absene de oûts �xes, la seule possibilité est don de baisser les prix jusqu'à

e qu'ils soient égaux au oût marginal. On obtient un équilibre de Nash en prix

où auune �rme n'a intérêt à hanger sa stratégie sans impater son pro�t. Le

graphique i dessous montre l'équilibre du duopole de Bertrand. Les fontions de

réation sont roissantes ar les prix sont des ompléments stratégiques.

A l'équilibre, le pro�t de haque �rme est nul omme à l'équilibre onurrentiel ;

la onurrene entre les deux �rmes fait que haque �rme fait fae à une demande

in�niment élastique à haque prix �xé par sa rivale. Les �rmes hoisissent les prix

onurrentiels même si on a uniquement deux �rmes dans l'industrie. Cela signi-

�e que le nombre de �rmes n'est pas signi�atif dans la détermination du degré

de onurrene. Ce qui semble peu réaliste d'où la notion du paradoxe de Bertrand.

Ce modèle omporte de nombreuses insu�sanes qui onduisent au paradoxe

de Bertrand. En e�et les �rmes peuvent di�érenier leur produit et �xer des prix

78. qui est lui même supérieur au oût marginal.

79. Elles peuvent réduire les prix jusqu'au niveau du oût marginal.
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Figure 2.1.2 : Equilibre du duopole de Bertrand. Soure : Carlton D.W. et Perlo�

J.M. (1998)
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supérieurs au oût marginal. De plus il est rarement possible pour une �rme de

satisfaire toute la demande de marhé étant donné les ontraintes de apaité de

prodution. Ces dernières assurent que le prix soit �xé au dessus du oût marginal.

Edgeworth (1845-1926) a introduit des ontraintes de apaité

80

dans le modèle

de Bertrand a�n de ontourner le paradoxe de Bertrand. En e�et, selon Edgeworth

(1897) ave des ontraintes de apaité la onurrene n'entraînera pas une baisse

des prix au niveau du oût marginal. La �rme qui �xe le prix le plus faible satisfait

une partie de la demande en fontion de sa apaité et l'autre �rme satisfait la

demande résiduelle ave un prix toujours supérieur au oût marginal réalisant un

pro�t positif sans dépasser sa propre apaité de prodution.

Ainsi à e niveau, la solution de Bertrand n'est plus un équilibre. Dans la même

lignée, Kreps-Sheinkman (1983) ont introduit un jeu à deux étapes dont l'issue

est l'équilibre de Cournot.

2.1.3 Le modèle de Kreps-Sheinkman

Les deux types de onurrene préédentes (Cournot et Bertrand) qui abou-

tissent à des résultats initialement ontraires

81

, peuvent être ombinés dans un

jeu en deux étapes où les �rmes �xent d'abord leur apaité puis se livrent à une

onurrene à la Bertrand. Il s'agit du résultat obtenu par Kreps et Sheinkman

(1983). Ce résultat est obtenu sous ertaines onditions, parmi lesquelles �gure

l'hypothèse de rationnement e�ae, 'est à dire que les onsommateurs ayant la

disposition à payer la plus élevée sont servis en premier lorsque la demande pour

une �rme �xant un prix faible dépasse sa apaité. Dans e jeu à deux étapes,

l'unique équilibre de Nash est le résultat de Cournot.

Kreps et Sheinkman (1983) onsidèrent un jeu à deux étapes, où les �rmes sont

identiques et produisent des biens parfaitement substituables. A la 1ère étape, les

�rmes déident indépendamment et simultanément de leur niveau de prodution

(apaités). Ils apportent es apaités sur le marhé puis à la 2ème étape, lorsque

haque �rme onnait la apaité de l'autre, elles �xent simultanément les prix.

La ondition est qu'une �rme ne peut satisfaire la demande au delà de la apaité

80. Les �rmes ne peuvent vendre plus que e qu'elles ont la possibilité de produire.

81. Le prix est déterminé par un ommissaire-priseur dans la onurrene à la Cournot tandis

qu'il est déterminé par la onurrene entre les �rmes dans Bertrand.
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produite à la 1ère étape. C'est �nalement la onnaissane de la apaité de l'autre

avant le jeu de prix qui permet d'éviter le résultat initial de Bertrand. Ce jeu à deux

étapes est équivalent au jeu à une étape où les �rmes hoisissent leurs quantités

82

et un ommissaire-priseur

83

détermine le prix qui équilibre le marhé : il s'agit de

la onurrene à la Cournot.

En e�et à la 1ère étape, lorsque les �rmes hoisissent des apaités équivalentes

aux niveaux de prodution de Cournot, à la 2ème étape haque �rme hoisit le

prix de Cournot. La déision d'investissement est généralement prise avant que

les �rmes ne s'a�rontent sur le marhé à travers les prix. Ce résultat de Cournot

est obtenu sous des hypothèses de demande onave et de règle de rationnement

e�ae

84

.

Le hoix ex ante de la apaité est raisonnable et s'observe dans de nombreuses

situations. Tirole (1993) ite le as d'un marhand de produits périssables qui

va d'abord aheter une ertaine quantité de marhandises (apaité) et dans un

seond temps vend soit une partie soit la totalité de ette quantité. En hoisissant

la apaité ex ante, les �rmes s'obligent à ne pas �xer un prix faible et don à ne

pas se livrer à une guerre des prix par la suite.

Cependant, en onsidérant un jeu de prix à apaité asymétrique, Ghemawat

(1986) montre que la �rme à faible apaité �xe un prix plus aggressif que la

�rme à forte apaité. En e�et ette dernière a plus de possibilités à vendre à un

faible prix. Une apaité importante représente un avantage ertain et rend les

onurrents

85

plus aggressifs sur la tari�ation. L'aboutissement du jeu en deux

étapes à la onurrene à la Cournot repose sur deux résultats essentiels (Tirole

(1993)) :

� Forme réduite exate de Cournot : le jeu en prix ontraint par les apaités

donne des formes réduites des fontions de pro�t qui sont identiques aux fon-

tions de pro�t de Cournot, où les quantités doivent s'interpréter omme des

apaités.

82. Les quantités sont onsidérées omme des apaités.

83. Ce dernier est inexistant dans le jeu à deux étapes.

84. On onsidère un oût arbitraire d'investissement dans la apaité. Davidson et Denekere

(1986) ont montré qu'on n'obtient pas le résultat de Cournot ave des règles de rationnement

di�érentes du rationnement e�ae si le oût d'investissement est faible.

85. à faible apaité.
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� Résultat de Cournot dans le jeu à deux étapes : L'équilibre du jeu à deux

étapes (apaités puis prix) oïnide ave l'équilibre de Cournot dans lequel

les quantités doivent s'interpréter omme des apaités.

Il existe un autre type de onurrene fréquement observé. Il s'agit de la onur-

rene à la Stakelberg que nous utiliserons dans les modélisations de ette thèse.

2.1.4 La onurrene à la Stakelberg

Heinrih von Stakelberg (1905-1946) est un éonomiste allemand, qui a étendu

les analyses de Cournot et Bertrand.

En e�et la onurrene à la Stakelberg est une onurrene en quantité ave

des �rmes qui ne sont pas identiques et qui prennent des déisions séquentielles de

prodution. Contrairement à la onurrene à la Cournot, dans la onurrene à

la Stakelberg les �rmes ont des positions stratégiques asymétriques. En général,

la règle de tari�ation est di�érente entre le leader et le follower.

Il s'agit d'un jeu en deux étapes. A la 1ère étape, les �rmes leaders déident les

premiers de leurs niveaux de produtions. En e�et, elles disposent d'informations

pertinentes sur les followers. Le leader antiipe la quantité que hoisira le follower.

Puis à la seonde étape, les �rmes followers prennent leurs déisions en tenant

ompte des déisions des leaders.

La résolution du jeu de Stakelberg se fait en analysant d'abord la seonde étape.

Considérons deux �rmes i et j en onurrene à la Stakelberg. A la première

étape, la �rme i hoisit sa prodution qi. A la seonde étape, la �rme j hoisit sa

prodution qjsahant la prodution de la �rme i . La fontion de demande inverse

est : p = a− bq où q = qi + qj est la quantité totale du marhé. Les �rmes ont le

même oût marginal c. L'objetif de haque �rme est de maximiser son pro�t. On

résoud d'abord la seonde étape du jeu. A ette étape, la prodution de la �rme i

est déjà onnue. En tenant ompte de ette prodution, le pro�t de la �rme j est :

πj(qi, qj) = (a − b(qi + qj) − c)qj. La maximisation du pro�t permet d'obtenir la

quantité optimale de la �rme j :

δπj

δqj
(qi, qj(qi)) = 0 ⇐⇒ qj(qi) =

a− c

2b
−

1

2
qi

Cette fontion de réation montre que la �rme j produit moins que la �rme i.
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Nous résolvons maintenant la première étape du jeu. La �rme i antiipe que la

�rme j produira qj à la seonde étape. Cette antiipation de quantité permet à la

�rme i d'antiiper le prix. Ce dernier est :

p(qi, qj(qi)) = a− b(qi + qj) = a− b(
a− c

2b
+

1

2
qi) =

a + c− bqi

2

Le pro�t de la �rme i s'érit don : πi(qi) = πi(qi, qj(qi)) = (p−c)qi =
1
2
(a−c−bqi)qi

Après maximisation du pro�t, on obtient la quantité optimale de la �rme i :

δπi

δqi
= 0 ⇐⇒ qi =

a− c

2b

On déduit alors la quantité optimale de la �rme j : qj =
a−c
4b

.

On onstate bien que la quantité produite par le follower est deux fois moins

importante que elle du leader. Il y a don un avantage à jouer en premier ar

le pro�t est plus important. Nous développerons un modèle de onurrene à la

Stakelberg ave n > 2 �rmes dans les hapitres 4 et 6 de ette thèse.

Le graphique i-dessous reprèsente l'équilibre du duopole de Stakelberg. Cet

équilibre se situe au point où la fontion de réation du follower est tangente à

l'une des ourbes d'isopro�t du leader. Il s'agit de la ourbe d'isopro�t la plus

élevée qui proure au leader le pro�t le plus élevé.

La di�érene ave la onurrene à la Cournot 'est que les �rmes followers

observent d'abord le hoix des �rmes leaders avant de faire leurs hoix et que les

�rmes leaders ne peuvent plus modi�er leurs hoix. Pour des fontions de demande

et de oût standards, la quantité totale produite à l'équilibre de Stakelberg est

plus importante que elle de l'équilibre de Cournot. Le prix d'équilibre est don

plus avantageux pour les onsommateurs. L'une des faiblesses de la onurrene

à la Stakelberg est l'identi�ation de la �rme leader. En e�et, quels sont les

ritères permettant de onsidérer une �rme omme leader ? Pour Stakelberg, le

plus puissant doit être le leader. La part de marhé est un ritère non négligeable

pour aratériser un leader.

Il existe de nombreuses extensions aux modèles de base de Stakelberg, mon-

trant que le résultat de Stakelberg oïnide ave elui de Cournot dans ertaines

situations. En e�et Julien (2011) montre que lorsque les oûts marginaux sont

onstants et identiques, ave une fontion de demande élastique les leaders et les

79



Chapitre 2 Approhe théorique

Figure 2.1.3 : Equilibre du duopole de Stakelberg. Soure : Varian H.R. (1995)
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followers obtiennent les mêmes pro�ts. Un élément déterminant est aussi la fon-

tion de meilleurs réponses des followers. Lorsque es fontions sont déroissantes à

l'équilibre, alors les leaders réalisent des pro�ts plus importants que les followers.

Aussi, il est possible d'avoir un jeu séquentiel de onurrene à la Bertrand entre

les �rmes.

Les modèles développés préédemment sont notamment appliqués dans le as

de produits homogènes. Il y a aussi des modèles pour les produits di�éreniés.

Etant donné que l'analyse de ette thèse est faite sur l'hypothèse de produit ho-

mogène, nous dérivons brièvement es modèles d'oligopole di�érenié. L'oligopole

di�érenié intervient quand il y a une faible intensité onurrentielle et une faible

substituabilité des produits.

La di�éreniation des produits peut être de deux natures : horizontale ou ver-

tiale. La di�éreniation horizontale se fait sur les variétés de produits pour un

même niveau de revenu des onsommateurs. Les modèles de di�éreniation hori-

zontale sont essentiellement les modèles spatiaux et Chamberliens. Dans le modèle

de di�éreniation spatiale d'Hotelling (1929), les �rmes se distinguent par leur

loalisation dans une ité linéaire. Les produits ne sont di�éreniés que par leur lo-

alisation, ainsi les oûts de transport sont déterminants pour les onsommateurs.

Salop (1979) a développé un modèle de di�éreniation spatiale irulaire. Lorsque

les �rmes sont peu éloignées, la onurrene est intense ar les produits sont des

substituts prohes.

Pour Chamberlin (1933), la onurrene n'est pas seulement loalisée mais il faut

tenir ompte de la substituabilité entre les biens. Il a ainsi développé la onur-

rene monopolistique, où le produteur pratique une di�éreniation du produit

pour qu'il soit unique et lui onfère un statut de monopole. En résumé dans la dif-

féreniation horizontale, les �rmes produisent des variétés di�érentes mais auune

n'est meilleure que l'autre. Ce qui n'est pas le as de la di�éreniation vertiale ar

la qualité des biens est di�érente. Les onsommateurs di�èrent dans leur goût pour

la qualité et leurs revenus. Les pionniers des modèles de di�éreniation vertiale

sont Mussa et Rosen (1978) ; Gabszewiz et Thisse (1979).

L'analyse des fondements des théories prinipales de l'oligopole permettent d'étu-
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dier leur appliation dans la littérature sur la téléphonie mobile.

2.2 Analyse de la téléphonie mobile dans la

littérature

Dans de nombreux pays, la onurrene au sein de la téléphonie mobile s'est

développée de manière plus rapide que dans les autres servies de l'industrie des

téléommuniations. En 2000, on omptait déjà 4 et 3 opérateurs mobiles respe-

tivement en Grande Bretagne et en Frane.

Le hoix du type de onurrene dépend de la nature des biens onsidérés. Singh

et Vives (1984) onsidèrent que les �rmes hoisissent les quantités omme stratégie

lorsque les produits sont substituables tandis qu'elles hoisissent les prix omme

stratégie lorsque les produits sont omplémentaires. Dans le seteur de la téléphonie

mobile, il existe une panoplie de servies o�erts par les opérateurs. On remarque

aussi que les opérateurs essaient de s'aligner sur les o�res de leurs onurrents et

don les biens peuvent être onsidérer omme substituables. Si l'on se tient qu'à

l'analyse de Singh et Vives (1984), on pourrait penser que la onurrene au sein de

la téléphonie mobile est une onurrene à la Cournot. De plus lorsqu'on onsidère

un bien homogène, la onurrene à la Cournot est la plus appropriée.

Crielli et al (2001) analysent le omportement stratégique dans le système des

téléommuniations internationales. La hausse du nombre d'utilisateurs téléoms

et les innovations tehnologiques ont permis le passage d'un seteur à forme mo-

nopolistique à un seteur plus onurrentiel. Ils onsidèrent un jeu non oopératif

dans lequel les �rmes se font une onurrene à la Bertrand puis une onurrene à

la Cournot. Ils observent que les �rmes �xent des tarifs égaux, ependant la hausse

de la onurrene ne permet pas de réaliser des marges intéressantes poussant les

opérateurs à adopter un omportement oopératif.

A�n de disuter de la pertinene de l'intervention règlementaire dans la télé-

phone mobile, Hauap (2003) pense qu'il est d'abord néessaire de omprendre le

fontionnement de la onurrene dans e seteur. En e�et, la présene d'investis-

sements spéi�ques importants

86

ou de oûts irréupérables doivent garantir un

86. Investissements dans les réseaux de troisième et quatrième génération.
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retour sur investissement important a�n de maintenir les opérateurs dans le se-

teur. Pour e faire, les �rmes sont obligées d'utiliser une tari�ation qui implique

des prix supérieurs aux oûts marginaux pour éviter des pertes.

La struture des oûts onstituée de oûts �xes élevés, de oûts irréupérables

et de oûts marginaux relativement faibles est déterminante. Pour être e�ae,

les opérateurs appliquent une struture de tari�ation de Ramsey-Boiteux

87

qui

implique des marges di�érentes suivant les di�érents servies. Ainsi les servies ave

une demande inélastique ont des prix relativement élevés tandis que les servies

dont la demande est assez élastique sont tarifés à proximité du oût marginal.

L'opérateur peut don espérer réupérer ses investissements dans la partie in-

élastique de la demande. Les taux de marge inégaux étaient une manière e�ae

de ouvrir l'ensemble des oûts �xes. Cette struture de tari�ation a également

été analysée par La�ont et Tirole (2000) dans leur étude de la onurrene dans

les téléommuniations. En e�et, ils a�rment que la struture des marges réalisées

par les opérateurs doit représenter la struture des élastiités de la demande. En

outre ave l'existene de rendements d'ehelle roissants, la tari�ation au oût

marginal ne permet pas de ouvrir les oûts totaux. La tari�ation de Ramsey-

Boiteux néessite la onnaissane des oûts marginaux et des élastiités prix de la

demande e qui peut paraître di�ile en pratique.

L'intensité de la onurrene dépend également de la présene de barrières à

l'entrée. L'importane des oûts �xes et irréupérables traduisent les barrières à

l'entrée dans le seteur de la téléphonie mobile. Aussi la disponibilité limitée du

spetre et les � swithing osts � pour les onsommateurs représentaient d'impor-

tantes barrières à l'entrée. Les � swithing osts � sont les oûts de passage d'un

fournisseur ou un produit à un autre. Ces oûts ne sont pas seulement monétaires.

Par exemple, Comino et Manenti (2014) onsidèrent les oûts totaux d'éhanger un

ordinateur apple ontre un PC utilisant Windows omme système d'exploitation.

L'utilisateur ne va pas seulement payer le prix du nouvel ordinateur ou des logiiels

assoiés, mais il doit tenir ompte des dépenses non monétaires liées au temps et

87. D'après les travaux de Ramsey dans les années 20 sur la taxation optimale et eux de de

Boiteux dans les années 60 sur la tari�ation optimale de la fourniture d'életriité, Curien et

Gensollen (1992).
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l'e�ort néessaire pour maîtriser le nouvel ordinateur et son logiiel. Comino et

Manenti (2014) donnent également un autre exemple dans le as de la téléphonie

mobile. En e�et, historiquement, dans plusieurs pays européens les onsommateurs

qui souhaitaient hanger d'opérateurs, devaient aussi hanger de numéro mobile.

Ils avaient don l'obligation d'informer leurs familles et onnaissanes de e han-

gement. La mise en plae de la portabilité des numéros en 2002 en Italie a permis

de réduire es oûts.

En outre, de nos jours, es di�érentes barrières à l'entrée, sont supprimées ave

la possibilité pour ertains opérateurs d'entrer dans le seteur sans posséder de

spetre

88

et la disparition des frais de ommutation pour les onsommateurs

89

.

Ainsi la mise en plae de la portabilité des numéros a onsidérablement réduit

les oûts de ommutation, e qui a permis de redynamiser la onurrene entre

les opérateurs d'après l'étude de Lee et al (2006). La ompétitivité au sein de e

seteur di�ère entre les pays européens. Grzybowski (2008) a montré que la li-

béralisation de la téléphonie �xe et l'introdution de la portabilité des numéros

augmentent la ompétitivité. Ainsi les pays sandinaves qui ont vite introduit es

réformes sont plus ompétitifs que les autres.

Valletti (2003) analyse un modèle d'interations stratégiques entre les �rmes

dans l'industrie des ommuniations mobiles. Il onsidère m �rmes o�rant des ser-

vies mobiles aux usagers loalisés soit dans les villes soit dans les ampagnes.

Dans le but de se di�érenier et de réduire la onurrene, les �rmes peuvent être

tentées d'utiliser di�érents niveaux de ouvertures. Si deux �rmes ont la même

ouverture dans les ités, alors on relèvera des di�érenes de ouverture en am-

pagne. Un résultat important de son étude est que dans un équilibre de Nash en

prix, il existe un nombre limité de �rmes qui peuvent survivre en �xant des prix

positifs.

Fernandez et Usero (2009) analysent les omportements onurrentiels des pion-

niers et des followers dans l'industrie Européenne des téléommuniations mobiles.

Ils utilisent des données de panel omprenant toutes les ations des opérateurs eu-

88. C'est le as des opérateurs mobiles virtuels.

89. Grâe à la réation des ontrats sans engagement.

84



2.2 Analyse de la téléphonie mobile dans la littérature

ropéens de téléphonie mobile qui disposent d'un réseau de 900MHZ ou de 1800

DCS. L'objetif est de savoir si es deux ateurs ont intérêt à adopter le même

omportement stratégique. Leur étude montre que les omportements sont di�é-

rents étant donné la di�érene de leurs objetifs. En e�et, l'objetif des leaders

est de onsolider et améliorer leurs parts de marhé. Ils adoptent don une straté-

gie de di�éreniation tandis que les followers adoptent une stratégie de prix étant

donné que leur objetif est de réduire la position des leaders et apter leurs parts

de marhé. La onurrene par les prix est ependant di�ile à réaliser pour les

followers lorsque les leaders innovent.

La onurrene dans le marhé mobile amériain a été analysé par Fullerton

(1998). Il a montré que le duopole prévalent à ette période a failité la onurrene

des prix, bien qu'il y ait une grande variation de la performane d'un marhé à un

autre, qui indique que des fateurs autres que la struture du marhé in�uenent

fortement le omportement de l'entreprise.

Salami (2011) analyse l'industrie de la téléphonie mobile au Ghana. Son étude

montre une struture oligopolistique du seteur ave des �rmes qui adoptent des

pratiques onurrentielles non basées sur le prix. Ce onstat a été fait sur la

base d'enquêtes auprès des opérateurs et de données virtuelles. Les opérateurs

ont onvenu qu'ils ne mènent pas une onurrene aharnée qui pourrait destabi-

liser le marhé. Ils utilisent plut�t des promotions spéiales et d'autres produits

innovants. Par exemple, un opérateur a lané en 2009 une promotion spéiale vi-

sant à attribuer un tiket de partiipation à la oupe du monde en Afrique du sud.

Cette ation fut suivie de manière di�érente par un autre opérateur proposant la

possibilité de gagner un véhiule automobile 4X4 Mitsubishi.

En résumé, même si l'on suppose la présene d'une onurrene par les prix

entre les �rmes, en pratique les �rmes ont des ontraintes de apaité dans le

seteur mobile. On pourrait don onsidérer une onurrene semblable à elle

de Kreps-Sheinkman (1983) dans e seteur. Etant donné que e modèle en deux

étapes aboutit aux mêmes résultats que elui de la onurrene à la Cournot ; nous

traitons dans notre modélisation, le modèle de Cournot en une étape. Le modèle

de Kreps-Sheinkman (1983) permet juste de omprendre qu'il y a eu au départ
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une onurrene féroe par les prix après l'entrée de Free. Nous en disutons dans

la setion infra.

2.3 Le as Français après l'entrée de Free

Free lors de son entrée dans le seteur s'est livré à une guerre des prix, mais

ette guerre des prix s'est faite temporairement. Ainsi, il y a eu une onurrene à

la Bertrand entre les �rmes après l'entrée de Free. Cependant, Free n'a pas réussi

à s'aaparer toute la lientèle mobile étant donné que les onurrents ont aussi

onservé ertains de leurs lients.

Les onurrents de Free

90

ont essayé de suivre les ations du nouvel entrant. En

e�et ils ont réduit le prix de leurs o�res a�n de s'aligner sur les o�res faites par le

nouvel entrant.

Free, lors de son entrée a signé un ontrat d'itinérane ave Orange. Cela traduit

don la apaité limitée du nouvel opérateur et qui dépend notamment d'Orange.

La onurrene pure à la Bertrand n'était plus tenable étant donné ette ontrainte

de apaité. Cette ontrainte de apaité a permis aux onurrents de Free de se

maintenir dans le marhé ar Free ne pouvait pas fournir toute la demande

91

.

Kreps et Sheinkman (1983) ont montré que les �rmes qui se livrent à une

onurrene à la Bertrand-Edgeworth atteignent le résultat de la onurrene à la

Cournot s'ils peuvent s'engager au préalable à des niveaux de prodution. Dans le

as de la téléphonie mobile française, les opérateurs ont des ontraintes de apa-

ité et pour éviter une onurrene ruineuse sur les prix , il s'engagent dans une

onurrene à la Cournot.

Aussi, bien qu'il y ait une multipliité d'o�res au sein de la téléphonie mobile, le

fait d'en tenir ompte ne permettra pas de bien analyser l'évolution du prix. C'est

la raison pour laquelle, dans la partie suivante, nous onsidérons un produit homo-

gène et logiquement une onurrene à la Cournot entre les �rmes. Nous analysons

90. Orange, SFR et Bouygues Teleom.

91. Le ontrat d'itinérane ave Orange a permis à Orange de limiter la apaité de Free.
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également les résultats obtenus lorsque les opérateurs se livrent à une onurrene

à laStakelberg ave Free omme leader.

Il était important d'analyser les théories de la onurrene oligopolistique étant

donné la nature de la téléphonie mobile. Parmi es théories, on retrouve la onur-

rene à la Cournot, à la Bertrand et d'autres types de modèles omme elui de

Kreps-Sheinkman.

Il faut rappeler que nous avons mené ette analyse dans un adre statique étant

donné que nos futures modélisations se déroulent dans e adre. Comme on a pu

le onstater, il n y a pas de onsensus onernant l'appliation d'un modèle unique

dans le seteur de la téléphonie mobile.

En e�et, la littérature éonomique montre que les di�érents types de modèles

ont été appliqués en fontion de di�érentes hypothèses. Suivant qu'on onsidère

des biens substituables ou omplémentaires ; un bien homogène ou des biens di�é-

reniés ; on appliquera une onurrene à la Cournot ou à la Bertrand.

Dans la téléphonie mobile française, les opérateurs ont des ontraintes de apa-

ité. Ainsi nous onsidérons que la onurrene par les prix mené par Free a eu

lieu, mais n'est pas durable ar les opérateurs vont buter sur leurs apaités. Dans

ette partie théorique, nous avons utilisé la onurrene à la Kreps-Sheinkman

pour montrer les di�érentes étapes de la onurrene après l'entrée de Free. Ce-

pendant, ette onurrene n'est pas mise en plae dans le adre de ette thèse.

Pour la modélisation des e�ets de l'entrée de Free, nous onsidérons que les opé-

rateurs sont en onurrene à la Cournot et produisent un bien homogène. Puis

a�n de mieux perevoir l'évolution du prix, nous onsidérons une onurrene à la

Stakelberg

92

.

Cette première partie était essentielle, ar elle a permis d'analyser la situation

de la téléphonie mobile avant l'entrée de Free. En e�et nous avons présenté les

opérateurs traditionnels, la onurrene entre eux ainsi que l'introdution des opé-

92. L'évolution du prix sous la onurrene à la Bertrand est présentée en annexe au hapitre

4.
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rateurs mobiles virtuels. Nous avons ensuite analysé l'entrée de Free en présentant

d'abord les di�érentes étapes d'attribution de la liene. Puis nous avons disuté

de la stratégie d'entrée de Free et de ses onséquenes sur les opérateurs tradition-

nels et virtuels, sur les onsommateurs... En�n nous avons analysé l'évolution du

seteur après l'entrée du nouvel opérateur.

Le seond hapitre a permis une approhe théorique du seteur. Les e�ets de

l'entrée de Free seront analysés dans la deuxième partie à travers un modèle éo-

nomique.
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Partie 2- Libre entrée d'un

opérateur : Free mobile





Le seteur des téléommuniations a onnu de nombreuses modi�ations de sa

struture depuis son introdution. D'une struture monopolistique au départ ave

la téléphonie �xe, e seteur se aratérise atuellement par une struture oligopo-

listique au sein de la téléphonie mobile et une onvergene roissante �xe-mobile.

L'otroi d'une 4ème liene de téléphonie mobile en Frane montre la volonté des

autorités de permettre plus de onurrene dans e seteur.

Free mobile, � l'heureux élu � de ette liene a adopté une politique d'entrée

intéressante. En e�et, il a su se di�érenier de ses onurrents grâe à sa politique

de tari�ation basse et la �exibilité de ses o�res. Il a ainsi pu attirer les lients

des o�res prépayées des opérateurs notamment les opérateurs virtuels. Lors de

son entrée dans le seteur, Free ne disposait pas d'une bonne ouverture de la

population. Il a signé un ontrat d'itinérane ave Orange a�n de permettre à tous

ses lients d'avoir aès au réseau. Free peut être onsidéré omme un opérateur

virtuel étant donné son rapport ave l'opérateur n°1 Orange.

Les enjeux engendrés par ette nouvelle entrée seront analysés dans ette se-

onde partie. Le premier hapitre aborde de manière approfondie l'ouverture d'un

marhé à la onurrene. Dans une 1ère partie, nous menons une analyse appli-

quée. De nombreux herheurs se sont attelés à disuter des e�ets de l'ouverture

d'un seteur à la onurrene. Plusieurs seteurs d'ativité sont onernés dont

elui de la téléphonie mobile. La deuxième partie est une analyse règlementaire. Il

s'agit d'étudier l'évolution de la règlementation de la onurrene en Frane et les

pouvoirs des autorités hargées de ette règlementation.

Le seond hapitre est une modélisation de l'entrée de Free dans le seteur a�n

d'en analyser les e�ets. D'abord nous présentons le modèle de base avant l'entrée

de Free. Puis nous traitons la situation ave l'entrée du nouvel opérateur. En�n par

une analyse de statique omparative, nous étudions les di�érentes évolutions. Pour

�nir, en onsidérant une onurrene à la Stakelberg, nous analysons l'évolution

du prix après l'entrée de Free.





Chapitre 3

L'ouverture d'un marhé à la

onurrene

Le développement tehnologique, la libéralisation sont autant d'éléments qui ont

favorisé la progression de la onurrene dans de nombreux seteurs. C'est le as

des téléommuniations où le nombre d'opérateurs a augmenté dans plusieurs pays.

Cette ouverture à la onurrene s'est également traduite par la possibilité pour

ertaines �rmes d'entrer dans le seteur sans disposer de spetre radio. L'objetif

de e hapitre est d'analyser les e�ets de l'ouverture à la onurrene dans le se-

teur des téléommuniations mais aussi dans de nombreux autres seteurs étudiés

dans la littérature éonomique. Il s'agit d'un enjeu important puisque la théorie

éonomique a toujours onsidéré que la onurrene est le seul modèle qui garantit

un bien être élevé. Est e toujours le as dans la plupart des seteurs analysés ?

Aussi la règlementation joue un r�le non négligeable dans ette ouverture à la

onurrene. En e�et, en Frane les autorités règlementaires ont joué un r�le onsi-

dérable dans l'otroi de la 4ème liene mobile. Il est don néessaire d'analyser

l'évolution de la règlementation et de disuter des pouvoirs des autorités règlemen-

taires.

Ce hapitre se présente de la manière suivante : dans une première setion, nous

analysons les études menées dans la littérature sur l'ouverture des marhés res-

treints à la onurrene. Cette analyse se fait en deux parties, la première onerne
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les e�ets dans divers seteurs d'ativités puis dans la deuxième nous disutons spé-

i�quement du seteur des téléommuniations. La deuxième partie de e hapitre

se onsare à la régulation du seteur. En e�et il est primordial de voir dans un

premier temps, omment a évolué la régulation du seteur a�n de omprendre l'o-

troi de ette quatrième liene mobile à Free. En�n nous disutons des pouvoirs

des deux autorités de régulation du seteur.

3.1 Revue de littérature

L'ouverture d'un marhé à la onurrene provoque deux e�ets éonomiques

prinipaux. A ourt terme, les prix baissent e qui pro�te généralement aux onsom-

mateurs. A moyen terme, il y a hausse de la produtivité permettant aux �rmes

de baisser leurs oûts. Plusieurs raisons animent les autorités lorsqu'elles déident

d'ouvrir un seteur à plus de onurrene.

En e�et, il y a la possibilité de réaliser des gains e�aes pour l'éonomie dans

son ensemble et des retombées favorables au niveau des utilisateurs. Nous nous in-

téressons dans ette étude aux gains statiques d'e�aité onernant par exemple

la rédution des prix à ourt terme. Cependant à moyen et long terme, il y a des

gains dynamiques d'e�aité onernant les investissements et l'innovation qui

sont possibles grâe à la baisse des oûts des �rmes, e qui peut aussi engendrer

des suppressions d'e�etifs.

Dans les années 1990, la mise en plae de la libéralisation a permis l'ouverture

de nombreuses industries de réseaux à la onurrene. On peut iter l'életriité, le

gaz, les téléommuniations, les servies postaux et bien sûr les transports aériens

et ferroviaires. Conernant le seteur des téléommuniations, bien que la libéra-

lisation du seteur ait été entamée il y a plus de deux déennies, la onurrene

demeurait assez faible. Cependant dans es di�érentes industries de réseau, on a

pu assister à une profusion des o�res, une roissane de l'innovation et de l'in-

vestissement des �rmes. Dans le as par exemple du seteur aérien, on a onstaté

l'arrivée de nombreux opérateurs low ost. Ces derniers ont modi�é la struture de

l'o�re et la tari�ation dans le seteur aérien, ils ont ainsi poussé leurs onurrents
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à adopter les mêmes stratégies.

L'entrée de es nouvelles �rmes devrait modi�er l'évolution de la onurrene

dans es industries.

3.1.1 Etude des e�ets dans un seteur quelonque

D'éminents éonomistes ont examiné les onséquenes de l'entrée de nouvelles

�rmes. Augustin Cournot (1838) dans son travail lassique sur �reherhes sur

les prinipes de la théorie des rihesses� a développé une théorie générale de la

�rme ave le monopole et la onurrene parfaite omme as limites. Il soutient

que quand le nombre de �rmes augmente dans une industrie, la prodution de

l'industrie augmente, le prix baisse et la quantité de haque �rme ne devient qu'une

petite proportion de la quantité totale de l'industrie, de plus dans le as limite où

il y a un nombre in�ni de �rmes, on aboutit à la onurrene parfaite.

Sous la onurrene parfaite, le bien être des onsommateurs est maximisé. Mais

omme ette onurrene parfaite n'est jamais atteinte, le bien être sera toujours

augmenté et non maximisé lors d'une ouverture à la onurrene. La hausse du bien

être des onsommateurs est l'objetif prinipal des autorités de la onurrene. Les

politiques de la onurrene ont aussi des e�ets sur la performane éonomique.

Pour les déideurs politiques, la onurrene est un moyen d'enourager plus d'ef-

�iene. Van Sinderen et Kemp (2008) analysent les e�ets éonomiques de la mise

en appliation des lois de la onurrene au Pays-Bas. Leur résultat montre que la

mise en plae des politiques de la onurrene a un e�et positif sur le surplus des

onsommateurs. De même à long terme il y a une amélioration de la roissane,

de l'emploi et de la produtivité.

Avant la mise en plae des lois de la onurrene dans de nombreux pays, les

seteurs analysés étaient fortement onentrés.

Les e�ets de la onentration de l'industrie sur la prodution, les prix et les

pro�ts font l'objet d'une importante reherhe dans l'analyse éonomique. Sous

l'hypothèse d'une fontion de demande dont l'élastiité est variable et de oûts

marginaux roissants, une hausse du nombre de �rmes dans l'industrie entraîne

une baisse du prix. Il s'agit de la propriété de quasi-onurrene de l'oligopole de
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Cournot quand le nombre de �rmes augmente. De même les pro�ts et la quan-

tité o�erte par haque �rme doivent baisser ave le nombre de �rmes. Amir et

Lambson (2000) examinent la validité de es hypothèses dans une industrie de

Cournot ave des �rmes symétriques. Ils utilisent la méthode des jeux supermodu-

laires étant donné la présene de omplémentarités stratégiques entre les �rmes.

Les résultats s'aordent pour la baisse des prix quand le nombre de �rmes aug-

mente. Cependant, la quantité o�erte par haque �rme peut augmenter ou bais-

ser. Conernant les pro�ts réalisés par les �rmes, ils sont en baisse quel que soit

l'évolution de la quantité o�erte. Burt et Boyett (1979) onstatent également une

rédution moyenne du prix de 12,4% lorsqu'on passe d'un marhé à approvision-

nement unique à un marhé où l'approvisionnement est onurrentiel.

Au Royaume Uni, l'entrée réelle ou potentielle dans le marhé de détail du

pétrole a modi�é momentanément le omportement de tari�ation des �rmes. Shaw

(1974) observe également une baisse des parts de marhé des �rmes dominantes.

En e�et alors qu'en 1950, le marhé était omposé de 5 �rmes dominantes ave

une entente sur la tari�ation, à partir des années 1970 on a assisté à l'entrée

massive de nouveaux fournisseurs (plus d'une vingtaine). Ainsi en 1970, les parts

de marhé de Shell-Bp, Esso et Regent ont baissé respetivement de 40, 22 et 9%,

tandis que les entrants ont apté environs 20% du marhé. Cependant le marhé

du pétrole étant un marhé inertain aratérisé par de nombreuses pénuries, on

a observé par la suite un retour à une hausse des prix. En e�et malgré la pression

onurrentielle, les �rmes étaient obligées d'augmenter les prix pour faire fae aux

oûts élevés.

Les analyses faites préédemment montrent les e�ets positifs de l'ouverture à la

onurrene. On observe une amélioration du surplus des onsommateurs et des

baisses fréquentes de prix. Cependant la littérature fait état d'un ertain nombre

de résultats anti onurrentiels onernant les e�ets de l'entrée.

Bresnahan et Reiss (1991) réalisent une étude empirique sur inq seteurs di�é-

rents (médéins, dentistes, pharmaiens, plombiers, vendeurs de pneus) a�n d'ana-

lyser les e�ets de l'entrée dans des marhés onentrés. Ils onsidèrent plusieurs

strutures de marhés de départ 'est à dire des monopoles, des duopoles et des
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oligopoles. Les modèles théoriques de la onurrene imparfaite font diverses pré-

ditions sur les e�ets onurrentiels de l'entrée. La théorie des marhés ontes-

tables par exemple avane que la menae de l'entrée réduit les parts de marhé.

Leur hypothèse de départ est que la onurrene post-entrée augmente à un taux

qui déroit ave le nombre de �rmes titulaires. Les estimations éonométriques

on�rment ette hypothèse, ar l'intensité de la onurrene est importante ave

l'entrée de la deuxième et la troisième �rme. Mais quand le marhé onsidéré est

onstitué de trois ou inq �rmes, le nouvel entrant a peu d'e�et sur le omporte-

ment onurrentiel.

Dans le même esprit, Dikson (2013) s'intéresse aux e�ets de l'entrée dans un

oligopole bilatéral, 'est à dire une situation où les �rmes et les onsommateurs in-

teragissent de manière stratégique. Selon les résultats ommunément obtenus dans

les marhés à onurrene imparfaite, l'entrée de nouvelles �rmes est néfaste aux

�rmes existantes. Cette thèse s'applique-t-elle quand les aheteurs et les vendeurs

se omportement stratégiquement dans un oligopole bilatéral ?

Ave l'entrée d'une nouvelle �rme, le marhé devient quasi-onurrentiel ar le

prix baisse, on a une hausse de la quantité o�erte et une augmentation de l'uti-

lité des aheteurs. Etonnamment, ontrairement aux résultats habituels, Dikson

(2013) onstate que le pro�t des �rmes déjà présentes sur le marhé est en hausse.

Cet e�et dépend de l'élastiité de la demande et de la part de marhé des �rmes

existantes. Lorsque es dernières ont des parts de marhé importantes et que l'élas-

tiité de la demande est su�sante et supérieure à une ertaine limite, leurs pro�ts

augmentent suite à l'entrée de nouvelles �rmes. Cependant ette situation ne per-

dure pas ar à mesure que le nombre de �rmes augmente, les parts de marhé

déroissent. Ainsi quand le marhé devient large, on observe les résultats habituels

et les pro�ts des �rmes titulaires n'augmentent plus.

Dikson (2013) déduit ainsi que dans les marhés où il y a peu de �rmes, les

�rmes titulaires qui ont des parts de marhé importantes peuvent enourager l'en-

trée de nouvelles �rmes ontrairement à e que révèle la littérature sur la dissuasion

de l'entrée. Pour une étude plus approfondie des e�ets de l'entrée dans un oligopole

bilatéral, voir Bloh et Ghosal (1997) ; Amir et Bloh (2009).
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Comino et Manenti (2014) s'intéressent à l'organisation industrielle dans les

marhés de haute tehnologie omme les téléommuniations. Dans un hapitre

onsaré aux externalités de réseau, ils analysent les liens entre la onurrene et

les e�ets de réseau. L'objetif est de omprendre les e�ets de la onurrene sur les

pro�ts des �rmes lorsque les tehnologies de es dernières sont ompatibles

93

. Cet

impat est onnu omme étant le paradoxe d'Eonomides. Lorsque les tehnologies

sont ompatibles, une hausse du nombre de �rmes a deux impats sur les pro�ts.

D'une part, il y a l'e�et diret négatif de la onurrene sur les pro�ts. Une hausse

de la onurrene fait baisser les pro�ts. Cependant, il y a un e�et indiret lié à la

présene d'externalités de réseau. En e�et quand le nombre de �rmes augmente, il

y a hausse de la taille du réseau. Ainsi ave un nombre élevé de �rmes, les onsom-

mateurs ont une plus grande disposition à payer à ause de la forte externalité.

Lorsque l'e�et positif des externalités est plus important que l'e�et négatif de la

onurrene, on aboutit à un résultat paradoxal omme dans l'étude préédente.

En e�et, les �rmes pro�tent réellement de la hausse de la onurrene.

En onsidérant un horizon temporel à ourt terme, l'entrée dans un oligopole de

Cournot, où les tehnologies de prodution des �rmes sont �exibles et peuvent être

modi�ées à moindre oût, peut entraîner une hausse des prix d'équilibre (Bahiega

et Garella (2007)). En e�et l'entrée amène la �rme titulaire à réduire sa quantité

o�erte étant donné que la demande résiduelle diminue. Cette rédution de la quan-

tité se traduit par un hangement de tehnologie (possible grâe à l'hypothèse de

tehnologie �exible) qui augmente les oûts marginaux de prodution de la �rme

réduisant enore davantage son niveau de prodution optimal. Il est possible de par

sa tehnologie (aratérisée par des oûts marginaux roissants), que la quantité

fournie par l'entrant aux onsommateurs ne parvienne pas à ompenser la rédu-

tion opérée par l'entreprise titulaire e qui logiquement entraîne une hausse des

prix.

Plusieurs paramètres sont à prendre en ompte lorsqu'on analyse les e�ets de

93. Les tehnologies sont ompatibles lorsque haque individu peut interagir ave un autre

utilisateur sans tenir ompte des �rmes qui leur ont vendu les produits. Il s'agit par exemple des

réseaux de ommuniation interonnetés. Les individus sont apables de ommuniquer indépen-

damment de la �rme qui fournit l'aès.
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l'entrée dans un marhé restreint. En e�et, la présene de oûts irréupérables pour

les onsommateurs mais aussi la nature de la onurrene entre les �rmes peuvent

donner des résultats di�érents.

Klemperer (1998) montre que l'entrée dans un marhé où les onsommateurs ont

des oûts irréupérables (swithing osts) peut avoir des e�ets négatifs sur le bien

être. Les oûts irréupérables omprennent d'une part les oûts de transations. Il

s'agit par exemple du oût de fermeture d'un ompte dans une banque et d'ouver-

ture hez un onurrent, du oût de hangement du servie de téléphone longue

distane, du oût de retourner des équipements loués hez une �rme et d'en louer

les mêmes hez un onurrent. D'autre part, il y a aussi des oûts d'apprentissage

omme le oût de l'investissement dans le logiiel d'une autre marque que elle

qu'on onnait déjà. Sous une onurrene à la Cournot et des oûts irréupérables

élevés, même si le nouvel entrant est aussi e�ient en termes de oût que la �rme

titulaire, on assiste à des pertes de bien être. En onsidérant un même oût irré-

upérable pour les onsommateurs, l'entrée n'entraînera plus de perte de bien être

si les �rmes se font onurrene à la Bertrand. En e�et elles vont �xer les prix les

plus faibles possibles et il n y aura plus de raisons de hanger de fournisseur don

plus de oûts irréupérables.

Les e�ets de la libre entrée sur le bien être dépendent ainsi de la nature de la

onurrene entre les �rmes. Mukherjee (2005) ompare le bien être sous la onur-

rene à la Bertrand et elle à la Cournot en onsidérant des produits di�éreniés

ave une libre entrée des �rmes. Son analyse montre que lorsque les produits sont

su�samment di�éreniés, la onurrene à la Cournot améliore le bien être par rap-

port à elle à la Bertrand. Cependant la onurrene à la Bertrand est meilleure

quand les produits sont des substituts prohes

94

. En e�et une faible di�éreniation

des produits rée une onurrene intense entre les �rmes, e qui est favorable aux

onsommateurs en termes de bien être.

La prise en ompte de la struture du marhé joue un r�le dans l'analyse des

94. Ces résultats sont robustes ar en onsidérant une fontion de demande di�érente, on

obtient les mêmes e�ets suivant que les produits soient di�éreniés ou non.

99



Chapitre 3 L'ouverture d'un marhé à la onurrene

e�ets de l'entrée. Certaines études se sont ainsi intéressées aux aratéristiques

amont et aval d'un marhé.

Gabszewiz et Zanaj (2011) analysent la libre entrée dans les oligopoles suessifs

en étudiant les e�ets de l'entrée dans l'amont et l'aval du marhé. Leur étude

montre des e�ets di�érents dans haque partie du marhé. En e�et la onvergene

des prix vers le oût marginal n'a lieu que dans l'aval du marhé.

Les �rmes en aval sont onsidérés omme des prie takers. Lorsqu'il y a libre

entrée seulement dans l'amont, la demande d'input est faite par un nombre �xe de

�rmes en aval. Les �rmes en amont n'ont plus de pouvoir de marhé et le prix de

l'input doit onverger vers le oût marginal. Cependant lorsque la libre entrée se

fait uniquement dans l'aval (le nombre de �rmes dans l'amont étant �xe), le prix

de l'input est élevé et seul le prix du bien �nal onverge vers le oût marginal de

e bien. Selon les résultats de ette étude, la libre entrée dans la partie aval du

marhé serait béné�que aux onsommateurs étant donné que la tari�ation se fera

au oût marginal.

L'entrée dans un marhé onentré de biens �naux peut être réduteur de bien

être en présene d'éonomies d'éhelle. En absene d'éonomies d'éhelle et en

présene d'asymétrie de oût entre les �rmes, l'entrée dans un marhé onentré

peut améliorer les pro�ts.

Cependant il est aussi néessaire de prendre en ompte le marhé de l'input.

Mukherjee et al (2008) onsidèrent un modèle où le marhé de l'input est onentré,

l'entrant dans le marhé des biens �naux, étant ine�ae en termes de oûts par

rapport à ses onurrents. Lorsque le marhé de l'input est onentré, l'entrée

dans le marhé des biens �naux rée un e�et positif en réduisant le prix de l'input.

Cette rédution est favorable aux titulaires leur permettant de réduire leurs oûts

marginaux quand l'entrant est moins e�ient que les titulaires.

On observe ainsi une hausse des pro�ts des titulaires du marhé �nal qui est

néfaste pour le bien être des onsommateurs �naux. Ainsi ontrairement à l'étude

préédente, il su�t qu'il y ait une asymétrie de oûts entre les �rmes dans le mar-

hé �nal pour que l'entrée soit néfaste aux onsommateurs.

Dans le même esprit, Tyagi (1999) analyse les e�ets de l'entrée dans un marhé
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en aval où les �rmes ahètent l'input auprès d'o�reurs stratégiques en amont. Il

onstate deux e�ets importants : un e�et onurrentiel ave une hausse du nombre

de onurrents sur le marhé aval, augmentant ainsi la prodution. Un e�et de

oût de l'input ave un hangement du prix de l'input par les o�reurs en amont.

L'entrée d'une �rme en aval peut être vue omme une hausse du pouvoir de

négoiation des �rmes en amont entrainant une hausse possible du prix de l'in-

put. L'idée est que l'entrée d'un nouveau détaillant augmente la onurrene entre

les détaillants et ela augmente les ventes des fabriants. Un fabriant intelligent

peut gagner des pro�ts plus importants après l'entrée en augmentant ses prix. Ce

hangement aura un impat négatif sur la prodution des �rmes en aval. Si e

dernier e�et est plus important que le 1er e�et onurrentiel, on aura une baisse

de la prodution des �rmes en aval et don une hausse du prix en aval. Ainsi les

onsommateurs seront plus heureux dans e type de marhés ave peu de �rmes.

Son étude s'applique aux marhés où les �rmes (omme Compaq et IBM, CVS

et Safeway) ahètent un input (miroproesseur ou artile de boutique) hez un

fournisseur en amont (Intel, Proter et Gamble) et vendent leur prodution aux

onsommateurs.

En outre, Reisinger et Shnitzer (2012) omparent les e�ets de bien être des

politiques de dérégulation en amont et en aval et montrent que la dérégulation

en aval est plus e�etive si l'industrie est relativement onentrée et vie versa.

L'ouverture du marhé aval à la onurrene peut avoir deux e�ets sur l'entrée

dans le marhé en amont. Un e�et positif si le nombre d'aheteurs est faible ar

ela initera les �rmes en amont à �xer des prix élevés, enourageant l'entrée de

nouvelles �rmes. Cependant quand l'industrie est onurrentielle, les �rmes en

amont sont inités à �xer des prix faibles. Lorsque et e�et domine, l'intervention

règlementaire est plus e�ae dans le marhé aval en termes de bien être.

En résumé les e�ets de l'entrée dans les divers seteurs analysés dépendent de

la struture du marhé, de la nature de la onurrene... Qu'en est il du seteur

des téléommuniations ?
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3.1.2 Le seteur des téléommuniations

Les diretives ommunautaires européennes ont permis l'ouverture progressive

à la onurrene du seteur des téléommuniations qui était fortement onentré.

Cette ouverture à la onurrene s'est faite au début des années 1990 dans la

plupart des pays Européens. En 1998, il y avait au moins deux opérateurs mobiles

dans les pays de l'Union Européenne. On omptait déjà trois en Allemagne, Frane,

Belgique, Suède et quatre en Grande-Bretagne ; Dang Nguyen et Phan (2000).

La nature oligopolistique du seteur des téléommuniations néessite toujours

l'intervention publique. Il existe deux paradigmes de onurrene dans le seteur

des téléommuniations. D'une part il y a la onurrene par les infrastrutures ;

il s'agit pour les opérateurs de réseau de posséder ou onstruire leur propre infra-

struture de téléommuniations. D'autre part la onurrene par les servies qui

s'exere sur le marhé en aval par l'utilisation de ressoures présentes sur le mar-

hé de gros. La onurrene par les infrastrutures est la plus anienne et s'exere

entre les opérateurs traditionnels tandisque la onurrene par les servies s'est

notamment développée ave l'introdution des opérateurs mobiles virtuels.

3.1.2.1 Les opérateurs traditionnels

S'intéressant au marhé de la téléphonie longue distane aux Etats Unis, Nayyar

(2004) analyse l'évolution des parts de marhé de la �rme dominante AT&T après

la ession d'une de ses �liales Bell en 1984. Il émet l'hypothèse que les �rmes ne

perdent pas entièrement leur part de marhé quand elles �xent des prix élevés.

En e�et progressivement, il y a des �rmes qui entrent dans le seteur, es der-

nières proposent des prix faibles, e qui leur permet d'attirer une partie mais pas

la totalité des lients des �rmes titulaires. Ainsi les parts de marhé des titulaires

diminuent ave l'entrée de nouvelles �rmes. L'appliation au as amériain montre

une baisse progressive de la part de marhé de la �rme dominante. Lorsqu'on

observe l'évolution des parts de marhé des opérateurs longue distane après la

ession, on onstate que la part de la �rme titulaire AT&T onnait une baisse de

plus de 40% jusqu'en 1999. Les autres opérateurs ont vu leurs parts augmenter

95

.

Ainsi dans les marhés aratérisés par des parts de marhé inégales, un nouvel

95. Il s'agit des nouveaux entrants Sprint et MCI.
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entrant n'est pas défavorisé par la situation initiale de part de marhé dominante

de la �rme titulaire.

Gagnepain et Pereira (2007) étudient les e�ets de l'entrée d'un troisième opé-

rateur en 1998 et de la libéralisation de la téléphonie �xe en 2000 sur les oûts

et l'amélioration de la onurrene au sein de la téléphonie mobile au Portugal.

Pour e faire ils onstruisent un modèle qui inlut la demande, les réseaux, et

les équations de oûts. Ces derniers permettent de tenir ompte de l'ine�aité

et des e�orts de rédution des oûts. Ils onstatent l'e�et important de l'entrée

d'un troisième opérateur, Optimus en 1998, sur les e�orts de rédution signi�a-

tive des oûts et l'amélioration de la onurrene. Cependant la libéralisation du

seteur a un e�et modéré sur les rédutions de oût. Les hangements du sur-

plus des onsommateurs lorsqu'on onsidère les e�orts de rédution des oûts sont

positifs et importants après l'entrée du nouvel opérateur. Ainsi le fait de ne pas

tenir ompte des e�orts de rédution de oût mène à des résultats biaisés de la

onurrene.

En Italie, Crielli et al (2002) analysent les e�ets de l'entrée d'un nouvel opéra-

teur en termes de parts de marhé pour les onurrents et de prix. Comme dans

la plupart des pays, le seteur mobile italien a onnu une réelle transformation

passant d'un monopole à un duopole en 1994, puis à un oligopole ave l'entrée

d'un troisième opérateur en 1998. On étudie dans et artile la future entrée du

quatrième opérateur. La hausse de la onurrene a permis une baisse des prix et

une o�re importante de nouveaux servies liés à la onvergene entre la téléphonie

�xe et mobile. Ils onsidèrent un modèle omposé d'un opérateur historique et d'un

deuxième opérateur auxquels on ajoute un nouvel opérateur. Dans leur modèle,

les opérateurs maximisent leur pro�t en tenant ompte des quantités o�ertes par

les autres, des prix des appels et des oûts d'interonnexion ave les autres réseaux.

De Mesnard (2011) a réalisé une étude avant l'entrée du quatrième opérateur,

a�n d'analyser l'évolution de la struture du marhé mobile au as où Free entre

dans le seteur. L'objetif était de voir si l'arrivée de la nouvelle �rme entraînera

plus de onurrene ou au ontraire se traduira par di�érentes formes d'entente

entre les quatre ateurs. Parmi les di�érentes situations analysées, lorsqu'on onsi-
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dère qu'après l'entrée de Free, les quatre opérateurs sont en onurrene à la Cour-

not, on observe une baisse du prix. Cependant l'ampleur de ette baisse dépend

de la performane de Free. La baisse la plus importante est obtenue lorsque Free

est aussi e�ae qu'Orange en terme de oût. Aussi les pro�ts des opérateurs sont

à leur maximum quand Free est le moins performant possible en terme de oût.

En Colombie, l'Etat a déidé en 1994 d'ouvrir le seteur mobile à plus de onur-

rene en segmentant le pays en trois zones : Est, Ouest et zone �tière. Il y avait

deux opérateurs mobiles en onurrene dans haque zone : Comel et Celumóvil

(BellSouth Oriente) étaient en onurrene dans la zone de l'Est, tandis que Cel-

aribe et Celumóvil de la Costa (BellSouth Costa) étaient en onurrene dans la

zone �tière. En�n, Oel et Coelo (BellSouth Oidente) étaient en onurrene

dans la zone de l'Ouest. Cela devrait permettre la roissane et de faibles prix pour

les onsommateurs. Mora (2006) applique le modèle de Cournot a�n d'analyser e

servie. Il analyse l'évolution des parts de marhé des �rmes en onsidérant un duo-

pole de Cournot dans haque zone. Les données utilisées de 1995-2001 montrent

une ertaine stabilité des �rmes ar elles onservent leur part de marhé. La zone

Est est la zone la plus stable et don en termes de bien être elle où le surplus des

onsommateurs est la plus faible.

Le développement tehnologique et l'évolution de la règlementation ont permis

le développement des opérateurs mobiles virtuels. Comment s'organisent les rela-

tions entre les opérateurs traditionnels et les MVNO? Quelles sont les onditions

permettant un résultat onurrentiel à la suite de l'entrée de es nouveaux ateurs ?

3.1.2.2 Les opérateurs mobiles virtuels

Les MVNO revendent les servies de ommuniation mobiles fournis par les

opérateurs de réseau mobile. Malgré une onurrene entre eux, es deux types

d'opérateurs sont interdépendants. Il est don néessaire d'éviter tout désaord

entre eux. Pour le as de la Taiwan, Yang et al (2005) ont même montré qu'il

est primordial de réer une relation � gagnant-gagnant � entre les MVNO et les

opérateurs traditionnels. L'importane de l'intervention des autorités doit être ré-

duite pour ne pas trop favoriser les MVNO. La lé de la réussite des MVNO réside
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dans la di�éreniation de leurs o�res. C'est possible lorsque l'opérateur virtuel ne

dépend pas fortement de son opérateur h�te.

Ulset (2002) dérit les onditions néessaires à la réussite de l'introdution des

MVNO sur le marhé britannique et sandinave. Pour que le MVNO soit rentable,

la marge qui est la di�érene entre le prix de l'utilisateur et le prix de loation

du réseau doit ouvrir les oûts de prodution des MVNO mais aussi les oûts de

transation. Oftel (1999b) suggère une tari�ation retail minus, 'est à dire une

harge sur la base du prix de vente à l'utilisateur �nal, moins les oûts de tous

les éléments de l'appel qui ne sont plus fournis par l'opérateur de réseau mobile

(ar ils seront désormais fournis par le MVNO). Sense et Virgin Mobile sont des

exemples de MVNO qui ont réussi respetivement dans les marhés sandinave et

britannique. Leurs réussites s'expliquent par des innovations d'o�res et de fortes

ampagnes publiitaires. Mais aussi par une rédution de oûts de transation no-

tamment en exigeant des garanties ontratuelles ave les opérateurs h�tes.

Pour les autorités de régulation, il est néessaire de rendre obligatoire l'aès aux

MVNO ar ela stimulera la onurrene ave des e�ets positifs pour les onsom-

mateurs en termes de prix. L'e�et sur l'investissement lorsque l'aès est obligatoire

n'est pas évident. En e�et l'aès obligatoire peut pousser les nouveaux entrants à

investir dans leur propre infrastruture lorsqu'ils auront atteint un ertain nombre

de lients. Cependant ela peut aussi réduire les investissements des titulaires étant

donné que l'aès foré réduit le montant qu'il retirerait de son investissement.

Les opérateurs traditionnels fournissent volontairement l'aès aux MVNO en

fontion de la nature de la onurrene et du degré de di�éreniation des biens.

Il s'agit des résultats de Hauap et Dewenter (2006). En e�et sous la onurrene

à la Stakelberg ou à la Bertrand, les opérateurs traditionnels aordent volontai-

rement l'aès si les servies o�erts par les MVNO sont su�samment di�éreniés.

Sous la onurrene à la Cournot, les opérateurs traditionnels peuvent aorder

l'aès aux MVNO si le marhé est su�samment large et même si les servies of-

ferts sont homogènes.

Les relations volontaires entre MNO et MVNO sont également failitées par

l'importane de la réputation de la marque du MVNO (Banerjee et Dippon (2009)).
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Même si un prix de détail important réduit la demande pour les deux opérateurs,

la réputation de la marque du MVNO peut atténuer e résultat.

En e�et si l'opérateur titulaire augmente son prix de détail, plus la réputation

de la marque est importante, plus grande sera la demande pour le servie de détail

du MVNO. Ce résultat s'explique par la faible élastiité de la demande lorsque

la marque du MVNO a de l'in�uene. Ce qui augmente la demande du servie

de gros aux opérateurs titulaires sans impat important pour la demande sur le

marhé de détail. Une réputation de marque importante signi�e que les MVNO ne

doivent pas être seulement de simples revendeurs des produits des MNO, mais il

faut une réelle di�éreniation. Cette assoiation volontaire MNO-MVNO est don

béné�que pour l'opérateur titulaire. Aussi ertains opérateurs traditionnels font

fae à un � dilemme du prisonnier �. En e�et s'ils n'aordent pas l'aès à un

MVNO, un autre opérateur h�te peut le faire et pro�ter ainsi de l'avantage.

Pour permettre une meilleure insertion des opérateurs virtuels, il est néessaire

qu'il y ait une ertaine omplémentarité entre eux et les opérateurs traditionnels.

L'avantage pour un opérateur traditionnel d'aueillir un MVNO n'est pas ertain

lorsque les o�res sont similaires.

En utilisant un jeu en deux étapes, Kalmus et Wiethaus (2010) étudient les

e�ets onurrentiels des MVNO. A la 1ère étape du jeu, l'opérateur h�te déide

des apaités à o�rir sur le marhé de gros

96

et elui de détail. A la 2ème étape,

le MVNO déide de la apaité à aheter puis, l'opérateur h�te et le MVNO sont

en onurrene sur le marhé de détail.

Leur étude montre une ertaine rétiene des opérateurs h�tes lorsque les MVNO

exerent une ontrainte onurrentielle sur le marhé de détail. En e�et lorsque

l'o�re des MVNO est fortement substituable à elle des opérateurs h�tes, es der-

niers refusent d'aorder des apaités de gros aux MVNO. L'entrée des MVNO

peut se produire mais il est impropable que ela réduise les prix pour les onsom-

mateurs en l'absene de règlementation de l'aès. Foros et al. (2002) ont montré

que l'entrée des opérateurs virtuels améliorent le bien être lorsque les opérateurs

h�tes ontinuent d'investir après ette entrée.

D'autres auteurs se sont aussi intéressés à et impat onurrentiel des MVNO

96. Marhé où les opérateurs h�tes o�rent des apaités de ommuniation aux MVNO.
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(Brito et Pereira (2008), Ordover et Sha�er (2007), Kim et Seol (2007) )

97

.

Jusqu'en mars 2004, trois opérateurs o�raient des servies mobiles à des tarifs

très élevés en Pologne. Cependant à partir de ette date, � Heyah � opérateur

mobile virtuel est entré sur le marhé en o�rant des servies prépayés iblant

prinipalement les jeunes. Dorabialski et Morawski (2004) essaient de omprendre

les raisons de l'entrée de e 1er MVNO en Pologne. En e�et e MVNO appartient

à PTC, l'un des opérateurs historiques

98
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Deux raisons peuvent expliquer ette entrée. Il y a d'une part une hypothèse

onurrentielle, 'est à dire que l'entrée a pour objetif d'entraîner une guerre des

prix entre les opérateurs historiques. D'autre part l'entrée a pour objetif de dis-

suader l'entrée d'un opérateur indépendant. En e�et en mars 2004, l'autorité de

régulation des postes et des téléommuniations avait annoné son intention d'al-

louer des fréquenes à un nouvel opérateur ou de les repartir entre les opérateurs

existants. Cette entrée s'est aompagnée d'une baisse importante des prix et d'une

o�re plus importante de servies. De plus les parts de marhé des onurrents de

PTC ont été modi�ées. Pour Dorabialski et Morawski (2004) , l'objetif de PTC

était de déourager l'entrée d'un nouvel opérateur étant donné la menae réelle de

l'entrée.

Comme on a pu le onstater supra, l'entrée des MVNO a fortement été favorisée

grâe à l'intervention des autorités de régulation. Nous analysons par la suite,

la règlementation de la onurrene a�n d'identi�er les di�érentes étapes qui ont

permis l'ouverture à la onurrene. L'objetif est aussi d'étudier les r�les des

autorités de régulation à travers les pouvoirs qui leur sont onférés.

97. Les résultats des études empiriques ne sont pas onluants. Un rapport rendu par Atten-

bourough, Dippon et Sorensen (2007) montrent que les MVNO ne sont pas vraiment à l'origine

de la baisse des prix. Ils tendent à servir des segments de marhé qui étaient non servis plut�t

qu'à onurrener les opérateurs traditionnels. C'est pour ela que la logique veut qu'on les tari�e

au oût marginal.

98. La ampagne marketing ne montrait pas que � Heyah � était une �liale de PTC. Ainsi les

autres opérateurs et les onsommateurs pensaient qu'il sagit d'un nouvel opérateur indépendant.
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3.2 La règlementation de la onurrene en

Frane

L'ouverture du seteur des téléommuniations à la onurrene néessite l'inter-

vention des autorités de régulation a�n de règlementer le seteur en e qui onerne

l'interonnexion par exemple. Dans le as de la téléphonie �xe, l'opérateur titu-

laire (anien monopole) possède les infrastrutures et peut refuser de partager son

réseau ave de nouveaux entrants.

Il était don néessaire pour les régulateurs d'intervenir, a�n d'éviter les om-

portements antionurrentiels ex ante et de réduire eux ex post. Il s'agit de faire

respeter la non disrimination 'est à dire que tous les opérateurs sont traités de

la même manière. Il faut aussi de la transparene, les ateurs éonomiques doivent

disposer de l'information néessaire pour prendre de bonnes déisions. Cependant

la règlementation peut souvent se faire en faveur des nouveaux entrants, ar ils sont

les plus vulnérables fae à des opérateurs puissants déjà présents dans le seteur.

3.2.1 Evolution de la règlementation

Selon Curien (2000), la règlementation dans une industrie s'ouvrant à la onur-

rene est problématique. En e�et il faut revoir les onditions d'aès aux infrastru-

tures de l'opérateur historique pour éviter qu'il n'abuse de sa position dominante

même dans les parties où la onurrene devrait se faire.

Lorsqu'un fournisseur de servies en réseau omme les téléommuniations dé-

tient une failité essentielle

99

, les nouveaux entrants seront dépendants de lui pour

la fourniture des servies aux lients. En e�et ette failité ne peut être reproduite

à des oûts raisonnables, e qui aorde au propriétaire un avantage stratégique

dont il peut abuser.

Le titulaire de l'équipement peut même refuser d'intégrer d'autres opérateurs

dans son réseau. Ainsi dans le as des téléommuniations, un opérateur peut

maintenir un monopole sur la téléphonie longue distane s'il refuse l'entrée sur son

99. Une failité essentielle onstitue un point de passage obligé pour l'ensemble des fournisseurs

de servies �nals et ne peut pas être dupliquée ou ontournée à des oûts raisonnables, Pénard

(2002).

108



3.2 La règlementation de la onurrene en Frane

réseau loal.

Comme le propriétaire de la failité et les autres opérateurs sont en onurrene

sur le marhé �nal, il est dans son inérêt de leur interdire l'aès lorsque les pro-

duits proposés par les onurrents sont des substituts ou que les onurrents ne

sont pas limités dans la prodution. Mais quand les onurrents ont des ontraintes

de apaités et o�rent des produits di�éreniés, le propriétaire a intérêt à aor-

der l'aès ar il ompensera les pertes sur le marhé �nal grâe aux gains liés à

l'interonnexion.

Il est don indispensable pour les autorités de règlementer l'aès. Le but de

la règlementation est de permettre l'aès à la failité essentielle pour enourager

la onurrene dans les autres éléments du réseau. Il s'agit de bien �xer le prix

de l'aès. En e�et il ne faut pas qu'il soit trop faible pour ne pas déourager les

investissements de l'opérateur h�te et attirer de nouveaux opérateurs non perfor-

mants. Il ne doit pas non plus être trop élevé pour dissuader l'entrée de nouveaux

opérateurs. Au �nal la règle appliquée dans la plupart des pays est de �xer un prix

d'aès orienté vers les oûts de l'infrastruture. Selon Dang-Nguyen et Pénard

(2000), la plupart des régulateurs ont utilisé une methode basée sur les oûts his-

toriques puis lorsqu'ils avaient une meilleure onnaissane des oûts, ils ont utilisé

les oûts inrémentaux de long terme auxquels sont ajoutés des marges de rému-

nération du apital investi.

Les onditions néessaires à l'existene d'un monopole naturel ayant disparu, les

autorités de régulation doivent dérèglementer progressivement le seteur mobile.

L'interonnexion dans le seteur, 'est à dire le fait de permettre au lient d'un

opérateur d'appeler le lient d'un autre opérateur, est obligatoire d'un point de

vue règlementaire.

Les autorités de régulation doivent aussi réguler les tarifs d'interonnexion entre

les opérateurs a�n de réduire les barrières à l'entrée. La di�érene entre le prix des

appels dans le réseau d'un opérateur et eux hors du réseau de l'opérateur, a fait

l'objet d'importantes disussions entre les opérateurs téléoms et les régulateurs.

Ce di�érentiel dépend de la harge de terminaison d'appel, de l'externalité d'appel

et de la part de marhé des opérateurs.
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Dans la téléphonie mobile, la ressoure essentielle et rare est le spetre radio.

Orange, SFR et Bouygues Teleom possèdent tous le spetre radio et les infrastru-

tures néessaires. Lors de son entrée, Bouygues Teleom a obtenu des fréquenes

de 1800 MHz plus hautes que les fréquenes de 900 MHz de ses onurrents.

Les fréquenes hautes ne permettent pas une bonne propagation et entraînent

une faible portée du signal notamment dans les bâtiments. Il devait don déployer

davantage de sites que ses onurrents. Pour ombler ette di�érene, les autorités

ont permis à Bouygues de �xer des tarifs de terminaison d'appel plus élevés que

ses onurrents avant que le rééquilibrage des fréquenes soit fait.

Ave le développement tehnologique et la modernisation, les opérateurs ne sont

plus obligés de disposer d'une liene pour entrer dans le seteur mobile. En plus

de la liene, ils n'ont plus besoin de disposer de spetre radio ou d'infrastrutures

importantes, 'est le as des opérateurs mobiles virtuels.

Cette évolution a don permis un partage de réseaux entre les opérateurs titu-

laires et eux qui souhaitent entrer dans le seteur. Ce partage est asymétrique ar

il s'agit d'un opérateur qui produit pour le ompte d'un autre. Ainsi les opérateurs

mobiles virtuels ont fait leur entrée dans le seteur. Ce partage asymétrique de ré-

seau a également permi à Free de signer un ontrat d'itinérane ave Orange. Ave

le développement du partage de réseau, la onurrene entre les opérateurs sur le

marhé aval est devenue une onurrene par les servies. Les opérateurs titulaires

qui possèdent les infrastrutures peuvent user de leurs positions lors de l'otroi

de apaité de prodution aux opérateurs virtuels sur le marhé de gros. Les prix

pratiqués par les opérateurs virtuels sur le marhé de détail dépendent des prix

pratiqués sur le marhé de gros. Il est don néessaire de réguler la tari�ation sur

e marhé de gros.

Il existe essentiellement deux types de tari�ation sur e marhé de gros : la

tari�ation retail-minus et la tari�ation ost-plus. Nous disutons i dessous des

modalités de es di�érents types de tari�ation.

� La tari�ation retail-minus : Elle est alulée sur la base des oûts d'oppor-

tunité. En e�et il faut déterminer le montant que perd l'opérateur h�te en
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proposant son servie de gros à un MVNO plut�t que de le vendre direte-

ment sur le marhé de détail. Le prix de gros est lié au prix de détail. Le

prix d'aès faturé par l'opérateur est le suivant : pG = pd − cr où pG est le

prix sur le marhé de gros, pd le prix sur le marhé de détail et cr est le oût

d'opportunité. Ainsi e prix d'aès dépend du oût de détail de l'opérateur

prinipal, auquel est appliqué une remise d'ahat de gros. Dans les lauses des

ontrats liant les deux opérateurs, il s'agit d'une remise d'exlusivité. Cette

dernière onsiste à aorder au MVNO une remise spéi�que en rémunéra-

tion d'un approvisionnement unique auprès de son opérateur h�te. Cela ne

permet pas une réelle onurrene entre opérateurs h�tes étant donné l'im-

possibilité pour les MVNO de hanger failement de fournisseurs. Ce type de

tari�ation s'applique seteur par seteur, en e�et le oût d'opportunité sera

di�érent suivant que l'opérateur s'adresse à des entreprises ou à des partiu-

liers. D'après ette formule, plus le oût d'opportunité est élevé, plus faible

sera le tarif d'aès e qui enourage le MVNO à se diriger vers le seteur

où le oût d'opportunité est élevé. Ce modèle est plus favorable à l'opérateur

h�te ar les prix de gros ne dépendent pas de ses oûts de prodution mais des

prix de détail. De plus, il déide seul de la remise pratiquée en fontion de ses

objetifs et les performanes réalisés par les MVNO sur le marhé de détail.

Il gère de manière indirete la politique de prix du MVNO sur le marhé de

détail. En Frane, la tari�ation retail-minus est elle pratiquée sur le marhé

de gros. Le tarif de vente par l'opérateur h�te au MVNO dépend des prix sur

le marhé de détail auquel on rajoute une remise d'environs 30% permettant

aux MVNO de pouvoir proposer des o�res omparables aux prix en vigueur

sur le marhé de détail. Dans d'autres pays européens, le modèle appliqué est

elui du ost-plus.

� La tari�ation ost-plus : Elle se base sur les oûts réels de l'opérateur h�te.

Ainsi, on ne se fonde plus sur le prix de détail mais le oût réel du servie. Cette

tari�ation onsiste à ajouter au prix de revient unitaire une marge alulée

en fontion du prix de revient. Ainsi en plus du oût réel pour l'opérateur,

le prix d'aès omprend une marge a priori � raisonnable �. Ce modèle de

tari�ation est plus favorable aux opérateurs virtuels ar d'une part ils ne

dépendent pas des prix pratiqués sur le marhé de détail pour la formation
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de leurs o�res. D'autre part, ils peuvent estimer la struture de oûts de leurs

opérateurs h�tes. Le hoix entre e modèle et le préédent dépend de la remise

aordée dans le préédent et de la marge appliquée dans le modèle ost-plus.

Le graphique i dessous résume les deux types de tari�ation sur le marhé de gros

dans la téléphonie mobile.

Figure 3.2.1 : La tari�ation sur le marhé de gros. Soure : Auteur

Au �nal, le ost plus est un mode de régulation qui rembourse les oûts et verse

une marge au-delà de es oûts. Ce qui signi�e que e mode s'appliquerait bien

à la relation entre Orange et Free étant donné que la presse érite fait état du

versement de plusieurs millions d'euros pour ette itinérane.

Aussi la tari�ation retail minus bien qu'elle soit la plus appliquée dans le marhé

de gros en Frane d'après l'ARCEP ne peut pas être appliquée au as d'itinérane

entre Free et Orange étant donné que Free n'est pas entièrement MVNO et don
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Orange ne peut pas appliquer la lause de remise d'exlusivité dans son ontrat

ave Free omme dans ses ontrats ave les autres MVNO. Aussi e ontrat ost-

plus pousse Free à se di�érenier de son opérateur h�te.

En outre, il s'agit de modéliser les oûts d'aès au réseau d'Orange. Mais quels

types de oût faut-il utiliser ? Utiliser le oût moyen aboutirait à un prix trop élevé :

la majorité des opérateurs qui déident d'héberger un partenaire wholesale

100

sont

les derniers entrants et leur réseau est peu rempli et don leur oût moyen élevé.

Utiliser l'un des oûts marginaux ramènerait l'ativité wholesale à une approhe

opportuniste de remplissage du réseau qui aboutirait à hasser es partenaires

lorsque le réseau se remplit petit à petit de lients propres (sans quoi jamais les

autres oûts ne pourraient être réupérés) ; le prix d'aès peut don être alulé

en onsidérant soit le oût marginal ou le oût moyen de l'opérateur.

Etant donné que le ontrat entre Free et Orange est onsidéré omme une op-

portunité d'a�aire pour Orange et sans plan à long terme (le ontrat prend �n

en 2018), Orange peut onsidérer son oût marginal pour appliquer la tari�ation

ost-plus.

En résumé, ave l'entrée des opérateurs virtuels, la régulation du seteur fut

modi�ée au sein de la téléphonie mobile étant donné que la onurrene sur le

marhé de détail se fait désormais par les servies. Les opérateurs traditionnels

ontinuent ependant leur onurrene par les infrastrutures.

Pour une bonne régulation du seteur, il est néessaire de dé�nir les apaités

aordées aux di�érentes autorités de régulation. Il y a une double régulation au

sein de e seteur. En e�et il y a les régulateurs setoriels représentés par l'ARCEP

et d'un autre �té le régulateur de la onurrene. Il faut que es deux types de

régulateurs oordonnent leurs ations et interventions a�n de permettre un meilleur

développement du seteur.

100. Un partenaire wholesale est un opérateur qui ahète des minutes de ommuniations en

gros hez un autre opérateur a�n de les revendre sur le marhé de détail.
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3.2.2 Les pouvoirs des autorités de régulation

La régulation s'opère à deux niveaux. En amont il s'agit pour les régulateurs

de mettre en plae les onditions indispensables à l'instauration de la onurrene

en termes d'attribution des lienes, d'interonnexion des réseaux et d'alloation

des ressoures rares. En aval, le droit de la onurrene surveille les onentrations

et punit les abus de positions dominantes, les pratiques antionurrentielles et les

ententes.

Comment organiser la régulation setorielle lorsqu'il y a des ateurs aux volontés

divergentes à savoir les ateurs politiques et éonomiques ? En Frane, la régulation

politique est faite par le gouvernement ou le parlement et la régulation éonomique

est assurée par une autorité : l'ARCEP. Cependant il peut arriver que les pouvoirs

du gouvernement dépassent elle de la régulation politique. La régulation en amont

est assurée par l'ARCEP et elle en aval par l'autorité de la onurrene.

3.2.2.1 L'ARCEP

La loi de règlementation des téléommuniations (LRT) fut promulguée en juillet

1996 permettant la mise en plae de l'Autorité de Régulation des téléommunia-

tions (ART) en janvier 1997. Au départ, ette autorité s'oupait de l'instrution

des dossiers pour l'attribution des lienes qui est ensuite déidée par le ministre.

Il en est de même du servie universel

101

où le pouvoir de l'ART se limite à la

proposition du montant du oût de e servie et 'est le gouvernement qui déide

de son appliation.

L'ART a ependant un plein pouvoir onernant les tarifs d'interonnexion des

réseaux. La séparation des pouvoirs entre l'ART et le gouvernement n'est pas très

laire, e qui a susité de nombreux désaords. Curien (2000) a�rme que, bien

que e soit l'ART le responsable des prix intermédiaires de l'interonnexion, 'est

le gouvernement qui est le déideur �nal des prix de détail.

L'e�aité de la régulation est renforée dans les pays où l'agene de régulation

101. Le servie universel onsiste en d'une part à fournir à un prix abordable un servie de base

d'aès et d'usage à quionque en formule la demande � raisonnable � et à proposer d'autre part

des tarifs soiaux à ertaines atégories d'usagers, voir Curien (2000).
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dispose de plus d'autonomie omme l'Allemagne ou le Royaume Uni. L'obje-

tif pour la Frane serait don d'augmenter les pouvoirs de l'ART en matière de

lienes et d'examen des tarifs. Aussi les attributs de l'ART doivent être indé-

pendants du gouvernement en tant qu'ationnaire de l'opérateur historique a�n

d'éviter toute prise de position favorable.

Le 20 Mai 2005, l'ART a eu une nouvelle mission, elle de réguler le seteur

postal et a été renommée ARCEP (Autorité de Régulation des Communiations

életroniques et des Postes). La régulation setorielle doit d'abord être exerée

par l'ARCEP avant que le gouvernement et l'autorité de la onurrene n'inter-

viennent.

En plus de l'attribution des lienes, les pouvoirs de l'ARCEP sont entre autres

de surveiller l'aès aux failités essentielles et d'identi�er les opérateurs qui peuvent

avoir un pouvoir onsidérable sur le marhé après avis de l'autorité de la onur-

rene. Dans e sens, l'ARCEP dispose d'un pouvoir de santion lié au non-respet

des règles onurrentielles et d'un pouvoir de règlement des di�érends entre les

opérateurs

102

. L'ARCEP doit aussi aider les onsommateurs à régler leurs litiges

ave les opérateurs téléoms.

L'ARCEP était inompétente en matières de modi�ation des ontrats de par-

tage des réseaux mobiles omme les ontrats d'itinérane et de mutualisation.

Cependant, ave l'adoption de la loi Maron en Mars 2015, l'ARCEP peut après

avoir onsulté l'autorité de la onurrene modi�er la durée ou les modalités éo-

nomiques des ontrats si ela est essentielle pour la bonne marhe du seteur

103

.

L'ARCEP peut ainsi mieux agir sur sa volonté de mettre �n au ontrat d'itinérane

entre Free et Orange avant la date prévue. Dans le même sens, l'ARCEP ontr�le

le niveau de déploiement des réseaux des opérateurs notamment ave les réents

investissements en 4G a�n de véri�er le respet des déploiements aux éhéanes

�xées.

A la suite de la saisie de l'ARCEP par l'assoiation Alternative Mobile en 2012,

102. Le 5 juillet 2005, l'ARCEP le gendarme des téléoms avait perdu momentanément ses

� armes � et a retrouvé ses pouvoirs de santions et de règlement des di�érends le 14 mars 2014.

103. Le onseil onstitutionnel a validé la loi Maron en août 2015, onférant ainsi à l'ARCEP

e pouvoir.
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l'ARCEP s'est prononée sur les nouvelles onditions à appliquer a�n d'améliorer

le développement des opérateurs virtuels et la situation onurrentielle. Ainsi avant

l'entrée de Free, les opérateurs de réseau pratiquaient une tari�ation retail minus

qui leur était favorable en vertu des lauses d'exlusivité et de remise d'exlusivité.

L'autorité a déidé des onditions tarifaires onernant les engagements dans la

proédure d'attribution de la quatrième liene � 3G �. Free Mobile s'est don

engagé :

� pour l'o�re � light-MVNO �, à proposer des tarifs fondés sur les oûts de

prodution des prestations qu'implique l'aueil de es opérateurs virtuels sur

son réseau (mode � ost-plus �), étant préisé qu'un tel mode de tari�ation

doit permettre de réperuter sur les MVNO les baisses de oût des fateurs de

prodution ;

� pour l'o�re � full-MVNO �, à proposer des plafonds maximum qui sont appa-

rus, dans le adre de l'instrution de son dossier de andidature, à la fois en

lien ave les revenus moyens générés par la vente des prestations orrespon-

dantes (en présumant que Free Mobile n'assortirait le béné�e de es plafonds

d'auune ondition partiulière), et onurrentiels sur le marhé de gros alors

existant.

A e jour, les ontrats light-MVNO apparaissent toujours onçus sur une logique de

� retail-minus � tandis que les ontrats full-MVNO intègrent ertaines modalités

du mode � ost-plus �.

Après la régulation ex ante du seteur, l'autorité de la onurrene intervient en

aval.

3.2.2.2 L'autorité de la onurrene

L'autorité de la onurrene suède au onseil de la onurrene suite à la loi

de modernisation de l'éonomie n° 2008-776 du 4 août 2008. Autorité indépen-

dante, elle est spéialisée dans la régulation du fontionnement de la onurrene

sur les marhés. Elle applique le droit de la onurrene a�n d'assurer l'e�aité
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éonomique des marhés.

L'intervention de ette autorité se fait essentiellement de manière ex post a�n

de surveiller le fontionnement des marhés déjà onurrentiels et de traiter les

litiges liés à l'aès au réseau. L'unique intervention ex ante de l'autorité onerne

l'examen des projets de fusions-aquisitions. Elle a aussi le pouvoir de santionner

les pratiques antionurrentielles.

En matière de onurrene, l'autorité a�he son intérêt pour la onurrene

par les infrastrutures, ar elle garantit une ertaine onurrene entre les opéra-

teurs pour la possesion d'un réseau propre fortement déployé. Elle est aussi soure

d'emplois et d'investissements dans le seteur.

Elle travaille en étroite ollaboration ave l'ARCEP lorsqu'elle est saisie d'une

a�aire onernant le seteur des téléommuniations. L'autorité a aussi un r�le

onsultatif et rend des avis aompagnés de reommandations portant sur toute

question de onurrene.

Bouygues Teleom et SFR avaient déposé des plaintes ontre l'aord d'itiné-

rane entre Orange et Free. De même le ministre du redressement produtif et la

ministre déléguée hargée des PME, de l'innovation et de l'éonomie numérique ont

également saisi l'Autorité de la onurrene. Cette dernière a ainsi rendu un avis

104

relatif aux onditons de mutualisation et d'itinérane sur les réseaux mobiles.

Cet avis s'appuie sur la loi Européenne onernant les e�ets antionurrentiels

des aords de oopérations horizontales étant donné que les aords de prodution

peuvent être onsidérés omme telles.

L'analyse des e�ets antionurrentiels est basée sur les onditions de l'aord

entre les deux opérateurs. Il faut d'abord étudier l'étendue géographique de l'a-

ord. En e�et l'aord ne doit pas porter sur toute l'étendue du territoire a�n de

onserver les initations à la onurrene et à l'innovation. Ce qui est le as de

l'aord entre Free et Orange.

L'itinérane peut favoriser la onurrene ar elle permet de réduire les bar-

rières à l'entrée. Ave des opérateurs titulaires o�rant une ouverture élevée du

104. Autorité de la onurrene , Avis n° 13-A-08 du 11 mars 2013 relatif aux onditions de

mutualisation et d'itinérane sur les réseaux mobiles.
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territoire, un nouvel entrant sera dès le début défavorisé pour la fourniture d'o�res

ompétitives.

Pour l'autorité, l'itinérane était néessaire pour que Free puisse onurrener

e�aement les opérateurs traditionnels. Mais ette itinérane est temporaire, le

temps que Free déploie omplètement son réseau, e qui est un avantage ontraire-

ment aux aords durables qui limitent les apaités des opérateurs à innover et à

se distinguer. L'itinérane peut réer des e�ets antionurrentiels lorsque l'opéra-

teur h�te est un ateur inontournable ar ela augmente ses revenus. L'opérateur

aueilli réalise des éonomies de oûts. Ces deux éléments ombinés pourraient

nuire aux opérateurs tiers. En résumé l'itinérane doit être régulée et limitée dans

le temps pour ne pas entraver la onurrene.

Dans ertains pays, la mission de régulation inombe aux seuls autorités de la

onurrene. Cependant omme nous venons de le voir, en Frane les deux régu-

lateurs sont en ollaboration. En e�et bien que la régulation ex ante soit a priori

dans les missions de l'ARCEP, il peut arriver qu'elle intervienne ex post lorsqu'il

y a des atteintes à la onurrene. Il en est de même pour l'autorité de la onur-

rene.

La volonté des autorités de régulation ainsi que la libéralisation du seteur a

permis l'ouverture de nombreuses industries onentrées à la onurrene. L'ob-

jetif de e hapitre était d'analyser d'une part l'ouverture à la onurrene dans

di�érents seteurs d'ativités notamment elui des téléommuniations.

D'autre part es ouvertures se sont faites ave la volonté des autorités. Il était

néessaire d'étudier l'évolution de la règlementation dans le seteur. La dé�ntion

des r�les des autorités de régulation permet aussi de omprendre pourquoi l'e�-

aité éonomique n'est pas ontinuellement présente. En e�et nous avons vu que

l'ARCEP, bien qu'elle soit une autorité indépendante se voit souvent limitée dans

ses ations par le gouvernement.

Heureusement que ela ne s'est pas ressenti lors de l'otroi de la nouvelle liene,

ar l'ARCEP et le gouvernement avaient la même volonté d'introduire un nouvel

opérateur mobile. En plus d'une divergene ave le gouvernement, les pouvoirs
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de l'ARCEP sont souvent réduits par l'intervention de l'autorité de la onurrene

dans le seteur. Cependant la oopération entre es deux autorités est plus ouverte

étant donné qu'il y a une réelle onertation a�n d'éviter que l'un n'empiète sur

le domaine de ompétene de l'autre. C'est dans e sens que ertains avis sont

donnés par l'un ou l'autre a�n d'aompagner les déisions à prendre.

Conernant les e�ets de l'entrée dans le seteur, la littérature est abondante et

montre une divergene de résultats. Nous pouvons ependant retenir les éléments

suivants. Les e�ets de l'entrée dans un seteur onentré doivent tenir ompte d'un

ertain nombre d'éléments quel que soit le seteur onsidéré.

En e�et en fontion de la nature de la onurrene, de la struture du marhé, de

la nature des biens onsidérés on peut aboutir à des résultats onurrentiels ou non.

Spéi�quement dans le as du seteur des téléommuniations, il est néessaire de

tenir ompte de la nature des opérateurs qui entrent.

Ces analyses faites seront d'une importante utilité pour la modélisation de l'en-

trée de Free dans le seteur mobile français.
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Modélisation de l'entrée de Free

Pendant plus d'une déennie, le seteur français de la téléphonie mobile était

aratérisé par la présene d'un nombre restreint d'opérateurs titulaires : Orange,

SFR et Bouygues Teleom. Ils ont même été ondamnés en 2005 pour entente

illégale ayant des e�ets négatifs sur le développement de la onurrene et les

onsommateurs. Cette onurrene limitée s'expliquait par la rareté et les oûts

d'aquisition du spetre. Cependant ave le développement tehnologique et la

possibilité d'entrer dans le seteur sans posséder de liene ni parfois d'infrastru-

tures de ommuniation, il y a eu l'arrivée des opérateurs mobiles virtuels à partir

de 2005 en Frane. Ces derniers n'ont pas réussi à apporter un fort dynamisme

à la onurrene. Ainsi les autorités ont aordé une 4ème liene mobile à Free,

opérateur déjà présent dans l'internet et la téléphonie �xe. Free a débuté la om-

merialisation de ses servies en janvier 2012.

L'objetif de e hapitre est de modéliser l'entrée de Free a�n d'analyser l'évolu-

tion du marhé de la téléphonie mobile après ette entrée. Le désir d'amélioration

de la onurrene visé par les autorités de régulation a-t-il été atteint ? Comme

nous l'avons vu dans le hapitre préédent, des études réalisées pour ertains pays

développés (omme l'Italie) ont analysé les e�ets de l'introdution d'un nouvel

opérateur dans le seteur autrefois onentré. Crielli et al (2002) onsidèrent un

modèle omposé d'un opérateur historique et d'un deuxième opérateur

105

auxquels

on ajoute un nouvel opérateur. Dans leur modèle, les opérateurs maximisent leur

105. Cet opérateur est détenu par un grand groupe, Vodafone.
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pro�t en tenant ompte des quantités o�ertes par les autres, des prix des appels

et des oûts d'interonnexion ave les autres réseaux. Cependant notre modèle se

di�érenie de ette étude en raison de la prise en ompte de la nature du nouvel

opérateur. Bien que disposant d'une liene mobile, Free est un opérateur di�é-

rent des autres à ause de son ontrat d'itinérane ave Orange. Il peut être traité

omme un MVNO (Mobile Virtual Network Operator).

Il s'agit aussi dans e hapitre de s'intéresser aux e�ets onurrentiels des opé-

rateurs mobiles virtuels. Certaines études, s'appuyant sur une onurrene à la

Bertrand ou à la Cournot, montrent que lorsque l'o�re des MVNO est fortement

substituable à elles des opérateurs traditionnels, les MVNO exerent une pression

onurrentielle sur es derniers de telle sorte qu'ils peuvent refuser d'aorder des

apaités de gros aux MVNO sur le marhé intermédiaire (Kalmus et Wiethaus

(2010) ; Brito et Pereira (2008)).

L'originalité de notre étude par rapport aux préédentes est que nous analysons,

d'une part les e�ets de l'entrée du nouvel opérateur en tenant ompte du degré

du partage du réseau de l'opérateur h�te ave l'opérateur entrant. D'autre part

le nouvel entrant pouvant être un opérateur totalement dépendant, nous tenons

ompte du niveau de tari�ation de l'aès au réseau de l'opérateur h�te.

Certaines études se sont déjà intéressées aux e�ets de l'entrée de Free sur le

marhé mobile. De Mesnard (2011) a réalisé une étude antérieurement à l'arrivée de

Free a�n de prévoir l'évolution de la struture du marhé après ette entrée. Il a en

e�et testé di�érents sénaris possibles (onurrene, onurrene monopolistique,

entente entre trois opérateurs et un opérateur sur la frange onurrentielle...).

Notre étude est une suite de es travaux ar l'objetif est de savoir omment

ont évolué le prix, la quantité o�erte et les pro�ts des opérateurs, le surplus des

onsommateurs après l'entrée de Free.

Dans une perspetive plus maroéonomique, Landier et Thesmar (2012) ont

réalisé une étude démontrant les e�ets béné�ques de ette nouvelle entrée en

terme d'emplois, d'investissements et de rédution importante de prix pour les

onsommateurs. Landier et Thesmar (2012) onsidèrent que l'entrée de Free n'a

pas fortement réduit la pro�tabilité de ses onurrents. Ce qui ne devrait pas ré-

duire les investissements futurs de es derniers. En e�et, omme les onurrents de
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Free ontinuent à distribuer des dividendes importants ils ne sont pas ontraints

�nanièrement. Cependant d'autres analyses font état d'e�ets négatifs sur les opé-

rateurs traditionnels. En e�et lorsqu'on observe les résultats �naniers (hi�res

d'a�aires, parts de marhé...) publiés par les opérateurs, ils sont nettement en

baisse par rapport aux performanes réalisées avant l'entrée de Free. De plus, se-

lon l'ARCEP

106

Orange SFR et Bouygues Teleom ont subi une forte baisse de

leur pro�tabilité. En e�et, ils ont perdu ensemble près de 1,6 milliard d'euros d'ex-

édent brut d'exploitation (Ebitda).

Ainsi d'un point de vue empirique, il n' y a pas d'aord sur les e�ets possibles

à la suite d'une entrée. Il y a lieu de s'orienter vers la théorie de l'éonomie in-

dustrielle en s'appuyant omme nous l'avons dit supra sur le degré de partage du

réseau de l'opérateur h�te ave le nouvel entrant et la tari�ation de l'aès au

réseau. Il est aussi essentiel de onsidérer la apaité de Free à faire fae à ses

rivaux et ela en se basant sur la nature des oûts de Free.

Les éléments suivants seront développés dans e hapitre. Dans un premier

temps, l'objetif étant de réaliser une analyse de statique omparative, nous présen-

tons la situation de départ avant l'entrée de Free ave le modèle de base. Ensuite

il s'agit de modéliser la situation de l'entrée de Free. Nous réalisons ainsi une

analyse de l'évolution du marhé en fontion des hypothèses faites sur le ontrat

d'itinérane entre Free et Orange. En�n, pour mieux tenir ompte de la baisse des

prix, nous onsidérons une onurrene à la Bertrand et à la Stakelberg entre les

opérateurs.

4.1 Le modèle de base

Nous présentons le adre d'analyse de notre modèle avant l'entrée de Free. Puis

nous étudions l'équilibre de e modèle. En�n, a�n de réaliser notre analyse de

statique omparative, il est néessaire d'exprimer les variables d'équilibre dans

une unité de mesure, 'est l'objetif de la dernière partie de ette setion. Nous

reprenons ii le modèle développé par de Mesnard (2009, 2011).

106. LE FIGARO du 21/03/2013.
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4.1.1 La situation de départ

Considérons une industrie onstituée de n �rmes produisant un bien homo-

gène

107

.

Avant l'entrée de Free, le marhé français mobile était aratérisé par une stru-

ture oligopolistique ave trois opérateurs titulaires : Orange, SFR et Bouygues

Teleom.

Considérons un jeu de onurrene à la Cournot entre es derniers. La onur-

rene à la Cournot est une bonne approximation pour la onurrene imparfaite

dans le marhé de la téléphonie mobile, de Mesnard (2009), Foros et al. (2002).

De plus omme nous onsidérons un bien homogène dans notre modèle, le hoix

d'une onurrene à la Cournot est rationnel. Nous avons également expliqué dans

le hapitre 2, les raisons qui amènent à e hoix.

Nous émettons les hypothèses suivantes sur les fontions de demande et de oût

des opérateurs. Le marhé est aratérisé par une fontion de demande linéaire de

la forme suivante :

p = a− bq (4.1.1)

où q =
∑n

i=1 qi est la quantité totale o�erte sur le marhé ; a, b > 0 et i est l'indie

de l'opérateur.

Cette hypothèse implique que le marhé français de la téléphonie mobile est

aratérisé par une demande dont l'élastiité prix est variable :

ε =
−p

bq
=

−p

a− p

ave limp→a ε = ∞.

Le oût subi par haque opérateur est le suivant :

Ci = ciqi + Fi (4.1.2)

107. Dans le seteur des téléommuniations, étant donné la multipliité et la omplexité des

o�res mobiles, il serait assez omplexe d'en tenir ompte. L'homogénéité des produits permet

que les stratégies des �rmes soient orientées vers les quantités, e qui s'applique bien à notre

modèle omme nous onsidérons une onurrene à la Cournot entre les opérateurs.
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ave ci le oût marginal onstant et Fi le oût �xe. i = 1,2 et 3 respetivement

pour Orange, SFR et Bouygues Teleom. L'hypothèse de oût marginal onstant

est partiulièrement intéressante pour le as de la téléphonie mobile où on peut

avoir des rendements roissants et déroissants. Des rendements roissants à ause

de l'e�et de réseau

108

et des oûts �xes.

Des rendements déroissants ar plus le marhé s'étend, plus les opérateurs sont

ontraints d'investir dans des milieux ruraux a�n de touher une population rois-

sante mais ave des oûts plus importants. Il s'agit là pour les opérateurs d'investir

dans les zones blanhes du territoire. Ainsi les investissements réalisés au départ par

les opérateurs sont plus rentables que eux réalisés plus tardivement qui touhent

une lientèle de moins en moins importante

109

.

Cette hypothèse de oût marginal onstant a été défendue par de nombreux

auteurs, Sha�er (1995), Gastaldi et Levialdi (1998), Crielli et al. (2001), Dai et

al. (2005), James (2006), et de Mesnard (2009).

Après avoir présenté la situation de départ et ses hypothèses, nous analysons

l'équilibre de e modèle de base.

L'objetif de haque �rme dans une onurrene à la Cournot est de maximiser

son pro�t étant donné les quantités o�ertes par ses onurrents. Le pro�t obtenu

par haque �rme est :

πi = pqi − ciqi − Fi =⇒ πi = (a− ci)qi − bq2i − bqi

n
∑

j=1j 6=i

qj − Fi

Les onditions du 1er ordre de maximisation du pro�t nous permettent d'obtenir

108. C'est à dire que plus il y a d'abonnés hez un opérateur i , plus les nouveaux abonnés

voudront aussi aller hez et opérateur ; ainsi les abonnés d'un grand opérateur font et reçoivent

plus d'appel que les abonnés d'un petit opérateur. Il faut ependant noter qu'il peut y avoir des

e�ets d'enombrement.

109. Les revenus des opérateurs dans es milieux ne vont pas ompenser les investissements

réalisés ar très souvent il y a une faible densité de la population. Toutefois, il s'agit ii aussi de

ouvrir le territoire, e qui amène même à plaer des antennes (que les opérateurs ont le droit

de mutualiser) dans des zones où il n'y a pas ou très peu d'abonnés. En mai 2015, les autorités

ont rendu obligatoire la ouverture des zones blanhes en 2G et 3G d'ii à 2017.
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la quantité d'équilibre o�erte par la �rme i :

qi =
a− (n + 1)ci +

∑n

i=1 ci

b(n+ 1)
(4.1.3)

Nous supposons que a > ci, pour tout i pour éviter des quantités négatives.

Pour e modèle de base, à l'équilibre onurrentiel la quantité o�erte par haque

�rme serait :

qi =
a− ci

bn

et

lim
n→∞

qi =
a− ci

bn
= 0

Ces résultats sont bien en aord ave les propriétés de quasi-onurrene de

l'oligopole de Cournot ar lorsqu'il y a un nombre in�ni de �rmes dans une industrie

de onurrene parfaite, es dernières ne réalisent pas de pro�t.

A partir de la quantité o�erte par haque opérateur, nous pouvons déterminer

la quantité totale o�erte sur le marhé :

q =
an−

∑n

i=1 ci

b(n + 1)
(4.1.4)

Les expressions du prix, du pro�t de haque �rme et du surplus des onsommateurs

sont respetivement :

p =
a+

∑n

i=1 ci

(n+ 1)
(4.1.5)

πi =
(a− (n + 1)ci +

∑n

i=1 ci)
2

b(n + 1)2
− Fi (4.1.6)

Sc =
1

2b

(

an−

∑n

i=1 ci

n+ 1

)2

(4.1.7)

La démarhe de détermination du surplus des onsommateurs est présentée dans

l'annexe au hapitre 4.

On véri�e bien les propriétés de quasi-onurrene de l'oligopole de Cournot

lorsque le nombre de �rmes tend vers l'in�ni :
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lim
n→∞

q =
a− ci

b
= q∗

et

lim
n→∞

p = ci = p∗

Le pro�t total et le bien être sont respetivement :

πt =

n
∑

i=1

(

(a− (n + 1)ci +
∑n

i=1 ci)
2

b(n + 1)2
− Fi

)

(4.1.8)

bi = (
n

∑

i=1

(

(a− (n+ 1)ci +
∑n

i=1 ci)
2

b(n + 1)2
− Fi

)

) + (
1

2b

(

an−

∑n

i=1 ci

n + 1

)2

) (4.1.9)

La réalisation de statiques omparatives est permise par la présene d'un équi-

libre stable.

Seade (1980a-b) a présenté deux onditions qui sont néessaires et su�santes

pour la stabilité de l'équilibre de Cournot :

p
′

(q) < C
′′

(q)

p
′′

(nq)nq + p
′

(nq)(n+ 1)− C
′′

(q) < 0

Dans le as de notre modèle de base, on a :

p
′

(q) = −b et C
′′

(q) = 0 Don on a : −b < 0 , b étant un paramètre positif.

La 1ère ondition de stabilité est don véri�ée. Analysons la seonde ondition :

p
′′

(nq) = p
′′

(q) = 0 don p
′′

(nq)nq = 0

p
′

(nq)(n + 1) = p
′

(q)(n+ 1) = −b(n + 1) et C
′′

(q) = 0

Ainsi on a : p
′′

(nq)nq+ p
′

(nq)(n+1)−C
′′

(q) = −b(n+1) < 0 ar b(n+1) > 0.

L'équilibre de e modèle est don stable. L'appliation du modèle de base au as

de trois opérateurs dans la téléphonie mobile française, nous donne les résultats
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dérits i-dessous.

4.1.2 Equilibre du modèle ave 3 opérateurs

On onsidère la situation initiale ave trois opérateurs au sein de la téléphonie

mobile française. Il s'agit d'Orange, SFR et Bouygues Teleom. Rappelons que

es trois opérateurs se font une onurrene à la Cournot en o�rant un produit

homogène. Nous présentons les variables d'équilibre (prix, quantités, pro�ts et

surplus) qui nous permettront d'analyser l'évolution du marhé ave l'entrée de

Free. Soient c1 > 0, c2 > 0 et c3 > 0 respetivement les oûts marginaux d'Orange,

SFR et Bouygues Teleom.

De (4.1.3), on déduit la quantité o�erte respetivement par Orange, SFR et

Bouygues Teleom :

q1 =
a− 3c1 + c2 + c3

4b
(4.1.10)

q2 =
a + c1 − 3c2 + c3

4b
(4.1.11)

q3 =
a + c1 + c2 − 3c3

4b
(4.1.12)

Les quantités o�ertes dépendent naturellement négativement du oût margi-

nal de l'opérateur et positivement des oûts marginaux des autres opérateurs.

Des oûts marginaux élevés pour les �rmes rivales les amènent à produire moins

augmentant ainsi la demande résiduelle qui s'adresse à la �rme. Cela l'inite à

augmenter sa prodution.

La quantité totale o�erte par les trois opérateurs est :

q =
3a− c1 − c2 − c3

4b
(4.1.13)

De (4.1.5) et (4.1.6) , on déduit le prix et les pro�ts des opérateurs :

p =
a+ c1 + c2 + c3

4
(4.1.14)

π1 =
(a− 3c1 + c2 + c3)

2

16b
− F1 (4.1.15)
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π2 =
(a+ c1 − 3c2 + c3)

2

16b
− F2 (4.1.16)

π3 =
(a+ c1 + c2 − 3c3)

2

16b
− F3 (4.1.17)

Le surplus des onsommateurs dans le as des trois opérateurs est le suivant :

Sc =
(3a− c1 − c2 − c3)

2

32b
(4.1.18)

Les variables d'équilibre obtenues dans ette situation de départ seront om-

parées aux variables d'équilibre après l'entrée de Free a�n d'analyser l'évolution

du marhé onsidéré. Pour réaliser la omparaison entre la situation de départ et

elle après l'entrée de Free, nous exprimons l'ensemble des variables d'équilibre en

fontion d'une même unité.

4.1.3 Caratérisation des oûts marginaux

Orange, SFR et Bouygues Teleom sont entrés dans le seteur mobile à des

périodes di�érentes. Les oûts marginaux des opérateurs ne sont pas les mêmes,

ar on peut penser que l'opérateur entré en premier sur le marhé réalise plus

d'éonomies de oûts que les autres opérateurs. En e�et omme on le remarque,

l'opérateur historique a une part de marhé plus importante que les deux autres

opérateurs.

Cela est du au fait, qu'il a pu onstituer une base lientèle plus importante que

les autres. Il y a aussi un e�et d'apprentissage qui permet à et opérateur d'être

plus expérimenté que les autres. Ainsi le 1er entrant peut béné�ier d'éonomie

d'éhelle et d'e�et d'apprentissage (Jakopin et Klein (2012)). De nombreux au-

teurs se sont ainsi intéressés aux avantages du premier entrant pour les opérateurs

de réseaux de téléommuniations mobiles (Riek (2004) ; Sung (2005) ; Bijwaard

et al. (2008)). En résumé, on peut espérer qu'Orange ait le oût marginal le plus

faible.

Nous exprimons alors les oûts marginaux de Bouygues Teleom et SFR en

fontion de elui d'Orange. Pour ela, onsidérons les parts de marhé suivantes

pour Orange, SFR et Bouygues Teleom après l'arrivée de Free : 37% pour Orange ;
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29.2% pour SFR et 13.4% pour Bouygues Teleom.

110

Si es trois opérateurs étaient seuls sur le marhé, leurs parts de marhé devien-

draient alors 46%, 37% et 17%

111

. Les parts de marhés des trois opérateurs sont

di�érentes. Dans une onurrene à la Cournot, les parts de marhé non uniformes

peuvent s'expliquer par les oûts. Nous appliquons la méthode de détermination

des oûts marginaux développée par de Mesnard (2009), par résolution d'un sys-

tème d'équations linéaires sous-déterminé, à une inonnue.

L'expression de la part de marhé d'un opérateur i est :

λi =
qi

q
=

a− (n+ 1)ci +
∑n

i=1 ci

an−

∑n

i=1 ci

D'après ette méthode , en sommant les équations (4.1.10) , (4.1.11) et (4.1.12)

, et sahant que la somme des parts de marhé vaut 1, on obtient un système

de 4 équations à 3 inonnues. On prend don le oût marginal d'Orange omme

référene. Comme de Mesnard (2009, 2011), nous hoisissons le oût marginal

d'Orange ar il est l'opérateur historique, implanté depuis le plus longtemps. Il

s'agit don de déterminer les oûts marginaux de SFR et Bouygues Teleom en

fontion de elui d'Orange.

Ainsi les parts de marhé d'Orange, SFR et Bouygues Teleom avant l'entrée de

Free sont les suivantes :

λ1 =
a− 3c1 + c2 + c3

3a− c1 − c2 − c3
= 0.46

λ2 =
a+ c1 − 3c2 + c3

3a− c1 − c2 − c3
= 0.37

λ3 =
a+ c1 + c2 − 3c3
3a− c1 − c2 − c3

= 0.17

λ1 + λ2 + λ3 = 1

La 4ème équation est elle représentant la somme des parts de marhé. A par-

110. Ces données ont été obtenues à partir de l'observatoire trimestriel de l'ARCEP publié le

1er Aout 2013 et des résultats des trois opérateurs publiés au deuxième trimestre 2013.

111. Ce qui revient à négliger les MVNO (hors Free, pris en ompte plus tard).
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4.2 L'entrée de Free

tir de e système, nous obtenons le oût marginal de Bouygues Teleom omme

fontion de elui d'Orange :

c3 = 0.2a+ 0.81c1

et elui de SFR, également omme fontion de elui d'Orange :

c2 = 0.07a+ 0.95c1

Ave a > c1, SFR et Bouygues Teleom ont tous les deux des oûts marginaux

plus importants qu'Orange (ave un oût plus élevé pour Bouygues Teleom que

pour SFR). La situation initiale étant onnue, il est néessaire d'analyser le adre

de l'entrée de Free avant de présenter l'équilibre ave e nouvel entrant.

4.2 L'entrée de Free

Lors de l'attribution de sa liene, Free ne disposait pas d'une bonne ouverture

de la population. A�n de lui permettre de ommerialiser ses servies, l'ARCEP a

autorisé un ontrat d'itinérane ave l'opérateur numéro 1, Orange. Free fontion-

nerait ainsi en partie omme un opérateur mobile virtuel.

Le tableau i dessous permet de omparer la nature des di�érents opérateurs pré-

sents dans le seteur mobile notamment elle de Free. Etant donné le ontrat d'iti-

nérane ave Orange, Free n'est pas un opérateur totalement indépendant. Bien

qu'il possède une liene omme les opérateurs titulaires permettant de le onsi-

dérer omme tel, il est fréquent pour ses lients de passer par le réseau d'Orange

dans ertaines zones.
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Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

Figure 4.2.1 : Opérateurs et éléments de réseau. Soure : auteur

Comme on peut le remarquer, e qui distingue Free des opérateurs traditionnels,

'est la possession totale de fréquenes radio. Free est obligé de passer par le réseau

d'Orange ar il n'a pas enore déployé tout son réseau. Cependant, il est plus avané

en termes d'opérateur mobile par rapport aux full-MVNO puisqu'il possède une

liene mobile.

Après l'entrée de Free, étant donné la nature du nouvel opérateur la situation du

seteur mobile fut modi�ée. Certaines évolutions sont à introduire dans le modèle.

Il s'agit notamment du pro�t réalisé par l'opérateur numéro 1 qui a un lien ave

le nouvel entrant.
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4.2 L'entrée de Free

4.2.1 La struture de oût du nouvel opérateur

Free étant le dernier entrant sur le marhé mobile, nous faisons l'hypothèse qu'il

n'a pas une fontion de oûts di�érente de elles de ses onurrents, hormis le

fait qu'il ahète des minutes à Orange. Après l'entrée de Free sur le marhé, on

onsidère que la fontion de demande et les oûts de Bouygues Teleom et SFR

sont les mêmes que dans le modèle de base avant l'entrée de Free. Cependant le

oût total d'Orange sera di�érent de la situation préédente.

En e�et, en fontion du ontrat d'itinérane, Free loue le réseau d'Orange pour sa

prodution. Il s'agit d'un oût supplémentaire pour Orange, mais en ontrepartie,

Orange fait payer à Free l'utilisation de son réseau. Nous supposons qu'Orange

fait payer d'une part une harge �xe et d'autre part une harge variable pour ette

itinérane

112

. En e�et le rapport de gestion du 1er semestre 2012 de Free montre

les onditions du ontrat d'itinérane entre Free et Orange :

� La faturation prévue par le ontrat d'itinérane intègre une partie �xe orres-

pondant à un ahat de droit d'utilisation sur la période (reonnu en investissement

selon les normes IFRS) et une part variable en fontion des volumes (mn, SMS,

MMS, internet,...) onsommés. Il est important de souligner que la majorité des

oûts supportés par le groupe sont variables en fontion des volumes onsommés �.

La harge variable dépend de la apaité de ommuniation fourni par Orange

à Free. Lorsqu'Orange tari�e Free au oût marginal, l'opération est neutre ar il

subit un ertain oût et il est rémunéré à hauteur de e oût par Free.

De Mesnard (2011) avait étudié l'entrée de Free. Nous reprenons e modèle mais

en introduisant l'ahat de apaités auprès d'Orange. Orange partage son réseau

ave Free pour lui permettre d'o�rir des servies. Soit α ∈ [0, 1] un paramètre

représentant la part du tra� de Free qui passe par son propre réseau. (1 − α)

représente la part de tra� de Free qui passe par le réseau d'Orange et don repré-

sente le taux de dépendane de Free par rapport à Orange.

112. Les informations reueillies auprès de la presse érite font état du paiement de plus de 600

millions d'euros au total par an par Free à Orange pour l'année 2013. Mais ette information

reste sujette à aution, les termes du ontrat étant serets.
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Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

Du oup, la fontion de oût de Free est la suivante :

C4 = (αc4 + (1− α)c1)q4 + F4 + FO (4.2.1)

i = 4 pour le 4ème opérateur Free ; c4 est le oût marginal de Free hors itinérane

et c1 représente le oût marginal d'Orange. FO est la harge �xe payée pour avoir

le droit de béné�ier de l'itinérane.

Ainsi le oût total de Free est omposé d'une part du oût lié à la prodution

sur son propre réseau et du oût d'ahat de servies en gros auprès d'Orange. Ce

dernier oût est onstitué d'une harge variable fontion du oût marginal d'Orange

et d'une harge �xe. La struture de oût de Free montre que le pro�t d'Orange

ne sera pas le même que dans la situation avant l'entrée de Free.

Les reettes d'Orange sont onstituées des reettes réalisées sur son marhé de

détail et des reettes sur le marhé intermédiaire lorsqu'il aorde une ertaine

apaité à Free. Alors le pro�t d'Orange après l'entrée de Free s'érit :

π1 = pq1 + (1− α)c1q4 + FO − c1(q1 + (1− α)q4)− F1

Au �nal, le nouveau pro�t d'Orange serait le suivant :

π1 = pq1 + FO − c1q1 − F1

De e fait, seule la harge �xe permet à Orange de ompenser l'utilisation de

son réseau.

Il est don dans l'intérêt d'Orange de �xer un tarif plus élevé à Free a�n

qu'Orange réalise un pro�t plus important. Comme Orange est supposé réaliser

un pro�t sur ette opération, on introduit un paramètre β exprimant le taux de

marge réalisé par Orange. Comme nous en avons disuté préédemment, il s'agit

de onsidérer une tari�ation ost-plus pour e ontrat d'itinérane.

Ave ette modi�ation, le oût de Free réellement onsidéré pour ette itiné-

rane est :

C4 = (αc4 + (1− α)βc1)q4 + F4 + FO (4.2.2)
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4.2 L'entrée de Free

ave β > 1 pour s'assurer que Free paie Orange à un oût supérieur au oût margi-

nal d'Orange permettant à elui-i de réaliser une marge. Ainsi par exemple pour

β = 1.05 ; Orange réalise une marge de 5% sur e ontrat d'itinérane ave Free.

Le pro�t de Free devient :

π4 = pq4 − (αc4 + (1− α)βc1)q4 − F4 − FO

et elui d'Orange est le suivant :

π1 = pq1 + (1− α)βc1q4 + FO − c1(q1 + (1− α)q4)− F1

Comme nous l'avons dit supra, nous onsidérons que Free est un opérateur

virtuel et ela dépend de la valeur du paramètre α. Etant donné l'absene de

onsensus sur la dé�nition des opérateurs mobiles virtuels nous onsidérons les

hypothèses suivantes :

� α = 0 , =⇒ C4 = βc1q4 + F4 + FO , Free ne dépend que du réseau d'Orange

pour sa prodution. Il est alors dans le jargon mobile un �thin� MVNO, en ef-

fet il n'est impliqué que dans la vente de artes sim et il n'est pas hargé de la

onstrution d'infrastruture ni de l'installation des équipements de ommu-

tation. Un exemple de �thin� MVNO est La Poste mobile hébergée par SFR.

L'appelation �thin� MVNO est analogue à elle de �light� MVNO évoquée

supra.

� α = 1 , =⇒ C4 = c4q4 + F4 , alors Free utilise entièrement son propre réseau

pour sa prodution mais ave des oûts plus importants, il fontionne alors

de manière autonome omme les opérateurs traditionnels.

� α est ompris entre 0 et 1, =⇒ C4 = (αc4+(1−α)βc1)q4+F4+FO . Si α est

ompris entre 0 et 1 alors Free partage ses oûts entre son propre réseau et

elui d'Orange, e ontrat permet aux abonnés de Free de pouvoir aéder à

un réseau dans les zones où la ouverture de Free n'est pas importante. Dans

ette situation, suivant la valeur de α, on peut onsidérer que Free possède une

partie des équipements mobiles mais ertains servies sont fournis à travers

l'infrastruture d'Orange. Il peut dans e as être un full MVNO omme Virgin
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Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

Mobile avant son rahat par Numériable en 2015.

En résumé, l'envergure de l'opérateur mobile virtuel dépend du nombre d'éléments

du réseau externalisés aux opérateur h�tes.

En onsidérant une onurrene à la Cournot, les hypothèses faites permettent

de déterminer l'équilibre ave Free.

4.2.2 Equilibre ave le nouvel entrant

Sur la base de nos hypothèses onernant les oûts, nous pouvons déterminer le

nouvel équilibre lorsque le marhé est onstitué des quatre opérateurs. Le but de

es opérateurs est de toujours réaliser la plus grande marge tout en onsidérant

les ations de leurs onurrents omme données.

Proposition 1. Les quantités d'équilibre sont :

q1 =
a + ((1− α)β − 4)c1 + c2 + c3 + αc4

5b
(4.2.3)

q2 =
a+ (1 + (1− α)β)c1 − 4c2 + c3 + αc4

5b
(4.2.4)

q3 =
a+ (1 + (1− α)β)c1 + c2 − 4c3 + αc4

5b
(4.2.5)

q4 =
a+ (1− (1− α)4β)c1 + c2 + c3 − 4αc4

5b
(4.2.6)

Démonstration. L'objetif de haque �rme étant de maximiser son pro�t en tenant

ompte des quantités des autres �rmes, nous obtenons les fontions de meilleures

réponses respetivement pour Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free :

q1 =
−bq2 − bq3 − bq4 + a− c1

2b
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4.2 L'entrée de Free

q2 =
−bq1 − bq3 − bq4 + a− c2

2b

q3 =
−bq1 − bq2 − bq4 + a− c3

2b

q4 =
−bq1 − bq2 − bq3 + a− αc4 − (1− α)βc1

2b

La résolution de e système de Cramer à 4 équations nous permet d'obtenir les

quantités d'équilibre après l'entrée de Free.

En fontion de α, la quantité totale et le prix sont ainsi exprimés :

q =
4

∑

i=1

qi =
4a− (1 + (1− α)β)c1 − c2 − c3 − αc4

5b
(4.2.7)

De (4.1.1) on déduit ,

p =
a + (1 + (1− α)β)c1 + c2 + c3 + αc4

5
(4.2.8)

Nous en déduisons les pro�ts de haque opérateur, le pro�t total et le surplus

du onsommateur :

π1 = (
1

25b
(α2γ + αδ + βc1θ + Ω)) + FO − F1

Ave : γ = −19β2c21 + 20βc21 + 18βc1c4 − 20c1c4 + c24

δ = 38β2c21 − 7aβc1 − 37βc21 − 7βc1c2 − 7βc1c3 − 18βc1c4 + 5ac1 + 2ac4 + 5c21 +

5c1c2 + 5c1c3 + 12c1c4 + 2c2c4 + 2c3c4

θ = −19βc1 + 7a + 17c1 + 7c2 + 7c3

Ω = a2 − 13ac1 + 2ac2 + 2ac3 + 11c21 − 13c1c2 − 13c1c3 + 2c2c3 + c22 + c23

π2 =
(a+ (1 + (1− α)β)c1 − 4c2 + c3 + αc4)

2

25b
− F2
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π3 =
(a+ (1 + (1− α)β)c1 + c2 − 4c3 + αc4)

2

25b
− F3

π4 =
(a+ (1− (1− α)4β)c1 + c2 + c3 − 4αc4)

2

25b
− FO − F4

La somme de es pro�ts nous donne le pro�t total du seteur :

πt = (
1

25b
(α2A + αB + βc1D + C))−

4
∑

i=1

Fi

Ave A = −β2c21 + 20βc21 − 18βc1c4 − 20c1c4 + 19c24

B = 2β2c21 − 3aβc1 − 33βc21 + 7βc1c2 + 7βc1c3 + 18βc1c4 + 5ac1 − 2ac4 + 5c21 +

5c1c2 + 5c1c3 + 8c1c4 − 12c2c4 − 12c3c4

D = −βc1 + 3a + 13c1 − 7c2 − 7c3

C = 4a2 − 7ac1 − 2ac2 − 2ac3 + 14c21 − 17c1c2 − 17c1c3 − 12c2c3 + 19c22 + 19c23

Le surplus des onsommateurs est :

Sc =
(4a− (1 + (1− α)β)c1 − c2 − c3 − αc4)

2

50b

Les résultats d'équilibre présentés sont eux pour le as où Free partage en partie

le réseau d'Orange 'est à dire α ompris entre 0 et 1. Il su�t don de remplaer

α par 0 ou 1 pour avoir les résultats des deux autres hypothèses. Nous présentons

i-dessous les variables d'équilibre pour es deux as.

Quand α = 0 , Free est dans e as un opérateur totalement dépendant d'Orange.

L'ensemble de la quantité o�erte par Free transite par le réseau d'Orange. Tout se

passe omme si le oût marginal de Free n'existait pas.

L'objetif des �rmes est de maximiser leur pro�t sous une onurrene à la

Cournot. On détermine alors les quantités produites par haque �rme :

q1 =
a+ (β − 4)c1 + c2 + c3

5b
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q2 =
a+ (β + 1)c1 − 4c2 + c3

5b

q3 =
a+ (β + 1)c1 + c2 − 4c3

5b

q4 =
a + (−4β + 1)c1 − 4c2 + c3

5b

La quantité totale o�erte sur le marhé est :

q =
4a− (β + 1)c1 − c2 − c3

5b

Le prix proposé sur le marhé est :

p =
a+ (β + 1)c1 + c2 + c3

5

Les pro�ts obtenus respetivement par Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free

sont les suivants :

π1 = (
1

25b
(βc1θ + Ω)) + FO − F1

Ave : θ = −19βc1 + 7a+ 17c1 + 7c2 + 7c3

Ω = a2 − 13ac1 + 2ac2 + 2ac3 + 11c21 − 13c1c2 − 13c1c3 + 2c2c3 + c22 + c23

π2 =
(a+ (β + 1)c1 − 4c2 + c3)

2

25b
− F2
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π3 =
(a+ (β + 1)c1 + c2 − 4c3)

2

25b
− F3

π4 =
(a+ (−4β + 1)c1 − 4c2 + c3)

2

25b
− FO − F4

La somme de es pro�ts nous donne le pro�t total du seteur :

πt = (
1

25b
(βc1D + C))−

4
∑

i=1

Fi

Ave : D = −βc1 + 3a+ 13c1 − 7c2 − 7c3

C = 4a2 − 7ac1 − 2ac2 − 2ac3 + 14c21 − 17c1c2 − 17c1c3 − 12c2c3 + 19c22 + 19c23

Le surplus des onsommateurs est :

Sc =
(4a− (β + 1)c1 − c2 − c3)

2

50b

Lorsque Free est un opérateur totalement indépendant, les résultats des variables

d'équilibres sont présentés infra.

Lorsque α = 1, Free est un opérateur titulaire omme ses onurrents et la

totalité de son tra� passe par son propre réseau. L'expression de son oût total

est la même que elle des autres opérateurs avant son entrée.

L'objetif étant toujours de maximiser le pro�t sous une onurrene à la Cour-

not, nous obtenons les expressions des quantités d'équilibre pour les quatre opé-

rateurs.

q1 =
a− 4c1 + c2 + c3 + c4

5b
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q2 =
a+ c1 − 4c2 + c3 + c4

5b

q3 =
a+ c1 + c2 − 4c3 + c4

5b

q4 =
a+ c1 + c2 + c3 − 4c4

5b

La quantité totale o�erte est égale à la somme des quantités des �rmes :

q =
4a− c1 − c2 − c3 − c4

5b

Le prix est :

p =
a+ c1 + c2 + c3 + c4

5

Les pro�ts obtenus par les 4 �rmes titulaires sont :

π1 =
(a− 4c1 + c2 + c3 + c4)

2

25b
− F1

π2 =
(a+ c1 − 4c2 + c3 + c4)

2

25b
− F2

π3 =
(a+ c1 + c2 − 4c3 + c4)

2

25b
− F3

π4 =
(a+ c1 + c2 + c3 − 4c4)

2

25b
− F4
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Le pro�t total est :

πt = (
1

25b
(aX + Y ))−

4
∑

i=1

Fi

Ave : X = 4a− 2c1 − 2c2 − 2c3 − 2c4

Y = 19c21+19c22+19c23+19c24−12c1c2−12c1c3−12c1c4−12c2c3−12c2c4−12c3c4

Le surplus des onsommateurs est :

Sc =
(4a− c1 − c2 − c3 − c4)

2

50b

Avant de mener notre analyse, il est essentiel d'exposer les hypothèses onernant

le oût marginal hors itinérane de Free, c4. Rappelons que pour Bouygues Teleom

et SFR on a respetivement, c3 = 0.2a+ 0.81c1 et c2 = 0.07a+ 0.95c1.

Free étant réemment entré dans le seteur mobile, sa part de marhé n'est pas

très stable. Suivant les di�érentes hypothèses de partage de réseau entre Free et

Orange, le oût marginal hors itinérane de Free peut prendre di�érentes valeurs :

� Free a des oûts marginaux hors itinérane plus élevés que eux de Bouygues

Teleom soit c4 > c3

� Free a des oûts marginaux hors itinérane égaux aux oûts marginaux de

Bouygues Teleom soit c4 = c3

� Free a des oûts marginaux hors itinérane inférieurs à eux de Bouygues

Teleom et supérieurs à eux de SFR soit c2 < c4 < c3

� Free a des oûts marginaux hors itinérane égaux aux oûts marginaux de

SFR soit c4 = c2

� Free a des oûts marginaux hors itinérane inférieurs aux oûts marginaux de

SFR et supérieurs à eux d'Orange soit c1 < c4 < c2

� Free a des oûts marginaux hors itinérane égaux à eux d'Orange soit c4 = c1

Free ne peut avoir des oûts marginaux hors itinérane inférieurs aux oûts mar-

ginaux d'Orange ar on a supposé que l'opérateur historique a les oûts les plus
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faibles. L'utilisation de statiques omparatives nous permet d'analyser l'évolution

du marhé entre les deux situations. Les statiques omparatives ont été utilisées

dans plusieurs domaines a�n d'analyser l'équilibre suite à un hangement

113

.

4.2.3 Evolution des variables d'équilibre

L'entrée de Free sur le marhé de la téléphonie mobile française aura des réper-

ussions en fontion de la nature de Free, 'est à dire l'importane de son réseau

propre mais aussi du niveau de tari�ation d'Orange en as d'itinérane. Ainsi il

est essentiel a�n de préiser les valeurs de es paramètres, d'analyser l'évolution

des variables

114

d'équilibre en fontion des paramètres α et β .

Nous menons ette analyse suivant les hypothèses faites sur le oût marginal

hors itinérane de Free : c4.

4.2.3.1 Coût marginal hors itinérane de Free : c4 = c3

Lorsque Free a un oût marginal hors itinérane égal à elui de Bouygues Te-

leom, il est aussi performant que e dernier et est don l'un des opérateurs les

moins ompétitifs du seteur. Nous analysons l'évolution des variables d'équilibre

après l'entrée de Free en fontion de α et β dans ette situation.

Remarque 1. Les quantités o�ertes par Orange, SFR et Bouygues Teleom, le prix

ainsi que les pro�ts de es opérateurs varient négativement ave α la part de tra�

de Free qui passe par le réseau de Free lorsqu'Orange réalise une marge supérieur

à 41% 'est à dire β > 1.41. La quantité et le pro�t de Free, la quantité totale et

le surplus des onsommateurs évoluent positivement ave α.

Démonstration. Pour des valeurs de a = 3 115

,b = 1 et nous normalisons le oût

113. En �nane publique, Seade (1983) a utilisé ette méthode pour analyser les e�ets de l'in-

trodution d'une taxe. En outre, Dixit (1986) a étudié les e�ets d'un hoix de apaité des �rmes

dans un jeu onséutif à la Cournot ou à la Bertrand. Ainsi dans ette présente étude, l'objetif

est de pouvoir observer la variation de la situation d'équilibre à la suite de l'entrée d'une nouvelle

�rme dans la téléphonie mobile.

114. Les quantités o�ertes, le prix, les pro�ts et le surplus des onsommateurs.

115. Pour a > 1.14c1 les quantités o�ertes par les opérateurs sont positives, ela explique le
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Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

marginal d'Orange à l'unité c1 = 1 , les dérivées des quantités des trois opérateurs

sont :

δq1

δα
=

δq2

δα
=

δq3

δα
= −

1

5
β + 0.282

Pour β > 1.41 es dérivées sont négatives. Dans e as plus alpha, la part du tra-

� de Free qui passe par son propre réseau, augmente plus le niveau d'indépendane

de Free augmente e qui lui proure une plus grande possibilité de onurrener

les autres opérateurs et de s'approprier une partie de leurs lients. La marge de

41% est surréaliste, e qui signi�e que ette situation a très peu de hanes de se

produire.

Aussi pour 1 < β < 1.41, les dérivées des quantités d'Orange, SFR et Bouygues

Teleom par rapport à alpha sont positives. Ce qui signi�erait que les onurrents

de Free peuvent être favorisés par une plus grande autonomie de e dernier si la

marge réalisée par Orange n'est pas très importante. Cela s'explique surtout pas

la faible ompétitivité du nouvel entrant. En e�et il est plus faile pour Orange,

SFR et Bouygues Teleom de faire fae à un nouvel entrant aussi performant que

Bouygues Teleom. Ainsi pour une marge inférieure à 41%, on a une hausse des

quantités o�ertes par les onurrents de Free après son entrée.

La dérivée du prix par rapport à alpha est :

δp

δα
= −

1

5
β + 0.282

Cette valeur est négative pour β > 1.41. Tout omme les quantités o�ertes, le

prix appliqué sur le marhé diminue lorsque l'indépendane de Free augmente et

ela pour un fort niveau de marge. Orange gagnerait à �xer une marge β < 1.41

ar ela permettra une hausse du prix même quand Free devient plus indépendant.

Cependant pour une marge plus importante, la hausse du niveau d'indépendane

de Free est béné�que pour les onsommateurs ar il y aura baisse des prix ayant

un e�et positif sur le surplus des onsommateurs.

Les pro�ts d'Orange, SFR et Bouygues Teleom évoluent de la même manière

que les quantités o�ertes par es derniers.

Pour β > 1.23 et 0 < α < 1 , la dérivée du pro�t d'Orange est :

hoix de ette valeur pour a .
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4.2 L'entrée de Free

δπ1

δα
=

38

25
β2

−
38

25
αβ2 + 3.63αβ − 4.05β − 2.09α+ 2.62 < 0

Pour β > 1.41 et 0 < α < 1, les dérivées des pro�ts de SFR et Bouygues Teleom

sont :

δπ2

δα
=

2

25
(−αβ + 1.41α+ β + 0.77)(−β + 1.41) < 0

δπ3

δα
=

2

25
(−αβ + 1.41α + β − 0.48)(−β + 1.41) < 0

Il serait préférable pour les onurrents de Free, que le niveau de tari�ation

soit faible pour obtenir une hausse de leurs pro�ts lorsque Free devient de plus en

plus indépendant.

Pour β > 1.41 les dérivées de la quantité et du pro�t de Free sont les suivantes :

δq4

δα
=

4

5
β − 1.128 > 0

δπ4

δα
=

2

25
(−4αβ + 5.64α+ 4β − 6.57)(−4β + 5.64) > 0

Il faut un niveau de tari�ation d'Orange à Free très élevé pour permettre une

hausse de la quantité o�erte et du pro�t de Free lorsque e dernier devient plus

indépendant et qu'il a les mêmes oûts que Bouygues Teleom. Ce résultat est assez

inattendu. En e�et logiquement, un niveau de tari�ation élevé devrait réduire le

pro�t du nouvel entrant. Cependant, il est normal qu'il y ait une relation positive

entre le pro�t de Free et son degré d'indépendane. Le fait que ette relation soit

positive uniquement à partir d'un niveau de tari�ation élevé peut s'expliquer

par le oût marginal hors itinérane de Free égal au oût marginal de Bouygues

Teleom. Ainsi pour c4 > c3, le pro�t de Free évolue positivement ave son degré

d'indépendane que lorsqu'Orange réalise une marge de plus de 50% sur ette

itinérane : β > 1.5 . Comme nous l'avons dit préédemment, es marges ont peu

de hanes de se produire.

L'évolution de la quantité totale et du surplus des onsommateurs pour β >

1.41 :
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δq

δα
=

1

5
β − 0.282 > 0

δSc

δα
=

1

25
(−αβ + 1.41α + β − 8.43)(−β + 1.41) > 0

La hausse du surplus des onsommateurs lorsque le niveau d'indépendane de

Free augmente s'explique en partie par la baisse du prix lorsque le niveau d'indé-

pendane augmente. Aussi pour la quantité globale o�erte sur le marhé, plus la

quantité de Free augmente lorsqu'il devient plus indépendant, plus il y aura hausse

de la quantité globale o�erte.

L'essentiel à tirer de es résultats est que le niveau de tari�ation d'Orange à Free

doit être faible si l'on souhaite une hausse du prix et des pro�ts des onurrents

suite à une hausse de l'indépendane de Free. Cependant lorsqu'on se plae du

�té des autorités et qu'on souhaite une hausse du surplus des onsommateurs et

une baisse du prix, il faut un niveau de marge important et surréaliste.

Nous analysons infra les évolutions des variables d'équilibre par rapport au ni-

veau de tari�ation d'Orange à Free, β .

Remarque 2. La quantité de Free, la quantité totale et le surplus des onsomma-

teurs évoluent négativement ave β le niveau de tari�ation d'Orange à Free pour

0 < α < 1 ontrairement aux autres variables d'équilibre que sont les quantités

o�ertes, les pro�ts des onurrents et le prix. Conernant les pro�ts d'Orange et

de Free, l'évolution n'est pas monotone et dépend des valeurs de α et β.

Démonstration. Les dérivées des variables d'équilibre par rapport à β , le niveau

de tari�ation d'Orange à Free sont les suivantes pour 0 < α < 1 :

δq4

δβ
=

4

5
α−

4

5
< 0

δq

δβ
=

1

5
α−

1

5
< 0
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δSc

δβ
=

1

25
(−αβ + 1.41α+ β − 8.43)(−α + 1) < 0

Quelque soit le niveau de dépendane de Free, on observe une relation négative

entre es trois variables d'équilibres et la marge réalisée par Orange. Cela est

logique ar Free étant dépendant d'Orange, plus la marge réalisée par Orange est

importante, plus il a le pouvoir d'augmenter le prix et don d'avoir un e�et négatif

sur les onsommateurs et son onurrent Free.

L'évolution des pro�ts d'Orange et Free dépendent des valeurs de α et β. Les

dérivées des pro�ts sont les suivantes :

δπ4

δβ
=

2

25
(−4αβ + 5.64α+ 4β − 6.57)(−4α+ 4)

δπ1

δβ
= −

38

25
α2β + 1.81α2 +

76

25
αβ −

38

25
β − 4.05α+ 2.24

Nous avons analysé l'évolution des pro�ts de Free et Orange en fontion du

niveau de tari�ation β , on onstate une évolution non monotone ar le pro�t de

Free est d'abord déroissant puis roissant. Le pro�t d'Orange varie dans le sens

ontraire.

Le tableau i dessous permet de voir pour quel valeur de bêta se produit le bas-

ulement du pro�t et ela en onsidérant di�érentes valeurs de α ave 0 < α < 1.

Pour une meilleure ompréhension, nous avons hoisi de représenter graphiquement

le as où α = 0.2 116

.

Dans le tableau, les valeurs omises sont des valeurs aberrantes qui ne font pas

parties de notre analyse

117

.

c4 = c3 = 0.2a+ 0.81c1 α = 0.1 α = 0.2 α = 0.3 α = 0.4 α = 0.5 α = 0.6 α = 0.7 α = 0.8 α = 0.9

Pro�t de Free : π4 β = 1.66 β = 1.70 β = 1.74 β = 1.79 β = 1.87 β = 1.99 β > 2 β > 2 β > 2

Pro�t d'Orange : π1 β = 1.50 β = 1.54 β = 1.59 β = 1.69 β = 1.75 β = 1.89 β > 2 β > 2 β > 2

Table 4.1 : Valeurs de bêta pour lesquelles se produit le basulement. Soure :

auteur

116. Pour les autres as, voir l'annexe au hapitre 4.

117. En e�et on onsidère que β est ompris entre 1 et 2 ar l'opérateur h�te ne peut réaliser

plus de 100% de marge sur e ontrat d'itinérane.
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Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

Comme on peut le remarquer, lorsque le niveau d'indépendane de Free est élevé,

il est néessaire que la marge réalisée par Orange soit surréaliste pour que le pro�t

de Free augmente. Le pro�t de Free est déroissant par rapport à β pour un faible

degré d'indépendane.

Le raisonnement est ontraire pour le pro�t d'Orange. En e�et lorsque le degré

d'indépendane de Free est faible, le pro�t d'Orange roit ave son niveau de marge

jusqu'à une ertaine valeur de β pour ensuite être déroissant omme le montre

les graphiques.

Ci-dessous les graphiques permettant de onstater l'évolution des pro�ts de Free

et Orange en fontion de β pour α = 0.2

Figure 4.2.2 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.2 . Soure : auteur

Les autres variables d'équilibre évoluent positivement ave le niveau de tari�a-

tion d'Orange à Free. Il s'agit du prix, des quantités et pro�ts des onurrents de

Free.

Pour 0 < α < 1 :

δp

δβ
= −

1

5
α +

1

5
> 0

148



4.2 L'entrée de Free

δq1

δβ
=

δq2

δβ
=

δq3

δβ
= −

1

5
α +

1

5
> 0

δπ2

δβ
=

2

25
(−αβ + 1.41α + β + 0.77)(−α + 1) > 0

δπ3

δβ
=

2

25
(−αβ + 1.41α+ β − 0.48)(−α + 1) > 0

Lorsqu'Orange réalise une tari�ation plus importante, ela est favorable à tous

les onurrents de Free ar leurs pro�ts et le prix augmentent quelque soit le degré

de dépendane de Free.

En résumé, les évolutions des variables d'équilibre par rapport à α dépendent de

β. Ainsi nous avons onstaté que le pro�t et la quantité de Free, la quantité totale et

le surplus des onsommateurs varient positivement ave le degré d'indépendane

de Free lorsque le niveau de tari�ation est très important. Ces résultats s'ob-

tiennent pour un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal de Bouygues

Teleom. Lorsque le oût marginal hors itinérane de Free est supérieur à elui de

Bouygues Teleom, le niveau de tari�ation doit être surréaliste pour observer les

mêmes tendanes. Les quantités et pro�ts des onurrents et le prix varient néga-

tivement par rapport au degré d'indépendane pour un niveau de tari�ation élevé.

Conernant la variation par rapport à β, hors mis les pro�ts d'Orange et Free,

l'évolution des autres variables d'équilibre est monotone. On a notamment une

baisse du surplus des onsommateurs quand β augmente quelque soit la valeur de

α.

Nous analysons maintenant le as où le oût marginal hors itinérane de Free

est égal au oût marginal de SFR.

4.2.3.2 Coût marginal hors itinérane de Free : c4 = c2

Lorsque Free a un oût marginal hors itinérane égal à elui de SFR, il est

aussi performant que lui et don plus performant que Bouygues Teleom. Il est
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intéressant de remarquer omment évoluent les variables d'équilibre a�n de les

omparer ave la situation où c4 = c3.

Remarque 3. Les quantités o�ertes par Orange, SFR et Bouygues Teleom, le prix

ainsi que les pro�ts de es opérateurs varient négativement ave α la part de tra�

de Free qui passe par le réseau de Free lorsqu'Orange réalise une marge supérieure

à 16% 'est à dire β > 1.16. La quantité et le pro�t de Free, la quantité totale et

le surplus des onsommateurs évoluent positivement ave α.

Démonstration. Pour des valeurs de a = 3 118

,b = 1 et nous normalisons le oût

marginal d'Orange à l'unité c1 = 1 , les dérivées des quantités des trois opérateurs

sont :

δq1

δα
=

δq2

δα
=

δq3

δα
= −

1

5
β + 0.232

Pour β > 1.16 es dérivées sont négatives, ainsi plus alpha, la part du tra� de

Free qui passe par son propre réseau, augmente plus le niveau d'indépendane de

Free est supérieur e qui lui proure une plus grande possibilité de onurrener

les autres opérateurs et de s'approprier une partie de leurs lients. On a ainsi une

baisse des quantités o�ertes par les onurrents de Free.

Aussi pour 1 < β < 1.16 la dérivée des quantités d'Orange, SFR et Bouygues

Teleom par rapport à alpha est positive. Ce qui signi�erait que les onurrents

de Free peuvent être favorisés par une plus grande autonomie de e dernier si la

marge réalisée par Orange est faible. Pour une marge inférieure à 16%, on a une

hausse des quantités o�ertes par les onurrents de Free après son entrée.

La dérivée du prix par rapport à alpha pour β > 1.16 est :

δp

δα
= −

1

5
β + 0.232 < 0

Ainsi pour une marge supérieure à 16%, la hausse du niveau d'indépendane de

Free est béné�que pour les onsommateurs ar il y aura baisse des prix ayant un

e�et positif sur le surplus des onsommateurs.

118. Pour a > 1.14c1 les quantités o�ertes par les opérateurs sont positives, ela explique le

hoix de ette valeur pour a .
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Les pro�ts d'Orange, SFR et Bouygues Teleom évoluent de la même manière

que les quantités o�ertes par es derniers.

Pour β > 1.05 et 0 < α < 1, la dérivée du pro�t d'Orange est :

δπ1

δα
=

38

25
β2

−
38

25
αβ2 + 3.27αβ − 3.87β − 1.74α+ 2.38 < 0

Pour β > 1.16 et 0 < α < 1, les dérivées des pro�ts de SFR et Bouygues Teleom

sont :

δπ2

δα
=

2

25
(−αβ + 1.16α+ β + 0.77)(−β + 1.16) < 0

δπ3

δα
=

2

25
(−αβ + 1.16α + β − 0.48)(−β + 1.16) < 0

De e fait, les résultats obtenus montrent que lorsque Free est un opérateur

aussi performant que SFR, pour un niveau de tari�ation raisonnable, les pro�ts

des onurrents de Free diminuent quand Free devient plus indépendant.

Dans le as préédent où c4 = c3, il fallait que la marge réalisée par Orange soit

supérieure à 41% pour qu'on ait des résultats onurrentiels. Ce qui était assez

irréaliste. Ii, le niveau de marge de 16% est plus réaliste et plus faible. Cette

limite moins importante s'explique par le niveau des oûts de Free qui sont plus

faibles que dans le as préédent. Ainsi il est préférable que Free soit un opérateur

aussi ompétitif que SFR pour qu'on ait une baisse du prix et des pro�ts de ses

onurrents lorsque son niveau d'indépendane augmente.

Les dérivées de la quantité et du pro�t de Free, la quantité totale et le surplus

des onsommateurs sont les suivantes pour β > 1.16 :

δq4

δα
=

4

5
β − 0.928 > 0

δπ4

δα
=

2

25
(−4αβ + 4.64α+ 4β − 6.57)(−4β + 4.64) > 0

δq

δα
=

1

5
β − 0.232 > 0
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δSc

δα
=

1

25
(−αβ + 1.16α + β − 8.43)(−β + 1.16) > 0

Si Free est ompétitif en termes de oûts, le niveau de tari�ation d'Orange à

Free doit être supérieur à 16% a�n de permettre une hausse de la quantité o�erte

et du pro�t de Free lorsque e dernier devient plus indépendant. Pour des oûts

supérieurs à eux de SFR mais inférieurs à eux de Bouygues Teleom, le niveau

de marge néessaire aux résultats onurrentiels est inférieur à 41% mais supérieur

à 16%.

La hausse du surplus des onsommateurs lorsque le niveau d'indépendane de

Free augmente, s'explique en partie par la baisse du prix. Aussi pour la quantité

globale o�erte sur le marhé, plus la quantité de Free augmente lorsqu'il devient

plus indépendant, plus il y aura hausse de la quantité globale o�erte.

En résumé, et d'une manière générale on peut retenir que la quantité et le pro�t

de Free, la quantité totale et le surplus des onsommateurs augmentent lorsque

le niveau d'indépendane de Free augmente. Mais les variables d'équilibre des

onurrents et le prix du marhé évoluent ontrairement à la hausse du niveau

d'indépendane de Free.

Nous analysons infra les évolutions des variables d'équilibre par rapport au ni-

veau de tari�ation d'Orange à Free, β .

Remarque 4. La quantité de Free, la quantité totale et le surplus des onsomma-

teurs évoluent négativement ave β le niveau de tari�ation d'Orange à Free pour

0 < α < 1 ontrairement aux autres variables d'équilibre que sont les quantités

o�ertes, les pro�ts des onurrents et le prix. Conernant les pro�ts d'Orange et

de Free, l'évolution n'est pas monotone et dépend des valeurs de α et β.

Démonstration. Les dérivées des variables d'équilibre par rapport à β , le niveau

de tari�ation d'Orange à Free sont pour 0 < α < 1 :

δq4

δβ
=

4

5
α−

4

5
< 0
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δq

δβ
=

1

5
α−

1

5
< 0

δSc

δβ
=

1

25
(−αβ + 1.16α+ β − 8.43)(−α + 1) < 0

Pour les pro�ts de Free et d'Orange :

δπ4

δβ
=

2

25
(−4αβ + 4.64α+ 4β − 6.57)(−4α+ 4)

δπ1

δβ
= −

38

25
α2β + 1.63α2 +

76

25
αβ −

38

25
β − 3.87α+ 2.23

Nous avons analysé l'évolution des pro�ts de Free et Orange en fontion du

niveau de tari�ation β , on onstate une évolution non monotone ar le pro�t de

Free est d'abord déroissant puis roissant. Le pro�t d'Orange varie dans le sens

ontraire.

Le tableau i dessous permet de voir pour quel valeur de bêta se produit le bas-

ulement des pro�ts et ela en onsidérant di�érentes valeurs de α ave 0 < α < 1.

Pour une meilleure ompréhension, nous avons hoisi de représenter graphiquement

le as où α = 0.2 119

.

c4 = c2 = 0.07a + 0.95c1 α = 0.1 α = 0.2 α = 0.3 α = 0.4 α = 0.5 α = 0.6 α = 0.7 α = 0.8 α = 0.9

Pro�t de Free : π4 β = 1.69 β = 1.76 β = 1.84 β = 1.96 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2

Pro�t d'Orange : π1 β = 1.51 β = 1.57 β = 1.64 β = 1.73 β = 1.87 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2

Table 4.2 : Valeurs de bêta pour lesquelles se produit le basulement. Soure :

auteur

En omparaison ave le as où c4 = c3quelque soit le pro�t onsidéré, la valeur de

β pour laquelle se produit le basulement est plus importante dans le as où c4 = c2.

Ainsi quand Free est aussi ompétitif que SFR et que son degré d'indépendane

est faible, son pro�t est déroissant ave le niveau de tari�ation d'Orange à Free

pour un niveau élevé de β.

Le pro�t d'Orange est quant à lui roissant ave son niveau de tari�ation pour

un faible degré d'indépendane.

119. Pour les autres as, voir l'annexe au hapitre 4.
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Ci-dessous les graphiques permettant de onstater l'évolution des pro�ts de Free

et Orange en fontion de β pour α = 0.2

Figure 4.2.3 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.2 . Soure : auteur

Comme on peut le onstater, pour une forte dépendane de Free par rapport à

Orange, il faut une marge surréaliste pour observer une hausse du pro�t de Free

et une baisse de elui d'Orange.

Les autres variables d'équilibre évoluent positivement ave le niveau de tari�a-

tion d'Orange à Free. Il s'agit du prix, des quantités et pro�ts des onurrents de

Free pour 0 < α < 1 :

δp

δβ
= −

1

5
α +

1

5
> 0

δq1

δβ
=

δq2

δβ
=

δq3

δβ
= −

1

5
α +

1

5
> 0

δπ2

δβ
=

2

25
(−αβ + 1.16α + β + 0.77)(−α + 1) > 0
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δπ3

δβ
=

2

25
(−αβ + 1.16α+ β − 0.48)(−α + 1) > 0

De es remarques, il en ressort que lorsque Free est aussi performant que SFR,

ontrairement au as préédent, le niveau de marge néessaire pour des résultats

onurrentiels est plus réaliste. En outre, on observe les mêmes évolutions pour

les variables d'équilibre en fontion du niveau d'indépendane et de tari�ation de

l'aès au réseau d'Orange. Les résultats seraient-ils di�érents si Free a un oût

marginal hors itinérane égal au oût marginal d'Orange ?

4.2.3.3 Coût marginal hors itinérane de Free : c4 = c1

Lorsque Free a un oût marginal hors itinérane égal à elui d'Orange, il est

aussi performant que e dernier et don plus performant que SFR et Bouygues

Teleom. Cette situation sera omparée aux deux préédentes.

Remarque 5. Les quantités o�ertes par Orange, SFR et Bouygues Teleom, le prix

ainsi que les pro�ts de es opérateurs varient négativement ave α la part de tra�

de Free qui passe par le réseau de Free lorsqu'Orange réalise une marge 'est à

dire β > 1. La quantité et le pro�t de Free, la quantité totale et le surplus des

onsommateurs évoluent positivement ave α.

Démonstration. Pour des valeurs de a = 3 120

,b = 1 et nous normalisons le oût

marginal d'Orange à l'unité c1 = 1 , les dérivées des quantités des trois opérateurs

sont :

δq1

δα
=

δq2

δα
=

δq3

δα
= −

1

5
β +

1

5

120. Pour a > 1.14c1 les quantités o�ertes par les opérateurs sont positives, ela explique le

hoix de ette valeur pour a .
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Pour β > 1 121

, es dérivées sont négatives. Ainsi quelque soit la marge réalisée

par Orange, on a une baisse des quantités o�ertes par les onurrents de Free

lorsque e dernier devient plus indépendant et a un oût marginal hors itinérane

égal à elui d'Orange.

La dérivée du prix par rapport à alpha est :

δp

δα
= −

1

5
β +

1

5
< 0

Ainsi quelque soit β, la hausse du niveau d'indépendane de Free est béné�que

pour les onsommateurs ar il y aura baisse des prix ayant un e�et positif sur le

surplus des onsommateurs.

Les pro�ts d'Orange, SFR et Bouygues Teleom évoluent de la même manière

que les quantités o�ertes par es derniers. Pour β > 1 :

δπ1

δα
=

38

25
β2

−
38

25
αβ2 +

76

25
αβ − 3.76β −

38

25
α + 2.24 < 0

δπ2

δα
=

2

25
(−αβ + α + β + 0.77)(−β + 1) < 0

δπ3

δα
=

2

25
(−αβ + α + β − 0.48)(−β + 1) < 0

De e fait, les résultats obtenus montrent que lorsque Free est un opérateur aussi

performant qu'Orange, plus il devient indépendant plus ela est préjudiiable à ses

onurrents quelque soit la marge réalisée par Orange.

Les dérivées de la quantité et du pro�t de Free, la quantité totale et le surplus

des onsommateurs sont les suivantes pour β > 1 :

δq4

δα
=

4

5
β −

4

5
> 0

δπ4

δα
=

2

25
(4αβ − 4α− 4β + 6.57)(4β − 4) > 0

Plus Free est ompétitif en termes de oûts, plus son pro�t augmente lorsqu'il

121. L'hypothèse émise au départ est β > 1 pour assurer une marge variable à Orange sur ette

itinérane en plus de la marge �xe.
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devient indépendant pour tout β.

δq

δα
=

1

5
β −

1

5
> 0

δSc

δα
=

1

25
(αβ − α− β + 8.43)(β − 1) > 0

La hausse du surplus des onsommateurs lorsque le niveau d'indépendane de

Free augmente s'explique en partie par la baisse du prix lorsque le niveau d'indé-

pendane augmente. Aussi pour la quantité globale o�erte sur le marhé, plus la

quantité de Free augmente lorsqu'il devient plus indépendant, plus il y aura hausse

de la quantité globale o�erte.

Comparativement aux deux as préédents, lorsque Free est aussi ompétitif

qu'Orange, une hausse de son degré d'indépendane se traduira toujours par des

résultats onurrentiels pour tout niveau de tari�ation d'Orange à Free.

Nous analysons infra les évolutions des variables d'équilibre par rapport au ni-

veau de tari�ation d'Orange à Free, β .

Remarque 6. La quantité de Free, la quantité totale et le surplus des onsomma-

teurs évoluent négativement ave β le niveau de tari�ation d'Orange à Free pour

0 < α < 1 ontrairement aux autres variables d'équilibre que sont les quantités

o�ertes, les pro�ts des onurrents et le prix. Conernant les pro�ts d'Orange et

de Free, l'évolution n'est pas monotone et dépend des valeurs de α et β.

Démonstration. Les dérivées des variables d'équilibre par rapport à β , le niveau

de tari�ation d'Orange à Free sont pour 0 < α < 1 :

δq4

δβ
=

4

5
α−

4

5
< 0

δq

δβ
=

1

5
α−

1

5
< 0
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δSc

δβ
=

1

25
(αβ − α− β + 8.43)(α− 1) < 0

Les dérivées des pro�ts de Free et Orange sont respetivement :

δπ4

δβ
=

2

25
(4αβ − 4α− 4β + 6.57)(4α− 4)

δπ1

δβ
= −

38

25
α2β +

38

25
α2 +

76

25
αβ −

38

25
β − 3.76α+ 2.24

Nous avons analysé l'évolution des pro�ts de Free et Orange en fontion du

niveau de tari�ation β , on onstate une évolution non monotone ar le pro�t de

Free est d'abord déroissant puis roissant. Le pro�t d'Orange varie dans le sens

ontraire.

Le tableau i dessous permet de voir pour quel valeur de bêta se produit le bas-

ulement du pro�t et ela en onsidérant di�érentes valeurs de α ave 0 < α < 1.

Pour une meilleure ompréhension, nous avons hoisi de représenter graphiquement

le as où α = 0.2 122

.

c4 = c1 α = 0.1 α = 0.2 α = 0.3 α = 0.4 α = 0.5 α = 0.6 α = 0.7 α = 0.8 α = 0.9

Pro�t de Free : π4 β = 1.71 β = 1.80 β = 1.91 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2

Pro�t d'Orange : π1 β = 1.52 β = 1.59 β = 1.67 β = 1.79 β = 1.94 β > 2 β > 2 β > 2 β > 2

Table 4.3 : Valeurs de bêta pour lesquelles se produit le basulement. Soure :

auteur

On peut remarquer que pour un niveau de oût de Free faible, le pro�t de Free

déroît ave β lorsque le niveau d'indépendane est faible. Pour avoir une relation

positive entre le pro�t de Free et β , il faut que le niveau de tari�ation soit élevé.

L'évolution du pro�t d'Orange par rapport à β est roissante pour un niveau

d'indépendane faible et un niveau de tari�ation élevé.

Ci-dessous les graphiques permettant de onstater l'évolution des pro�ts de Free

et Orange en fontion de β pour α = 0.2

122. Pour les autres as, voir l'annexe au hapitre 4.
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4.2 L'entrée de Free

Figure 4.2.4 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.2 . Soure : auteur

Les autres variables d'équilibre évoluent positivement ave le niveau de tari�a-

tion d'Orange à Free. Il s'agit du prix, des quantités et pro�ts des onurrents de

Free pour 0 < α < 1 :

δp

δβ
= −

1

5
α +

1

5
> 0

δq1

δβ
=

δq2

δβ
=

δq3

δβ
= −

1

5
α +

1

5
> 0

δπ2

δβ
=

2

25
(−αβ + α + β + 0.77)(−α+ 1) > 0

δπ3

δβ
=

2

25
(−αβ + α + β − 0.48)(−α+ 1) > 0

Cette analyse sur l'évolution des di�érentes variables d'équilibre après l'entrée

de Free permet de prévoir l'évolution des di�érentiels de es variables étant donné
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que l'objetif de ette étude est de omparer l'évolution du seteur avant et après

l'entrée de Free.

Ainsi omme les pro�ts de ertains onurrents de Free évoluent négativement

par rapport à alpha et positivement par rapport à bêta, les di�érentiels des pro�ts

évolueront ertainement dans le même sens. Nous analysons par la suite trois

sénarios onformes aux hypothèses sur les valeurs prises par alpha.

4.3 Les e�ets de l'entrée de Free

L'analyse préédente nous permet de hoisir les valeurs qui seront utilisées pour

les di�érents paramètres. Ainsi nous avions onsidéré trois situations possibles

onernant le nouvel entrant.

Dans la 1ère situation, il est un opérateur totalement dépendant d'Orange et

don α = 0. Pour la 2ème, il partage le réseau d'Orange et 0 < α < 1. En�n dans

la dernière situation, Free est un opérateur autonome et α = 1.

Lorsque Free dépend d'Orange pour l'o�re de ses servies, nous onsidérons

que le prix d'aès au réseau d'Orange est supérieur au oût marginal d'Orange

'est à dire β > 1 . Nous hoisissons pour notre appliation numérique une valeur

arbitraire de β = 1.05 , e qui signi�e qu'Orange réalise une marge de 5% pour

son ontrat d'itinérane ave Free.

Ainsi pour les sénarii analysés i-dessous nous prenons les valeurs suivantes :

c1 = 1 , a = 3 123

et b = 1.

4.3.1 Dépendane totale de Free par rapport à Orange :

α = 0

Free est onsidéré entièrement omme un opérateur mobile virtuel. Tout se passe

omme s'il n'avait pas de oût marginal hors itinérane et son oût total dépend

à la fois du oût marginal d'Orange et d'une harge �xe payée à Orange pour

l'utilisation de son réseau.

123. Pour a > 1.14c1 les quantités o�ertes par les opérateurs sont positives, ela explique le

hoix de ette valeur pour a .
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Proposition 2. Le nouvel opérateur, Free réalise après son entrée un pro�t plus

faible que elui réalisé par Orange mais supérieur à eux réalisés par SFR et

Bouygues Teleom.

Démonstration. Les pro�ts réalisés par Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free

après l'entrée de Free sont respetivement les suivants :

π1 =
1

25b
(−19β2c21 + 8.89aβc1 + 29.32βc21 + 1.61a2 − 12.03ac1 − 8.78c21) + FO

π2 =
1

25b
(0.92a+ βc1 − 1.99c1)

2

π3 =
1

25b
(0.27a+ βc1 − 1.29c1)

2

π4 =
1

25b
(1.27a− 4βc1 + 2.76c1)

2
− FO

Après alul numérique on obtient les valeurs suivantes :

π1 = 0.30 + FO ,

π2 = 0.13 ,

π3 = 0.01

et π4 = 0.22− FO

Comme on peut le remarquer, on a : π3 < π2 < π4 < π1 pour des frais �xes

d'itinérane très faibles

124

.

Free obtient un pro�t supérieur à eux de SFR et Bouygues Teleom ar on

a onsidéré un très faible niveau de tari�ation �xe et variable pour l'aès au

réseau d'Orange. En e�et on a supposé que β = 1.05, don en plus de la harge

�xe, Orange obtient 5% de marge pour l'aès à son réseau.

124. FO < 0.09
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Aussi étant donné que α = 0 , on pourrait penser que le oût marginal hors

itinérane de Free est nul

125

, dans e as les oûts de Free seraient onstitués des

frais d'itinérane. Cela explique en partie le pro�t obtenu par Free.

Lorsqu'on analyse le di�érentiel de pro�t des opérateurs titulaires, on onstate

qu'Orange, SFR et Bouygues Teleom onnaissent une baisse de leurs pro�ts. En

e�et pour les mêmes valeurs des paramètres on a :

∆π1
= −0.11 + FO , ∆π2

= −0.10 et ∆π3
= −0.04 .

De e fait, Orange parvient à améliorer sa baisse de pro�t grâe aux frais d'iti-

nérane.

En outre les quantités o�ertes par les opérateurs sont en baisse. En e�et :

∆qi =
(0.2β − 0.138)c1 − 0.063a

b
= −0.11

Le di�érentiel de prix montre également que l'entrée de Free est béné�que aux

onsommateurs :

∆p = (0.2β − 0.138)c1 − 0.063a = −0.11

et

∆Sc
=

1

b
(0.02β2c21 − 0.15aβc1 + 0.11βc21 + 0.04a2 + 0.06ac1 − 0.08c21) = 0.16

Cependant une analyse plus profonde nous permet de remarquer des résultats in-

téressants.

En e�et lorsqu'on augmente le niveau de tari�ation d'Orange à Free, les évo-

lutions des variables d'équilibre sont ontraires à elles obtenues préédemment.

Nous avons ainsi analysé les évolutions pour β = 1.2 et β = 1.75 , 'est à dire

qu'Orange réalise respetivement 20% et 75% de marge sur ette itinérane.

Lorsque β = 1.2 représentant un niveau de tari�ation raisonnable, on a une

baisse moins importante des quantités o�ertes (∆qi = −0.08) par rapport au as

où la tari�ation est plus faible : β = 1.05. Cependant pour β = 1.75, on remarque

une hausse des quantités o�ertes par les opérateurs et du prix (∆qi = 0.02 et

125. Pour rappel, le oût total de Free est : C4 = (αc4 + (1 − α)βc1)q4 + F4 + FO .
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∆p = 0.02) .

Pour β = 1.2 , les onurrents de Free réalisent des pro�ts moins importants

après l'entrée de Free et don le di�érentiel de pro�t est toujours négatif. Mais

quand β = 1.75, les onurrents de Free (SFR et Bouygues Teleom) réalisent des

pro�ts plus importants et leurs di�érentiels de pro�ts entre les deux périodes sont

don positifs : ∆π2
= 0.02 et ∆π3

= 0.01 .

Cependant on a une baisse très importante du pro�t de Free quand β = 1.75,

'est à dire π4 = 0.007 − FO 126

. Lorsque le niveau de tari�ation augmente,

la baisse du pro�t d'Orange est moins importante. En e�et on obtient : ∆π1
=

−0.036 + FO pour β = 1.75 .

La hausse du niveau de tari�ation est défavorable aux onsommateurs ar il y

a une baisse du surplus des onsommateurs : ∆Sc
= −0.03 pour β = 1.75 127

.

Cette situation s'apparente au as des opérateurs virtuels omme �La poste

mobile�. Depuis leurs entrées en 2005, es opérateurs virtuels ont essayé d'o�rir

des servies di�érents de leurs opérateurs h�tes ave des prix très attratifs mais

au détriment de la réalisation d'un béné�e important. Cela à ause des frais élevés

d'aès au réseau des opérateurs h�tes.

Ces résultats expliquent aussi la volonté de l'ARCEP d'obliger les opérateurs

h�tes à réduire les ontraintes des opérateurs virtuels. Comment évoluent les va-

riables d'équilibre lorsque le niveau de dépendane de Free varie ?

4.3.2 Partage du réseau entre Free et Orange : 0 < α < 1

Proposition 3. Le pro�t de Free évolue ontrairement à son degré de dépendane

à Orange lorsque Free est aussi performant que SFR ou Bouygues Teleom ( res-

petivement c4 = c2 ou c4 = c3) pour β = 1.05 .

126. Pour β = 1.2 on a : π4 = 0.12 − FO ainsi pour une hausse du niveau de tari�ation, le

pro�t de Free baisse lorsqu'il est totalement dépendant d'Orange.

127. Pour β = 1.2, on a toujours une hausse du surplus : ∆Sc
= 0.12 omme dans le as où

β = 1.05
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Démonstration. Lorsque α = 0, le pro�t de Free était : π4 = 1
25b

(1.27a − 4βc1 +

2.76c1)
2
− FO .

Maintenant pour 0 < α < 1 et pour di�érentes valeurs du oût marginal hors

itinérane de Free, le tableau i-dessous présente le pro�t de Free pour des valeurs

progressives de α . Nous rappelons que l'appliation numérique est faite pour

β = 1.05.

Pour c4 = c3 = 0.2a+ 0.81c1, le pro�t de Free est :

π4 =
1

25b
(−4αβc1 + 4βc1 + 0.8αa + 3.24αc1 − 1.27a − 2.76c1)

2

Pour c4 = c2 = 0.07a+ 0.95c1, le pro�t de Free est :

π4 =
1

25b
(−4αβc1 + 4βc1 + 0.28αa + 3.8αc1 − 1.27a − 2.76c1)

2

Pour c4 = c1 , le pro�t de Free est le suivant :

π4 =
1

25b
(4αβc1 − 4βc1 − 4αc1 + 1.27a+ 2.76c1)

2

c4 = c3 = 0.2a+ 0.81c1 c4 = c2 = 0.07a + 0.95c1 c4 = c1

α = 0.25 π4 = 0.16 π4 = 0.20 π4 = 0.23

α = 0.5 π4 = 0.10 π4 = 0.18 π4 = 0.24

α = 0.75 π4 = 0.06 π4 = 0.16 π4 = 0.25

Table 4.4 : Evolution du pro�t de Free en fontion de α. Soure : auteur

Ainsi pour β = 1.05 ('est à dire qu'Orange réalise une marge de 5% sur l'iti-

nérane) et 0 < α < 1, le pro�t de Free baisse ave son niveau d'indépendane

lorsque Free est aussi performant en termes de oût que SFR ou Bouygues Teleom

(c4 = c2 ou c4 = c3).

En e�et une analyse du tableau par olonne permet de onstater e résultat.

Plus Free devient indépendant plus son pro�t baisse étant donné qu'il est partiel-

lement MVNO et qu'il a des oûts aussi élevés que eux de Bouygues Teleom.

128

128. Des aluls plus approfondis montrent que le pro�t de Free est à son minimum pour α =
1.64. A partir de ette valeur le pro�t est roissant. Cependant ette valeur ne fait pas partie de

notre adre d'analyse.
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De plus lorsque nous avons analysé l'évolution des variables d'équilibre par rap-

port à α et β , nous avions fait les onstats suivants. Quand Free a un oût marginal

hors itinérane égal à elui de Bouygues Teleom,

δπ4

δα
= 2

25
(−4αβ + 5.64α+ 4β −

6.57)(−4β + 5.64) > 0 pour β > 1.41 .

Ainsi il est néessaire d'avoir un niveau de tari�ation très élevé pour observer

une relation positive entre le pro�t de Free et son degré d'indépendane. Ainsi le

résultat obtenu dans ette hypothèse est ohérent ave les résultats préédents.

En e�et nous avons hoisi β = 1.05 'est à dire un niveau de marge faible et

raisonnable. Mais e niveau de marge est inférieur à la marge néessaire à la hausse

du pro�t de Free. C'est la raison pour laquelle le pro�t de Free diminue quand son

niveau d'indépendane augmente.

Pour le as où Free est aussi performant que SFR soit c4 = c2, le pro�t de Free

évolue également négativement ave son niveau d'indépendane. Parallèlement au

as où c4 = c3, quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal

de SFR, son pro�t évolue positivement ave son degré d'indépendane pour β >

1.16 . Tant que le niveau de tari�ation est inférieur à ette limite on aura une

relation négative entre le pro�t de Free et son degré d'indépendane. C'est le

résultat obtenu dans e as où β = 1.05 .

Lorsque Free est aussi performant qu'Orange soit c4 = c1, on remarque une

hausse du pro�t de Free lorque son niveau d'indépendane augmente. Ce résultat

déoule des résultats préédents. En e�et lors de l'analyse de l'évolution du pro�t

de Free après son entrée, on a remarqué une relation positive entre e pro�t et le

degré d'indépendane de Free et e quelque soit le niveau de tari�ation hoisi.

Par onséquent pour β = 1.05 , le pro�t de Free augmente quand on a une hausse

de son degré d'indépendane.

Ainsi la performane en terme de oût joue un r�le important pour la réalisation

des pro�ts du nouvel entrant.

Ces résultats permettent d'a�rmer que lorsque Free a un oût marginal hors

itinérane aussi élevé que eux de SFR ou Bouygues Teleom, le fait de devenir

indépendant ne lui est pas vraiment favorable si le niveau de tari�ation n'est pas

élevé. Il n'arrive pas à faire fae à ses oûts pour augmenter son pro�t.

Cependant quand Free est performant 'est à dire qu'il a un oût marginal hors
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itinérane semblable au oût marginal d'Orange, la hausse de son degré d'indé-

pendane (α tend vers 1) lui permet de réaliser des pro�ts plus importants.

Les graphiques i dessous permettent de mieux analyser l'évolution du pro�t

de Free en fontion de son oût marginal hors itinérane pour trois valeurs de

tari�ation. Comme nous l'avons démontré supra, le pro�t de Free est en baisse

pour un oût marginal hors itinérane de Free égal au oût marginal de SFR ou

à elui de Bouygues Teleom pour β = 1.05 . Le 1er graphique montre ela et

l'évolution roissante du pro�t de Free quand c4 = c1 .

Lorsqu'on augmente le niveau de tari�ation (β = 1.2 ) quelque soit le niveau

de son oût marginal hors itinérane, le pro�t de Free est en hausse et plus élevé

lorsque Free a le même oût marginal hors itinérane qu'Orange. On onstate

toujours une baisse du pro�t quand Free a un oût marginal hors itinérane égal

à elui de Bouygues Teleom.

Cependant omme on l'observe sur le graphique infra, le pro�t de Free quand

c4 = c2 augmente ave son niveau d'indépendane ontrairement au as préédent.

Ce résultat s'explique par le fait que β = 1.2 dépasse la limite néessaire (β = 1.16)

pour qu'on ait une relation positive entre le pro�t de Free et α .

D'après le graphique présentant le as où β = 1.75, Free doit tendre vers l'auto-

nomie 'est à dire qu'il doit posséder un bon réseau propre pour éviter des pro�ts

déroissants. Ces résultats sont intéressants ar ils démontrent à quel point le

niveau de tari�ation a un impat sur le pro�t réalisé par le nouvel opérateur.

Quelque soit le niveau du oût marginal hors itinérane de Free, les di�érentiels

des variables d'équilibre sont eux obtenus dans une situation onurrentielle. En

e�et les quantités o�ertes, le prix et les pro�ts des opérateurs baissent. Comme

Free est moins dépendant d'Orange, les marges réalisées par Orange ne sont pas

aussi importantes que dans le as où Free est totalement dépendant d'Orange.

De plus le surplus des onsommateurs est en hausse (∆Sc
= 0.11 quand c4 = c3 ;

∆Sc
= 0.15 quand c4 = c2 et ∆Sc

= 0.17 quand c4 = c1).

Ainsi pour les onsommateurs et le nouvel entrant Free, les situations les plus

pro�tables sont elles où Free est partiellement dépendant de son opérateur h�te

omme 'était le as pour Virgin Mobile (full MVNO) et qu'il est aussi performant
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Figure 4.3.1 : Evolution du pro�t de Free en fontion de α pour di�érentes valeurs

de β. Soure : auteur

que SFR ou Orange. Les opérateurs titulaires privilégieraient plut�t la situation

où Free est totalement dépendant ave un prix élevé d'aès au réseau d'Orange.

4.3.3 Autonomie du nouvel opérateur : α = 1

Pour le as où Free est un opérateur autonome ave des oûts égaux à eux de

Bouygues Teleom (c4 = c3), SFR (c4 = c2) ou Orange (c4 = c1), on obtient une

situation onurrentielle ave une baisse du prix et des pro�ts des onurrents de

Free. Nous hoisissons don de présenter le as où les résultats sont di�érents ave

c4 > c3 'est à dire que les oûts marginaux de Free sont supérieurs à eux de

Bouygues Teleom.

Proposition 4. Lorsque Free est un opérateur autonome ave c4 > c3, les pro�ts

de ses onurrents augmentent tandis que le surplus des onsommateurs est réduit.

Démonstration. c4 > c3 signi�e que Free est moins performant en terme de oût

marginal hors itinérane par rapport à Bouygues Teleom et don aussi par rapport

à SFR et Orange. Il est don le moins ompétitif sur le marhé mobile.

Rappelons qu'on a : c3 = 0.2a + 0.81c1. L'objetif étant d'analyser l'évolution

lorsque c4 > c3, nous avons hoisi de manière arbitraire c4 = 0.4a+0.81c1. Pour es
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valeurs de c4 et par appliation numérique, les di�érentiels des pro�ts d'Orange,

SFR et Bouygues Teleom sont respetivement :

∆π1
=

0.01a2 + 0.005ac1 − 0.01c21
b

= 0.1

∆π2
=

0.008a2 + 0.004ac1 − 0.01c21
b

= 0.07

∆π3
=

0.004a2 + 0.002ac1 − 0.005c21
b

= 0.04

Ces di�érentiels sont positifs, e qui est favorable aux onurrents. Conernant

la variation du suplus on a :

∆Sc
=

−0.01a2 − 0.004ac1 + 0.01c21
b

= −0.09

Les résultats obtenus montrent la néessité d'avoir un nouvel entrant performant

lorsque e dernier est autonome. Ainsi lorsque le nouvel entrant a les mêmes oûts

que Bouygues Teleom, SFR ou Orange, l'évolution des variables d'équilibres est

favorable aux onsommateurs ave le pi de hausse du surplus des onsommateurs

obtenu lorsque Free a un oût marginal hors itinérane égal à elui d'Orange (∆Sc
=

0.18).

De même on obtient la plus importante baisse de prix à e niveau (∆p =

−0.06(a − c1) = −0.12). En outre on peut remarquer que la baisse du pro�t

d'Orange est la plus importante quand Free est un opérateur autonome. Les frais

d'itinérane sont une véritable aubaine pour Orange.

Après les propositions importantes faites sur les di�érentes hypothèses, nous me-

nons une analyse omparative plus approfondie des résultats obtenus pour haque

hypothèse.

Lorsqu'on ompare le as où Free est un opérateur totalement dépendant d'Orange

ave elui où Free est un opérateur indépendant ayant un oût marginal égal à e-

lui de Bouygues Teleom, les onstats suivants sont faits. La baisse de la quantité
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o�erte par les onurrents de Free est la plus importante quand e dernier est

totalement dépendant d'Orange ave un faible niveau de tari�ation (β = 1.05) .

Cependant plus le niveau de tari�ation d'Orange à Free augmente, moins e

dernier a des marges de manoeuvre importantes pour onurrener les autres opé-

rateurs surtout que Free paie également des frais �xes d'itinéranes. De même la

baisse du prix est plus importante ave un surplus des onsommateurs plus impor-

tant quand Free est totalement dépendant d'Orange : ∆p = −0.11 pour β = 1.05.

Etant donné la relation positive entre le niveau de tari�ation et le prix, ette

baisse se traduit par une hausse de prix quand β augmente.

Lorsque Free est autonome et a le même oût que Bouygues Teleom, la baisse

de prix est : ∆p = −0.04.

La baisse des pro�ts des onurrents de Free est également plus importante

quand Free est totalement dépendant ave une faible tari�ation. Cependant quand

β augmente, on préfèrera le as où Free est autonome et a le même oût que

Bouygues Teleom. Ainsi lorsqu'Orange dispose d'une marge onséquente, être

opérateur virtuel totalement dépendant d'Orange n'est pas béné�que pour Free.

Quand Free est un opérateur autonome et qu'il a le même oût que SFR, on

a des baisses de prix (∆p = −0.09) et de pro�ts des onurrents, une hausse du

pro�t de Free et du surplus des onsommateurs plus importantes que quand Free

est autonome et c4 = c3.

De même lorsque Free est un opérateur autonome et qu'il a des oûts supérieurs

à eux de SFR mais inférieurs à eux de Bouygues Teleom, on obtient toujours des

résultats onurrentiels mais de moindre ampleur. On a par exemple une baisse de

prix (∆p = −0.07). Ainsi il serait intéressant que Free soit autonome et performant

en termes de oûts. Mais la situation où il est totalement dépendant d'Orange ave

une faible tari�ation est toujours privilégiée par rapport aux trois préédentes.

Considérons maintenant le as où Free est autonome et a un oût marginal égal

à elui d'Orange. Il s'agit de la situation la plus onurrentielle ar l'ampleur du

di�érentiel des variables d'équilibre est la plus importante. Ce onstat est ohérent

ar Free serait dans e as très ompétitif et apable d'o�rir des servies attra-

tifs augmentant le surplus des onsommateurs. Cela a un impat négatif sur les

onurrents mais permet à Free d'avoir un pro�t aussi élevé que elui d'Orange.
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La baisse du prix est ∆p = −0.128 plus élevée que dans les situations préé-

dentes. Quand les oûts marginaux de Free sont moins importants que eux de SFR

mais plus importants que eux d'Orange, on a toujours des résultats onurrentiels

et l'ampleur de la baisse des di�érentes variables est toujours plus importante que

dans les as préédents. La baisse du prix est ∆p = −0.126. Les oûts marginaux

de Free ne peuvent être inférieurs à eux d'Orange ar nous avons supposé dans

nos hypothèses, qu'Orange a le oût le plus faible étant donné qu'il est l'opérateur

historique (e�et d'apprentissage et avantage du 1er entrant, il peut faire des éo-

nomies de oût plus importantes que les autres).

Les évolutions des variables d'équilibre dans le as où Free est autonome et a un

oût supérieur à elui de Bouygues Teleom sont omparables au as où Free est

totalement dépendant d'Orange ave un niveau de tari�ation élevé. Ces deux as

aboutissent à des résultats antionurrentiels et seront à éviter par les autorités.

Nous omparons maintenant les deux hypothèses préédentes ave elle où Free

partage le réseau d'Orange (0 < α < 1). On onsidère que 50% du tra� de Free

passe par le réseau d'Orange 'est à dire α = 0.5 . Pour β = 1.05 et c4 = c3, la

baisse du prix est ∆p = −0.075 moins élevé que dans le as où Free est totalement

dépendant d'Orange. Ce qui est intéressant 'est qu'elle est plus élevée que dans le

as où Free est autonome ave c4 = c3. On pourrait don penser que le fait d'être

un opérateur virtuel est plus favorable aux onsommateurs que lorsque Free est

autonome et qu'il a les mêmes oûts que Bouygues Teleom. Contrairement aux

résultats antionurrentiels qu'on observe quand Free est autonome et c4 > c3 ;

lorsque Free est partiellement dépendant d'Orange et c4 > c3on observe plut�t une

baisse du prix même si elle est faible ∆p = −0.01 et une hausse du surplus des

onsommateurs ∆Sc = 0.03 .

Dans le as où 0 < α < 1 et c4 = c2on obtient des résultats omparables à elui

où Free est autonome et c4 = c2. En e�et on a une baisse de prix ∆p = −0.10. En

outre pour des oûts de Free moins élevés que Bouygues mais plus élevés que SFR,

les variables d'équilibre évoluent dans le même sens que préédemment mais ont

une moins grande ampleur étant donné que Free est alors moins ompétitif que

SFR et plus ompétitif que Bouygues Teleom.

En�n lorsque Free est partiellement dépendant d'Orange et que c4 = c1, on ob-
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tient des résultats omparables au as où Free est autonome et c4 = c1. En e�et on

a une baisse du prix de ∆p = −0.123. Les situations les plus favorables sont don

es deux dernières situations ar elles permettent une hausse maximale du surplus

des onsommateurs : ∆Sc = 0.18 quand Free est autonome et c4 = c1 ; ∆Sc = 0.17

quand Free est partiellement dépendant d'Orange et c4 = c1.

En réalité, la situation atuelle s'apparente plus au as où Free partage le réseau

d'Orange (0 < α < 1). En e�et, les hypothèses α = 0 et α = 1 semblent ne pas

orrespondre à la situation atuelle ar Free devrait ouvrir au moins 25% de la

population avant la ommerialisation de ses o�res mobiles. Il n'est pas non plus

autonome étant donné qu'il a un objetif de ouverture de 90% à atteindre avant

le 12 janvier 2018.

Don la situation la plus prohe de la réalité est elle où 0 < α < 1 ave Free

aussi performant que Bouygues Teleom (c4 = c3). Après l'entrée de Free Orange

, SFR et Bouygues Teleom ont onnu une baisse de leurs nombres d'abonnés. De

plus le niveau de tari�ation a fortement baissé, e qui a amélioré la satisfation des

onsommateurs. Aussi le pro�t réalisé par Free est supérieur à elui de Bouygues

Teleom : pour un partage équitable du réseau d'Orange entre Free et Orange

(α = 0.5) on a : π4 = 0.10 > π3 = 0.02.

Ce résultat est prohe des informations reueillies auprès de la presse qui souligne

que Free devient progressivement le troisième opérateur mobile français

129

.

Pour analyser les e�ets de l'entrée de Free dans la téléphonie mobile française,

nous avons onsidéré une onurrene à la Cournot entre les quatre opérateurs.

Le problème ave la onurrene à la Cournot est que le prix baisse peu, or nous

avons onstaté dans le hapitre 1 que la baisse du prix était importante suite à

l'entrée de Free. Pour pallier à ette insu�sane, nous analysons une onurrene

à la Stakelberg entre les opérateurs après l'entrée de Free

130

.

129. Voir informations du 15 Mai 2014 du journal �La Tribune� : �Ave 14,3 millions d'abonnés

�xe et mobile ontre 13,1 millions pour Bouygues Teleom, Free devient le troisième opérateur

français�.

130. Pour rappel, nous avons également analysé l'évolution du prix sous la onurrene à la

Bertrand dans l'annexe au hapitre 4 .
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4.4 Conurrene à la Stakelberg après l'entrée

de Free

L'entrée de Free dans le seteur mobile français s'est faite de manière très inno-

vante. Lors de ette entrée, Free a mené une politique di�érente de elles de ses

onurrents. Cela lui a même permis d'attirer les lients des autres opérateurs. Les

autres opérateurs ont essayé de s'aligner sur les o�res de Free a�n de se maintenir

dans le seteur. Ainsi après son entrée, Free a mené le jeu dans le seteur mo-

bile Français. L'objetif de ette partie est d'analyser l'évolution du prix dans le

seteur mobile français en onsidérant une onurrene à la Stakelberg entre les

opérateurs.

Free est le leader tandis qu'Orange, SFR et Bouygues Teleom sont les followers.

Nous onsidérons qu'il y a un ontrat d'itinérane entre Free et Orange. Ainsi, nous

déterminons l'équilibre de ette onurrene à la Stakelberg en tenant ompte du

niveau de dépendane de Free à Orange.

Soit une fontion de demande linéaire : p = a − bq ave q la quantité totale

o�erte sur le marhé mobile.

Les fontions de pro�t des followers SFR et Bouygues Teleom sont de la forme :

πi = (a− bq)qi − ciqi − Fi (4.4.1)

ave i = 2, 3 respetivement pour SFR et Bouygues Teleom.

En onsidérant le ontrat d'itinérane, les pro�ts d'Orange et Free sont respe-

tivement :

π1 = (a− bq)q1 + (1− α)βc1q4 + FO − c1(q1 + (1− α)q4)− F1 (4.4.2)

π4 = (a− bq)q4 − (αc4 + (1− α)βc1)q4 − FO − F4 (4.4.3)

Les fontions de pro�t étant onnues, nous déterminons les variables d'équilibre

pour la onurrene à la Stakelberg en fontion du niveau de dépendane de Free

à Orange.
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4.4.1 L'équilibre

Nous onsidérons les di�érents hypothèses faites sur le degré de dépendane de

Free

4.4.1.1 Free est un opérateur totalement dépendant : α = 0

Lorsque Free est totalement dépendant d'Orange, le pro�t obtenu par e dernier

est le suivant :

π1 = (a− bq)q1 + βc1q4 + FO − c1(q1 + q4)− F1

Les pro�ts de SFR et Bouygues Teleom sont eux énonés supra (4.4.1) ar ils

ne sont pas onsidérés par le ontrat d'itinérane. L'objetif est de déterminer les

fontions de réation des followers. Le pro�t des followers est : πi = (a − b(qi +

Σn
j=1j 6=iqj))qi−ciqi−Fi. La dérivée de ette fontion de pro�t nous donne la fontion

de réation : qi =
−bq+a−ci

b
or −bq = p− a. Finalement la fontion de réation est :

qi =
p− ci

b

pour i = 1, 2 et 3 respetivement pour Orange, SFR et Bouygues Teleom. Les

fontions de réation des followers étant onnues, on détermine la demande ré-

siduelle 'est à dire la quantité optimale du leader. Cette fontion de demande

est : p(q4) = a − b(q4 + (p−c1
b

) + (p−c2
b

) + (p−c3
b

)) = 1
4
(a − bq4 + c1 + c2 + c3).

Nous déterminons alors la quantité o�erte par le leader. Le pro�t de Free est :

π4 = (p(q4))q4 − βc1q4 − FO − F4. Par les onditions de 1er ordre de maximisa-

tion du pro�t, la quantité o�erte par Free est : q4 = 1
2
a+(1−4β)c1+c2+c3

b
. Nous en

déduisons ainsi la fontion de demande inverse : p = 1
8
(a + (1 + 4β)c1 + c2 + c3).

Les quantités o�ertes par les followers Orange, SFR et Bouygues Teleom et la

quantité totale sont respetivement :

q1 =
1

8

a+ (−7 + 4β)c1 + c2 + c3

b

q2 =
1

8

a+ (1 + 4β)c1 − 7c2 + c3

b

173



Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

q3 =
1

8

a+ (1 + 4β)c1 + c2 − 7c3
b

q =
1

8

7a− (1 + 4β)c1 − c2 − c3

b

Pour un niveau de marge de 5% (β = 1.05) , il faut que a > 1.14c1 pour que les

opérateurs o�rent une quantité positive sur le marhé. Cependant, pour Bouygues

Teleom, il faut que β > 1.17 pour qu'il o�re une quantité positive sur le marhé.

Ainsi, on onstate que la onurrene à la Stakelberg ave Free omme leader

peut entrainer la sortie de ertains followers

131

.

Le pro�t obtenu par le leader Free est :

π4 =
(a+ (1− 4β)c1 + c2 + c3)

2

16b
− FO − F4

Les pro�ts obtenus par Orange et SFR sont :

π1 = (
1

64b
(βc1θ + Ω)) + FO − F1

Ave : θ = −112βc1 + 40a+ 104c1 + 40c2 + 40c3

Ω = a2 − 46ac1 + 2ac2 + 2ac3 + 17c21 − 46c1c2 − 46c1c3 + 2c2c3 + c22 + c23

π2 =
(a + (1 + 4β)c1 − 7c2 + c3)

2

64b
− F2

Pour le as de Bouygues Teleom, il faut que β > 1.17 pour qu'il o�re une

quantité posititve. Dans e as, son pro�t est :

π3 =
(a + (1 + 4β)c1 − 7c2 + c3)

2

64b
− F3

Le surplus des onsommateurs est :

Sc =
(7a− (1 + 4β)c1 − c2 − c3)

2

128b

131. Ce résultat montre l'e�et négatif de l'entrée de Free et les possibilités de onsolidation a�n

de maintenir ertains opérateurs dans le seteur. Nous en disuterons de manière plus approfondie

dans le hapitre 6.
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Les résultats obtenus sont di�érents lorsqu'une partie du tra� de Free passe

par le réseau d'Orange.

4.4.1.2 Free est partiellement dépendant d'Orange : 0 < α < 1

Quand Free partage le réseau d'Orange pour l'o�re de son servie mobile, les

fontions de pro�t d'Orange et Free sont respetivement (4.4.2) et (4.4.3). Les

followers SFR et Bouygues Teleom ont le même pro�t que préédemment. On ob-

tient alors les mêmes fontions de réation et de demande résiduelle. La di�érene

se trouve maintenant dans la fontion de pro�t de Free ar il y a désormais un oût

marginal hors itinérane pour Free. L'objetif de maximisation de son pro�t nous

permet d'obtenir la quantité o�erte par Free : q4 =
1
2
a+(1−4β+4αβ)c1+c2+c3−4αc4

b
. On

en déduit alors la fontion de demande inverse : p = 1
8
(a + (1 + (1 − α)4β)c1 +

c2 + c3 + 4αc4) . Les quantités o�ertes par Orange, SFR et Bouygues Teleom et

la quantité totale sont :

q1 =
1

8

a+ (−7 + 4β − 4αβ)c1 + c2 + c3 + 4αc4
b

q2 =
1

8

a+ (1 + 4β − 4αβ)c1 − 7c2 + c3 + 4αc4
b

q3 =
1

8

a+ (1 + 4β − 4αβ)c1 + c2 − 7c3 + 4αc4
b

q =
1

8

7a− (1− 4β + 4αβ)c1 − c2 − c3 − 4αc4
b

Les quantités o�ertes par les opérateurs sont positives pour a > 1.11c1. Pour le

as de Bouygues Teleom, la onurrene à la Stakelberg ne lui est pas favorable

dans ertains as. Comme dans le as préédent, il faut que β > 1.35 pour que la

quantité o�erte soit positive.

Les pro�ts obtenus par Free, Orange et SFR sont respetivement :

π4 =
(a+ (1− 4β + 4αβ)c1 + c2 + c3 − 4αc4)

2

16b
− FO − F4
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π1 = (
1

64b
(α2γ + αδ + βc1θ + Ω)) + FO − F1

Ave : γ = −112β2c21 + 128βc21 + 96βc1c4 − 128c1c4 + 16c24

δ = 224β2c21 − 40aβc1 − 232βc21 − 40βc1c2 − 40βc1c3 − 96βc1c4 + 32ac1 + 8ac4 +

32c21 + 32c1c2 + 32c1c3 + 72c1c4 + 8c2c4 + 8c3c4

θ = −112βc1 + 40a+ 104c1 + 40c2 + 40c3

Ω = a2 − 46ac1 + 2ac2 + 2ac3 + 17c21 − 46c1c2 − 46c1c3 + 2c2c3 + c22 + c23

π2 =
(a+ (1 + 4β − 4αβ)c1 − 7c2 + c3 + 4αc4)

2

64b
− F2

Pour β > 1.35, le pro�t de Bouygues Teleom est :

π3 =
(a+ (1 + 4β − 4αβ)c1 + c2 − 7c3 + 4αc4)

2

64b
− F3

Le surplus des onsommateurs est :

Sc =
(7a− (1− 4β + 4αβ)c1 − c2 − c3 − 4αc4)

2

128b

Nous analysons infra le as où Free est un opérateur autonome.

4.4.1.3 Free est un opérateur indépendant : α = 1

A l'instar d'Orange, SFR et Bouygues Teleom, Free dispose d'une bonne ou-

verture de son réseau et est onsidéré omme un opérateur autonome. La fontion

de pro�t de es quatre opérateurs est la même et est de la forme (4.4.1) . Sous une

onurrene à la Stakelberg ave Free omme leader, Orange SFR et Bouygues

Teleom omme followers les quantités o�ertes sont respetivement :

q4 =
1

2

a+ c1 + c2 + c3 − 4c4
b

q1 =
1

8

a− 7c1 + c2 + c3 + 4c4
b
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q2 =
1

8

a + c1 − 7c2 + c3 + 4c4
b

q3 =
1

8

a + c1 + c2 − 7c3 + 4c4
b

Les quantités o�ertes sont positives pour a > 1.19c1. Sous une onurrene à la

Stakelberg ave Free omme opérateur autonome, la quantité o�erte par Bouygues

Teleom est positive sous ertaines onditions. En e�et lorsque Free a le même oût

marginal que Bouygues Teleom, il faut que a > c1 pour une quantité positive.

Cependant quand Free devient plus ompétitif 'est à dire qu'il a un oût marginal

égal à elui de SFR ou Orange, il faut que a < c1 pour une quantité positive.

Le prix et la quantité totale sont :

p =
1

8
(a+ c1 + c2 + c3 + 4c4)

q =
1

8

7a− c1 − c2 − c3 − 4c4
b

Les pro�ts obtenus par le leader et les followers sont :

π4 =
(a+ c1 + c2 + c3 − 4c4)

2

16b
− F4

π1 =
(a− 7c1 + c2 + c3 + 4c4)

2

64b
− F1

π2 =
(a + c1 − 7c2 + c3 + 4c4)

2

64b
− F2

Sous ertaines onditions, le pro�t obtenu par Bouygues Teleom est :

π3 =
(a + c1 + c2 − 7c3 + 4c4)

2

64b
− F3

Le surplus des onsommateurs est :

Sc =
(7a− c1 − c2 − c3 − 4c4)

2

128b

Nous avons observé une ertaine baisse de prix après l'entrée de Free sous une

177



Chapitre 4 Modélisation de l'entrée de Free

onurrene à la Cournot. Quel est l'ampleur de ette baisse lorsqu'on onsidère

une onurrene à la Stakelberg ave Free omme leader ?

4.4.2 Variation du prix

L'évolution du prix après l'entrée de Free est analysée en fontion du niveau de

dépendane de Free à Orange, mais aussi du oût marginal hors itinérane de Free

lorsqu'il dépend d'Orange. Les variations du prix pour les trois situations sont :

� Quand Free est totalement dépendant d'Orange α = 0, la variation du prix

est :

∆p = (
1

8
(a + (1 + 4β)c1 + c2 + c3))− (

a+ c1 + c2 + c3

4
)

∆p = −0.16a+ (0.5β − 0.34)c1

pour rappel les oûts marginaux de SFR et Bouygues Teleom sont respetive-

ment : c2 = 0.07a+ 0.95c1 et c3 = 0.2a+ 0.81c1

� Lorsque Free est partiellement dépendant d'Orange 0 < α < 1 , la variation

du prix est :

∆p = (
1

8
(a+ (1 + (1− α)4β)c1 + c2 + c3 + 4αc4)))− (

a+ c1 + c2 + c3

4
)

Le oût marginal hors itinérane de Free peut prendre di�érentes valeurs. Soit

c4 = c3 = 0.2a+ 0.81c1 et la variation du prix est :

∆p = (−0.16 + 0.1α)a+ (−0.5αβ + 0.5β + 0.4α− 0.34)c1

Soit c4 = c2 = 0.07a+ 0.95c1, la variation du prix est :

∆p = (−0.16 + 0.03α)a+ (−0.5αβ + 0.5β + 0.5α− 0.34)c1

Soit c4 = c1, la variation du prix est :

∆p = −0.16a+ (−0.5αβ + 0.5β + 0.5α− 0.34)c1

� Lorsque Free est un opérateur totalement indépendant α = 1 , la variation du

prix est :
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∆p = (
a+ c1 + c2 + c3 + 4c4

8
)− (

a+ c1 + c2 + c3

4
)

La variation du prix dépend également de la valeur du oût marginal de Free.

Soit Free a le même oût marginal que Bouygues Teleom (c4 = c3) et la variation

du prix est :

∆p = −0.06(a− c1)

Soit Free a le même oût marginal que SFR (c4 = c2) et la variation du prix

est :

∆p = −0.13(a− c1)

Soit Free a le même oût marginal qu'Orange (c4 = c1) et la variation du prix

est :

∆p = −0.16(a− c1)

Etant donné les di�érentes variations du prix, nous analysons l'évolution du prix

en fontion du niveau de dépendane de Free à Orange : 0 < α < 1.

Proposition 5. Sous une onurrene à la Stakelberg, la baisse du prix est im-

portante lorsque le niveau de dépendane de Free à Orange est élevé (α tend vers

0). Pour c4 = c3, quand Free devient indépendant (α tend vers 1), on onstate une

faible baisse de prix.

Démonstration. Le graphique 4.4.1 i-dessous permet d'analyser l'évolution du

prix en fontion du niveau de dépendane de Free. Ainsi omme on peut le remar-

quer, les baisses de prix sont plus importantes que elles obtenues dans le as de

la onurrene à la Cournot. Aussi, pour de faibles valeurs de α, on observe une

baisse importante de prix. Cependant quand α se rapprohe de l'unité, la baisse

de prix est de plus en plus faible. Ce résultat s'observe notamment pour le as où

le oût marginal de Free est égal à elui de Bouygues Teleom.

Cependant quand Free est aussi ompétitif qu'Orange (c4 = c1), la baisse de

prix est importante quelque soit la valeur de α. De plus ette baisse s'aentue

quand Free devient plus indépendant. Ces résultats intéressants ont également été
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observés dans le as de la onurrene à la Cournot mais ave une moindre ampleur

pour la baisse du prix.

Figure 4.4.1 : Evolution du prix en fontion de α. Soure : auteur

Nous avons également analysé les as où α = 0 et α = 1. Pour e faire, nous avons

réalisé une appliation numérique pour les di�érentes variations du prix suivant le

oût marginal. Nous utilisons les valeurs suivantes pour les di�érents paramètres :
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a = 3 132

, c1 = 1 et b = 1 133

. Orange réalise une marge de 5% sur le ontrat

d'itinérane ave Free : β = 1.05. Ces valeurs sont les mêmes que elles utilisées

pour l'analyse des di�érentiels des variables d'équibre sous une onurrene à la

Cournot. Il est aussi intéressant de omparer les résultats obtenus dans les deux

types de onurrene : Cournot et Stakelberg.

Comme énoné supra, la onurrene à la Stakelberg permet une plus forte

baisse de prix. Lorsque Free est un opérateur partiellement dépendant d'Orange

ou est un opérateur autonome, il est essentiel qu'il soit aussi ompétitif qu'Orange

(c4 = c1) pour une baisse importante du prix. En outre quand Free est un opé-

rateur totalement dépendant d'Orange (α = 0), on observe également une baisse

importante du prix. Cependant, les di�érenes entre les di�érentiels de prix ne sont

pas très signi�atives sauf pour le as où Free est un opérateur autonome et a le

même oût que Bouygues Teleom (c4 = c3).

α = 0 0 < α < 1 α = 1

c4 = c3 = 0.2a+ 0.81c1

∆p = −0.29

∆p = −0.20 ∆p = −0.12

c4 = c2 = 0.07a + 0.95c1 ∆p = −0.26 ∆p = −0.26

c4 = c1 ∆p = −0.30 ∆p = −0.32

Table 4.5 : Evolution du prix sous la onurrene à la Stakelberg. Soure : auteur

α = 0 0 < α < 1 α = 1

c4 = c3 = 0.2a+ 0.81c1

∆p = −0.11

∆p = −0.07 ∆p = −0.04

c4 = c2 = 0.07a + 0.95c1 ∆p = −0.10 ∆p = −0.09

c4 = c1 ∆p = −0.12 ∆p = −0.13

Table 4.6 : Evolution du prix sous la onurrene à la Cournot. Soure : auteur

En résumé, la onurrene à la Stakelberg ave Free omme leader permet d'ob-

tenir des résultats omparables à eux obtenus sous la onurrene à la Cournot.

Cependant sous la onurrene à la Stakelberg, on onstate une plus forte baisse

de prix. En e�et, la onurrene à la Stakelberg augmente le surplus des onsom-

mateurs ave une baisse du prix et augmentation de la prodution.

132. Il faut que a > 1.19c1 pour des quantités positives.

133. Nous normalisons les valeurs de c1et b à l'unité par simpli�ation.
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Les onséquenes de l'entrée de Free sur le marhé de la téléphonie mobile est un

sujet qui mérite une attention partiulière. En e�et, il est intéressant de s'interroger

sur la réalisation des objetifs �xés par les autorités de la onurrene et de la

règlementation des téléommuniations lorsqu'ils ont déidé de l'otroi de ette

4ème liene 3G. A�n de réaliser notre étude, nous nous sommes intéressés aux

di�érents travaux déjà faits sur le sujet. Sur la base de es derniers et de l'atualité,

nous avons émis une hypothèse qui semble pertinente. L'évolution des di�érentes

variables d'équilibre dépend de la nature du ontrat d'itinérane entre Free et

Orange et don des oûts de Free.

Lorsque Free est onsidéré omplètement omme un opérateur mobile virtuel

ave un faible niveau de tari�ation, son pro�t n'est pas négligeable. Il est moins

élevé que elui d'Orange mais supérieur à eux de SFR et Bouygues Teleom.

Un faible niveau de tari�ation d'Orange à Free permet d'aboutir à des résultats

onurrentiels. Cependant lorsque le prix d'aès au réseau augmente, Free est dans

la situation des �thin� MVNO qui ne sont pas parvenus à dynamiser la onurrene

avant l'entrée de Free.

Ensuite lorsque 0 < α < 1 , alpha étant la part du tra� de Free qui passe

par son propre réseau, quand le nouvel opérateur est performant en termes de

oûts, il y a une relation positive entre son pro�t et son niveau d'indépendane.

Comme Free est un peu plus indépendant et performant en termes de oûts, il

arrive à se démarquer de ses onurrents et à réaliser des pro�ts plus élevés. Cette

situation ressemble au as de Virgin Mobile (1er MVNO français en termes de part

de marhé avant son rahat par Numériable-SFR).

En�n lorsque Free est un opérateur autonome et qu'il est moins performant que

ses onurrents, on assiste à une hausse du prix, des quantités et pro�ts d'Orange,

SFR et Bouygues Teleom et une baisse du surplus des onsommateurs. Ces der-

niers résultats sont antionurrentiels et ne rejoignent pas les objetifs des autorités

de la onurrene et de la règlementation des téléommuniations. La situation a-

tuelle du seteur est elle où 0 < α < 1 et Free est aussi performant que Bouygues

Teleom. Cette situation béné�ie plus aux onsommateurs.
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Cette modélisation se distingue des autres modélisations dans le sens où nous

avons onsidéré le ontrat d'itinérane entre Free et Orange. Cela nous permet

d'avoir des perspetives à ourt terme en 2018 lorsque Free devra ouvrir plus de

90% de la population et sera alors onsidéré omme un opérateur autonome.

La onurrene à la Stakelberg permet également de onstater que l'entrée

de Free a amélioré la situation des onsommateurs ave une baisse onsidérable

du prix. Aussi, pour mieux perevoir la baisse de prix, nous avons onsidéré une

onurrene à la Bertrand entre les �rmes. Cependant, les hypothèses faites ne

nous permettent d'aboutir à des résultats onluants pour ertaines variables. En

outre, l'analyse présentée en annexe montre une plus forte baisse de prix sous une

onurrene à la Bertrand.

Pour �nir, atuellement le seteur mobile français fait fae à de nombreux re-

bondissements. En e�et, l'aord de mutualisation réemment signé entre SFR et

Bouygues Teleom, le rahat de SFR par Numériable ainsi que les possibilités

de fusion de Bouygues Teleom ave Orange pourraient également modi�er les

évolutions futures du marhé.
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Partie 3- Conentration dans la

téléphonie mobile française





L'entrée de Free a entrainé de profonds bouleversements dans le seteur de la té-

léphonie mobile française. Les analyses réalisées dans la partie préédente révèlent

des e�ets importants sur les opérateurs et les onsommateurs.

Ainsi nous avons montré que l'entrée de Free a engendré des résultats onur-

rentiels sauf dans ertains as. Ces derniers sont d'une part, eux où Free est

un opérateur autonome et a des oûts supérieurs à eux de Bouygues Teleom.

D'autre part, eux où Free est un opérateur totalement dépendant d'Orange et

que e dernier réalise une marge importante sur e ontrat d'itinérane. Les résul-

tats onurrentiels obtenus sont notamment une baisse du prix et une hausse du

surplus des onsommateurs.

Cela a des onséquenes non négligeables sur les onurrents de Free. En e�et

ave la baisse du prix, les onurrents sont obligés de s'aligner sur les o�res de

Free et réalisent des pertes omparativement aux gains obtenus avant l'entrée de

Free. Ainsi les résultats �naniers publiés par Orange, SFR et Bouygues Teleom

montraient une baisse de leurs hi�res d'a�aires. L'opérateur le plus a�eté étant

Bouygues Teleom, 3ème entrant dans le seteur mobile.

Ces trois opérateurs ont mis en plae di�érentes stratégies pour atténuer les

e�ets négatifs de ette entrée. Malgré l'adoption de es stratégies, ertains opéra-

teurs omme Bouygues Teleom ont des di�ultés à se maintenir dans le seteur.

Cependant une stratégie importante évoqués par les opérateurs n'a pas enore été

mise en plae. Il s'agit de elle de la fusion.

L'objetif de ette partie est d'analyser les stratégies de fusion qui permettront

à Bouygues Teleom de rester durablement dans le seteur mobile. De nombreuses

possibilités de onentrations sont évoquées dans la littérature. En plus des fusions,

il y a les ententes illégales omme les artels.

Nous analysons dans un premier hapitre les études déjà faites sur es types

de onentrations. Orange, SFR et Bouygues Teleom ayant déjà été ondamnés

pour entente illégale, nous onsidérons que les opérateurs feront tout pour éviter

ette situation après l'entrée de Free. Néanmoins, nous analysons brièvement les

artels en disutant de leurs formations et des mesures prises par les autorités pour

restreindre ette struture de marhé. Puis, ette partie se foalisant sur les fusions,

nous étudierons l'analyse traditionnelle des fusions et les ritères néessaires à la

validation d'une fusion.



Le deuxième hapitre est une modélisation des di�érentes possibilités de fusions

pour Bouygues Teleom. Par une analyse de statique omparative, nous étudions

dans quelles mesures les fusions seraient favorables à Bouygues Teleom, mais

surtout seraient admises par les autorités.
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Littérature sur les onentrations

Les �rmes élaborent di�érentes formes d'ententes leur permettant de se main-

tenir sur le marhé. Du point de vue de l'analyse éonomique, on distingue deux

types d'ententes.

D'une part elles dont l'objetif prinipal est de restreindre la onurrene en

empêhant l'entrée ou le développement de onurrents, il s'agit des artels.

D'autre part, il y a des ententes qui permettent d'améliorer l'e�aité des �rmes,

e qui a un e�et positif sur les onsommateurs. Néanmoins es ententes peuvent

aussi restreindre la onurrene. Il s'agit des fusions Ces di�érentes formes d'en-

tentes augmentent la onentration du marhé.

Ainsi pour le paradigme struture-omportement-performane (éole d'Harvard),

'est la struture du marhé par exemple le degré de onentration qui impate sur

le omportement des �rmes omme la �xation des prix qui à son tour a un e�et

sur la performane à l'instar du pouvoir de marhé. Ainsi un pouvoir de marhé

élevé est synonyme de onentration. Les autorités de la onurrene interviennent

don a�n d'éviter des dérives dans le fontionnement du marhé. L'intervention

règlementaire permet ainsi d'autoriser les fusions qui sont proonurrentiels, no-

tamment elles qui améliorent le surplus des onsommateurs.

Les ententes antionurrentielles sont prohibées en Frane par l'artile L. 420-1

du Code du ommere : �un aord ou une ation onertée qui a pour objet ou peut

avoir pour e�et d'empêher, de restreindre ou de fausser le jeu de la onurrene

sur un marhé de produits ou de servies déterminé�.
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L'objetif de e hapitre est double. D'une part nous analysons les ententes an-

tionurrentielles omme les artels. Il s'agit de présenter les étapes de formation

et de maintien des artels pour les �rmes onernées. Avant l'entrée de Free, les

autorités de la onurrene ont ondamné Orange, SFR et Bouygues Teleom pour

entente illégale. Ainsi nous disutons ensuite de la détetion des artels, des san-

tions et des programmes de lémenes mises en plae par les autorités. Le marhé

mobile français ayant été l'objet d'entente illégale, il était néessaire de disuter

de ette partie sur les artels. Toutefois, nous ne onsidérerons que les ententes

proonurrentielles dans le hapitre suivant.

D'autre part, la seonde setion onerne l'objetif même de ette troisième

partie 'est à dire les fusions. Les fusions horizontales sont plus suseptibles d'être

aeptées que les artels. Nous présentons l'analyse traditionnelle faite pour vali-

der les fusions, puis nous étudions les ritères ontemporains développés dans la

littérature.

5.1 Les ententes illégales

�Le message que je voudrais adresser aux entreprises est très lair : la Commis-

sion européenne ne tolèrera auun artel et si vous prenez part à un artel, alors

vous devrez a�ronter des onséquenes très sérieuses. Don ne vous laissez pas

tenter ... Et si vous êtes déjà dans un artel, alors je vous onseille d'en informer

la Commission pour béné�ier de notre système d'immunité. Faites-le avant que

quelqu'un d'autre ne nous transmette des informations sur vous.� - Disours de

Nelly Kroes, ommissaire européenne à la onurrene, lors d'une onférene de

presse (2007).

5.1.1 Formation et stabilité des artels

La volonté d'augmenter leurs pro�ts, amène ertaines �rmes à renoner à la

onurrene féroe ave leurs rivaux pour des rapports oopératifs. Le artel est

une entente entre des �rmes d'un même seteur pouvant avoir des e�ets négatifs

sur leurs lients et fournisseurs. Cette entente permet aux �rmes impliquées de

s'aorder sur la �xation de prix généralement élevés mais aussi la répartition des

parts de marhé. Cela entraîne une restrition de la onurrene, aordant ainsi
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aux �rmes des pro�ts plus élevés.

Comme les artels �xent des prix ommuns, lorsque le produit est homogène il est

plus simple de �xer un prix. Cependant pour les produits hétérogènes, les artels

utilisent une règle de tari�ation en fontion des aratéristiques des produits

(Harrington (2006)).

Les artels sont présents dans di�érents seteurs d'ativités. On peut iter les

artels dans l'industrie pharmaeutique, aérienne, banaire

134

. Ils sont suseptibles

de se former dans des industries aniennement artellisées. Cela n'exlut pas le fait

que, ertaines �rmes vont éviter de former des artels dans des industries ave des

histoires réentes de artels. Le seteur de la téléphonie mobile en Frane a aussi

onnu une entente sur les parts de marhé entre Orange, SFR et Bouygues Teleom.

Le maintien et la stabilité sont les faiblesses de e type d'organisation. En e�et

pour survivre, le artel doit être stable globalement, 'est à dire qu'il faut une

stabilité interne et externe. La stabilité interne signi�e qu'auun membre du artel

n'a intérêt à le quitter tandis que pour la stabilité externe, auun outsider n'a

intérêt à entrer dans le artel.

Un modèle in�uent de la stabilité du artel est elui de d'Aspremont et al (1983).

D'après ette étude, un artel est stable si auune �rme n'a l'intention d'entrer ou

de sortir du artel. Lorsqu'un membre du artel trihe et rejoint la frange onur-

rentielle, les autres membres vont réajuster leur quota de manière à maximiser

le béné�e du nouveau artel. Il ne sera alors plus béné�que pour un membre

de quitter le artel, ar les béné�es dont il pourrait pro�ter en augmentant sa

prodution seront altérés par l'ajustement de l'entente. Ainsi d'Aspremont et al

(1983) montrent qu'il existe une taille spéi�que de artel stable dans le as où

le nombre de �rmes dans l'industrie est �ni. De nombreux autres auteurs se sont

aussi intéressés à ette question de stabilité.

Donsimoni et al (1986) ont également analysé la stabilité du artel ave l'hy-

pothèse de demande linéaire et de oûts marginaux roissants en fontion de la

prodution. L'existene d'un artel stable et unique dépend des oûts des �rmes.

134. En 1990, il y a eu entente sur les rédits immobiliers.
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Pour Osborne (1976), un artel doit résoudre un problème externe et 4 pro-

blèmes internes pour garantir sa stabilité. Pour le problème externe, il s'agit de

déourager la prodution par les non membres du artel. Lorsque les membres du

artel �xent des prix élevés pour leurs produits, ils réalisent des marges impor-

tantes. Ce qui attire de nouvelles �rmes dans le seteur. L'entrée de es dernières

peut déstabiliser le artel. En e�et, elles �xent des prix plus faibles attirant ainsi la

demande qui s'o�rait au artel. Il est don néessaire pour les membres du artel

de mettre en plae des barrières à l'entrée a�n d'assurer leur stabilité. Les pro-

blèmes internes sont les suivants. Il s'agit d'abord de s'entendre sur le niveau de

prodution qui maximise le pro�t du artel. Le 2ème problème onerne le partage

de la prodution entre les membres. En�n les deux autres problèmes sont liés à la

détetion et la dissuasion de la triherie.

Le problème du artel est don elui des ompatibilités des initations. Certains

membres peuvent être tentés de jouer au passager landestin. Cela est possible

pour les raisons suivantes.

Comme nous l'avons dit supra, l'un des intérêts du artel est de �xer des prix

élevés. Un membre du artel peut déider de �xer un prix plus faible a�n de

satisfaire la majorité de la demande si l'on onsidère l'absene de ontraintes de

apaités et des biens parfaitement substituables. Il est impossible d'empêher es

ates de manière juridique ar les artels sont illégaux. Les artels doivent reposer

sur une on�ane mutuelle a�n d'empêher toute déviation de l'entente.

Pour éviter toute déviation et maintenir le artel stable, les membres menaent

les éventuels déviants de ripostes sévères. Il s'agit par exemple de mettre en plae

des stratégies de délenhement onsistant pour le artel à revenir à l'équilibre de

Nash en adoptant des prix agressifs après une déviation.

En e�et, ils déident que si le prix baisse en dessous d'un ertain niveau (ap-

pelé prix de délenhement), haque entreprise augmente sa prodution au niveau

d'avant la formation du artel. Les membres �dèles du artel sont également tou-

hés par ette stratégie ar il y a baisse de leurs pro�ts. Ainsi les déviants doivent

omparer les gains liés à la déviation et les pertes liées aux vengeanes avant de

prendre toute déision. La stabilité du artel est assurée si les pertes dépassent les

gains réalisés à ourt terme. Selon Carlton et Perlo� (1998), le triheur peut être
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gagnant à très ourt terme, mais il perdra ertainement à ause de la disparition

prévue du artel par le méanisme du prix de délenhement.

La stabilité est aussi garantie lorsque les membres du artel ont des initations

ompatibles 'est à dire qu'elles n'ont pas d'initation à triher sur l'aord de

artel. La préférene pour le futur permet de maintenir le artel stable ar les

membres n'aordent pas d'importane aux gains à ourt terme d'une éventuelle

déviation.

Il faut une information omplète entre les membres a�n de maintenir la stabilité.

Aussi la menae de représailles doit être rédible pour soutenir le artel.

Il est souvent di�ile de déteter la trahison d'un membre, ar on ne sait pas si la

hausse de la demande est liée à une baisse du prix ou un évènement quelonque. La

possibilité de déteter rapidement la trahison réduit les pro�ts de la déviation

135

et renfore la stabilité du artel. Ainsi, il est néessaire de mettre en plae une

surveillane ontinue de la prodution des membres du artel.

Harrington (2006) montre l'importane du ontr�le pour la stabilité du artel.

En e�et il faut ontr�ler périodiquement la �xation des prix mais aussi les ventes

des membres. Les renontres des membres du artel sont organisées en parallèle

ave les renontres d'une assoiation de ommere a�n d'éviter des soupçons des

autorités de la onurrene.

Les seteurs d'ativité doivent ontenir ertaines aratéristiques favorisant la

ollusion. En e�et les seteurs onstitués de �rmes symétriques en termes de oûts

par exemple et fortement onentrés, failitent les artels. Des di�érenes de oûts

élevés entre les membres d'un artel peuvent destabiliser e dernier.

Selon Patinkin (1947), quand les �rmes sont hétérogènes, la mise en plae d'un

aord ollusif taite néessite de spéi�er omment les pro�ts seront distribués

entre elles. En e�et il est néessaire d'assurer aux �rmes ine�ientes un ertain re-

venu a�n d'empêher les déviations. Ciarreta et Gutiérrez-Hita (2009) onstatent

les mêmes résultats lorsqu'ils analysent la durabilité d'un aord ollusif pour des

�rmes asymétriques. Ils ne onsidèrent pas de � side-payment � dans leur modèle,

don la �rme ine�iente a un pro�t plus faible. Selon leur étude, 'est la �rme

135. En e�et lorsque la triherie est détetée rapidement par le artel, la �rme ne pourra plus

béné�ier des pro�ts de sa déviation.
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ine�iente qui détermine la stabilité du artel. En e�et quand le niveau d'ine�-

aité augmente, alors le pro�t de la �rme lorsqu'elle dévie est plus important que

son pro�t sous la ollusion. Pour une étude approfondie sur la stabilité des artels

lorsque les oûts sont asymétriques, voir Rothshild (1999).

En outre il est plus faile de faire une entente lorsqu'il y a 4 �rmes au lieu de

10 �rmes, d'autant plus que le partage du pro�t est plus intéressant. Lorsque le

nombre de �rmes est restreint, on peut sans di�ulté ontr�ler les o�res a�n de

déeler à l'avane les déviations. Il existe des artels inomplets ar toutes les �rmes

de l'industrie ne font pas partie du artel. Pour assurer la stabilité du artel, il faut

que les �rmes sur la frange onurrentielle soit de petite taille. Certaines �rmes ne

partiipent pas aux aords de artels, ar les membres du artel n'utilisent pas

toute leur apaité de prodution tandis que les non membres vendent toute leur

prodution au prix du artel. Ce qui permet aux outsiders de réaliser des pro�ts

plus élevés.

Lorsque la demande dans le seteur onsidéré est inélastique, il devient di�ile

pour les membres de remarquer toute déviation de l'aord ollusif. Cela ontribue

à a�aiblir le artel. Cependant, lorsque la demande est élastique, une �rme qui

dévie ne pourra pas faire baisser le prix fortement, e qui tend à renforer la

ollusion ar les pro�ts sous la ollusion seront supérieurs à eux de la déviation.

Conernant la demande, Haltiwanger et Harrington (1991) s'interrogent sur les

périodes appropriées (boom ou réession) pour entrer en ollusion. Durant les

périodes de réession, il est plus di�ile pour les �rmes de faire un aord ollusif

ar elles ne peuvent pas �xer des prix élevés quand la demande est faible. Les prix

sont faibles pendant la réession, ainsi les �rmes qui dévient subissent moins de

pertes ar les moyens de représailles des membres du artel ne sont pas solides.

Salop (1986) montre que pour soutenir le artel, les �rmes peuvent s'engager

envers les onsommateurs à travers ertaines lauses ontraignantes omme elle

de la nation la plus favorisée

136

.

De nombreux auteurs se sont intéressés à la réussite et la stabilité des artels ;

pour une analyse plus enrihissante voir Levenstein et Suslow (2006).

136. Une entreprise s'engage à rembourser à ses lients qui béné�ient de ette lause, la di�é-

rene entre le prix de vente et elui plus bas auquel elle aurait vendu à d'autres lients ; Linnemer

et Souam (1997).
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Les e�ets des artels sur l'éonomie onernent essentiellement la hausse des

prix, néfaste aux onsommateurs. Le artel réduit la ompétitivité entre les �rmes,

e qui a un e�et négatif sur l'innovation et augmente les barrières à l'entrée.

En 2005, Orange, SFR et Bouygues Teleom ont été ondamnés par les autori-

tés de la onurrene. Les raisons sont essentiellement des éhanges d'informations

ommeriales stratégiques entre 1997-2003 et un partage des parts de marhé. Les

santions étaient �nanières à raison de 256 millions d'euros pour Orange, 220

millions pour SFR et 58 millions pour Bouygues. Malgré les di�érents tentatives

des opérateurs, le 29 juin 2007 la our de assation a ondamné dé�nitivement

les trois opérateurs pour s'être entendus sur un maintien de leurs parts de mar-

hé. Néanmoins les éhanges d'informations ommeriales n'ont pas été reonnues,

réduisant ainsi les amendes

137

.

En déembre 2012, Orange et SFR ont également été ondamnés à une amende

de 183 millions d'euros pour pratiques antionurrentielles sur le marhé mobile.

Cette ondamnation est liée à une plainte de Bouygues Teleom en 2006. En e�et,

selon l'autorité de la onurrene entre 2005 et 2008, les deux opérateurs ont

ommerialisé des o�res omportant des appels illimités exlusivement dans leurs

réseaux. Cela a permis de bloquer les abonnés hez un même opérateur, fragilisant

ainsi Bouygues Teleom.

Par rapport à la ondamnation de 2005, la plupart des autorités de la onur-

rene pensent que la tari�ation identique et le gel des parts de marhé sont syno-

nymes de ollusion. Buirossi (2006) analyse ette a�rmation en omparant les

résultats de l'équilibre ollusif et l'équilibre onurrentiel. Il montre que l'adoption

de omportement parallèle n'est pas forément signe de ollusion. En e�et l'équi-

libre onurrentiel est souvent aratérisé par un niveau élevé de stabilité de parts

de marhé par rapport à l'équilibre ollusif.

Certains auteurs ont aussi montré que la présene de artels dans la téléphonie

mobile française n'était pas tenable éonomiquement. De Mesnard (2009) montre

dans son étude, que les déisions de l'autorité de la onurrene n'ont pas vrai-

ment de fondements éonomiques. Les arguments de l'autorité tiennent sur deux

137. Les amendes ont été réduites à 215 millions d'euros pour Orange, 185 millions pour SFR

et 42 millions pour Bouygues.
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faits. Les parts de marhé stables et les éhanges d'informations sont synonymes

de ollusion. Mais en réalité, on n'a pas besoin d'éhanger des informations pour

onnaître les innovations de nos onurrents. En e�et lorsqu'une �rme baisse son

prix, les autres �rmes le feront a�n de se maintenir sur le marhé. Aussi les opé-

rateurs peuvent être informés des ations futures de leurs onurrents grâe aux

nouvelles tehnologies ou aux informations rendues publis par les onurrents eux

mêmes. Aussi la stabilité des parts de marhé n'est pas forément signe de artel

ar dans la onurrene à la Cournot, il su�t d'avoir des oûts stables pour des

parts de marhé stables. Sous l'hypothèse de oûts uniformes, auun artel mo-

nopolistique n'est viable ar Bouygues Teleom, le dernier entrant fait fae à des

pertes et ne sera pas disposé à joindre le artel. Même sous l'hypothèse de oûts

inégaux, la onurrene à la Cournot est la seule qui garantisse une absene de

pertes aux opérateurs. Ainsi la déision de former un artel n'est pas dans l'inté-

rêt des trois opérateurs ar il y aura toujours un membre qui sera défavorisé par

rapport aux autres.

Dans le même sens, Benzoni (2005) analyse l'absene de rationalité éonomique

d'un artel dans le marhé des mobiles en Frane. Il onsidère que le seteur est

formé de trois �rmes de taille di�érente. Pour sa modélisation de la ollusion, il

étudie deux groupes. Orange et SFR sont les premiers à être entrés dans le seteur

mobile. Ils ont également les plus importantes parts de marhé. Ces deux �rmes

sont dans un même groupe. Le deuxième groupe ontient Bouygues Teleom, entré

plus tardivement dans le seteur et ayant des oûts plus importants que les deux

autres. Benzoni (2005) onsidère alors trois formes de onurrene qui pourraient

exister sur e marhé mobile :

� Soit les trois opérateurs forment un artel

� Soit il y a un artel entre SFR et Orange ave Bouygues Teleom sur la frange

onurrentielle

� Soit il y a une ollusion taite entre SFR et Orange ave Bouygues Teleom

sur la frange onurrentielle.

Pour les autorités de la onurrene, il y aurait eu un artel entre les 3 opérateurs.

Ainsi ils se seraient mis d'aord pour géler leurs parts de marhé et éhanger des

informations sur leurs di�érentes ations au sein du marhé. Cependant, l'analyse
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de Benzoni (2005) montre qu'il n'est pas possible d'avoir un artel entre es opé-

rateurs ar ela n'est pas pro�table à au moins un opérateur. En e�et Bouygues

Teleom qui a une part de marhé plus faible, subira plus de pertes. Selon ses

aluls, un opérateur ayant une part de marhé inférieure à 25,93% n'a pas intérêt

à former un artel ave les deux autres opérateurs. En e�et le pro�t de et opéra-

teur lorsqu'il est sur la frange onurrentielle fae à un artel à 2 opérateurs, est

supérieur au pro�t d'un artel à 3 opérateurs pour une part de marhé inférieure

à 25,93%. A ette époque, Bouygues Teleom était le seul à ne pas franhir e

seuil ave des oûts plus élevés et n'avait don pas intérêt à partiiper au artel.

Il a aussi montré à travers des graphiques, que le artel à deux opérateurs est

la meilleure forme de onurrene possible ar les pro�ts de la ollusion taite à

2 opérateurs sont plus faibles même si e type d'entente entraîne des oûts plus

faibles de oordination. Ainsi même dans le as plus extrême où le artel se forme,

il ne sera pas stable ar un membre aura toujours la volonté de triher. Cela failite

également la détetion du artel par les autorités de la onurrene.

En�n, une étude réalisée par le abinet d'expertise éonomique, Miroeonomix

onteste également la déision de ondamnation des trois opérateurs. En e�et,

en se basant sur la théorie éonomique, ils montrent que les e�ets des éhanges

d'informations sur les onsommateurs dépendent de la nature de la onurrene

dans le seteur onsidéré. Ainsi suivant que l'on onsidère une onurrene à la

Bertrand ou à la Cournot dans le marhé mobile français, on a respetivement

un e�et négatif et positif sur les onsommateurs. Il est don essentiel de om-

prendre le fontionnement onurrentiel du marhé mobile a�n d'identi�er le type

de onurrene pour déduire les e�ets sur les onsommateurs. Le nombre d'entre-

prises et la présene de barrières à l'entrée ne sont pas su�sants pour aratériser le

fontionnement onurrentiel du marhé mobile. Le modèle de la onurrene à la

Cournot est généralement utilisé dans la littérature pour dérire le fontionnement

du marhé de la téléphonie mobile. Ce hoix de onurrene en quantité est lié à

la di�ulté pour les opérateurs mobiles d'ajuster leurs apaités notamment ave

la rareté des fréquenes. Dans e adre, les éhanges d'information entre les trois

opérateurs étaient pro-onurrentiels sans e�et négatif sur les onsommateurs. Ces

éhanges d'informations sont favorables aux onsommateurs lorsque la demande

197



Chapitre 5 Littérature sur les onentrations

est élevée

138

.

A�n de réduire les onséquenes antionurrentiels des artels, les autorités ont

mis en plae des santions souvent graves mais aussi des programmes de lémene

pour les �rmes qui oopèrent dans la détetion du artel.

5.1.2 Détetion, santion et programme de lémene

La stabilité des artels est remise en ause par les interventions des autorités

de la onurrene. Elles entreprennent di�érentes investigations a�n d'identi�er et

détruire d'éventuels artels.

Pour prouver l'existene d'un artel, les autorités de la onurrene tentent de re-

onnaitre les éhanges d'informations ou les parallélismes de omportement. C'est

la méthode utilisée pour déteter le artel dans la téléphonie mobile française.

Cependant les partiipants au artel essaient de rendre l'industrie apparemment

onurrentielle a�n d'éviter tout soupçon. De plus, les autorités ne peuvent pas se

baser uniquement sur le parallélisme de prix pour dire qu'il y a artel ar ertaines

strutures de marhé impliquent ette situation.

L'objetif de la détetion et des santions est de réduire les dommages ausés

par les artels. Selon Spulber (1988), la probabilité de déteter un artel dépend

du prix pratiqué par e dernier mais aussi des frais mis en oeuvre par l'autorité

pour dissuader l'entente.

L'appliation des politiques antitrust est oûteuse, il est don néessaire qu'elles

soient e�aes. Connor (2006) analyse à travers des indiateurs, l'e�aité des

santions sur 260 artels internationaux déouverts entre 1990 et 2005. Il s'agit

d'identi�er la vitesse ave laquelle les autorités déouvrent et santionnent des

ententes. Il faudrait revoir les politiques antitrust lorsque les délais de détetion

sont importants. Ensuite il est néessaire que les partiipants aux artels soient

informés des santions réelles qu'ils enourent en as de détetion a�n de rendre

rédible les politiques antitrust. Cependant lorsque les amendes sont onnues ou

prévisibles, il est plus faile pour les membres de savoir s'ils vont triher ou rester

dans le artel.

138. Entre 1997 et 2003, le nombre d'abonnés à la téléphonie mobile en Frane a été multiplié

par 7.
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Aussi le montant de l'amende doit être proportionnel aux ventes du artel. En

e�et, il faut que les santions péuniaires soient à la hauteur des dommages ausés

par le artel à l'éonomie. Bartolini et Zazaro (2009) vont dans le même sens

en a�rmant qu'il faut des santions péuniaires importantes pour dissuader les

artels. L'importane des santions est renforée quand les amendes sont les seuls

moyens pour dissuader les ententes.

Selon le ode de ommere français, les amendes doivent être proportionnées à :

� la gravité de l'infration

� l'importane des dommages ausés à l'éonomie

� la situation de la soiété onernée ou le groupe auquel elle appartient

� la réitération des pratiques prohibées par le droit français de la onurrene.

Les mesures de santions à l'égard des artels sont nombreuses mais pour les

membres qui se dénonent, ertains programmes de lémene sont appliqués. Les

santions sont �nanières et �xées par les autorités de la onurrene mais peuvent

aussi être pénales et déidés par les tribunaux.

Le programme de lémene est appliqué en Frane par les dispositions de l'artile

L. 464-2 du Code de ommere.

Il stipule : � une exonération totale ou partielle des santions péuniaires peut

être aordée à une entreprise ou à un organisme qui a, ave d'autres, mis en oeuvre

une pratique prohibée par les dispositions de l'artile L. 420-1 s'il a ontribué à

établir la réalité de la pratique prohibée et à identi�er ses auteurs, en apportant

des éléments d'informations dont le Conseil ou l'administration ne disposait pas

antérieurement �. Ces programmes sont aessibles aux �rmes avant et pendant

les enquêtes. Ils permettent souvent de réduire l'aord de artel, mais il faut qu'ils

soient onséquents pour rendre rédible la menae de trahison.

Les programmes de lémene ne permettent pas toujours d'atteindre l'objetif

de destrution des artels. Certaines études ont montré que es programmes de

lémene peuvent renforer la stabilité des artels existants, lorsque les béné�es

de la déviation sont inférieurs aux pertes. Ces programmes rendent la peine moins

oûteuse à mettre en oeuvre pour les entreprises qui respetent le artel et plus
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dure pour la �rme qui dévie.

Supposons que les membres du artel qui souhaitent oopérer ave les autori-

tés de la onurrene soient immunisés d'amendes. En utilisant et avantage, ils

peuvent menaer le artel de se diriger vers d'autres artels ou de dénoner le artel

si un des membres trihe (Chavda et Jegers (2007)). Cei augmente le oût de la

déviation et renfore la stabilité du artel.

En résumé selon Motta et Polo (2003), les programmes de lémene peuvent

réer deux e�ets :

� D'une part il y a un e�et favorable à la ollusion ex ante mais de ourte

durée. En e�et, la rédution d'amendes permet de diminuer les oûts

139

de la

santion lors des déviations. Cela peut initer les �rmes à mettre en plae une

entente puis à dénoner et aord.

� D'autre part le seond e�et est proonurrentiel ar es programmes initent

les �rmes à révéler un artel a�n de pro�ter des rédutions d'amendes.

Nous analysons infra une autre forme d'entente qui sera essentiellement utilisée

dans la modélisation de ette dernière partie.

5.2 Les fusions

La littérature sur l'analyse des fusions est très abondante. D'une part ertains

auteurs utilisent des outils éonométriques a�n d'analyser les e�ets des fusions. Ils

se basent sur deux éléments essentiels : l'élastiité de la demande et l'e�aité des

oûts marginaux.

En e�et, ils essaient de prévoir l'évolution de la demande après la fusion en se

basant sur des estimations des élastiités de la demande de pré-fusion. Ensuite ils

essaient de voir aussi s'il y aura une rédution des oûts marginaux des �rmes,

permettant d'éviter une hausse des prix après la fusion. En�n à partir de es

estimations, ils modélisent les e�ets de la fusion sur les prix, et parfois sur le

139. Il s'agit des pertes subies par les déviants lorsque les membres �dèles se vengent.
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surplus des onsommateurs et le bien être global (voir Nevo (2000), Pinkse et

Slade (2004), Ivaldi et Verboven (2005)).

Ces analyses quantitatives sont également une manière de ompléter les analyses

traditionnelles qui sont basées sur le niveau de onentration et la dominane

déterminés à partir de la dé�nition du marhé pertinent.

D'autre part, d'autres auteurs se sont intéressés aux mêmes e�ets en mobilisant

des outils théoriques. Nous analysons d'abord les outils traditionnels utilisés pour

valider une fusion dans un seteur, puis nous étudions les ritères ontemporains.

5.2.1 L'analyse traditionnelle des fusions

L'analyse traditionnelle des e�ets des fusions est basée sur la dé�nition du mar-

hé pertinent utilisée pour évaluer la onentration du marhé. Les autorités de la

onurrene interviennent de manière ex ante pour éviter que toute opération de

fusion ne rée des e�ets antionurrentiels. Les autorités e�etuent également une

analyse prospetive après les fusions.

Les fusions peuvent entraîner deux e�ets :

1. Les e�ets oordonnées 'est à dire que les fusions peuvent favoriser la réation

d'autres oligopoles ollusifs.

2. Les e�ets unilatéraux à savoir que les fusions ont des impats sur le prix et

les quantités produites.

Nous nous intéresserons dans ette partie aux e�ets non oordonnés. Etant donné

que le seteur mobile français a déjà fait l'objet de ondamnation pour entente, il

est préférable de onsidérer que les fusions modélisées ne réeront pas d'aords

ollusifs.

Le onseil de la onurrene se base sur les éléments suivants pour donner son

avis sur un projet de fusion :

� Une dé�nition des marhés de produits en ause et des marhés géographiques

en ause

� Une appréiation de l'opération sous l'angle de la onurrene.
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Conernant le marhé des produits en ause, pour des produits di�éreniés, l'indi-

ateur d'analyse est le degré de substituabilité des produits des �rmes en voie de

fusion. Lorsque les produits sont homogènes, les autorités s'intéressent aux apa-

ités relatives des �rmes et de leurs onurrents.

Le marhé en ause

140

ombine le marhé des produits et le marhé géographique

et ainsi dé�ni par les lignes diretries :

� un marhé de produits en ause omprend tous les produits et/ou servies que

le onsommateur onsidère omme interhangeables ou substituables en raison de

leurs aratéristiques, de leur prix et de l'usage auquel ils sont destinés ;

� un marhé géographique en ause omprend le territoire sur lequel les entre-

prises onernées sont engagées dans l'o�re des biens et des servies en ause, sur

lequel les onditions de onurrene sont su�samment homogènes.

Cette démarhe permet ainsi de délimiter le marhé pertinent. Cette délimita-

tion failite l'analyse des e�ets de la fusion sur la demande. Dans le seteur des

téléommuniations, le marhé pertinent est très large et se ompose du marhé

de détail où les opérateurs o�rent des servies aux lients �naux. Il y a aussi le

marhé de gros où les opérateurs o�rent des servies d'aès à d'autres opérateurs,

(Flaher et Jennequin 2007).

Les autorités évaluent également les parts de marhé des �rmes onernées et la

onentration.

La ommission remet en ause une fusion que lorsqu'elle aroit le pouvoir de

marhé des �rmes onernées entrainant des e�ets négatifs sur les onsomma-

teurs

141

. Cette hausse du pouvoir de marhé peut même entraîner la sortie d'un

onurrent ou omme évoqué supra la volonté d'aords ollusifs.

Aussi la ommission n'intervient pas lorsque la fusion n'entraîne pas une hausse

de la onentration au délà de ertains seuils. Ces seuils sont déterminés de di�é-

rentes manières. Soit par un pourentage des parts de marhé ; il s'agit du ratio

de onentration : CR

142

. On utilise aussi le plus souvent l'indie d'Her�ndahl-

140. Journal o�iel de la Commission européenne n° C 372 du 09/12/1997.

141. Il s'agit d'une hausse des prix, d'une baisse de la qualité ou d'une moindre diversi�ation

des produits.

142. Par exemple CR4 représente la somme des parts de marhé des quatre plus grandes entre-

prises.

202



5.2 Les fusions

Hirshmann (IHH). Cet indie est alulé à partir des parts de marhé et donne

une importane aux grandes entreprises. On a : IHH =
∑n

i=1 s
2
i

Les ritères généraux d'évaluation de et indie sont les suivants :

� Quand l'IHH est supérieur à 1800, la onentration du marhé est élevée.

Ce type de marhé néessite une surveillane minutieuse par les autorités.

En e�et, il se aratérise par une �rme ayant une part de marhé pouvant

atteindre 50% et le reste des �rmes ont des parts égales à environ 10%.

� Pour un IHH ompris entre 1000 et 1800, la onentration est moyenne. Dans

e as, on évalue la variation de l'indie. Si∆IHH < 100 alors il ne devrait pas

y avoir d'e�et négatif. Mais si ∆IHH > 100, il faut une attention partiulière

des autorités.

� La onentration est faible quand l'IHH est inférieur à 1000. Il s'agit du as

d'une industrie ontenant 10 �rmes ave des parts de marhé de 10% pour

haune d'elle.

Ainsi même si l'indie est utilisé, 'est surtout la variation de l'IHH qui permettra

d'identi�er un e�et de la fusion sur la onentration du seteur. Selon les lignes

diretries, la variation de l'IHH ne doit pas dépasser 250 sinon un ontr�le renforé

est mis en plae.

Aussi lorsqu'un des membres de la fusion a une part de marhé supérieure à

50%, l'autorité aordera une importane partiulière à ette opération ar elle

peut réer ou renforer une position dominante. L'opération de fusion ne doit pas

empêher l'entrée future de nouvelles �rmes.

Selon ertains éonomistes, ette mesure de la onentration (à travers notam-

ment l'indie d'Her�ndahl-Hirshmann et le marhé pertinent) n'est pas onve-

nable ar elle tient ompte uniquement des parts de marhé. D'autres éléments

ont été utilisés pour analyser les fusions.

203



Chapitre 5 Littérature sur les onentrations

5.2.2 Critères ontemporains de validité des fusions

horizontales

L'analyse des fusions sous l'angle des outils théoriques a été largement explorée

dans la littérature. L'e�et d'une fusion dépend plus de l'identité des entreprises qui

fusionnent et des marques qu'elles produisent. L'analyse traditionnelle des fusions

est don améliorée par les analyses infra.

Salant et al (1983) proposent une nouvelle méthode d'analyse basée sur la règle

des 80%. En e�et en onsidérant une onurrene à la Cournot entre des �rmes

homogènes ('est à dire identiques) produisant un bien homogène et ave des fon-

tions de oûts et demande linéaires, ils montrent qu'une fusion doit ontenir au

moins 80% des �rmes de l'industrie pour être rentable. Ainsi toute fusion aboutis-

sant à un monopole est toujours pro�table. De e fait, ertaines fusions exogènes

peuvent réduire les pro�ts des �rmes qui sont supposées fusionnées. En e�et une

hausse de la prodution des �rmes qui ne partiipent pas à la fusion peut entraî-

ner une baisse des pro�ts des insiders. C'est la raison pour laquelle la fusion doit

inlure la majorité des �rmes de l'industrie.

En se basant sur des fontions de oût et demande di�érentes, Levin (1990) et

Cheung (1992)

143

montrent que la règle de partage de 80% n'est pas néessaire.

En e�et pour eux, il su�t qu'au moins 50% des �rmes partiipent à la fusion pour

qu'elle soit rentable.

En plus de ette règle de partage de 80%, Perry et Porter (1985) ont été les

premiers à introduire l'argument de l'e�aité. Dans leur modèle, ils onsidèrent

que la fusion de deux �rmes d'un équilibre symmétrique de n+1 �rmes va engendrer

un équilibre de n − 1 �rmes aniennes et une �rme qui sera plus grande que les

autres. La nouvelle �rme aura aès à la apaité de prodution ombinée des

deux aniennes. Ce qui est di�érent de l'analyse de Salant et al (1983), où la

nouvelle �rme ne di�ère pas des autres et a aès à la même tehnologie. En e�et

ils montrent que si les �rmes béné�ient d'éonomies d'éhelle, alors la fusion peut

devenir rentable. Dans le modèle de Salant et al (1983), la fusion réduit le nombre

de �rmes dans l'industrie mais ne donne pas de aratère partiulier à la nouvelle

�rme. Ainsi ontrairement à Salant et al (1983), ils analysent les fusions en tenant

143. Il onsidère des demandes stritement onvexes.
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ompte notamment des oûts.

Farell et Shapiro (1990) montrent qu'une fusion qui ne génère auune synergie

est antionurrentielle et don augmente le prix. Cette hausse de prix est rentable

pour la �rme fusionnée seulement si sa part de marhé est assez importante. L'ana-

lyse est basée sur une onurrene à la Cournot ave un produit homogène. Ils ont

également montré que l'analyse traditionnelle des fusions, basée sur l'indie IHH,

peut être erronée ar elle ne s'intéresse pas aux e�ets de la fusion sur le bien être

et la prodution. Selon eux, une hausse de la onentration peut être assoiée à

une hausse du bien être. En e�et on peut améliorer le bien être si e sont les �rmes

e�ientes

144

qui produisent le plus et augmentent leur part de marhé. Il s'agit de

rationaliser la prodution en la transférant des �rmes moins e�ientes aux �rmes

e�ientes. L'e�et de la fusion sur le bien être dépend de la réation des �rmes qui

ne partiipent pas à la fusion. Voir également Heubek et al (2006) pour une ana-

lyse de la rentabilité des fusions horizontales en tenant ompte des ritères de oûts.

Cependant ertaines fusions peuvent entraîner une hausse de prix même en pré-

sene d'éonomies importantes de oûts (Grzybowski et Pereira (2007) ; Norman

et al (2005)). En e�et Norman et al (2005) montrent que, en l'absene de toute

nouvelle entrée, une fusion dans un marhé di�érenié vertialement peut onduire

à une rédution du nombre de produits disponibles sur le marhé et une hausse des

prix à la onsommation, peu importe la grandeur des éonomies de oûts assoiées.

Pour des produits di�éreniés vertialement, les onsommateurs ne di�èrent que

par leur disposition à payer. Lorsque la fusion a lieu dans un marhé de produits

di�éreniés vertialement alors la fusion réduit la gamme de produits disponibles.

Sur es marhés, les auteurs soutiennent que les entreprises qui fusionnent ont

une forte initation à esser de produire l'une de leurs deux gammes de produits

pré-fusion omme un moyen d'atténuer la onurrene ave le rival qui ne fusionne

pas. Le fait de supprimer ertains produits de qualité intermédiaire et de onserver

les produits à faible qualité, permet de réduire la onurrene ave les produits de

plus grande qualité après la fusion. Leur modèle suggère que les fusions dans es

marhés permettront de réduire la variété des produits et entraînent généralement

une augmentation des prix à la onsommation quel que soit le niveau des éono-

144. Il s'agit des �rmes les plus larges ave les plus faibles oûts marginaux.
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mies de oûts généré par la fusion. Sur es marhés, le fait de défendre une fusion

basée sur des éonomies de oûts doit être onsidéré ave beauoup de septiisme.

La onurrene à la Cournot n'est pas le seul adre d'analyse utilisé. La onur-

rene à la Bertrand et le as de produits di�éreniés ont aussi été étudiés.

Denekere et Davidson (1985) ont montré à travers un jeu à la Bertrand que

les fusions sont béné�ques aux �rmes partiipantes

145

mais les outsiders gagnent

plus. La plupart des �rmes souhaiteront être des outsiders d'où le paradoxe de la

fusion. En e�et, il est généralement admis qu'une fusion horizontale est rentable

sous une onurrene à la Cournot lorsqu'elle ontient la majorité des �rmes de

l'industrie.

Considérant un marhé à produit homogène où les �rmes se font onurrene à

la Bertrand-Edgeworth , Baik (1995) analyse l'e�et d'une fusion horizontale sur les

pro�ts des outsiders et le prix. Il fait l'hypothèse que les �rmes ont la possibilité

d'augmenter leur apaité après la fusion. Contrairement aux études préédentes,

il montre qu'une fusion peut être nuisible aux outsiders et entraîner une baisse du

prix après la fusion. Les ontraintes de apaités

146

des �rmes fusionnées réduisent

les prix post fusion. Cette baisse de prix n'est pas pro�table aux outsiders.

Aussi, Baker et Bresnahan (1985) montrent qu'une fusion dans un marhé à

produits di�éreniés augmente le pouvoir de marhé des �rmes qui fusionnent, si

leurs produits sont des substituts prohes et les produits des autres �rmes sont des

substituts plus distants. Il est don essentiel d'identi�er le marhé des produits

des �rmes qui fusionnent

147

. Les ritères ontemporains d'analyse des fusions sont

don omplémentaires aux ritères traditionnels.

En plus de dépendre de la nature des oûts, la rentabilité de la fusion dépend

de la nature et du pouvoir des �rmes onernées.

Les études préédentes ont utilisé la onurrene à la Cournot ou à la Bertrand

omme adre d'analyse. D'où l'intérêt pour Daughety (1990) d'introduire le mo-

dèle de Stakelberg. Il a observé que ertaines fusions sont à la fois rentables et

145. Sous la onurrene à la Cournot, les insiders ne béné�ient pas de la fusion.

146. Les �rmes peuvent augmenter leur apaité mais ave un oût irréversible.

147. Il s'agit là du marhé pertinent qui permet de prévoir la hause du pouvoir de marhé.

206



5.2 Les fusions

soialement béné�ques. En e�et pour un ertain type de fusions, si la fusion en-

traîne une hausse du bien être alors elle est pro�table aux �rmes fusionnées. Sur

la base de e résultat on ne peut pas onlure que les fusions horizontales sont

omplètement non néessaires.

Dans la même lignée Feltovih (2001) onsidère la fusion entre deux �rmes et

analyse les e�ets de ette fusion sur les pro�ts, le bien être et la onentration de

l'industrie. Alors que ertaines fusions sont en e�et non pro�tables et que d'autres

augmentent le bien être, il reste plusieurs fusions qui sont à la fois pro�tables pour

les �rmes et rédutries de bien être. Ces dernières ne seront pas aeptées par

les autorités de la onurrene. Aussi son étude montre que les e�ets de la fusion

vont dépendre de la nature des �rmes avant la fusion (followers ou leaders) et du

type de �rmes qu'elles deviennent après la fusion. Par exemple, une fusion d'un

leader et d'un follower est toujours pro�table pour les �rmes fusionnées, on assiste

à une hausse du prix et des pro�ts et une baisse de la quantité, du surplus du

onsommateur et du bien être total.

Hamada et Takarada (2007) prolongent les résultats de Salant et al (1983).

En e�et ils montrent que dans une onurrene à la Stakelberg, une fusion doit

impliquée au moins 80% des leaders ou des followers pour qu'elle soit rentable.

Esrihuela-Villar et Faulí-Oller (2007) analysent également les fusions dans un

modèle de Stakelberg. Leur étude montre que les fusions entre les followers de-

viennent rentables lorsque les followers sont su�samment ine�ients. En e�et dans

e as, les leaders vont réduire leur prodution quand les followers fusionnent. En

rappel, la non rentabilité des fusions horizontales est liée à la réation des �rmes

qui ne partiipent pas à es fusions. C'est ette rédution qui rendra la fusion

rentable pour les �rmes qui fusionnent mais réduira le bien être étant donné la

hausse de prix. Dans leur modèle, la rentabilité de la fusion dépend fortement des

asymétries de oûts.

Le Pape et Zhao (2010) on�rment aussi le fait que la fusion entre un leader et

un follower ou entre deux followers, pour former un leader est pro�table pour la

�rme fusionnée mais pas soialement rentable. Ainsi les autorités de la onurrene

devraient apporter une attention partiulière à e type de fusion.

Huk et al (2001) prolongent l'analyse sous Stakelberg et montrent que la fusion

peut être rentable même dans le as de oûts linéaires. Cependant ela se réalise

207



Chapitre 5 Littérature sur les onentrations

quand une �rme � forte � inorpore une �rme � faible � ayant des e�ets négatifs

sur le bien être. Après la fusion, la nouvelle �rme produit la même quantité que

la �rme � forte � et la �rme � faible � est supprimée. Le prix augmente rendant la

fusion pro�table mais réduisant le bien être.

En onsidérant un produit homogène et une onurrene à la Stakelberg en prix,

Higgings (1996) analyse l'e�et des fusions. Lorsque e sont les prix de Stakelberg

qui prévalent avant et après la fusion, si ette dernière se fait entre followers, il

n y aura pas de hangement de prix à la suite de la fusion. En e�et la demande

résiduelle à laquelle fait fae le leader ne sera pas modi�ée après la fusion. Mais si

elle implique un leader, il est fort probable qu'on ait une hausse de prix.

En mobilisant des outils théoriques et éonométriques, d'autres études analysent

les e�ets des fusions au sein de la téléphonie mobile.

Grzybowski et Pereira (2007) étudient les e�ets unilatéraux sur les prix de la

fusion entre TMN et optimus dans le marhé mobile portugais. Leur étude, basée

sur une analyse éonométrique, utilisent des données trimestrielles de 1999 à 2005.

L'analyse des données montre que les produits sousrits par les abonnés sont des

substituts prohes. Ils aboutissent aux mêmes résultats que Norman et al (2005)

ar la fusion entraîne une hausse importante des prix même ave des rédutions

de oûts. Cei a un e�et négatif sur les onsommateurs.

En 2004, une fusion a eu lieu en Argentine entre Telefonia et BellSouth. Coloma

(2007) mène une analyse éonométrique de ette fusion et montre qu'elle peut

réduire les prix pour de faibles rédutions de oûts marginaux. En e�et il s'agit

d'un marhé où il y a une forte onurrene prix

148

qui ne disparaîtra pas après

la fusion.

Les onséquenes des fusions-aquisitions dépendent de la qualité du proessus

d'intégration et de restruturation post-aquisition. Il s'agit des onlusions de

Baronelli (1998) dans son étude sur les fusions dans le seteur des téléommuni-

ations en Italie. Le proessus de restruturation et d'intégration évoqué dans ette

étude onerne essentiellement l'amélioration de la gestion de la �rme fusionnée.

Les analyses faites montrent que pour atteindre les e�ets onurrentiels des fu-

sions, l'élastiité de la demande et les e�orts de rédution de oûts marginaux

148. Les demandes des �rmes individuellement sont fortement élastiques.
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jouent un r�le important.

Dans un adre statique, les e�ets des fusions sont di�érents suivant qu'on onsi-

dère un ertain nombre de paramètres

149

. Il en est de même si on onsidère une

onurrene par les prix ou les quantités.

Pour une onurrene à la Cournot, les quantités sont des substituts stratégiques.

Les fusions ne sont don pas pro�tables ar une hausse de la prodution par les

�rmes rivales poussent la �rme fusionnée à réduire sa prodution. Les fusions

pourraient être pro�tables si les �rmes qui fusionnent ont un avantage de oût. De

même, s'il existe des fateurs empêhant la hausse de la prodution par les �rmes

rivales

150

Pour une onurrene à la Bertrand, la fusion est pro�table ar les prix sont des

ompléments stratégiques.

En�n les modèles statiques ne tiennent pas ompte des omportements des �rmes

à long terme

151

. Les e�ets de la fusion ne seront pas les mêmes dans un adre dy-

namique.

Ce hapitre sur les ententes nous a permis dans un premier temps de disuter des

ententes illégales omme les artels. Nous avons ainsi analysé leur formation mais

aussi les onditions néessaires à leur stabilité. Nous avons également disuté du

artel observé dans la téléphonie mobile française avant l'entrée de Free. Certains

études s'aordent sur le fait que la présene de e artel n'est pas fondé éonomi-

quement. Nous avons également analysé les ations des autorités pour déteter et

empêher la formation de artels.

L'objetif de ette dernière partie est d'analyser l'évolution du seteur mobile

après l'entrée de Free. Pour e faire, nous estimons qu'il n'est pas dans l'intérêt des

opérateurs de s'entendre de manière illiite. Nous avons analysé une autre forme

d'entente qui peut être onurrentielle. Ainsi, nous avons étudié les ritères tradi-

149. Demande non linéaire, �rmes multi-établissements, éonomie d'éhelle ou di�éreniation

des produits, proximité géographique des �rmes...

150. Comme des oûts marginaux roissants.

151. Investissements, entrée de nouvelles �rmes...
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tionnels et ontemporains de validation des fusions.

De ette analyse, il ressort que les e�ets des fusions sur le marhé font l'objet de

plusieurs ontroverses. Parmi la plupart des non éonomistes, la sagesse populaire

qui prévaut est qu'il doit y avoir des restritions sur la fusion horizontale ar

elle entraîne une hausse de la onentration de l'industrie, une hausse des prix et

une rédution du bien être. Cette manière de penser est à la base des politiques

antitrust dans la plupart des pays.

Cependant, la littérature théorique de l'organisation industrielle est remplie de

plusieurs exemples montrant ertaines situations où les fusions sont soit non pro-

�tables aux �rmes qui fusionnent (don il n y aura pas de fusion) soit elles aug-

mentent le bien être.

Notre modélisation onerne un élément essentiel de la littérature : l'e�aité de

oût. D'une part sur la base d'une onurrene à la Cournot après une fusion ave

e�aité de oût, nous déterminons les onditions de oût néessaires pour que

la fusion soit soialement béné�que. D'autre part sur la base d'une onurrene à

la Stakelberg après une fusion sans synergie, nous montrons que la présene de

synergie n'est pas une ondition su�sante pour assurer des résultats onurrentiels.
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Les di�érentes stratégies possibles

Depuis Janvier 2012, le marhé mobile français est omposé de quatre opéra-

teurs : Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free. Avant son entrée, Free disposait

déjà d'une plae importante dans le seteur internet et téléphonie �xe ave une

politique tarifaire agressive et des o�res innovantes. Free a don appliqué ette

stratégie à la téléphonie mobile lors de son entrée en 2012.

D'après nos analyses préédentes, l'entrée de Free a permis d'améliorer la situa-

tion des onsommateurs par la rédution du prix. Cependant ette entrée n'a pas

seulement touhé les onsommateurs.

En e�et les onurrents de Free ont été fortement lésés ave des onséquenes

négatives sur l'emploi et les résultats �naniers obtenus après ette entrée.

Parmi les onurrents, Bouygues Teleom ave sa position de 3ème opérateur

est elui qui a le plus onnu de pertes. Ce dernier doit don mettre en plae des

stratégies a�n de se maintenir sur le marhé. En e�et, les ations déjà entreprises

152

par l'opérateur ne semblent pas su�santes. La stratégie de la fusion semble être

une opportunité pour son maintien dans le seteur.

Comme nous l'avons évoqué dans le hapitre préédent, la littérature sur l'ana-

lyse des fusions horizontales est abondante. Pour étudier les e�ets des fusions, de

manière traditionnelle on a reours à ertains indiateurs de onentration a�n

d'identi�er d'éventuels positions dominantes après la fusion. D'autres auteurs ont

152. Bouygues Teleom a déjà mis en plae des plans de lieniement et de restrition budgétaire.

Il a également entrepris une restruturation de ses o�res pour les rendre plus aessibles aux

lients.
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reours à l'analyse éonométrique en se basant sur deux éléments essentiels à savoir

l'élastiité de la demande et l'é�aité des oûts marginaux. Cet élément d'e�-

iene est aussi utilisé d'un point de vue théorique pour analyser les di�érents

e�ets. La modélisation dans e hapitre mobilisera également e ritère d'e�aité

de oût.

L'objetif de e hapitre est d'analyser les possibilités de fusion pour Bouygues

Teleom. De e fait, nous onsidérons trois possibilités :

1. Il y a fusion entre Bouygues Teleom et le nouvel entrant ave une hypothèse

de rédution de oût pour la nouvelle entité. On onsidère une onurrene

à la Cournot entre les opérateurs après ette fusion.

2. La seonde possibilité est elle de la fusion ave SFR-Numériable

153

. Cette

fusion est omparable à la préédente.

3. La dernière possibilité est elle de la fusion ave l'opérateur numéro un,

Orange. Cette fusion va générer un � gros � opérateur, onsidéré omme un

leader. Le marhé sera don aratérisé par une onurrene à la Stakelberg

ave SFR et Free omme followers.

Bien que l'ensemble des opérateurs onsidérés sont des grands groupes inluant à

la fois la téléphonie �xe, l'internet et la téléphonie mobile ; nous analysons unique-

ment les possibilités de fusion au sein de la téléphonie mobile. Même s'il est di�ile

de séparer es di�érentes ativités, ela reste possible omme le démontre la es-

sion par Vivendi de sa �liale mobile SFR à Numériable. Ainsi s'il y a fusion, le

groupe Bouygues peut logiquement se séparer de sa �liale mobile. De plus, omme

évoqué dans le hapitre préédent, pour analyser les e�ets des fusions horizontales

les autorités de la onurrene délimitent le marhé pertinent permettant ainsi de

onsidérér uniquement la téléphonie mobile.

153. En rappel, SFR qui était le seond opérateur mobile, a fusionné ave Numériable (un

ablo-opérateur in�uent dans les réseaux �xes et internet). Cette fusion a réé une puissante

ombinaison de servies à larges bandes �xes et mobiles. La nouvelle soiété issue de la fusion

utilise la marque SFR.

212



6.1 La situation après l'entrée de Free

Du point de vue des autorités de la onurrene, pour qu'une fusion soit aeptée

il est néessaire qu'elle aboutisse à une amélioration du surplus des onsommateurs.

Le problème qui se pose don à Bouygues Teleom est de pouvoir réaliser une fusion

rentable et soialement béné�que.

Pour déterminer la fusion rentable et soialement béné�que pour Bouygues Te-

leom, nous présentons d'abord la situation initiale 'est à dire elle ave les quatre

opérateurs. Il s'agit de déterminer l'équilibre juste après l'entrée de Free en onsi-

dérant quatre ateurs.

Ensuite, nous disutons des trois possibilités de fusions. Nous présentons ainsi

les équilibres de es di�érentes stratégies a�n de les omparer ave la situation de

départ.

En�n, la omparaison de es stratégies permettra d'identi�er laquelle sera adop-

tée par Bouygues Teleom et/ou les autorités de régulation.

6.1 La situation après l'entrée de Free

On onsidère le marhé mobile français après l'arrivée de Free. Il y a 4 opéra-

teurs : Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free, o�rant un produit homogène

154

.

Nous onsidérons des fontions de oûts et de demande linéaires. Ces dernières

sont de la forme suivante :

p = a− bq

où p est la fontion de demande inverse et q = Σ4
i=1qi est la quantité totale du

marhé mobile ; a, b > 0 .

Le marhé mobile français est un marhé où la demande est sensible au prix.

Cela a été onstaté dans notre modélisation de l'entrée de Free. Cette fontion de

demande est monotone et évolue négativement par rapport à la quantité totale

155

.

154. Dans le seteur des téléommuniations, étant donné la multipliité et la omplexité des

o�res mobiles, il serait assez omplexe d'en tenir ompte. L'homogénéité des produits permet

que les stratégies des �rmes soient orientées vers les quantités, e qui s'applique bien à notre

modèle omme nous onsidérons une onurrene à la Cournot entre les opérateurs.

155. Pour une analyse plus approfondie, nous avons hoisi une fontion de demande de la forme :

p = 1
q
. Cette fontion est non monotone et permet d'aboutir à des résultats intéressants. En

e�et, elle onforte le fait que la fontion de demande utilisée (p = a− bq) est la plus appropriée
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La fontion de oût de haque opérateur est :

Ci = ciqi + Fi

ave ci le oût marginal de haque opérateur i . Fi est le oût �xe ave i = 1, 2, 3, 4

respetivement pour Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free.

Les oûts marginaux sont positifs pour toutes les �rmes : c1 > 0 , c2 > 0 ,

c3 > 0 et c4 > 0. Nous onsidérons que les oûts marginaux sont di�érents entre

les opérateurs ave un avantage de 1er entrant pour Orange. Au 1er trimestre

2015, l'ARCEP a a�rmé que Free a atteint son objetif de ouverture de 75% de

la population. Il est don en phase de devenir un opérateur totalement dépendant.

Ainsi pour analyser les stratégies de fusion o�ertes à Bouygues Teleom, nous

onsidérons une situation de départ où Free est un opérateur autonome omme

Orange, SFR et Bouygues Teleom.

L'objetif de ette setion est d'étudier l'équilibre du seteur ave les quatre

opérateurs et de omparer ette situation initiale aux situations futures

156

.

Les �rmes sont en onurrene à la Cournot dans ette modélisation. L'objetif

est de maximiser leur pro�t étant donné les quantités o�ertes par les autres.

Le pro�t obtenu par haque �rme i est :

πi = pqi − ciqi − Fi =⇒ πi = (a− ci)qi − bq2i − bqi

n
∑

j=1j 6=i

qj − Fi

Les onditions de premier ordre de maximisation du pro�t nous donnent la

quantité o�erte par haque �rme i :

qi =
a− (n + 1)ci +

∑n

i=1 ci

b(n+ 1)
(6.1.1)

a > ci pour éviter des quantités négatives.

Les expressions de la quantité totale, du prix, des pro�ts et du surplus des

onsommateurs sont les mêmes que dans le modèle de base pour l'analyse des

e�ets de l'entrée de Free sauf que l'on onsidère maintenant quatre opérateurs au

pour notre analyse de statique omparative. Nous en disutons dans l'annexe au hapitre 6.

156. Il s'agit des possibilités de fusion de Bouygues Teleom ave les autres opérateurs.

214



6.1 La situation après l'entrée de Free

lieu de trois.

La réalisation de statiques omparatives est permise par la présene d'un équi-

libre stable.

Seade (1980a-b) a présenté deux onditions qui sont néessaires et su�santes

pour la stabilité de l'équilibre de Cournot :

p
′

(q) < C
′′

(q)

p
′′

(nq)nq + p
′

(nq)(n+ 1)− C
′′

(q) < 0

Dans le as de notre modèle de base, on a :

p
′

(q) = −b et C
′′

(q) = 0 Don on a : −b < 0 , b étant un paramètre positif. Ce

résultat est en aord ave la première ondition de stabilité.

Conernant la seonde ondition on a :

p
′′

(nq) = p
′′

(q) = 0 don p
′′

(nq)nq = 0

p
′

(nq)(n + 1) = p
′

(q)(n+ 1) = −b(n + 1) et C
′′

(q) = 0

Ainsi on a : p
′′

(nq)nq+ p
′

(nq)(n+1)−C
′′

(q) = −b(n+1) < 0 ar b(n+1) > 0.

De es deux onditions déoulent le fait que l'équilibre de ette situation est

stable.

De (6.1.1) , on déduit la quantité o�erte respetivement par Orange, SFR,

Bouygues Teleom et Free :

q1 =
a− 4c1 + c2 + c3 + c4

5b
(6.1.2)

q2 =
a+ c1 − 4c2 + c3 + c4

5b
(6.1.3)

q3 =
a+ c1 + c2 − 4c3 + c4

5b
(6.1.4)

q4 =
a+ c1 + c2 + c3 − 4c4

5b
(6.1.5)
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La quantité évolue positivement ave les oûts marginaux des onurrents et

négativement ave le oût marginal de l'opérateur onsidéré.

Ci-dessous les expressions des autres variables d'équilibre néessaires pour la

suite de nos analyses. La quantité totale, le prix, les pro�ts de haque opérateur,

le pro�t total, le surplus des onsommateurs et le bien être total sont :

q =
4a− c1 − c2 − c3 − c4

5b
(6.1.6)

p =
a+ c1 + c2 + c3 + c4

5
(6.1.7)

π1 =
(a− 4c1 + c2 + c3 + c4)

2

25b
− F1 (6.1.8)

π2 =
(a+ c1 − 4c2 + c3 + c4)

2

25b
− F2 (6.1.9)

π3 =
(a+ c1 + c2 − 4c3 + c4)

2

25b
− F3 (6.1.10)

π4 =
(a+ c1 + c2 + c3 − 4c4)

2

25b
− F4 (6.1.11)

πt = (
1

25b
(4a2 + 19α− 2aβ − 12γ))− Σ4

i=1Fi (6.1.12)

Sc =
(4a− c1 − c2 − c3 − c4)

2

50b
(6.1.13)

bi = (
1

50b
(24a2 + 39α− 12aβ − 22γ))− Σ4

i=1Fi (6.1.14)

Ave α = c21 + c22 + c23 + c24 ;

β = c1 + c2 + c3 + c4 ;

et γ = c1c2 + c1c3 + c1c4 + c2c3 + c2c4 + c3c4.

Les variables d'équilibre sont omparables à elles obtenues dans la situation

avant l'entrée de Free sauf qu'ii on a maintenant quatre opérateurs autonomes.

216



6.1 La situation après l'entrée de Free

L'objetif étant de réaliser des analyses de statique omparative, il est néessaire

d'exprimer les variables d'équilibre en une même référene. A ette �n, nous devons

aratériser les oûts marginaux des quatre opérateurs.

Orange étant l'opérateur numéro un, il a un avantage. Ainsi, on peut espérer

qu'Orange ait le oût marginal le plus bas. L'objetif est d'exprimer les oûts

marginaux de SFR, Bouygues Teleom et Free en fontion de elui d'Orange. Les

parts de marhé d'Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free sont respetivement

de 35.1 %, 29.7 %, 14.4 % et 13.1 %. Ces données ont été obtenues à partir

de l'observatoire de l'ARCEP et des résultats annuels des quatre opérateurs en

déembre 2014. Si es quatre opérateurs étaient les seuls sur le marhé, leurs parts

de marhé deviendraient 38 %, 32 %, 16 % et 14 %. Les parts de marhé sont

di�érentes ; sous la onurrene à la Cournot, ette di�érene peut s'expliquer

par les oûts. Nous appliquons la méthode de détermination des oûts marginaux

développé par de Mesnard (2009).

L'expression de la part de marhé d'un opérateur i est :

λi =
qi

q
=

a− (n+ 1)ci +
∑n

i=1 ci

an−

∑n

i=1 ci

En utilisant les expressions des parts de marhé de haque opérateur ainsi que la

somme totale, nous obtenons un système de inq équations ave quatre inonnues.

λ1 =
a− 4c1 + c2 + c3 + c4

4a− c1 − c2 − c3 − c4
= 0.38

λ2 =
a+ c1 − 4c2 + c3 + c4

4a− c1 − c2 − c3 − c4
= 0.32

λ3 =
a+ c1 + c2 − 4c3 + c4

4a− c1 − c2 − c3 − c4
= 0.16

λ4 =
a+ c1 + c2 + c3 − 4c4
4a− c1 − c2 − c3 − c4

= 0.14

λ1 + λ2 + λ3 + λ4 = 1
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Chapitre 6 Les di�érentes stratégies possibles

La résolution de e système nous permet d'exprimer les oûts marginaux de

SFR, Bouygues Teleom et Free en fontion de elui d'Orange :

c2 = 0.04a+ 0.96c1

c3 = 0.15a+ 0.83c1

c4 = 0.17a+ 0.83c1

Ave a > c1, les oûts marginaux des trois opérateurs sont supérieurs à eux

d'Orange.

La détermination de l'équilibre de départ est un préalable pour les analyses de

statique omparative. Nous analysons infra les stratégies d'évolution qui s'o�rent

à Bouygues Teleom.

6.2 Fusions dans le marhé mobile

Bouygues Teleom a e�etué de nombreuses démarhes a�n de résister aux onsé-

quenes négatives de l'entrée de Free. Les résultats publiés par les opérateurs au

seond trimestre 2015, montrent que la situation de Bouygues Teleom ne s'est

pas améliorée notamment dans la téléphonie mobile.

Cependant il lui reste enore un élément disponible pouvant lui permettre d'as-

surer sa survie. En e�et les opérations de fusions sont faites pour maintenir er-

tains opérateurs en di�ulté dans des seteurs mouvementés. Nous onsidérons

uniquement des fusions horizontales entre les opérateurs. Ainsi pour son maintien

durable, il serait intéressant pour et opérateur d'exploiter les stratégies de fusion

ave ses onurrents. Les déisions de fusion analysées sont exogènes et s'imposent

don à Bouygues Teleom

157

L'objetif pour Bouygues Teleom est d'améliorer sa

situation qui est atuellement déliate.

Aussi la situation atuelle laisse prévoir que le marhé mobile français se onen-

trera a�n de partager les investissements importants de plus de 10 milliards d'euros

157. Nous disutons du aratère exogène de la fusion à la �n de e hapitre.
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6.2 Fusions dans le marhé mobile

sur plusieurs années. En e�et de nombreux investissements sont entrepris pour le

déploiement du très haut débit mobile à travers la nouvelle génération mobile (4G).

Il y a également le déploiement du très haut débit �xe à travers la �bre.

Comme nous l'avons énoné, Bouygues Teleom a le hoix entre trois straté-

gies possibles. La première est de fusionner ave le nouvel entrant, Free

158

. Une

autre possibilité est la fusion ave SFR

159

. La troisième solution est la fusion ave

l'opérateur numéro un, Orange.

Cette setion permet d'étudier de manière approfondie es di�érentes stratégies.

L'objetif étant par la suite de omparer l'évolution de haque stratégie par rapport

à la situation initiale. Nous pourrons ainsi déterminer laquelle de es stratégies est

la plus appropriée. Pour analyser le gain de Bouygues Teleom dans haune de es

fusions, nous faisons l'hypothèse que le apital de haque �rme est proportionnel

à sa prodution. Ainsi nous déterminons un oe�ient de apital qui représente la

part relative de Bouygues Teleom après la fusion.

6.2.1 Fusion entre Bouygues Teleom et Free

Après l'entrée de Free, à la suite de la rédution de ses pro�ts et la possibilité

de se maintenir dans le seteur, Bouygues Teleom déide de fusionner ave Free.

Après la fusion, nous onsidérons que les opérateurs sont toujours en onurrene

à la Cournot.

L'une des aratéristiques importantes de ette fusion est l'e�aité des oûts.

Ce ritère d'e�aité est une référene non négligeable dans l'évaluation des fusions

par les autorités de la onurrene. Selon es dernières, pour qu'une fusion soit

aeptée il faut qu'elle améliore le surplus des onsommateurs.

Nous onsidérons que ela néessite une amélioration de l'e�aité en termes de

oûts pour la nouvelle entité. Dans la littérature, de nombreuses études montrent

la présene de fusions pro�tables pour les �rmes mais pas soialement béné�ques.

Bouygues Teleom et Free sont les deux opérateurs ave les plus faibles parts de

marhé. Etant donné que la fusion entre es deux opérateurs réera des e�aités

de oûts, on peut espérer que ela augmentera la onurrene dans le marhé et

158. L'opérateur qui est en partie responsable de ses pertes.

159. L'opérateur qui a préféré être aquis par Numériable plut�t que Bouygues Teleom.
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Chapitre 6 Les di�érentes stratégies possibles

que la fusion améliorera le surplus des onsommateurs.

Le but est de déterminer les onditions de oûts qui permettent à la fusion

d'être soialement béné�que. Sous es onditions, nous estimons la rentabilité de

la fusion pour la nouvelle entité, ainsi que les pro�ts obtenus par les onurrents.

En�n nous étudions les e�ets sur le bien être global.

La fusion entre Bouygues Teleom et Free réera une nouvelle �rme omposée

des deux aniennes. Il se pose don la question de détermination du oût marginal

de la �rme réée. Cette question est d'autant plus ruiale que les oûts marginaux

de Bouygues Teleom et Free sont supposés onstants. De plus, il est fort probable

que le oût total de la nouvelle �rme soit di�érent de la somme des oûts totaux

de ses membres.

Le modèle de Patinkin (1947) est utilisé pour déterminer le oût marginal dans

le as de fusion entre les �rmes. Cependant, e modèle ne peut être utilisé pour

toute forme de oût marginal. En e�et dans e modèle, la réiproque de la fontion

de oût marginal de haque soiété est déterminé. Ce modèle ne fontionne pas

dans le as de oût marginal onstant. Dans e as, 'est la �rme la plus e�ae

qui réalise la prodution totale.

Pour déterminer le oût marginal de la �rme fusionnée, nous adoptons la dé-

marhe de de Mesnard (2009, 2011) dans le as de oûts marginaux onstants.

La situation avant la fusion est elle de la onurrene à la Cournot. Dans ette

dernière

160

, les oûts marginaux sont exprimés en fontion de elui de la �rme la

plus e�iente, Orange. Pour ela, on utilise l'expression des parts de marhé de

haque �rme : λi =
qi
q
ave

∑n

i=1 λi = 1 (voir de Mesnard 2009, 2011).

Le pro�t de la fusion est équivalent à :

πBTF = pqBTF − cBTF qBTF − (F3 + F4)

D'après de Mesnard (2009, 2011), cBTF est le oût marginal de la nouvelle �rme

mais il s'agit également d'un oût marginal moyen pondéré. Ainsi les membres de

la fusion mettent en ommun leurs moyens de prodution. Le pro�t joint après la

fusion est : π = pq−
∑n

i=1 ci(λiq)−
∑n

i=1 Fi . Après la fusion, haque �rme produit

160. Néanmoins, si nous utilisons les équations de de Mesnard (2009, 2011) pour la fusion, il

faut dire que elui-i les appliquent à des artels.
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6.2 Fusions dans le marhé mobile

une part λi de la nouvelle �rme. i = 3, 4 respetivement pour Bouygues Teleom

et Free.

A l'optimum, on a :

dπ

dq
= 0 ⇐⇒ p+

dp

dq
q −

n
∑

i=1

dqi

dq

dci

dqi
= 0

⇐⇒ p+
dp

dq
q −

n
∑

i=1

λici = 0

Où ci est le oût marginal de la �rme i et c =
∑n

i=1 λici est le oût marginal moyen

pondéré.

Par onséquent, l'optimum de la �rme fusionnée est obtenue pour :

dπ

dq
= 0 ⇐⇒ p+

dp

dq
q − c = 0

Dans notre modèle, cBTF est le oût marginal de la fusion mais il s'agit aussi du

oût marginal moyen pondéré.

Le pro�t de la �rme peut don se réérire :

πBTF = pqBTF − (
4

∑

i=3

λici(λiqBTF ))qBTF − (F3 + F4) (6.2.1)

Ave qi = λiqBTF pour i = 3, 4 . Il faut don déterminer le oût marginal de la

fusion : cBTF =
∑4

i=3 λici(qi) .

Les oûts marginaux de Bouygues Teleom et Free avant la fusion sont respe-

tivement :

c3 = 0.15a+ 0.83c1

c4 = 0.17a+ 0.83c1

Il faut don déterminer leurs parts relatives de prodution λi qui sont en réalité

des oe�ients de apitaux. Avant la fusion, Bouygues Teleom et Free avaient

respetivement 16% et 14% de parts de marhé. Ils représentent 30% de l'ensemble

du marhé. Si es deux opérateurs fusionnent, ils produiront respetivement :
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Chapitre 6 Les di�érentes stratégies possibles

λ
′

3 =
0.16

0.30
= 0.53

λ
′

4 =
0.14

0.30
= 0.47

Par onséquent le oût marginal de la nouvelle �rme est :

cBTF = (0.53(0.15a+ 0.83c1)) + (0.47(0.17a+ 0.83c1))

cBTF = 0.16a+ 0.83c1

Nous faisons l'hypothèse que ette fusion a lieu ave rédution de oût. Ainsi le

pro�t de la �rme fusionnée devient :

πBTF = pqBTF − (cBTF − θm)qBTF − FBTF (6.2.2)

Où θm > 0 est la rédution de oût liée à la fusion.

La fontion de demande, les fontions de oûts d'Orange et SFR sont les mêmes

que dans la situation initiale.

Nous déterminons maintenant l'équilibre de ette stratégie.

6.2.1.1 L'équilibre

Comme dans la situation avant l'entrée de Free, après la fusion il y a trois opé-

rateurs dans le marhé mobile. L'objetif de ette fusion est de ne pas réer de

soupçons hez les autorités de la onurrene. Ainsi nous éliminons toute possi-

bilité de artel

161

et nous onsidérons qu'après la fusion, les opérateurs sont en

onurrene à la Cournot.

L'objetif de haque opérateur est de maximiser son pro�t étant donné elui des

autres.

Les pro�ts obtenus par Orange et SFR sont (i = 1, 2) :

161. Même si nous gardons à l'esprit que les fusions entraînent des e�ets oordonnés, nous

analysons uniquement les e�ets unilatéraux dans ette modélisation.
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6.2 Fusions dans le marhé mobile

πi = pqi − ciqi − Fi =⇒ πi = (a− ci)qi − bq2i − bqi

n
∑

j=1j 6=i

qj − Fi

Pour la nouvelle �rme, son pro�t est :

πBTF = (a− cBTF + θm)qBTF − bq2BTF − bqBTF

n
∑

j=1j 6=BTF

qj − FBTF (6.2.3)

Les onditions de 1er ordre permettent d'obtenir les quantités produites respe-

tivement par Orange, SFR et la nouvelle entité :

q1 =
a− 3c1 + c2 + cBTF − θm

4b
(6.2.4)

q2 =
a+ c1 − 3c2 + cBTF − θm

4b
(6.2.5)

qBTF =
a+ c1 + c2 − 3cBTF + 3θm

4b
(6.2.6)

La hausse des oûts marginaux des opérateurs onurrents entraîne une hausse

de la quantité o�erte par l'opérateur. La quantité totale du seteur est :

q =
3a− c1 − c2 − cBTF + θm

4b
(6.2.7)

On déduit ensuite le prix, les pro�ts, le surplus des onsommateurs et le bien

être total :

p =
a + c1 + c2 + cBTF − θm

4
(6.2.8)

π1 =
(a− 3c1 + c2 + cBTF − θm)

2

16b
− F1 (6.2.9)
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π2 =
(a + c1 − 3c2 + cBTF − θm)

2

16b
− F2 (6.2.10)

πBTF =
(a+ c1 + c2 − 3cBTF + 3θm)

2

16b
− FBTF (6.2.11)

πt = (
1

16b
(3a2 + 11α

′

− 2aβ
′

− 10γ
′

))− (F1 + F2 + FBTF ) (6.2.12)

Sc =
(3a− c1 − c2 − cBTF + θm)

2

32b
(6.2.13)

bi = (
1

32b
(15a2 + 23α

′

− 10aβ
′

− 18γ
′′

))− (F1 + F2 + FBTF ) (6.2.14)

Ave α
′

= c21 + c22 + (c2BTF + θ2m) ; β
′

= c1 + c2 + (cBTF − θm)

γ
′

= c1c2 + c1cBTF − c1θm + c2cBTF − c2θm + 22
10
cBTF θm

et γ
′′

= c1c2 + c1cBTF − c1θm + c2cBTF − c2θm + 46
18
cBTF θm .

Il faut que la fusion soit soialement béné�que a�n qu'elle soit aeptée par les

autorités de la onurrene. Pour ela, la di�érene de prix après et avant la fusion

doit être négative. Cela induira une rédution de prix liée à la fusion. Aussi sous

les mêmes onditions, l'évolution du surplus des onsommateurs doit être positive.

L'expression des oûts marginaux des opérateurs en fontion de elui d'Orange

sera utilisée pour l'analyse de l'évolution des variables. Pour rappel, les oûts

marginaux de SFR, Bouygues Teleom et Free sont respetivement :

c2 = 0.04a+ 0.96c1 ; c3 = 0.15a+ 0.83c1 et c4 = 0.17a+ 0.83c1.
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6.2 Fusions dans le marhé mobile

Nous dérivons infra les onditions sous lesquelles la fusion entre Bouygues Te-

leom et Free est soialement béné�que.

6.2.1.2 Les onditions néessaires de oûts

Proposition 6. Pour θm > 0.112a− 0.106c1 , 'est à dire pour une rédution de

oût inférieure au oût marginal de Bouygues Teleom avant la fusion, la fusion

entre Bouygues Teleom et Free entraîne une rédution de prix et une hausse du

surplus des onsommateurs.

Démonstration. Le di�érentiel de prix après la fusion est :

∆p = 0.028a− 0.0265c1 − 0.25θm

Cette expression est égale à 0 pour θm = 0.112a− 0.106c1.

Nous hoisissons une valeur approximative pour θm dans le but d'analyser l'évo-

lution du prix et du surplus des onsommateurs : θm = 0.2(a−c1). Cette rédution

de oût est le double de la rédution minimale de oût.

Lorsqu'on remplae ette valeur dans l'expression du di�érentiel de prix, on

obtient :

∆p = −0.02(a− c1) < 0

pour a > c1 > 0 .

Pour θm = 0.2(a− c1) , le di�érentiel du surplus des onsommateurs est :

∆Sc =
0.016a2 − 0.033ac1 + 0.017c21

b
> 0

pour a > 1.06c1.

Comme dans Farell et Shapiro (1990), la nouvelle �rme devra avoir un oût

marginal plus faible que les �rmes qui la onstituent. Ainsi Bouygues Teleom et

Free doivent réaliser un e�ort de rédution de oûts pour que la fusion soit admise

par les autorités règlementaires.
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Ave une rédution de oût marginal de θm = 0.2(a−c1), la fusion entre Bouygues

Teleom et Free est soialement béné�que et sera validée par les autorités.

La question qui se pose maintenant est la suivante. Sous es onditions de oûts,

quels sont les pro�ts de la nouvelle �rme, des onurrents, les pro�ts totaux et

le bien être global ? Il est néessaire pour la nouvelle �rme de gagner des pro�ts

positifs, sinon la fusion ne se réalisera pas.

Proposition 7. Lorsque la rédution de oûts de la nouvelle �rme est plus petite

que le oût marginal de Bouygues Teleom avant la fusion, ette fusion est rentable

pour la �rme réée et améliore le bien être. Les onurrents réalisent des pertes

sous ertaines onditions.

Démonstration. Le di�érentiel de pro�t pour la �rme fusionnée est :

∆πBTF
=

0.058a2 − 0.116ac1 + 0.057c21
b

> 0

pour a > 1.05c1.

L'évolution du pro�t d'Orange est :

∆π1
=

−0.011a2 + 0.023ac1 − 0.012c21
b

< 0

pour a > 1.06c1 et

∆π1
=

−0.011a2 + 0.023ac1 − 0.012c21
b

> 0

pour 1.01c1 / a / 1.06c1.

L'évolution du pro�t de SFR est :

∆π2
=

−0.01a2 + 0.02ac1 − 0.01c21
b

< 0

pour a > 1.06c1 et

∆π2
=

−0.01a2 + 0.02ac1 − 0.01c21
b

> 0

pour 1.01c1 / a / 1.06c1 .
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Les di�érentiels du pro�t total et du bien être total sont respetivement :

∆πt =
0.037a2 − 0.072ac1 + 0.034c21

b
> 0

pour a > 1.05c1.

∆bi =
0.053a2 − 0.105ac1 + 0.051c21

b
> 0

pour a > 1.05c1.

Le pro�t de la �rme fusionnée est plus élevé que la somme des pro�ts de

Bouygues Teleom et Free avant la fusion. Ainsi la rédution de oûts est ren-

table pour la fusion. Cette fusion est également favorable aux onsommateurs.

Par onséquent il est très probable que les autorités de la onurrene aeptent

ette fusion entre Bouygues Teleom et Free. En e�et, en plus d'être béné�que aux

onsommateurs, elle est aussi rentable pour la nouvelle �rme. Cependant, elle a un

e�et négatif sur les opérateurs ne partiipant pas à la fusion pour ertaines valeurs

de a et c1.

Ce résultat montre une fois de plus qu'il est possible d'avoir des fusions rentables

et soialement béné�ques.

Aussi, ontrairement aux résultats de Stigler (1950), Donsimoni et al (1986),

les outsiders ne sont pas néessairement favorisés par la fusion. Dans notre étude,

la baisse des pro�ts des outsiders est liée à l'e�aité de oûts de la fusion qui

entraîne une hausse de la quantité o�erte et une rédution du prix.

Les pro�ts totaux de l'industrie augmentent ar l'amélioration du pro�t de la

nouvelle �rme ompense les pertes souvent réalisées par Orange et SFR.

Nous avons également un aroissement du bien être global signi�ant que toutes

les parties onernées voient leurs situations s'améliorer.

A travers es résultats, ette fusion a de fortes probabilités de réalisation. Néan-

moins tout dépend des e�ets des autres fusions possibles que nous analyserons.
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6.2.2 Bouygues Teleom fusionne ave SFR-Numériable

Au seond trimestre 2014, Bouygues Teleom et Numériable avaient haun

de son �té, envisagé de raheter SFR, 2ème opérateur mobile français. En e�et,

Vivendi

162

souhaitait investir davantage dans les médias que dans les servies. Il

a don déidé de se séparer de sa �liale téléom et a émis un appel d'o�res.

C'est �nalement Numériable qui a remporté et appel d'o�res. La fusion fut

approuvée en Novembre 2014 par les autorités de la onurrene. Ces dernières

ont admises ette fusion étant donné l'objetif de la onvergene �xe-mobile. La

possession de la �bre par Numériable et de la 4G par SFR sont des atouts onsi-

dérables. De e fait, les réseaux sont omplémentaires, on ne devrait don pas

assister à des pertes importantes après ette fusion. La fusion devrait permettre

de béné�ier d'éonomie de multi-produit. Ce qui n'était pas le as de Bouygues

Teleom ar il a les mêmes servies que SFR. La fusion entre eux, aurait réé plus

de doublons que dans le as aepté par les autorités.

Bouygues Teleom est l'opérateur qui a le plus sou�ert de l'entrée de Free. Il

doit mettre en plae les stratégies pour sa survie. Bien que sa stratégie de rahat de

SFR a éhoué, ela n'empêhe pas Bouygues Teleom de onsidérer une fusion ave

e nouveau groupe SFR-Numériable

163

. Il s'agit de la seonde stratégie examinée

dans ette modélisation.

La possibilité de ette stratégie est renforée ave les a�rmations réentes de

Patrik Drahi

164

onernant ses intentions de fusionner ave Bouygues Teleom.

En e�et, il a à deux reprises fait des o�res à Bouygues Teleom. La première en

mars 2015 onernait une o�re à 7.5 milliards d'euros. Trois mois plus tard, en

juin 2015 il a fait une nouvelle o�re d'environs 10 milliards. Ces di�érentes o�res

ont pour le moment été refusées par Bouygues Teleom qui défend une stratégie

� standalone �

165

.

162. La maison mère de SFR.

163. Après le rahat de SFR par Numériable, la nouvelle entité utilise la marque SFR ar ette

dernière dispose d'une meilleure image que Numériable.

164. PDG de SFR-Numériable.

165. Selon le onseil d'administration de Bouygues Teleom, le groupe Altie n'a pas réellement

délaré sa stratégie de défense sur le risque onurrentiel de ette fusion qui sera minutieusement
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En outre, ette fusion rendra plus opérationnel, l'aord de mutualisation de

réseau entre SFR et Bouygues Teleom.

L'aquisition de SFR par Numériable a modi�é le apital de SFR. Cependant

dans notre modélisation, il est néessaire de rappeler que la fontion de pro�t ne

tient pas diretement ompte du apital mais le fait via le montant des oûts �xes.

Ainsi nous onservons la même fontion de pro�t ave une légère modi�ation des

oûts �xes. Après la fusion ave Numériable, les oûts �xes seront égaux à la

somme des oûts �xes de SFR et Numériable.

La fontion de pro�t après la fusion SFR-Numériable est :

π2 = pq2 − c2q2 − F
′

2

où F
′

2 est la somme des oûts �xes de SFR et Numériable.

Nous analysons maintenant la fusion entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable.

Soit une onurrene à la Cournot entre les �rmes après la fusion. Comme dans la

fusion préédente, il faut déterminer le oût marginal de la �rme après la fusion.

Rappelons que les oûts marginaux de SFR et Bouygues Teleom avant la fusion

sont : c2 = 0.04a+ 0.96c1 et c3 = 0.15a+ 0.83c1.

Nous adoptons la démarhe préédente omme les oûts marginaux sont onstants.

Le pro�t de la �rme après la fusion est :

πBTS = pqBTS − cBTSqBTS − FBTS

Ave cBTS le oût marginal de la nouvelle �rme. Ce pro�t peut se réérire :

πBTS = pqBTS − (

3
∑

i=2

λici(λiqBTS))qBTS − (F
′

2 + F3) (6.2.15)

Ave qi = λiqBTS pour i = 2, 3 . Il faut don déterminer le oût marginal de la

fusion : cBTS =
∑3

i=2 λici(qi) .

Comme les deux �rmes ont des oûts marginaux onstants, nous devons déter-

miner leur part relative de prodution après la fusion.

Avant la fusion, les parts de marhé de SFR et Bouygues Teleom sont respe-

tivement : λ2 = 0.32 et λ3 = 0.16.

analysé par les autorités de la onurrene.
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Ces deux opérateurs représentaient 48% des parts de marhé. On onsidère seule-

ment es deux opérateurs et on détermine la part de haun dans la prodution

de la fusion.

Les moyens de prodution de SFR y prendront une part de :

λ
′

2 =
0.32

0.48
= 0.67

La part des moyens de prodution de Bouygues Teleom sera de :

λ
′

3 =
0.16

0.48
= 0.33

On peut don déduire le oût marginal de la �rme après la fusion :

cBTS = (0.67(0.04a+ 0.96c1)) + (0.33(0.15a+ 0.83c1))

cBTS = 0.07a+ 0.91c1

En�n en onsidérant l'e�aité de oût, le pro�t de la �rme après la fusion

devient :

πBTS = pqBTS − (cBTS − θ
′

m)qBTS − FBTS (6.2.16)

θ
′

m > 0 est la rédution de oût liée à la fusion.

Il s'agit par onséquent, de déterminer le minimum de rédution de oûts nées-

saire pour que la fusion soit soialement béné�que.

Il n'y a pas de hangement dans la fontion de demande, ni elles de oûts

d'Orange et Free. A partir de es hypothèses, nous déterminons l'équilibre.

6.2.2.1 L'équilibre

Cette setion dérit l'équilibre dans le but d'analyser les e�ets unilatéraux de

ette fusion. Chaque opérateur maximise son pro�t en prenant les quantités des

autres omme données.

Le pro�t obtenu par Orange et Free (i = 1, 4) est :
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πi = pqi − ciqi − Fi =⇒ πi = (a− ci)qi − bq2i − bqi

n
∑

j=1j 6=i

qj − Fi

Celui de la �rme fusionée est :

πBTS = (a− cBTS + θ
′

m)qBTS − bq2BTS − bqBTS

n
∑

j=1j 6=BTS

qj − FBTS (6.2.17)

A partir des onditions de premier ordre, on obtient la quantité o�erte respe-

tivement par Orange, Free et la nouvelle �rme :

q1 =
a− 3c1 + cBTS + c4 − θ

′

m

4b
(6.2.18)

q4 =
a+ c1 + cBTS − 3c4 − θ

′

m

4b
(6.2.19)

qBTS =
a+ c1 − 3cBTS + c4 + 3θ

′

m

4b
(6.2.20)

Les quantités o�ertes par Orange et Free dépendent négativement de la rédution

de oût marginal de la nouvelle �rme.

La quantité totale du marhé :

q =
3a− c1 − cBTS − c4 + θ

′

m

4b
(6.2.21)

Nous déduisons les autres variables d'équilibre :

p =
a + c1 + cBTS + c4 − θ

′

m

4
(6.2.22)

π1 =
(a− 3c1 + cBTS + c4 − θ

′

m)
2

16b
− F1 (6.2.23)

π4 =
(a + c1 + cBTS − 3c4 − θ

′

m)
2

16b
− F4 (6.2.24)
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πBTS =
(a+ c1 − 3cBTS + c4 + 3θ

′

m)
2

16b
− FBTS (6.2.25)

Le pro�t de la fusion augmente lorsque la rédution de oût est importante après

la fusion.

Le pro�t total, le surplus des onsommateurs et le bien être sont respetivement :

πt = (
1

16b
(3a2 + 11α

′

− 2aβ
′

− 10γ
′

))− (F1 + FBTS + F4) (6.2.26)

Sc =
(3a− c1 − c2 − cBTS + θ

′

m)
2

32b
(6.2.27)

bi = (
1

32b
(15a2 + 23α

′

− 10aβ
′

− 18γ
′′

))− (F1 + FBTS + F4) (6.2.28)

Où α
′

= c21 + (c2BTS + θ
′2
m) + c24 ; β

′

= c1 + (cBTS − θ
′

m) + c4 ;

γ
′

= c1c4 + c1cBTS − c1θ
′

m + c4cBTS − c4θ
′

m + 22
10
cBTSθ

′

m et

γ
′′

= c1c4 + c1cBTS − c1θ
′

m + c4cBTS − c4θ
′

m + 46
18
cBTSθ

′

m .

Pour réaliser notre analyse de statique omparative, nous exprimons l'ensemble

des variables d'équilibre en fontion du oût marginal d'Orange.

6.2.2.2 Les onditions néessaires de oûts

Proposition 8. Lorsque la rédution de oût est plus petite que le oût marginal de

Bouygues Teleom avant la fusion : θ
′

m > 0.152a−0.156c1, la fusion entre Bouygues

Teleom et SFR aura pour onséquene une baisse de prix et une amélioration du

surplus des onsommateurs.

Démonstration. Le di�érentiel de prix de la fusion est :

∆p = 0.038a− 0.039c1 − 0.25θ
′

m

Ce di�érentiel s'annule pour θ
′

m = 0.152a − 0.156c1. Nous prenons une valeur
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approhée pour θ
′

m pour analyser l'évolution des variables d'équilibre : θ
′

m = 0.3(a−

c1) . Ce hoix est environ le double de la rédution minimale de oût pour la fusion

entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable. Nous faisons une nouvelle analyse

du di�érentiel de prix à partir de e hoix. Nous obtenons :

∆p = −0.03(a− c1) < 0 pour a > c1 > 0 .

Ainsi pour les valeurs des paramètres a et c1, on a une baisse du prix après la

fusion entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable.

Le di�érentiel du surplus des onsommateurs pour ette même valeur approhée

de θ
′

m est :

∆Sc =
0.027a2−0.054ac1+0.027c2

1

b
> 0 pour a > c1.

Ave une rédution de oût de θ
′

m = 0.3(a − c1) , la fusion est soialement

béné�que et sera validée par les autorités ompétentes. Il est néessaire pour les

parties onernées de faire des e�orts a�n d'atteindre ette rédution de oûts.

Aussi omme on peut le onstater, la rédution minimale dans le as de ette

fusion est plus importante que dans la stratégie préédente :

θ
′

m = 0.134a− 0.146c1 > θm = 0.094a− 0.096c1

pour a > c1
166

.

Nous nous intéressons maintenant aux évolutions des pro�ts et bien être total

pour e niveau de rédution de oût.

Proposition 9. Pour une rédution de oût inférieure au oût marginal de Bouygues

Teleom, la fusion est béné�que à la �rme réée et améliore le bien être total. Ce-

pendant les onurrents ne réalisent pas toujours des pro�ts positifs.

Démonstration. Le di�érentiel de pro�t pour la nouvelle �rme est :

∆πBTS
=

0.147a2−0.283ac1+0.135c2
1

b
> 0 pour a > c1.

166. C'est la raison pour laquelle nous avons hoisi une valeur approhée θ
′

m = 0.3(a− c1) plus

importante que θm = 0.2(a− c1).
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Le pro�t de la nouvelle �rme augmente toujours ar on a fait l'hypothèse que

a > c1.

Conernant les pro�ts des onurrents on a les évolutions suivantes. Pour Orange,

le di�érentiel de pro�t est :

∆π1
=

−0.018a2+0.037ac1−0.018c2
1

b
< 0 pour a > 1.01c1 et∆π1

=
−0.018a2+0.037ac1−0.018c2

1

b
>

0 pour 0.97c1 / a / 1.01c1.

Le pro�t d'Orange diminue après la fusion pour les valeurs des paramètres onsi-

dérés. Il en est de même pour le pro�t de Free, son di�érentiel de pro�t est :

∆π4
=

−0.006a2+0.012ac1−0.006c2
1

b
< 0 pour a > 1.05c1 et∆π4

=
−0.006a2+0.012ac1−0.006c2

1

b
>

0 pour 0.97c1 / a / 1.05c1.

Le pro�t total et le bien être sont en hausse :

∆πt =
0.122a2−0.233ac1+0.11c2

1

b
> 0 pour a > c1

∆bi =
0.15a2−0.287ac1+0.137c2

1

b
> 0 pour a > c1

La rédution de oût est pro�table pour la �rme fusionnée et pour les onsom-

mateurs. Elle a toutefois un e�et négatif sur les pro�ts des onurrents. Ce qui est

en ohérene ave la remarque faite sur l'évolution négative des quantités o�ertes

par Orange et Free lorsque la rédution de oûts augmente.

Cette fusion peut également se produire, ar on a des résultats omparables à la

stratégie de fusion entre Bouygues Teleom et Free. La dernière stratégie analysée

est elle ave Orange.

6.2.3 Bouygues Teleom fusionne ave Orange

Il s'agit de la dernière stratégie de fusion analysée dans e hapitre. La fusion

entre Bouygues Teleom et Orange va réer une �rme très � large � ave une

importante part de marhé. Après la fusion, nous onsidérons une onurrene à

la Stakelberg entre les �rmes.
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Stakelberg (1934) a approfondi la onurrene à la Cournot pour introduire le

omportement de leadership. C'est le hoix de prodution du leader qui in�uene

les hoix de prodution des followers. Le leader hoisit sa prodution en pleine

onnaissane des réations des followers.

Il s'agit don d'une onurrene entre des �rmes à identités di�érentes. Dans

e as, il se pose le hoix de la �rme hef de �le et des �rmes � followers �. Pour

l'initiateur de ette onurrene, 'est le plus fort qui doit être le leader. Cela n'est

pas vraiment satisfaisant ar une entreprise qui agit en tant que leader est sans

doute plus forte et il ne se pose plus la question du hoix du leader.

D'autres éonomistes ont analysé la taille minimale qui est néessaire pour a-

ratériser un leader. Pour Sherer (1980), il faut que la �rme ait au moins une part

de marhé de 40%.

Les parts de marhé ombinées d'Orange et Bouygues Teleom sont supérieures

à la taille minimale néessaire pour onsidérer une domination. Logiquement 'est

la �rme issue de leur fusion qui est onsidérée omme leader dans notre modèle.

SFR et Free sont par onséquent les followers.

Comme Orange est l'opérateur numéro un, il est ertainement plus performant

en termes de oûts que les autres opérateurs. Ainsi nous onsidérons que la fusion

va réer une �rme e�iente ave un oût égal à elui d'Orange. Cependant la

quantité o�erte sera di�érente de elle d'Orange, ontrairement aux autres études

qui onsidèrent qu'on onserve à la fois le oût et la quantité de la �rme leader

(voir Huk et al.(2001)).

Ainsi ontrairement aux deux fusions préédentes, il ne se pose plus la question

de détermination du oût marginal, ar la nouvelle �rme onserve le oût marginal

d'Orange.

Farell et Shapiro (1990) montrent qu'une fusion qui ne génère auune synergie,

'est à dire que la �rme ine�iente est éliminée suite à sa fusion ave les �rmes

e�ientes, peut être antionurrentielle. En e�et, ela entraîne une hausse du prix

et don une baisse du surplus des onsommateurs. Si l'objetif est de préserver

le surplus des onsommateurs, alors e type de fusion sans synergie devrait être

interdit.

Nous onsidérons une fusion sans synergie entre Orange et Bouygues Teleom
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et véri�ons l'a�rmation préédente.

Comme énoné dans nos hypothèses, le oût de la �rme après la fusion est :

CBTO = c1qBTO + FBTO (6.2.29)

Où c1 est le oût marginal d'Orange, la �rme e�iente.

Nous déterminons alors l'équilibre de e jeu.

6.2.3.1 Equilibre

La fontion de demande et les oûts de SFR et Free sont les mêmes que dans la

situation de départ.

Dans la onurrene à la Stakelberg, les followers maximisent leurs pro�ts en

prenant la prodution du leader omme donnée :

πi = (a− ci)qi − bq2i − bqi

n
∑

j=1j 6=i

qj − Fi

i = 2, 4 respetivement pour SFR et Free.

Les onditions du 1er ordre de maximisation du pro�t permettent d'obtenir les

fontions de réation des followers :

qi =
−bq + a− ci

b

La fontion de demande inverse est : p = a− bq

Nous pouvons don exprimer la fontion de réation de l'opérateur i en fontion

de p :

=⇒ qi =
p− ci

b
; i = 2, 4

Le leader sait omment vont agir ses onurrents. Il pourra don en tirer pro�t.

En e�et, il adopte un omportement de monopole ave la demande résiduelle. Ce

qui implique la fontion de demande inverse suivante :

p(qBTO) = a− b(qBTO +
p(qBTO)− c2

b
+

p(qBTO)− c4

b
)
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=⇒ p(qBTO) =
1

3
(a− bqBTO + c2 + c4)

Le pro�t du leader est :

πBTO = p(qBTO)qBTO − c1qBTO − FBTO

Après maximisation du pro�t, nous obtenons la prodution optimale du leader :

qBTO =
a− 3c1 + c2 + c4

2b
(6.2.30)

Nous déduisons le prix, les quantités o�ertes par les followers, les pro�ts, le

surplus des onsommateurs et le bien être total :

p =
a + 3c1 + c2 + c4

6
(6.2.31)

q2 =
a+ 3c1 − 5c2 + c4

6b
(6.2.32)

q4 =
a+ 3c1 + c2 − 5c4

6b
(6.2.33)

q =
5a− 3c1 − c2 − c4

6b
(6.2.34)

π2 =
(a+ 3c1 − 5c2 + c4)

2

36b
− F2 (6.2.35)

π4 =
(a+ 3c1 + c2 − 5c4)

2

36b
− F4 (6.2.36)

πBTO =
(a− 3c1 + c2 + c4)

2

12b
− FBTO (6.2.37)

πt = (
1

36b
(5a2 + 45c21 + 29(c22 + c24)− 2aβ

′′

− 14γ
′′′

))− (F2 + F4 + FBTO) (6.2.38)
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Sc =
(5a− 3c1 − c2 − c4)

2

72b
(6.2.39)

bi = (
1

72b
(35a2+99c21+59(c22+ c24)−14aβ

′′

−26γ
′′′

))− (F2+F4+FBTO) (6.2.40)

Ave β
′′

= 3c1 + c2 + c4 et γ
′′′

= 3c1c2 + 3c1c4 + c2c4 .

Nous analysons infra les impliations de ette fusion.

6.2.3.2 Fusion sans synergie

Proposition 10. La fusion sans synergie de oût entre Bouygues Teleom et

Orange n'est pas antionurrentielle. En e�et pour a > c1 nous obtenons une

rédution de prix et une hausse du surplus des onsommateurs. La fusion amé-

liore aussi le pro�t de la �rme et le bien être total. Cependant elle est nuisible aux

onurrents.

Démonstration. Comme préédemment, les preuves sont données par les analyses

des di�érentiels des variables d'équilibre après et avant la fusion.

La variation du prix est :

∆p = −0.07(a− c1) < 0 pour a > c1 > 0

Le di�érentiel du surplus des onsommateurs est :

∆Sc =
0.056a2−0.11ac1+0.053c2

1

b
> 0 pour a > 1.05c1

L'évolution du pro�t de la �rme réée et eux des onurrents n'est pas la même :

∆πBTO
=

0.034a2 − 0.068ac1 + 0.033c21
b

> 0

pour a > 1.12c1

∆π2
=

−0.027a2 + 0.057ac1 − 0.029c21
b

< 0

pour a > 1.05c1.

238



6.2 Fusions dans le marhé mobile

∆π4
=

−0.009a2 + 0.019ac1 − 0.01c21
b

< 0

pour a > 1.05c1.

Le pro�t de la �rme réée augmente tandis que eux des onurrents diminuent

pour des valeurs de a > c1.

Les évolutions du pro�t total et du bien être total sont :

∆πt =
−0.004a2+0.008ac1−0.005c2

1

b
< 0 pour a > 1.12c1.

∆bi =
0.049a2−0.101ac1+0.051c2

1

b
> 0 pour a > 1.10c1.

La nouvelle �rme onserve le oût marginal d'Orange et a une prodution supé-

rieure à la somme des quantités produites par Bouygues Teleom et Orange avant

la fusion. C'est la raison pour laquelle nous observons une rédution du prix après

la fusion. Ainsi la fusion, quoi qu'elle ne génère auune synergie, rée une �rme

ave le oût marginal le plus faible

167

.

Cette fusion ne génère auune synergie direte de oût. Cependant elle génère

une e�aité indirete de oût en réduisant la prodution des followers et en aug-

mentant la prodution de la �rme leader e qui entraîne une rédution du prix.

Cette dernière permet une amélioration du surplus des onsommateurs.

La fusion est aussi pro�table pour la �rme réée même si elle ne génère auune

synergie, mais elle entraîne une rédution des pro�ts des onurrents. La hausse

du pro�t du leader ne ompense pas la baisse des pro�ts des followers, entrainant

une variation négative du pro�t total. Cependant la hausse du surplus des onsom-

mateurs atténue et e�et négatif, on obtient alors une variation positive du bien

être total.

En résumé la fusion entre Bouygues Teleom et Orange est rentable et soiale-

ment béné�que. Elle n'est don pas antionurrentielle.

167. Celui de l'opérateur numéro un, Orange.
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6.2.4 Quelle stratégie hoisir ?

A travers les trois stratégies analysées, nous remarquons une hausse du pro�t de

la �rme fusionnée. Ce qui signi�e que la situation atuelle de Bouygues Teleom

pourrait s'améliorer en fusionnant et ela quel que soit la �rme ave laquelle il

fusionne.

Cependant omme on l'a souligné pour une fusion ave Free ou SFR-Numériable,

il est néessaire qu'elle se fasse ave rédution de oût pour qu'elle soit rentable.

Conernant les exigenes des autorités règlementaires en matière de fusion, nous

remarquons une amélioration du surplus des onsommateurs quel que soit la stra-

tégie adoptée.

Le problème qui se pose maintenant est le suivant. Quelle stratégie est la plus

rentable pour Bouygues Teleom? Sera-t-elle alors validée par les autorités ?

6.2.4.1 Le hoix de Bouygues Teleom

Il s'agit de omparer les trois types de fusion a�n d'identi�er laquelle prou-

rera toujours un pro�t plus élevé à la �rme fusionnée et don à Bouygues Tele-

om. Pour e faire, nous avons omparé les fusions deux par deux, 'est à dire

omparer les variables d'équilibre des fusions entre Bouygues Teleom-SFR et

Bouygues Teleom-Orange, puis elles des fusions entre Bouygues Teleom-SFR et

Bouygues Teleom-Free et en�n elles des fusions entre Bouygues Teleom-Orange

et Bouygues Teleom-Free.

La omparaison des di�érentiels de pro�t des fusions Bouygues Teleom-SFR et

Bouygues Teleom-Orange est la suivante :

∆π = ∆πBTS
−∆πBTO

où ∆πBTS
est le di�érentiel de pro�t de la fusion entre Bouygues Teleom et SFR-

Numériable.∆πBTO
est le di�érentiel de pro�t de la fusion entre Bouygues Teleom

et Orange. Don on a :

∆π = (
0.147a2 − 0.283ac1 + 0.135c21

b
)− (

0.034a2 − 0.068ac1 + 0.033c21
b

)
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∆π =
0.114a2 − 0.215ac1 + 0.10c21

b

Cette valeur est positive pour a < 0.90c1 et a > 0.98c1. Ainsi pour es valeurs des

paramètres, la fusion entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable entraîne une

hausse plus importante du pro�t de la fusion omparativement à la fusion entre

Bouygues Teleom et Orange.

Conernant les fusions Bouygues Teleom-SFR et Bouygues Teleom-Free, on a

le résultat suivant :

∆π′ = ∆πBTS
−∆πBTF

où ∆πBTF
est le di�érentiel de pro�t pour la fusion entre Bouygues Teleom et

Free.

∆π′ = (
0.147a2 − 0.283ac1 + 0.135c21

b
)− (

0.058a2 − 0.116ac1 + 0.0557c21
b

)

∆π′ =
0.088a2 − 0.166ac1 + 0.078c21

b
> 0

pour a < 0.90c1 et a > 0.98c1. De e fait la fusion entre Bouygues Teleom et

SFR-Numériable entraînera toujours une hausse plus importante du pro�t de la

fusion par rapport à elle entre Bouygues Teleom et Free.

La dernière omparaison est elle de la fusion entre Bouygues Teleom-Orange

et Bouygues Teleom-Free. Pour e as, l'analyse des di�érentiels est la suivante :

∆π′′ = ∆πBTO
−∆πBTF

∆π′′ = (
0.034a2 − 0.068ac1 + 0.033c21

b
)− (

0.058a2 − 0.116ac1 + 0.0557c21
b

)

∆π′′ = −
0.022a2 − 0.048ac1 + 0.025c21

b
< 0
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pour a < 0.90c1 et a > 0.98c1. La fusion entre Bouygues Teleom et Free entraînera

toujours une hausse plus importante du pro�t de la fusion omparée à la fusion

entre Bouygues Teleom et Orange. Ces analyses nous permettent d'a�rmer que

la fusion entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable est elle qui prourera le

pro�t le plus élevé à la fusion, puis viennent suessivement la fusion ave Free et

elle ave Orange.

En plus de ette analyse théorique, nous avons réalisé une appliation numérique

des di�érentiels des variables d'équilibre pour les trois stratégies. Il s'agit surtout

de omparer le pro�t obtenu par la fusion dans es trois stratégies.

Pour e faire, nous hoisissons des valeurs pour nos paramètres.

a = 5 168

; b = 3 169

et c1 = 2 170

Bouygues Teleom hoisira la fusion qui lui proure le pro�t le plus important.

Pour les valeurs des paramètres, nous alulons les di�érentiels des pro�ts des

trois stratégies.

Quand Bouygues Teleom fusionne ave Free, on a :

∆πBTF
= 17%

Pour la fusion ave SFR-Numériable, le di�érentiel de pro�t est :

∆πBTS
= 46%

En�n pour la fusion ave Orange, on a :

∆πBTO
= 9%

Ces résultats montrent une augmentation du pro�t pour l'entreprise fusionnée.

Cependant, il est néessaire de déterminer la part de haque �rme dans le nouveau

pro�t et de la omparer ave le pro�t avant la fusion a�n de voir l'impat réel de

la fusion. Cette question se pose en partiulier pour les fusions ave rédution de

168. De l'analyse des trois stratégies, il ressort que la valeur de a doit être : a > 1.43c1 pour

que les opérateurs o�rent des quantités positives.

169. Dans nos hypothèse, b est un paramètre stritement positif.

170. Il s'agit du oût marginal d'Orange.
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oûts. En e�et pour la fusion ave Orange, la nouvelle �rme utilise le oût marginal

d'Orange.

Après la fusion entre Bouygues Teleom et Free, nous onsidérons que les deux

�rmes partagent le béné�e de la fusion. Comme Bloh (2005), il est onsidéré que

ette distribution des béné�es est basée sur la part de marhé. Le apital investi

par haque entreprise au ours de la fusion est proportionnelle à sa part de marhé.

Dans le as d'une fusion entre une entreprise privée et une entreprise publique,

Méndez Naya (2008) mesure l'initation de l'entreprise privée à fusionner. Cette

initation est déterminée par la di�érene entre le pro�t avant et après la fusion.

Le pro�t de l'entreprise privée après la fusion dépend de ses ations dans la soiété

fusionnée. Plus es dernières sont importantes, plus la �rme privée a des initations

à fusionner ar elle fait un meilleur pro�t (voir aussi Barena et Garzon (2003)).

Dans notre modèle, les ations des entreprises sont onsidérées omme leur part de

marhé. Ainsi, le pro�t de l'entreprise après la fusion est basée sur sa part relative

dans la fusion.

Par onséquent, nous déterminons le béné�e obtenu par Bouygues Teleom

après la fusion ave Free omme suit :

πF
BT = λ

′

3πBTF = (0.53
(a+ c1 + c2 − 3cBTF + 3θm)

2

16b
)− F3

Où πF
BT est le pro�t de Bouygues Teleom après la fusion ave Free et πBTF est le

pro�t de la fusion

171

.

Le di�érentiel du pro�t de Bouygues Teleom est :

∆πF
BT

=
0.03a2 − 0.06ac1 + 0.03c21

b

pour a > c1, e di�érentiel est positive. Il y a don une réelle amélioration du pro�t

de Bouygues Teleom. Une appliation numérique pour les valeurs onsidérées

donne une amélioration de 8%.

Nous analysons maintenant la fusion entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable.

Le pro�t de Bouygues Teleom après ette fusion est :

171. Pour rappel, le pro�t de Bouygues Teleom avant la fusion est : π3 = (a+c1+c2−4c3+c4)
2

25b −F3.
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πS
BT = λ

′

3πBTS = (0.33
(a+ c1 − 3cBTS + c4 + 3θ

′

m)
2

16b
)− F3

où πS
BT est le pro�t de Bouygues Teleom après la fusion ave SFR-Numériable

et πBTS est le pro�t de la fusion.

Le di�érentiel de pro�t pour Bouygues Teleom est :

∆πS
BT

=
0.056a2 − 0.11ac1 + 0.055c21

b

pour a > 1.05c1e di�érentiel est positif. Cette fusion est réellement béné�que pour

Bouygues Teleom. L'appliation numérique pour les valeurs onsidérés donne une

amélioration de 17%.

La hausse du pro�t est plus importante pour la fusion entre Bouygues Teleom

et SFR-Numériable. Ainsi Bouygues Teleom hoisira de fusionner ave SFR-

Numériable.

Cette évolution plus importante est ompréhensible. En e�et, nous avons onstaté

que la rédution de oût pour une fusion pro�table est plus importante quand

Bouygues Teleom fusionne ave SFR-Numériable plut�t qu'il fusionne ave Free.

Cette rédution de oût importante signi�e que la fusion Bouygues Teleom et

SFR-Numériable rée plus de synergie que elle ave Free.

Aussi dans la fusion entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable, la rédution

de oût étant non négligeable, le oût marginal de la �rme réée après la fusion

est inférieur au oût marginal d'Orange.

Ainsi omme la fusion ave Orange se fait en onservant le oût marginal d'Orange,

qui à l'origine était le plus faible du marhé, on a une variation du pro�t moins

importante que dans le as de la fusion ave SFR-Numériable.

Même si nous n'en avons pas tenu ompte dans nos modélisations, e résul-

tat renfore une autre a�rmation. Il s'agit de la mutualisation des réseaux entre

Bouygues Teleom et SFR qui devrait réer de nombreuses synergies. La fusion

entre Bouygues et SFR-Numériable rendra ette mutualisation des réseaux plus

opérationnelle.

Nous avons également analysé l'évolution des autres variables d'équilibre. Le
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tableau i-dessous présente es di�érentes évolutions.

Figure 6.2.1 : Di�érentiel des variables d'équilibre pour les trois stratégies.

Soure : auteur

Le pro�t de SFR diminue de manière plus importante lorsque Bouygues Teleom

fusionne ave Orange que lorsqu'il fusionne ave Free. Ce résultat peut s'expliquer

par les éarts de oûts entre d'une part SFR et l'entité Bouygues Teleom+Free

et d'autre part SFR et l'entité Orange+Bouygues Teleom.

Pour Free il n'y a pas vraiment de di�érene de pro�t quand Bouygues Teleom

et Orange fusionnent ou quand Bouygues Teleom et SFR-Numériable fusionnent.
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Le résultat obtenu pour SFR est ertainement lié à la nature de la onurrene.

En e�et, la onurrene à la Stakelberg réduit plus les pro�ts des �rmes qui se

retrouvent followers que la onurrene à la Cournot.

Lorsqu'on onsidère les fusions entre Bouygues Teleom et SFR-Numériable et

elle ave Free, la baisse du pro�t d'Orange est plus importante dans le premier

as. L'opérateur numéro un sera plus favorable à une fusion entre Bouygues Tele-

om et Free qui est moins génératrie de synergies.

La hausse du bien être total est la plus importante dans la fusion entre Bouygues

Teleom et SFR-Numériable. Cela déoule de la plus forte hausse de pro�t de la

�rme réée et d'une baisse peu élevée des pro�ts des onurrents.

En résumé, Bouygues Teleom hoisit de fusionner ave SFR-Numériable. Quelle

est la réation des autorités ompétentes ?

6.2.4.2 Le hoix des autorités de la onurrene

Pour autoriser une fusion, les autorités de la onurrene analyseront essen-

tiellement l'évolution du surplus des onsommateurs. Cependant ette dernière

dépendra de l'évolution du prix après la fusion. Pour analyser le hoix des autori-

tés de la onurrene, nous avons omparé les di�érentiels des prix et surplus des

onsommateurs pour les trois types de fusion. Il s'agit d'une omparaison deux par

deux, semblable à l'analyse préédente.

La omparaison des di�érentiels de prix des fusions Bouygues Teleom-SFR et

Bouygues Teleom-Orange montre une baisse plus importante du prix dans la

fusion entre Bouygues Teleom-Orange. En e�et on a :

∆p = ∆pBTS
−∆pBTO

∆p = (−0.037a+ 0.036c1)− (−0.07a+ 0.074c1)

∆p = 0.033a− 0.038c1

pour a > 1.15c1, la valeur est positive e qui signi�e que la baisse du prix lorsque

246



6.2 Fusions dans le marhé mobile

Bouygues Teleom fusionne ave SFR est moins importante que lors de la fusion

ave Orange pour les paramètres onsidérés. De même lorsqu'on analyse l'évolution

du surplus des onsommateurs, la hausse est plus importante lors de la fusion entre

Bouygues Teleom et Orange :

∆Sc = ∆ScBTS
−∆ScBTO

∆Sc = −
0.026a2 − 0.055ac1 + 0.029c21

b
< 0

pour a < c1et a > 1.15c1.

Pour les as des fusions Bouygues Teleom-SFR et Bouygues Teleom-Free, la

omparaison des di�érentiels de prix est la suivante :

∆p′ = ∆pBTS
−∆pBTF

∆p′ = (−0.037a+ 0.036c1)− (−0.022a+ 0.023c1)

∆p′ = −0.015a+ 0.012c1

pour a > 0.83c1, la valeur est négative. On a don une baisse plus importante du

prix lorsque Bouygues Teleom fusionne ave SFR-Numériable. Il doit en déouler

une hausse plus importante du surplus des onsommateurs :

∆Sc′ = ∆ScBTS
−∆ScBTF

∆Sc′ =
0.011a2 − 0.02ac1 + 0.0094c21

b
> 0

pour a > 0.99c1. Ainsi le surplus des onsommateurs augmente plus quand Bouygues

Teleom fusionne ave SFR-Numériable.

Conernant les fusions Bouygues Teleom-Orange et Bouygues Teleom-Free, la

omparaison du di�érentiel de prix montre une situation plus favorable pour la

fusion Bouygues Teleom-Orange. Ce qui déoule de la omparaison préédente,

ar la fusion ave SFR-Numériable est préférable à elle ave Free. Pour le prix
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on a :

∆p′′ = ∆pBTO
−∆pBTF

∆p′′ = (−0.07a+ 0.074c1)− (−0.022a+ 0.023c1)

∆p′′ = −0.048a+ 0.05c1 < 0

pour a > 1.051c1. Pour es valeurs des paramètres, la fusion entre Bouygues Tele-

om et Orange entraîne une baisse plus importante du prix. Conernant le di�é-

rentiel du surplus des onsommateurs :

∆Sc′′ = ∆ScBTO
−∆ScBTF

∆Sc′′ =
0.037a2 − 0.076ac1 + 0.039c21

b
> 0

pour a > 1.051c1. Ce résultat déoule de eux obtenus pour la omparaison des

di�érentiels de prix.

Par onséquent, le hoix des autorités de la onurrene sera elui de la fusion

ave Orange, ar 'est ette fusion qui permet une baisse importante du prix et

une hausse importante du surplus des onsommateurs.

Par appliation numérique des paramètres hoisis dans la setion préédente, les

évolutions du surplus des onsommateurs pour la fusion entre Bouygues Teleom

et Free, Bouygues Teleom et SFR-Numériable ; Bouygues Teleom et Orange

sont respetivement :

∆ScBTF
= 4%

∆ScBTS
= 8%

∆ScBTO
= 15%
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La hausse du surplus est la plus importante lorsque Bouygues Teleom fusionne

ave Orange. C'est la fusion qui sera favorisée par les autorités de la onurrene.

En e�et elle permet la plus importante baisse de prix, favorable à une hausse

du surplus des onsommateurs. Les di�érentiels du prix pour les trois fusions sont

respetivement :

∆pBTF
= −6%

∆pBTS
= −11%

∆pBTO
= −20%

Ce résultat rejoint ertains résultats de la littérature. En e�et nous avions remar-

qué pour ertaines études, des fusions qui sont rentables et soialement béné�ques.

Dans notre modèle, bien que toutes les fusions soient rentables et soialement bé-

né�ques, la plus rentable pour Bouygues Teleom n'est pas elle qui améliore le

plus le surplus des onsommateurs.

De même la fusion qui améliore fortement le surplus des onsommateurs n'est

pas la plus rentable pour Bouygues Teleom.

Bouygues Teleom se trouve ainsi dans un dilemme. Il sera ependant obligé de

suivre le hoix des autorités d'autant plus qu'il ne réalise pas de pertes. En e�et

lorsque Bouygues Teleom fusionne ave Orange, il réalise ertes le pro�t le plus

faible mais il améliore sa position par rapport à la situation avant la fusion.

Il est essentiel d'analyser l'évolution du marhé mobile français après l'entrée de

Free. En e�et, ette entrée a eu des e�ets négatifs sur les onurrents, Bouygues

Teleom étant elui le plus touhé. Aussi ave les investissements importants réa-

lisés dans le développement de la 4G, il y a de fortes hanes que le marhé se

onentre.
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Nous avons, don dans un premier hapitre analysé les di�érents types d'ententes

dans la littérature. Le marhé mobile français a fait l'objet de ondamnations

pour entente illégale. Nous avons analysé la formation et la stabilité des artels. A

partir du as français, nous avons étudié la détetion, les santions mais aussi les

programmes de lémene pour réduire la formation ou le maintien des artels.

Il est préférable de onsidérer une autre forme de onentration après l'entrée

de Free. Il s'agit des fusions qui font l'objet d'une littérature abondante. L'objetif

pour les autorités est d'aepter les fusions soialement béné�ques. Nous ne onsi-

dérons que les e�ets unilatéraux des fusions ar le but n'est pas d'enourager toute

forme de artel après la fusion.

Nous avons étudié trois types de fusions permettant à Bouygues Teleom de

rester dans le seteur mobile.

Quand Bouygues Teleom fusionne ave Free ou ave SFR-Numériable, la fusion

doit engendrer une rédution de oût signi�ative. Dans e as, on aura une fusion

soialement béné�que. Cette fusion améliore également le pro�t de la �rme réée

et le bien être global.

Bien que sans rédution de oût, la fusion entre Bouygues Teleom et Orange

n'est pas antionurrentielle. Ainsi toute fusion ne générant pas de synergie n'est

pas forément antionurrentielle.

Le hoix des autorités de la onurrene est elui de la fusion entre Bouygues

Teleom et Orange. Ce hoix sera aussi adopté par Bouygues Teleom ar il n'est

pas perdant.

Les analyses réalisées dans le hapitre 6 traitent les fusions de manière exogène.

Ainsi, notre modèle re rend pas endogène la déision de fusion qui est donnée : la

déision de fusion s'impose à Bouygues Teleom. Il serait intéressant de onsidérer

dans un premier temps, un jeu ave une étape préliminaire qui modélise la déision

de hoix de Bouygues Teleom entre d'une part la fusion ave une probabilité p

et d'autre part la non fusion ave une probabilité 1− p . Ensuite, dans un seond

temps, nous analyserions les di�érentes stratégies de fusion qui permettraient de

déduire les probabilités de fusion pour Bouygues Teleom.
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L'arrivée d'un 4ème opérateur mobile français a susité de nombreuses inter-

rogations sur les onséquenes de et aord de liene. L'objetif de ette thèse,

était d'analyser les e�ets de l'entrée de Free. Cette problématique générale en-

gendre de nombreux enjeux. Les onditions d'entrée de Free étant di�érentes de

ses onurrents, il fallait déterminer la nature du nouvel opérateur. Les onsé-

quenes de l'entrée de Free pouvant être ontraires suivant les hypothèses faites

sur sa nature. Il s'agissait aussi d'analyser les onséquenes de ette entrée sur les

autres opérateurs et les onsommateurs. La question était de savoir si ette entrée

a entrainé les résultats onurrentiels attendus par les autorités de régulation.

L'évolution du seteur après l'entrée de Free a également été analysée. Ave les

investissements importants des opérateurs, les stratégies de onsolidation sont pro-

bables notamment pour les opérateurs les plus en di�ulté après l'entrée de Free.

Toute fusion doit améliorer le surplus des onsommateurs pour être aeptée par

les autorités. L'objetif était don d'identi�er les fusions rentables et soialement

béné�ques.

Les travaux e�etués dans ette thèse sont d'une double nature. D'une part,

nous avons réalisé une revue de littérature onséquente sur le seteur des téléom-

muniations en Frane. D'autre part, sur la base de la théorie éonomique, nous

avons e�etué des modélisations théoriques. Ces di�érentes démarhes ont permis

de répondre aux enjeux liés à la problématique.

Le hapitre 1 était une analyse desriptive omplète du marhé mobile français.

La période aratérisée par la présene de trois opérateurs était une période de

� faible onurrene �. Cela est démontré ave la ondamnation pour entente illé-
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gale. Puis le marhé s'est ouvert ave l'introdution des opérateurs virtuels. Ces

derniers n'ont pas vraiment ranimé la onurrene dans le seteur, à ause des

lauses ontraignantes de leurs ontrats ave les opérateurs h�tes.

Nous avons également disuté de l'introdution de Free. Cette arrivée s'est faite

par des onditions spéi�ques. Free ne disposait pas d'une bonne ouverture de la

population. Les autorités lui ont don permis d'avoir aès au réseau d'Orange pour

o�rir ertains de ses servies. Les résultats �naniers des opérateurs et l'analyse de

l'atualité ont montré les onséquenes négatives de l'entrée sur les onurrents. La

baisse du prix après l'entrée de Free a permis une amélioration de la satisfation des

onsommateurs, même si ertains se sont plaints de la qualité du réseau du nouvel

entrant. Nous avons également analysé brièvement la situation maroéonomique

après l'entrée de Free. Aussi ertaines informations ont été données, onernant

l'évolution du seteur après l'entrée, ave notamment l'introdution de la 4G.

La faible tari�ation de Free a onduit à une guerre de prix entre les opéra-

teurs. En e�et, les onurrents se sont alignés sur les o�res de e dernier a�n de

maintenir leur base lientèle. L'objetif de ette thèse était d'analyser les e�ets

de ette entrée. Il était don néessaire de délimiter le adre théorique d'analyse.

C'est ainsi que le hapitre 2, a abordé les di�érents types de onurrene dans un

seteur oligopolistique omme la téléphonie mobile. Nous avons ainsi disuté de la

onurrene à la Cournot, à la Bertrand et à la Stakelberg et leurs appliations

dans la téléphonie mobile. La onurrene à la Bertrand n'est pas tenable à ause

des ontraintes de apaité. Selon Kreps et Sheinkman (1983), lorsque les �rmes

s'engagent sur un niveau de prodution, la onurrene à la Bertrand peut aboutir

aux résultats de Cournot. Pour éviter une onurrene ruineuse sur les prix, nous

avons onsidéré une onurrene à la Cournot entre les opérateurs. Cela onstitue

la base de notre modèle théorique.

Cette modélisation néessitait au préalable, une revue de littérature sur les e�ets

de l'entrée dans un marhé restreint. Le hapitre 3 a analysé les études réalisées

dans plusieurs seteurs, dont elui des téléommuniations. L'objetif était d'iden-

ti�er les e�ets généraux observés à savoir la rédution de prix, la hausse du surplus

des onsommateurs et la baisse des pro�ts des onurrents. Toutefois, ertaines

études révèlent des résultats antionurrentiels liés à l'entrée d'un nouvel ateur.

En outre dans le seteur des téléommuniations, l'entrée d'un opérateur virtuel
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a des e�ets di�érents de elle d'un opérateur traditionnel. Notamment lorsque

l'opérateur virtuel o�re des servies spéi�ques.

Il était aussi néessaire d'analyser le r�le des autorités de régulation. En e�et,

elles ont une part de responsabilité dans l'ouverture du marhé à la onurrene.

L'analyse de l'évolution de la règlementation en Frane, montre omment les au-

torités ont permis l'aès à ertaines failités essentielles. Il y a aussi l'aès au

marhé mobile sans aquisition de liene. Les autorités réglementent l'interon-

nexion et la tari�ation sur le marhé de gros entre opérateurs. Dans e adre

nous avons identi�é deux types de tari�ations : la tari�ation retail minus et elle

ost plus. Nous avons disuté des avantages et inonvénients de es di�érentes

tari�ations néessaires pour la modélisation théorique. Nous ne pouvions lore

e hapitre, sans disuter des pouvoirs des autorités onernant le maintien de la

onurrene dans le seteur.

L'analyse des e�ets de l'entrée de Free s'est faite en tenant ompte de deux

ritères importants. D'une part, il s'agit de la nature du nouvel opérateur. Free

est onsidéré en partie omme un opérateur virtuel, ar il a signé un ontrat d'iti-

nérane ave Orange pour les zones non enore ouvertes par son réseau. D'autre

part, la fontion de oûts de Free sera di�érente de ses onurrents en fontion

des hypothèses sur sa nature. Le hapitre 4 disute ainsi de la modélisation réali-

sée. Nous avons onsidéré une situation de départ ave Orange, SFR et Bouygues

Teleom. Puis la situation de l'entrée de Free ave les quatre opérateurs. Nous

avons émis trois hypothèses sur la nature de Free. Soit il est un opérateur totale-

ment dépendant d'Orange omme les opérateurs virtuels tel que La Poste mobile.

Soit une partie de son tra� passe par son propre réseau don il est partiellement

dépendant d'Orange. En�n il peut être un opérateur autonome omme Orange,

SFR ou Bouygues Teleom. De es hypothèses déoulent des fontions de oûts

di�érentes pour Free. Après avoir déterminé les équilibres de es deux situations,

on a réalisé une analyse de statique omparative pour étudier les e�ets de l'entrée

de Free. La situation la plus prohe de la réalité est elle où Free est partiellement

dépendant d'Orange et qu'il est aussi performant que Bouygues Teleom en terme

de oûts. Dans e as, on aboutit bien aux résultats onurrentiels attendus par

les autorités. L'analyse de l'entrée de Free sous une onurrene à la Bertrand per-

met de onstater l'importane de la baisse de prix après ette entrée. Cependant,
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Conlusion et perspetives

ette analyse est faite en l'absene de variables d'équilibre. C'est la raison pour

laquelle les résultats obtenus sont présentés en annexe. Ainsi nous avons appro-

fondi l'analyse en onsidérant une onurrene à la Stakelberg entre les opérateurs

après l'entrée de Free, Free étant le leader. Cette dernière permet de onstater une

baisse plus importante du prix par rapport à la onurrene à la Cournot mais

inférieure à elle obtenue sous une onurrene à la Bertrand.

Cependant ette entrée est défavorable aux onurrents notamment Bouygues

Teleom.

Pour se maintenir dans le seteur, e dernier doit ré�éhir à des possibilités de

fusions. Ainsi dans le hapitre 5, nous avons étudié di�érents types de onen-

tration. Nous nous intéressons notamment aux onditions néessaires pour qu'une

fusion soit validée par les autorités. A travers l'analyse traditionnelle et ontem-

poraine, nous avons reensé les ritères les plus utilisés. Il est important pour les

autorités que les fusions n'entraînent pas de position dominante. Aussi, nous avons

remarqué l'importane de la baisse du prix et la présene d'e�iene.

Trois stratégies de fusion ont été analysées dans le hapitre 6. Ces stratégies sont

analysées en tenant ompte des ritères d'e�aité et de synergie développés dans

la littérature éonomique. Les analyses de statique omparative montrent que les

trois stratégies sont rentables pour Bouygues Teleom. Elles améliorent également

le surplus des onsommateurs. A partir d'une appliation numérique, nous avons

remarqué que la stratégie adoptée par les autorités n'est pas la plus rentable pour

Bouygues Teleom. En e�et, les autorités privilègent une fusion de Bouygues Te-

leom ave Orange ar 'est la fusion qui rapporte le plus aux onsommateurs.

Cependant la fusion ave Numériable-SFR est la plus rentable pour Bouygues

Teleom. Ces résultats montrent une fois de plus la divergene des objetifs entre

les autorités de la onurrene et les �rmes qui fusionnent. Malgré ette divergene,

Bouygues Teleom n'est pas perdant s'il se soumet à la déision des autorités de

la onurrene ar quel que soit la fusion onsidérée il améliore sa situation.

Les résultats obtenus dans ette thèse permettent d'émettre ertaines reom-

mandations.

Lorsqu'on onsidère Free omme un opérateur totalement dépendant d'Orange

et une tari�ation onséquente pour l'aès au réseau d'Orange, Free réalise un
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très faible pro�t. Cela onforte les observations faites dans la réalité, des onditions

di�iles des opérateurs virtuels. Ainsi nous allons dans le sens des autorités de la

onurrene, pour exiger plus de larté dans les ontrats d'aès. Il est néessaire

pour haque partie de s'être assuré des béné�es obtenus en s'engageant dans es

ontrats. C'est ertainement l'inertitude, qui pousse les opérateurs h�tes à adopter

des omportements néfastes aux opérateurs virtuels. Les di�érentes modi�ations

des ontrats exigée par l'ARCEP n'ont pas toutes été appliquées. Il faudrait faire en

sorte que les opérateurs h�tes respetent les engagements pris lors de l'attribution

réente des fréquenes 4G.

En fontion des hypothèses faites sur la nature de Free et des frais d'itinérane,

nous avons onstaté des e�ets négatifs sur les onsommateurs. Cependant, il faut

relativiser es résultats si on tient ompte de l'e�et soial sur l'éonomie. En ef-

fet l'impat positif, de la hausse des pro�ts des onurrents est réperuté dans

l'ensemble de l'éonomie étant donné que les béné�es sont distribués aux ation-

naires qui sont aussi des onsommateurs. Ils vont don utiliser leurs revenus dans

l'éonomie nationale dans le as où il s'agit d'ationnaires résidents et nationaux.

Ainsi les e�ets négatifs sur les onsommateurs ne tiennent pas ompte des exter-

nalités. La fontion de oût telle qu'on l'a représenté n'internalise pas les béné�es

soiaux de l'entrée de Free en termes de redistribution des pro�ts des onurrents

dans l'éonomie. En outre la onsidération d'une onurrene à la Bertrand ou à

la Stakelberg entre les opérateurs permet de prendre en ompte une baisse plus

importante du prix après l'entrée.

La possibilité de reonsolidation du seteur mobile doit être onsidérée. En e�et

les travaux réalisés montrent que quel que soit le type de fusion hoisi, on aura des

résultats onurrentiels. Ainsi, ontrairement aux résultats obtenus en Autrihe

après la onsolidation, il serait envisageable d'avoir dans un futur prohe trois

opérateurs dans le seteur mobile français. Bouygues Teleom a notamment inté-

rêt à mettre en plae ette stratégie pour son maintien durable dans le seteur.

Les marges réalisées après la fusion, permettront aux opérateurs d'investir dans le

développement tehnologique et la ouverture du territoire. Ce qui est l'objetif

des autorités à travers la future attribution de fréquenes 700 Mhz. Ce retour à

trois opérateurs, ne devrait pas remettre en ause l'otroi de la 4ème liene mobile

étant donné les résultats favorables pour les onsommateurs.
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Conlusion et perspetives

Comme tout travail de reherhe, ette thèse n'est pas exempte de limites. Ces

dernières sont liées essentiellement aux modélisations théoriques. Nous en énumé-

rons ertaines ave des perspetives pour les prolongements futurs.

Dans nos modélisations, nous avons tenu ompte des opérateurs titulaires du

seteur. Cependant, nous avons omis les opérateurs virtuels de nos analyses. En

e�et, pour étudier les impats de l'entrée de Free, nous avons onsidéré et opéra-

teur omme un opérateur virtuel sans intégrer les autres opérateurs virtuels dans la

modélisation. De plus omme souligné par l'atualité, la situation des opérateurs

virtuels s'est déteriorée après l'entrée de Free. Ils ne représentaient plus qu'une

part minime du seteur. Ils ne sont pas non plus inlus dans le modèle de l'évolu-

tion de la situation après l'entrée de Free. En e�et, l'objetif était de se foaliser

sur les opérateurs pouvant fusionner ave Bouygues Teleom pour améliorer sa

situation. Nous suggérons ependant une prise en ompte de es opérateurs dans

les études futures

172

. Pour les autorités, ils jouent un r�le dans le dynamisme de

la onurrene.

En outre, lorsqu'on a analysé les e�ets des fusions, nous avons uniquement onsi-

déré les e�ets unilatéraux. L'objetif de es fusions n'est pas de favoriser la mise

en plae de artels. Ainsi, nous n'avons pas tenu ompte des e�ets oordonnées

des fusions. Même si on a�rme que le marhé mobile a déjà été artellisé, il est

possible d'avoir à nouveau des artels. Veljanovski (2007) a montré que les artels

se développent plus dans des industries aniennement artellisées. Il serait don

interessant d'inlure les e�ets oordonnés, a�n de voir e que la fusion de Bouygues

Teleom peut réer sur ses onurrents. Aussi l'aès au marhé mobile n'étant pas

aisé, nous avons omis toute possibilité d'entrée. Dans la littérature sur les e�ets des

fusions, les auteurs montrent que l'entrée peut réduire la rentabilité de la fusion.

Les études futures peuvent don intégrer et élément dans leur modèle.

Aussi, les analyses réalisées dans le hapitre 6 montrent que nous onsidérons

les fusions de manière exogène. C'est à dire que la déision de fusion s'impose

à Bouygues Teleom. Il serait intéressant de onsidérer dans un premier temps,

une situation où Bouygues Teleom a le hoix entre d'une part la fusion ave une

172. Aussi, les MVNO ont beauoup enouragé la onsolidation au sein du seteur ar ette

dernière permettra une rédution de l'o�re sur le marhé de gros, favorable aux MVNO.
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probabilité p et d'autre part la non fusion ave une probabilité 1−p . Ainsi dans un

seond temps, nous analyserions les di�érentes stratégies de fusion qui permettront

de déduire les probabilités de fusion pour Bouygues Teleom.

Comme évoqué supra, le marhé mobile français est aujourd'hui animé par de

nombreux investissements dans le développement de la 4G et de la �bre. Ces

investissements représentent des oûts importants pour les opérateurs. Ainsi dans

les prolongements de ette thèse, on pourrait onsidérer que les opérateurs ont

des fontions de oûts quadratiques. De e fait, les oûts marginaux roissants

pourront traduire les investissements évoqués. La prise en ompte de fontions de

oûts quadratiques permettra également de déduire les variables d'équilibre sous

une onurrene à la Bertrand. Ainsi nous pourrions mieux observer la baisse du

prix à la suite de l'entrée de Free.
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Annexe A

Annexe du hapitre 4

A.1 Détermination du surplus des onsommateurs

Sc(n) =
´ q(n)

0
(a− bq − p(n))dq

=⇒ Sc(n) = (aq(n)− 1
2
bq(n)2 − p(n)q(n) + k)− (a× 0− b×02

2
− p(0)× 0 + k)

=⇒ Sc(n) = aq(n)− 1
2
bq(n)2 − (a− bq(n))q(n)

=⇒ Sc(n) =
1
2
bq(n)2

don on a : Sc(n) =
1
2b

(

an−
∑n

i=1
ci

n+1

)2

A.2 Les expressions du pro�t total et du bien être

avant l'entrée de Free

Le pro�t total est égale à la somme des pro�ts des trois opérateurs titulaires :
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πt =
3a2 + 11(c21 + c22 + c23)− 2a(c1 + c2 + c3)− 10(c1c2 + c1c3 + c2c3)

16b
−

3
∑

i=1

Fi

Le bien être total est la somme du pro�t total et du surplus des onsommateurs :

bi =
15a2 + 23(c21 + c22 + c23)− 10a(c1 + c2 + c3)− 18(c1c2 + c1c3 + c2c3)

32b
−

3
∑

i=1

Fi

A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en

fontion de α et β

A.3.1 Lorsque Free est aussi performant que Bouygues

Teleom

Les pro�ts de Free et Orange n'évoluant pas de manière monotone, nous avons

déterminé pour quel valeur de β se produit le basulement et ela en fontion de

di�érentes valeurs de α. Nous présentons i-dessous les graphiques pour les valeurs

suivantes :

� α = 0.1
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A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en fontion de α et β

Figure A.1 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.1 . Soure : auteur

� α = 0.3

Figure A.2 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.3 . Soure : auteur
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� α = 0.4

Figure A.3 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.4 . Soure : auteur

� α = 0.5
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A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en fontion de α et β

Figure A.4 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.5 . Soure : auteur

� α = 0.6
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Figure A.5 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.6 . Soure : auteur

A.3.2 Lorsque Free est aussi performant que SFR

Les pro�ts de Free et Orange n'évoluant pas de manière monotone, nous avons

déterminé pour quel valeur de β se produit le basulement et ela en fontion de

di�érentes valeurs de α. Nous présentons i-dessous les graphiques pour les valeurs

suivantes :

� α = 0.1
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A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en fontion de α et β

Figure A.6 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.1 . Soure : auteur

� α = 0.3
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Figure A.7 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.3 . Soure : auteur

� α = 0.4
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A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en fontion de α et β

Figure A.8 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.4

� α = 0.5
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Figure A.9 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.5 . Soure : auteur

� α = 0.6
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A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en fontion de α et β

Figure A.10 : Evolution du pro�t d'Orange en fontion de β : α = 0.6 . Soure :

auteur

Il s'agit uniquement du pro�t d'Orange ar pour ette valeur de α = 0.6, le

basulement du pro�t de Free se fait pour une valeur de β > 2.

A.3.3 Lorsque Free est aussi performant qu'Orange

� α = 0.1
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Figure A.11 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.1 . Soure : auteur

� α = 0.3
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A.3 Evolution du pro�t de Free et d'Orange en fontion de α et β

Figure A.12 : Evolution des pro�ts en fontion de β : α = 0.3 . Soure : auteur

� α = 0.4

A partir de ette valeur, il s'agit uniquement de l'évolution du pro�t d'Orange.
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Figure A.13 : Evolution du pro�t d'Orange en fontion de β : α = 0.4 . Soure :

auteur

� α = 0.5
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A.4 Conurrene à la Bertrand entre les quatre opérateurs

Figure A.14 : Evolution du pro�t d'Orange en fontion de β : α = 0.5 . Soure :

auteur

A.4 Conurrene à la Bertrand entre les quatre

opérateurs

L'objetif de ette setion est de déterminer les variables d'équilibre sous une

onurrene à la Bertrand a�n de les omparer aux variables de la situation initiale
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avant l'entrée de Free

173

.

Soit une industrie omposée de trois opérateurs produisant un bien homogène.

Dans e modèle, on onsidère une situation à trois étapes. La première est elle de

l'entrée de Free ave une politique tarifaire aggressive. Free entre dans le seteur

mobile en �xant un prix égal à son oût marginal (itinérane omprise). Nous

faisons les mêmes hypothèses que dans la modélisation préédente. En e�et, le

nouvel entrant a un ontrat d'itinérane ave l'opérateur numéro un Orange. Ainsi

sa fontion de oût est :

C4 = (αc4 + (1− α)βc1)q4 + F4 + FO

La fontion de oût d'Orange est :

C1 = c1(q1 + (1− α)q4) + F1

Le seteur est aratérisé par une fontion de demande linéaire : p = a−bQ. Les

fontions de oût de SFR et Bouygues Teleom sont de la forme : Ci = ciqi + Fi

ave i = 2, 3 respetivement pour SFR et Bouygues Teleom. Free étant le dernier

entrant, il a un oût marginal (itinérane omprise) supérieur aux oûts marginaux

de ses onurrents.

Ainsi lors de son entrée, Free �xe un prix tel que : p4 = αc4 + (1 − α)βc1. A la

deuxième étape Orange, SFR et Bouygues Teleom s'alignent sur ette onurrene

à la Bertrand et baissent leur prix au même niveau que Free. Les onurrents de

Free en �xant un prix légèrement supérieur à leurs oûts marginaux ne réalisent pas

de pro�ts nuls. Ce résultat est lié au fait qu' ils ne tari�ent pas au oût marginal.

Ainsi la di�érene entre e modèle et le paradoxe de Bertrand où seulement deux

�rmes su�sent pour qu'on ait le résultat de la onurrene parfaite est que dans

e modèle, les oûts marginaux des �rmes sont di�érents ave un avantage pour

Orange. En e�et, le modèle n'est plus symétrique. Le prix �xé sur le marhé est :

p∗ = pi(i=1,...,4) = αc4 + (1− α)βc1

A la troisième étape, les opérateurs mènent une onurrene à la Cournot. Sous

173. Nous remerions le Professeur Louis de Mesnard pour la proposition de ette idée.
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A.4 Conurrene à la Bertrand entre les quatre opérateurs

es onditions, nous tentons de déterminer les quantités o�ertes, les pro�ts et le

surplus des onsommateurs a�n de réaliser notre analyse de statique omparative.

Sous une onurrene à la Bertrand, lorsqu'on égalise le prix au oût marginal,

les quantités sont indéterminées ar les oûts marginaux sont onstants.

En e�et, lorsque le prix est égal au oût marginal de Free, les pro�ts obtenus

par Orange, SFR, Bouygues Teleom et Free sont respetivement :

π1 = (αc4 + (1− α)βc1)q1 + (1− α)βc1q4 + FO − c1(q1 + (1− α)q4)− F1

π2 = (αc4 + (1− α)βc1)q2 − c2q2 − F2

π3 = (αc4 + (1− α)βc1)q3 − c3q3 − F3

π4 = (αc4 + (1− α)βc1)q4 − (αc4 + (1− α)βc1)q4 − F4 − FO

Comme on peut le remarquer, la forme du pro�t de haque opérateur ne permet

pas de déduire la quantité o�erte. Nous ne pouvons don pas déterminer les pro-

�ts

174

et le surplus des onsommateurs. En e�et, quand on herhe les onditions

du 1er ordre, la quantité produite disparaît. Seule la quantité globale o�erte peut

être déduite à partir de la fontion de demande. Ces résultats ne permettent pas

une analyse approfondie de statique omparative.

Nous ne pouvons don pas analyser l'évolution de ertaines variables d'équilibre.

Cependant, omme le prix d'équilibre est onnu sous la onurrene à la Bertrand

il est possible d'analyser l'évolution de ette variable d'équilibre.

Pour rappel, le prix o�ert sur le marhé mobile avant l'entrée de Free est :

p = a+c1+c2+c3
4

. Après l'entrée de Free, sous la onurrene à la Bertrand le prix

d'équilibre est égal au oût marginal de Free (itinérane omprise) : p∗ = αc4 +

(1− α)βc1.

174. Free réalisera des pertes sous ette onurrene à la Bertrand. Cela est en ohérene ave les

résultats réalisés par Free mobile en 2013. En e�et l'ativité mobile de Free n'était pas rentable

au départ.
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Le di�érentiel de prix entre es deux situations est :

∆p = αc4 −
1

4
a− (αβ − β +

1

4
)c1 −

1

4
c2 −

1

4
c3

Nous analysons le signe de e di�érentiel en fontion des hypothèses faites sur

le oût marginal de Free, son degré d'indépendane et le niveau de tari�ation

d'Orange à Free. Les appliations numériques sont faites en normalisant le oût

marginal d'Orange (c1 = 1) et pour une valeur de a = 3 .

A.4.1 Free est totalement dépendant d'Orange : α = 0

Quelque soit le oût marginal hors itinérane de Free c4 = c3,c4 = c2 et c4 = c1,

on obtient le di�érentiel suivant :

∆p = β − 1.642 < 0

pour β < 1.642 . Cette valeur orrespond à un niveau de marge raisonnable pour

Orange. De plus pour la valeur de β = 1.05 la baisse de prix est d'environs 59%.

Cette baisse est plus importante que elle obtenue sous la onurrene à la Cournot

ou à la Stakelberg ave les mêmes hypothèses. De e fait la onurrene à la

Bertrand permet de mieux prendre en ompte la baisse de prix à la suite de l'entrée

de Free.

A.4.2 Free est partiellement dépendant d'Orange : 0 < α < 1

Nous déterminons le niveau de baisse de prix en réalisant une appliation nu-

mérique pour α = 0.5 et β = 1.05.

Quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal de Bouygues

Teleom, le di�érentiel de prix est :

∆p = 1.41α− αβ + β − 1.642 = −0.41

Quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal de SFR,

le di�érentiel de prix est :
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∆p = 1.16α− αβ + β − 1.642 = −0.53

Quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal d'Orange,

le di�érentiel de prix est :

∆p = α− αβ + β − 1.642 = −0.61

Lorsque Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal de

Bouygues Teleom et qu'une partie de son tra� passe par son propre réseau, la

tari�ation au oût marginal entraîne une baisse importante du prix. Ce résultat

est obtenu pour un faible niveau de tari�ation d'Orange à Free.

Pour rappel, les oûts marginaux de SFR et Bouygues Teleom sont : c2 =

0.07a+ 0.95c1 et c3 = 0.2a+ 0.81c1.

Pour un niveau de tari�ation de β = 1.05 et quand la moitié du tra� de Free

passe par son propre réseau α = 0.5 , le di�érentiel de prix est ∆p = −0.41.

On observe don une baisse de prix d'environs 41% lorsque Free tari�e au oût

marginal et que ses onurrents s'alignent en proposant le même prix. Cette baisse

est plus importante que elles obtenues sous la onurrene à la Cournot et à

la Stakelberg. En e�et, quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au

oût marginal de Bouygues Teleom et qu'une partie de son tra� passe par son

propre réseau, on a une baisse de ∆p = −0.07. Dans le as de la onurrene à

la Stakelberg, la baisse est : ∆p = −0.20 . Ce qui est plus faible que la baisse

obtenue sous la onurrene à la Bertrand.

De plus, plus Free devient ompétitif ( c4 = c2 ou c4 = c1) plus la baisse du prix

est importante.

A.4.3 Free est un opérateur autonome : α = 1

Quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal de Bouygues

Teleom, le di�érentiel de prix est :

∆p = 1.41α− αβ + β − 1.642 = −0.23

Quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal de SFR,
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le di�érentiel de prix est :

∆p = 1.16α− αβ + β − 1.642 = −0.48

Quand Free a un oût marginal hors itinérane égal au oût marginal d'Orange,

le di�érentiel de prix est :

∆p = α− αβ + β − 1.642 = −0.64

Quel que soit la valeur du niveau de tari�ation d'Orange à Free, on obtient

la plus importante baisse de prix lorsque Free est aussi performant qu'Orange en

termes de oût. De plus on remarque que pour une valeur de c4 = c1, la baisse du

prix est de plus en plus importante quand Free est autonome.

Ces résultats sont prohes de eux obtenus après l'entrée de Free notamment

onernant la baisse de prix

175

.

En résumé, la onurrene à la Bertrand permet de mieux onstater la baisse de

prix dans le seteur mobile français après l'entrée de Free.

175. L'observatoire de l'ARCEP du premier trimestre 2014 a fait état d'une baisse de prix

d'environ 27%.
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Annexe du hapitre 6

Conurrene à la Cournot ave une fontion de

demande di�érente

La situation analysée dans e hapitre onsidère une fontion de demande de

la forme : p = a − bq . Cette dernière est monotone et déroît ave la quantité

globale o�erte. Cette sensibilité au prix s'observe aussi bien dans le seteur des

téléommuniations que dans n'importe quel autre seteur. Que se passe-t-il si

on onsidère une fontion de demande di�érente ? Nous hoisissons d'analyser les

résultats pour une fontion de la forme : p = 1
q
.

La fontion de oût de haque opérateur i est : Ci = ciqi + Fi . Nous analysons

le as général pour n opérateurs. Ces derniers sont en onurrene à la Cournot et

produisent un bien homogène.

Chaque opérateur i maximise son pro�t étant donné les quantités o�ertes par

les autres opérateurs :

Le pro�t obtenu par haque �rme i est :

πi = pqi − ciqi − Fi =⇒ πi =
qi

(qi +
∑n

j=1j 6=i qj)
− ciqi − Fi

Les onditions de premier ordre de maximisation du pro�t nous permettent

d'obtenir les fontions de réation de haque �rme i :
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Annexe B Annexe du hapitre 6

δπi

δqi
= −

qi

(qi +
∑n

j=1j 6=i qj)
2
+

1

qi +
∑n

j=1j 6=i qj
− ci = 0

qi = −

(
∑n

j=1j 6=i qj)ci −
√

(
∑n

j=1j 6=i qj)ci

ci

et

qi = −

(
∑n

j=1j 6=i qj)ci +
√

(
∑n

j=1j 6=i qj)ci

ci

Ave la fontion de demande non monotone, harque �rme i a deux fontions de

réation. Cela signi�e que la onurrene à la Cournot entre les �rmes va aboutir

à des équilibres multiples. Cette situation n'est pas appropriée pour analyser par

la suite les di�érentes possibilités de fusion. En e�et, l'objetif est de savoir quel

type de fusion est rentable pour Bouygues Teleom et soialement béné�que. Pour

e faire, nous devons réalisé une analyse de statique omparative. La réalisation

de statique omparative est possible quand l'équilibre est stable et unique. Pour

ette fontion de demande non monotone, on a plusieurs équilibres, la réalisation

de statique omparative s'avère impossible.

Ainsi, la fontion de demande p = a − bq est la plus appropriée pour l'analyse

des possibilités de fusion.
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